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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues de Ja Com
munauté. 

Ces dernières sont signalées p:>.r une lettre qui les précède: 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 

(I) signifie que l'on:!:eur s'est exprimé en langue italienne. 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue 
considérée. 
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PRESIDENCE DE M. FURLER 

(La séance est ouverte d 9 h. 05.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2.- Excuses 

M. le président. - MM. Dehousse et van Cam
pen s'excusent de ne pas pouvoir assister à la 
fin de la session. 

3. -Politique salariale 

M. le président. - L'ordre du jour apnelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Neder
horst, fait au nom de la Commission des affaires 
sociales, sur l'évolution des salaires et la poli
tique salariale dans les industries de b ComM 
munauté. 

Dans la suite de la discussion générale, la pa
role est à M. Bertrand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
messieurs, après l'exposé théorique fo:ct intéres
sant que nous avons entendu hier à propos des 
diverses conceptions en matière d'harmonisation 
des salaires dans la Communauté, je ferai peut
être entendre une fausse note, car, dans mes 
considérations, je ne m'engagerai pas <>ur le ter
rain de la doctrine; mon propos est simplement 
d'indiquer pourquoi la Commission des affaires 
sociales a cru devoir soumettre à l'Assemblée 
Commune un rapport qui s'appuie sur une étude 
que la Haute Autorité a publiée, l'an dernier, 
sur l'évolution des salaires et la politique sala
riale. 

En ·effet, appliquant la disposition de l'arti
cle 46, paragraphe 5, du Traité, la Haute Auto
rité a recueilli les informations nécessaires pour 
apprécier les possibilités qui s'offrent n'amélio
rer les conditions de vie et de trava~1 dans les 
industries de la Communauté. C'est donc en 
vertu de cette disposition de l'article 46 aue la 
Haute Autorité a entrepris son étude sur l'évo
lution des salaires et la politique salariale. 

Le rapporteur a indiaué très clairement dans 
son ranport la base sur laquelle nous nous som
mes placés pour examiner cette éturle; C'elle-ci 
n'est à vrai dire au'un début et ne saurait pré
tendre être complète, puisau'elle n'a norté que 
sur les salariés de l'industrie. En effet, on n'a 
pas encore examiné la politique sa1;:Jriale et 
l'évolution des salaires à propos deo:; '"mployés 
et du personnel de cadre dans les industries de 
la Communauté. Aussi aimerais-ie aue 1a Haute 
Autorité donne suite à une demande aui lui 
avait été adressée il y a quelques annéPs déjà 
lorsau'elle a été priée de ne pas se borner à étu
dier et suivre l'évolution des salaires nes travail
leurs manuels. 

C'est au'il ne faut pas oublier que les indus
ti-ies de la Communauté occupent aussi de très 
nombreux travailleurs intellectuels dont les sa
laires constituent également un factP.ur !rf.s im
portant d:m!'l la formation des prix dt> revient 
et des salaires. 

Je prie donc la Haute Autorité d'en+.reprendre 
au plus tôt une étude comparative des salaires 
des travailleurs intellectuels occupés dans les 
industries de la Communauté et d.e nous en 
soumettre un aperçu. 

En établissant notre rapport, à la Commission, 
nous avions pour but principal d'aider la Haute 
Autorité, par nos suggestions, à promouvoir 
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l'harmonisation des salaires et de donn~r ainsi 
à la documentation qu'elle a recueill~c un pres
tige plus grand dans les différents milieux. 
Cette intention, le rapporteur l'a soulignée ex
pressément dans son rapport. 

Depuis quatre ans nous parlons, dans notre 
Communauté, de l'harmonisation des conditions 
de travail. Jusqu'ici la notion d'harmonisation, 
quand nous nous en occupions dans !e cadre de 
l'article 3, lettre e, du Traité, impliquait unique
ment des éléments d'ordre social: durée du tra
vail, congés, jours fériés payés, en un mot tous 
les points qui sont réglés en dehors du salaire 
direct, selon les conceptions de ceux qui par
laient d'harmonisation. Or, voici qu'enfin - et 
pour la première fois depuis que notre Assem
blée existe - nous pouvons mettre sur le tapis 
la politique salariale dont il n'a jamais encore 
été question à propos de l'harmonisation des sa
laires. La réalité est que le Traité ne donne 
maintenant aucune compétence à la Ha'.lte Auto
rité en matière de réglementation df's salaires, 
sauf pour le cas où la politique salariale serait 
utilisée comme dumping aux fins de fausser le 
jeu de la concurrence dans la Communauté. 
D'autre part, le Traité ne permet pas à la 
Haute Autorité de prendre en tant que telle une 
décision ou d'engager une action quelconque 
dans le domaine des salaires. Elle est rigoureu
sement tenue de se limiter à faire des études 
et à recueillir des informations, à ~es publier 
et à documenter les intéressés qui examineront 
ensuite ce qui peut être fait. 

Le rapporteur, qui s'est très honn€>tement 
efforcé de ne pas prendre une attitude dogmati- • 
que, a surtout voulu montrer combien nous 
avons à cœur, maintenant que ces données sont 
connues, qu'elles fassent l'objet d'une discus
sion. 

Cette dernière session m'a ménagé de grandes 
surprises. Hier, j'ai entendu dans cette Assem
blée un remarquable discours socialiste, pro
noncé par le libéral M. Mutter, et j'ai constaté, 
d'autre part, que le socialiste progressiste qu'est 
M. Nederhorst s'est fait le porte-parole de ten
dances libérales. 

J'en ai été surpris parce que ces déclarations 
étaient propres à éveiller une impression tout 
autre que celle que le rapporteur voulait sans 
doute donner. Celui-ci a fait quatre sPggestions 
dans son rapport. J'admets sans peine - mais 
ce point, en somme, n'a pas encore &a place 
dans nos discussions d'aujourd'hui - que dans 

• 

les résolutions qu'il propose le rapporteur ne 
va pas aussi loin que dans les suggestions que 
contient son rapport. 

Voici donc ces suggestions énoncées au nom 
de la Commission. 

Dans sa première suggestion - paragraphe 72 
du rapport - le rapporteur dit: <<C'est pourquoi 
votre Commission suggère à la Haute Autorité 
de convoquer une conférence de délégués des 
organisations patronales, des syndh.:a!s et des 
gouvernements.» 

Notre collègue M. Hazenbosch a fait une re
marque à propos de la composition de cette con
férence. Je crois cependant que, pour l'instant, 
il vaut mieux ne pas encore parler de la compo
sition de la conférence, de son mand~t, etc. Ce 
que nous voulons souligner avant tout, c'est que 
les partenaires intéressés devraient engager 
maintenant un colloque sur la base de l'étude 
que la Haute Autorité a mise à notre disposi
tion, afin de rechercher ce que l'on en peut tirer 
pour hâter la réalisation des plans de la Com
munauté. 

Je répondrai d'autre part à M. Phil!pp en lui 
disant qu'il ne faut pas se prononcer à ];:1. légère 
contre la convocation des partenaire:; en vue 
d'une négociation. Tant que l'on conEnue à par
ler, la paix demeure. Mais quand on met .fin 
aux conversations ou qu'on empêche les parte
naires de discuter, il ne reste plus q•.1'une seule 
issue, et c'est de se combattre. En 'l<l qualité 
d'ancien syndicaliste, le président de la Haute 
Autorité le sait fort bien. Faisons donc en sorte 
que nous n'ayons pas à combattre faute rle pou
voir parler. 

C'est pourquoi j'insiste auprès de h Haute 
Autorité et lui demande de saisir l'occasion que 
lui offre la première suggestion de notre rap
porteur pour prendre du moins les contacts né
cessaires avec les différents partenaires et d'es
sayer, sur la base des études relatives à l'évolu
tion salarial,e, de discuter les divers aspects du 
problème qui ont été dégagés dans no<> pays. 

Nous avons constaté que dans tous 1es pays les 
salaires sont liés au coût de la vie; les six pays 
de la Communauté ne font pas exception. Nous 
avons de même noté dans les six pay3 une ten
dance au nivellement des salaires. Enfin, nous 
avons observé une tendance générale i Eer les 
salaires également au volume de la procluction . 
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Voilà donc trois éléments que l'on note dans 
les six pays et qui peuvent aisément servir de 
base de discussion; peut-être apercevra-t-on 
Blors si ce premier entretien permet de parvenir 
à une certaine harmonisation des structures sa
lariales. 

Mon opinion personnelle est que, puisque par
tout les salaires sont liés au coût de la vie, il 
doit être possible - et je vais m'exprimer pru
demment - d'examiner si dans notre Commu
nauté nous ne pouvons pas arriver à instaurer 
un salaire minimum généralement gar:mti et 
accepté, un salaire qui ne comprenne pas seule
ment les éléments du salaire direct, mais aussi 
ceux du salaire indirect, c'est-à-dire ceux qui 
subsistent dans les cas où, par suite de chômage, 
d'accident du travail, de maladie, etc., le travail
leur est empêché de fournir le travail qui lui 
est demandé. On pourrait ainsi fixer, en faisant 
le calcul pour toute l'année, un revenu mini
mum garanti dans toute la Communauté et cc 
minimum pourrait ensuite devenir le point de 
départ pour unE: réglementation des 'tutres élé
ments, tels que le salaire à la tâche, la liaison 
du salaire à la productivité, sa liaison iht résul· 
tat de la production industrielle. Tous ces élé
ments valent bien la peine - je ne dirai pas de 
réunir une conférence, car le terme de <<Confé
rence» semble effrayer de nombreux p:Jrtenai
res - de prendre contact. 

Je n'ignore pas que les milieux r,atron:.u~ 

sont très réservés et que la Hau~e Autorité 
éprouve de sérieuses difficultés à faire partici
per des experts patronaux à certaines réunions: 
en ce ·moment, ces milieux se montrent assez 
hésitants, car ils craignent de se laisser entraî
ner toujours plus loin sur la voie des négocia
tions et d'avoir à faire face à des revendications 
sociales toujours plus grandes. · 

A mon sens, c'est là une erreur, d'autant plus 
que nous nous trouvons actuellement à la veillt 
d'une certaine stabilisation de la conjoncture 
économique. La haute conjoncture devait inévi
tablement accélérer l'augmentation des prix et 
multiplier les revendications sociales qui ont 
précisément pour objet l'adaptation rlu pou
voir d'achat au relèvement des prix. Il est né
cessaire que nous parvenions à une certaine 
stabilisation, ne fût-ce qu'en raison de l'arrêt 
du mouvement conjoncturel. 

C'est pour toutes ces raisons que je recom
mande à la Haute Autorité la suggestion que 
notre Commission formule au paragraphe 72 de 

son rapport. Je préférerais parler non pas de 
conférence, mais simplement de contacts entre 
les différents partenaires, à l'occasion desquels 
l'étude que la Haute Autorité a puhliée sur 
l'évolution des salaires pourra être discutée. 

Au paragraphe 73 du rapport, M. Nerlerhorst 
propose à la Haute Autorité - deuxième sug
gestion - de donner un caractère permanent à 
l'étude qu'elle a entreprise sur l'évolution des 
salaires et de faire paraître régulièrement, au 
gré des changements qui se produisent, si pos
sible annuellement, une publication sur l'évo
lution des salaires. 

La troisième suggestion du rapporteur est 
celle que, sans passer par la Haute Autorité, il 
adresse aux gouvernements; ce faisant, il nous 
entraîne sur un terrain difficile, cchti de la 
souveraineté nationale, de la liberté d'action 
que chaque pays est soucieux de conserver. 
C'est bien pourquoi il formule une suggestion 
très prudente et j'espère que la Haute Autorité 
la transmettra au Conseil de Ministres. Il s'agit 
de la dernière phrase du paragraphe 77 de son 
rapport où nous lisons: «Le moins qu'on puisse 
demander est que les six gouvernements se met
tent d'accord et que chacun s'engage ù ne rien 
changer .à son système d'assurances sociales sans 
avoir consulté les autres.» 

Au cas où la Haute Autorité pourrait accepter 
cette suggestion, à la fois constructive et très 
prudente, je lui demanderais de bien vouloir la 
communiquer au Conseil de Ministres. 

Il y a enfin une dernière suggestion, celle que 
notre rapporteur a faite au paragraphe 79 de son 
rapport, où il souhaite que ce rapport intéri
maire serve de base aux discussions de la nou
velle Assemblée. 

Je crois en effet que, maintenant que nous 
sommes à la veille d'un marché commun géné
ral, la question de la formation, de l'évolution 
et de la politique des salaires acquerra une im
portance encore plus grande que ce n'a été le 
cas dans le cadre de la Communauté du charbon 
et de l'acier. Je suis convaincu que l.es deux 
Commissions européennes et la Haute Autorité, 
qui vont désormais faire un pas nouVf~au pour 
parvenir à la création d'un marché commun 
européen - et le but essentiel de ce marché 
doit être de relever le niveau de vie de la popu
lation européenne - comprendront qu'il est né
cessaire de vouer une attention particulière aux 
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éléments,d'ordre social qui exercent une si forte 
.influence sur les possibilités de concurrence, sur 
les prix de revient, en un mot sur tout ce qui, 
de près ou de loin, se rattache au relèvement du 
niveau de vie. Je souhaite que la nov velle As
semblée s'occupe des problèmes sociaux avec la 
même sollicitude que celle dont notre Assemblée 
a fait preuve pendant cinq ans. 

Nous verrons se poser un certain nombre de 
problèmes qu'il ne faudra peut-être pas "traiter 
tous au cours de cette journée, mais qui provo-· 
quent en ce moment de très forts remous dans 
les milieux des travailleurs. Je songe :1otamment 
à la question de l'autofinancement. Nous cons
tatons qu'un certain nombre d'entreprises n'ar
rivent plus à trouver sur le marché privé des 
capitaux les fonds dont ils aurarent besoin 
pour moderniser et rationaliser leur exploita
tion, si bien qu'elles se voient contrair.tes à re
courir à l'autofinancement. De là, un grave 
problème. En effet, procéder à l'autofinance
ment, cela veut dire que l'on utilise le bénéfice 
résultant de l'exploitation pour procéder à des 
investissements; or, le résultat de l'exploitation 
est le fruit de la collaboration des baiEeurs de 
fonds et des travailleurs dans l'entreprise. 

Il est inadmissible que l'autofinancement pro
cure des avantages financiers uniquement à 
ceux qui ont mis de l'argent dans l'entreprise el 
que les travailleurs, dont le travail a permis de 
procéder à ces autofinancements, 'le puissent 
pas recueillir une part des fruits qui en résulte
ront. 

Je tiens à souligner ce point parc~ qu'il fau
dra bien qu'à bref délai les travailleurs obtien
nent leur part, dans le cadre de la nouvelle 
Communauté dans laquelle nous aurons à pro
céder à de plus vastes investissements et où nous 
verrons s'ouvrir d'autres perspectives que celles 
auxquelles nous a accoutumés la Communauté 
du charbon et de l'acier. 

C'est pour ces raisons que je demande: 

en premier lieu, que la Haute Autorité pour
suive son étude en y incluant l'évolution des 
salaires du personnel de cadre et des travail
leurs intellectuels, faute de quoi nous n'aurons 
jamais une image complète des coûts que les 
salaires et les traitements déterminent dans l'en
semble de l'évolution industrielle; 

en second lieu, qu'elle se serve de l'appui que 
l'Assemblée lui offre en vue d'établir les con-

tacts nécessaires avec les partenaires sociaux, 
ce qui lui permettra d'organiser sur 1a base de 
son étude un premier colloque dont le thème 
serait la manière d'inclure également les salai
res dans l'harmonisation des conditions de tra
vail. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Bertrand 
pour son exposé. 

La parole est à M. Birkelbach: 

M. Birkelbach. - (A) Monsieur le président, 
messieurs, je m'efforcerai d'être bref. Je consi
dère cependant qu'il est nécessaire d'approfon
dir quelques points du rapport. 

Nous avons d'excellentes raisons dE' remer
cier M. Nederhorst de l'initiative qu'il é! prise. 
car c'est la première fois, à ma connaissance, 
qu'est menée sur le plan international une dis
cussion parlementaire sur certains aspects de la 
politique salariale. Ainsi a été établie une b~se 
qui prouvera peut-être à nouveau son utilité. 
Il s'agit d'une première base, d'une première 
tentative, mais si elle me paraît utile, c'est pré
cisément parce qu'elle a été entreprise ici. 

Je suis d'accord avec M. Nederhor~t lorsqu'il 
dit dans son rapport qu'il est surprenant de dé
couvrir tellement de parallélismes d~~ns l'évo
lution des salaires des pays membres, bien qu'au
cune main, visible ou invisible, n'ait dirigé la 
formation des salaires. La consta~ation de 
M. Nederhorst m'amène à conclure que la réalité 
économique et le développement de la con
joncture ont inspiré, dans chaque pays, des me
sures plus ou moins semblables aux partenaires 
sociaux et dans un certain sens aussi aux gou
vernements. Ce parallélisme des mesures n'est 
pas uniquement l'expression de la libre volonté 
des parties; il est surtout dû au fait que ce11es-ci 
ont dû tenir compte de facteurs généraux cui 
jouent un rôle capital dans la vie du travail
leur. 

La rémunération avec ses corolhires: ~écurité 
de l'emploi, assurance-vieillesse, assurance-ma
ladie, voilà' autant de questions qui ne pPuvent 
pas être résolues n'importe comment. C'est ainsi 
que dans tous les pays les organisations qui dé
fendent les intérêts des travailleurs doivent 
chercher à atteindre des résultats à peu près 
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dans la même direction, quand la conjoncture et 
les conditions du marché le permettent. 

Me voici parvenu à un point que je souhaite 
développer plus particulièrement. Je ne m'ar
rêterai pas à certaines questions de détail, qui 
sont intéressantes pour elles-mêmes, comme le 
problème du nivellement ou celui de l'atténua
tion des écarts. La question sur laquelle je vou
drais m'étendre est celle que M. Ned2rhorst a 
traitée du point de vue des écarts régionaux de 
salaires. Il a analysé ces écarts, en v~rticulier 
pour l'Allemagne, et au paragraphe 34 il a indi
qué les différences qui caractérisent ! 'évolution 
des salaires en Rhénanie-Westphalie, d'une part, 
et en Hesse, Basse-Saxe et Bavière, d'autre 
part. 

M. Nederhorst a suggéré une conclusion que 
je ne puis accepter, disant que la ren~abilité de 
l'entreprise serait moindre dans les zones de bas 
.>alaire; cette rentabilité moindre se refléterait 
donc dans des salaires plus bas. Il 'erait bien 
difficile de trouver beaucoup d'élément~ confir
mant cette thèse. Assurément, la sEuation en 
matière de transports, la grande disbnce entre 
le bassin et l'établissement sidérurgique ont 
placé celui-ci devant certaines difficultés; mais 

· d'autre part, les différences de structure du mar
ché du travail jouent aussi un rôle déterminant 
dans la formation des salaires. C'est ainsi qul' 
dans la Ruhr ou dans les grandes villes la 
concentration des besoins de main-d'œuvre offre 
aux travailleurs la possibilité de changer de lieu 
de travail, ce qui crée entre les entreprises une 
certaine concurrence dans la recherche de la 
main-d'œuvre, tandis qu'ailleurs, dans certaines 
régions de Hesse, de Basse-Saxe et de Bavière, 
on note une pléthore de main-d'œuvre. Ce phé
nomène n'est pas propre à l'Allemagne; on re
trouve une situation semblable en France. On 
peut constater que, dans les lieux où certaines 
entreprises sont traditionnellement le::; em
ployeurs, ces mêmes entreprises essaient de mo
nopoliser la demande de main-d'œuvre en em
pêchant d'autres branches de l'industrie d'y 
prendre pied. 

Les écarts régionaux de salaire peuvPnt aussi 
provenir de ce que la structure économique est 
plus équilibrée dans une région que dans unP 
autre et que les syndicats n'ont pas partout la 
même possibilité d'intervenir directPment et 
d'obtenir sur place des résultats positifs. 

M. Nederhorst me pardonnera si, sur ce point, 
j'incline à partager l'opinion de M. Hazen-

bosch. Il me semble en effet que M. Nederhorst 
n'a pas assez mis en lumière le rôle des organi
sations ouvrières, c'est-à-dire des travailleurs 
organisés, pour faire aboutir leurs revendica
tions. Le rapporteur n'a pas suffisamment sou
ligné l'influence que les organisations ouvrières 
exercent sur l'évolution des salaires. Il est pour
tant bien certain que, par exemple en Allema
gne, il y aurait eu peu de progrès en l'absence 
d'un puissant mouvement syndical. . 

Les chiffres que M. Nederhorst a fait figurer 
dans son rapport, par exemple au pangr3phe 34, 
sont certainement très utiles à qui veut se faire 
une opinion, mais ces pourcentages ne peuvent 
servir que de points de repère. En effet, la 
limite entre la notion d' «industrie de l'acier» et 
celle d'«industrie du fer» n'est pas tracée par
tout de la même manière. Il arrive que les 
mines de fer ou des industries apparentées 
soient comprises dans la notion, et dans ces ca.> 
il est très difficile de savoir exactement de quels 
salaires on parle. C'est pourquoi je voudrais 
que ces chiffres soient considérés seulement 
comme l'indication d'une tendance, et c'est sans 
doute dans cette intention qu'ils ont été cités. 

Bien que je n'accorde aux chiffres qu'une 
signification relative, j'estime qu'il est très im
portant d'en suivre l'évolution pendant plusieurs 
années, afin d'éclairer certaines relations. A cet 
égard également, le rapport intérimaire de 
M. Nederhorst répond à un besoin. 

Permettez-moi d'attirer votre attention sur 
quelques points qui ont trait à la manière dont 
la situation de l'Allemagne a été exposée: je 
veux parler du paragraphe 9 du rapport. L'au
teur s'y efforce de donner - de la maniè>re con
cise qui caractérise le rapport - des indication.; 
sur la politique salariale en Allemagne. L'au
teur semble admettre que la participation de 
l'Etat est malgré tout assez importante. En 
effet, on lit au paragraphe 9: «A l'heure actuelle, 
on examine la possibilité de modifier la libre 
formation des salaires dans le secteur du char
bon et de l'acier, mais il serait ericore prématuré 
de vouloir donner dès maintenant des précisions 
sur ce point.» 

Je ne pense pas que l'on puisse valablement 
interpréter cette phrase en ce sens aue l'Etat 
doive forcément intervenir pour donner à l'évo
lution des salaires une direction qui lui convient 
un peu plus. Je m'opposerais énergiquement à 
une telle interprétation, car je suis convaincu 
-permettez-moi de le dire- qu'en Allemagne, 
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dans la configuration politique actuelle, une in
tervention gouvernementale dans lP. domainP. 
des salaires ne peut être que préjudiciable aux 
travailleurs. Nous connaissons fort bien les sou
cis que causent au Gouvernement fédéral le 
financement de l'armement et les conséquences 
du fait qu'on se déleste le plus facilement en fai
sant peser certaines charges sur les masses popu
laires. C'est là une voie qui, dans ce pays, a 
constamment été suivie. 

Si j'ai mentionné ce point, c'est que les phra
ses qui précèdent ce passage me donnent l'im
pression que l'on n'a pas tout à fait compris 
quelle est en réalité la situation en Allemagne. 
Je lis en effet: «La loi fédérale sur les conven
tions collectives contient au surplus ... une dis
position en vertu de laquelle les convention;; 
collectives doivent être soumises aux services 
compétents du gouvernement...» 

C'est exact; mais ce dépôt est fait uniquement 
à des fins d'enregistrement. Il s'agit d'une for
malité qui n'a absolument rien à voir avec la 
validation de ces conventions collectives. 

Ce que le rapport dit à propos de la loi sur la 
durée du travail ne donne pas non plus, à pre
mière vue, la garantie d'une interprétation con
forme à la réalité. 

Je crois savoir qu'il existe en Allemagne un 
arrêté de 1938 sur la durée du travail; on ne 
l'invoque qu'à propos des heures supplémen
taires, des dérogations, etc., mais ce serait une 
erreur d'en déduire qu'il restreint l'autonomie 
des partenaires sociaux. 

J'ai aussi mentionné ce point, prf>cisément 
parce que j'aimerais dire, dans l'autre sens, que 
pour le moment l'opinion publique en Allema
gne fédérale s'entend répéter sans cesse que le 
salaire du mineur doit se situer au ~mmet de 
la pyramide des salaires, que les ouvriers de~ 
aciéries et les autres travailleurs ne peuvent 
obtenir des salaires plus élevés que le salaire 
actuel du mineur. En attendant, les conditions 
de concurrence et la situation du marché ne 
permettent pas de ne rien donner au mineur. 

Autant dire que l'on pourrait, dans 1 '1 logique 
d'un raisonnement simpliste, freiner les salai
res de toutes les professions, sauf du mineur. 
simplement parce que les circonstances de 
l'heure ne semblent pas permettre de faire de 
nouvelles concessions au mineur. Ne le permet-

tent-elles vraiment .pas? S'est-on j:Jmais de
mandé sérieusement s'il n'est pas possible d'ins
taurer une compensation des chiffres d'affaires 
des charbonnages? S'est-on demandé si une 
autre politique charbonnière, inspirée du ser
vice public, ne serait tout de même pa~ la clé 
de la question préalable, celle de savoir com
ment garantir au mineur son salaire préféren
tiel? Qu'on lui laisse donc son statut privilégié, 
non pas en raison d'obligations morales à l'égard 
du mineur, mais parce que son métier est par
ticulièrement pénible et parce qu'on ne peut 
courir le risque de manquer de mineurs du jour 
au lendemain. Nous aurons encore longtemps 
besoin de charbon, et les charbonnages devront 
par conséquent trouver constamment de la main
d'œuvre. Voilà pourquoi il faut une saine poli
tique des salaires, qui dès lors s'inscrit peut-être 
dans le cadre de toute la politique charbonnière. 

Ma conviction personnelle est que la libre 
concurrence est impossible en politique char
bonnière et qu'il faut partir d'autres principes. 
Sachant qu'une telle forme d'organisation se 
heurte pour l'instant à d'insurmontables diffi
cultés politiques, je pose à M. Nederhorst une 
question qu'il a laissé transparaître en nous -
présentant son rapport et je lui rlemande ce 
qu'il arrive quand nous constatons, en défen
dant les intérêts des travailleurs, qu'il existe 
une contradiction entre les intérêts immédiats 
de ces travailleurs et les objectifs poEtiques des 
responsables de la politique. Les travailleurs 
doivent-ils accepter d'être systématiquement re
légués au second rang? N'ont-ils pas d'1'mtres 
possibilités de réagir? 

C'est alors que peut se dégager une solution 
analogue à l'instauration de la prime de poste, 
p~n· exemple. Cette prime de poste était l'ex
pression d'un refus de tirer les consf:quences 
politiques d'un geste qu'il fallait faire pour 
améliorer dans l'immédiat les conditions de vie 
des travailleurs. 

On a donc fait ce geste, peut;être pas telle
ment parce que ces gens étaient misér:-tbles et 
qu'il fallait leur donner un peu plus, m:-tis parce 
qu'on s'est dit qu'on en avait besoin, quïl fallait 
extraire le charbon, que cette main-J'œuvre 
trouverait toujours à s'occuper dans le bl'\timent 
ou ailleurs et qu'après tout il fallait 1)ien fairt> 
quelque chose pour ces travailleurs qui vou
laient avoir aussi quelques miettes de la haute 
conjoncture. 

Je crois que dans ce domaine il est impossible 
de dégager une règle générale applicah1e à tous 
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les pays; car si nous subordonnons .::cttc: évolu
tion uniquement à des critères fixés après une 
le>ngue préparation, on pourrait avoir l'impres
sion que de telles discussions et de ~elh•s insti
tutions communes, à l'échelle interna~'onale, ne 
tendent bien souvent qu'à remettre indéfiniment 
la solution du problème, et pour ainsi dire à la 
renvoyer aux calendes grecques. 

En l'espèce, les syndicats de tous les pays ont 
à juste titre obtenu la liberté, parfaitemPnt légi
time, absolument inaliénable, de défePdre les 
intérêts des travailleurs avec les moyens qui 
sont à leur disposition, de manière à pouvoir en 
rendre compte à leurs affiliés, tout PD se sen
tant responsables de la masse des travailleurs. 
Dès lors, me semble-t-il, il vaut mieux ne p:>s 
centraliser, ne pas stéréotyper les solutions, ni 
les rechercher uniquement sur le plan interna
tional. 

Depuis quelques années, nous avons très sou
vent discuté dans la République fédén•le le 
point de savoir si les zones de salai res doivent 
~tre plus petites ou plus grandes. Chez nous, il 
n'y a officiellement aucun lien entre les salaires 
et l'évolution du coût de la vie. Ce lien existe 
bien dans les cas prévus dans quelqur·s ronven
tions collectives, mais il n'est pas com:tcré offi
ciellement. Les salaires ne .s'adaptent pas auto
matiquement au coût de la vie. 

La question des dimensions des zones de sa
laires se rattache au fait que l'on veut amélio
rer la vie et les conditions de travail des ou
vriers, par petites étapes, pour ainsi dire imper
ceptiblement, mais continuellement, avec le 
souci d'éviter que l'économié n'en o;ubisc;;e bru
talement le contre-coup. C'est parfaitement fai
sable. 

Nous savons que, dans la plupart des pays, 
tout a été essayé pour agir sur l'indice du coût 
de la vie. Dès oue l'on s'apercevait au'un nou
veau palier allâit être atteint, on a fait pression 
sur l'indice des prix, non pas que l'on voulût 
seulement ne rien accorder aux travailleurs, 
mais parce qu'on sentait la menace d"une nou
velle vague inflationniste. 

Il s'agit de savoir en l'occurrence si c'est un 
bon calcul que de laisser toujours ~11er les 
choses jusqu'au point critique quanrl les popu
lations sont extraordina;rement semibles à l'in
flation et ont la plupart du temps des réactions 
pathologiques et sont prises de panique dans de 

telles circonstances. Voilà l<:!s drames qui se 
prépareraient si l'on s'avisait de ne recher
cher que des solutions universellement valables. 

Je veux montrer par là, tout en vous faisant 
comprendre de quelle manière je suis d'accord 
sur le but de l'harmonisation, que l'on peut 
certes toujours s'inspirer des grandes orienta
tions de l'action commune, mais que ce serait 
une erreur de vouloir endiguer le cours des évé
nements en courant le risque, précisément dans 
ce domaine, d'aboutir à un dirigisme général, 
total et central. 

Je crois maintenant qu'il importe d'approfon
dir un peu la question du rapport entre l'évolu
tion de la productivité et l'évolution des sa 1aires. 
Tous ceux que la question intéresse 'le deman
dent d'emblée comment on procède pour mesu
rer ce rapport, quels sont les chiffres et si ceux
ci seront communiqués. 

Nous n'avons qu'une réponse: il ne sert pas à 
grand-chose d'avoir des indications fragmen
taires, des chiffres isolés; c'est tout !e système 
de l'expansion économique, ce sont s~s résul
tats qui doivent être traduits dans des aperçus 
économiques globaux présentés de manière lu
mineuse, sans qu'il y reste des chapitres impor
tants dont per_sonne ne peut reconnaître de l'ex
térieur la structure réelle. 

Je ne signalerai que pour mémoire !a grave 
question des amortissements et de la comptabi
lisation des investissements affectés à des dé
penses de fonctionnement; je tiens à dire que des 
réserves pourront effectivement être formulé>es 
à ce propos. Bien que je sache qu'il faudra tout 
de même finir par déterminer le rapport entre 
l'évolution des salaires et l'évolution de la pro
ductivité, nous devons cependant commencer par 
étudier les éléments qui nous permettront 
d'abord d~ disposer de chiffres témoins. C'est 
un stade préliminaire. 

A ce propos, je répondrai tout de suite à la 
question de savoir si l'économique doit avoir 
ou non la priorité sur le social. Je crois que 
cela dépend, tout compte fait, de ]a situation 
économique. Dans telles circonstances économi
ques, par exemple quand le chômage s'amorce, 
il se pourrait qu'une augmentation corrélative 
du pouvoir d'achat des masses ait sur les salai
res un effet favorable, en relançant ~t en soute
nant la conjoncture. En revanche, il y aurait 
évidemment encore d'autres aspects à t:>xaminer 
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si la question se posait en période de pénurie 
de main-d'œuvre, car les tendances à 1'infiltra
tion ont alors leur importance. 

Monsieur le président, messieurs, ces consi
dérations sont vraiment fondamentales. C'est 
dans cette optique que se posa, par exemple 
chez nous en Allemagne, la question de savoir 
si les avances que les travailleurs ont accepté 
de faire sous forme de travail pendant ~a recons
truction, de 1947 à 1950, ont été également com
pensées, si elles se sont également traduites, 
après la reconstruction, par une redistribution 
du produit social, ou bien si les taux des salaires 
ont suivi leur cours naturel parce que l'éco
nomie offre la possibilité de se déba!'rasser de 
lourdes charges, parce que c'est Pn premier 
lieu dans le secteur des matières premières 
et dans celui des biens de production que ce 
genre de manœuvre s'effectue discrètement. 

Quand le boulanger augmente le prix du pain. 
c'est la même opération, mais qui fait du bruit 
et se discute alors tout de suite en ruhlic. Au 
contraire, quand l'opération est discrète, tout 
se fait d'abord en famille. Il y a un décalage 
qui retarde beaucoup le moment où le con
sommateur paie la note. A ce moment-là, il peut 
se faire que l'on impute la faute à un bouc 
émissaire, alors qu'en fait la situat!on ~st impu
table à ceux qui peuvent plus facilement se 
débarrasser de leurs charges. 

Permettez-moi de préciser ma pensée en la 
présentant d'un autre point de vue. M. Neder
horst a souligné avec force dans son exposé 
certains dangers auxquels la hausse des salaires 
expose la balance des paiements. Je ne le con
tredirai pas sur ce point. Il peut se faire quC' 
l'évolution des salaires compromette ln halance 
des paiements, mais très souvent le dan!1,er pro
vient aussi d'erreurs des autorités responsables 
de la politique financière et du crédit. Il pro
vient notamment aussi du fait qu'on exige de 
l'économie qu'elle supporte des charges incom
bant normalement à d'autres parce que, pour 
des raisons politiques, on ne veut pas heurter 
l'opinion publique en les faisant supporter par 
ces autres. Je me contenterai d'une brève allu
sion à des circonstances qui entraî!lent pour 
certains pays des charges provenant d'obliga
tion contractées en dehors de l'Europe. 

Il faut donc absolument envisager en bloc les 
faits économiques. Impossible de détacher la 
politique salariale et l'harmonisation des salai-

res des questions de structure et de développe
ment économique. 

En ce qui concerne la direction dans laquelle 
on peut progresser, il existe des points de 
repère et voici comment je les vois: La Com
munauté doit avoir le souci d'élever constam
ment le revenu minimum du travameur, sans 
rien laisser en deçà. C'est la limite inférieure 
d'une condition décente. A ce minimum doit se 
superposer une pyramide des salaires, qui doit 
être logiquement ordonnée, qui ne doit donc 
pas être la cause d'une foule de distorsions et 
dont la construction n'a pas été purement l'effet 
du hasard. Si nous acceptons cela, si nous encou
rageons les efforts qui tendront constamment 
à ce but, si tous les pays surveillent sans relâche 
le niveau de la rétribution normale, Pt si tous 
les pays s'attachent à relever ce niveau, nou,:; 
aurons le sentiment que l'on améliore vraiment 
le sort de tous les travailleurs. 

Si nous procédons de la sorte, les travail
leurs en prendront conscience et on ne courra 
plus le risque de les entendre dire dans cer
taines régions, à propos de l'intégration, que 
celle-ci ne leur vaut que des inconvénients, 
alors que les avantages vont aux autres. Ces 
impressions font le jeu des mouvements natio
nalistes et d'autres aberrations. Il ne faudrait 
pas donner prétexte à une telle attitude, et le 
seul moyen, c'est d'adopter le grand principe de 
l'harmonisation sociale. 

Etant donné l'heure avancée, je ne m'arrê
terai pas aux questions que M. Neè.crhorst a 
évoquées à propos des régimes d-2 sécurité 
sociale. Mais je tiens à insister sur le fflit qu'il 
sera peut-être bientôt possible de tendre par
tout à une certaine harmonisation des régimes 
de sécurité sociale qui se sont établis dans tous 
les pays en fonction des conditions lor:1les. Si 
l'expansion économique se maintient encore 
pendant dix ou quinze ans, il faudra que l'on 
puisse dire qu'en général le salaire excède de 
loin le minimum vital, excède de loin les pre
mières nécessités de l'habillement, de la nour
riture et du logement. Du moment où H existe 
une telle marge entre les salaires et le::; besoin::; 
immédiats, vous pouvez concevoir des rf>gime:; 
de sécurité sociale tout différents de ce qu'ils 
seraient si le salaire était tout simpllè'ment égal 
aux allocations d'assistance publique ou privéf' 

Je voulais seulement montrer comment on 
pourrait modifier l'actuel état de choses et dans 
quel sens on devrait s'orienter. Je n'ai pas voulu 
entrer dans les détails. 
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J'en arrive à la conclusion. Le rapport de 
M. Nederhorst nous a permis de nous pencher 
sur des faits précis. Il nous a donné l'occasion 
de discuter ces questions sur le plan parlemen
taire et sous leurs aspects internation~ux. C'est 

. un commencement. Ce travail doit se poursuivre. 

Il faut avoir conscience des dangers inhérents 
à tout essai de centraliser la réglementation .. J C' 

crois d'ailleurs que personne n'a encore prôné 
la centralisation jusqu'ici. Ce que nous avons 
entendu, ce sont des conclusions tiré8s d'expé
riences nationales. 

Si nos travaux ultérieurs nous mettaient à 
même de tracer les directives dont pourrait 
s'inspirer l'action commune des premiers inté
ressés, ce serait un grand pas de fra~chi. Evi
demment, ces directives supposent de~ rencon
tres et des discussions. Je crois par ronséquent 
aussi à l'idée de la conférence dont M. Neder
horst réclame la convocation. 

Cependant, je ne soutiens pa.s 011'il f::tille 
donner à cette conférence le mandat dé·fini dans 
le rapport. A propos du coût de 1a vie par 
exemple, la conférence devrait rechercher com
ment lier la politique salariale au coût de la 
vie. En réalité, nous devons néanmo:nc: savoir 
s'il faut faire de cette liaison un princine géné
tal ou si elle ne s'établit pas automat'ouPment. 
au moins dans certains pays, vu la différe:1ce 
des situations. Il vaudrait mieux, me ~emble-t-il, 
ne pas encore arrêter définitivement la rompo
sition de la conférence, qui ne s'org:misPr:-l de 
toute manière aue si le principe en est libre
ment admis. Pour trancher ces qurst:ons, i1 
faudra traiter avec les intéressés. 

Bref, je tiens encore une fois à soul:gner la 
grande utilité du rapport intérimaire Pt de la 
discussion. Je me suis simplement efforcé de 
donner aux aspects particuliers de caractère 
social et économique plus de relief aue ne leur 
en a donné le rapport, qui ne pouvait d'ailleurs 
aller aussi loin. Il est certain que la discussion, 
en se poursuivant, pourra donner des résultats 
satisfaisants. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. Birkelbach 
pour son intervention. 

La parole est à M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le président, 
mes chers collègues, je pense que la préolente 
discussion peut constituer une introduction à 
l'étude d'un problème que l'Assemb1ée future 
devra certainement examiner sous tous ses 
aspects. Voyons donc d'abord en quels termes 
la question des salaires se pose à notre 
Assemblée. 

On parle d'harmonisation des salaires entre 
les divers pays. Je dirai tout de suite que pour 
moi ce problème est intimement lié & l'harmo
nisation des politiques économiques. En effet, 
le salaire joue un rôle d'une import:mre excep
tionnelle, dirais-je, dans l'orientation générale · 
de la politique économique. 

Si nous partageons l'idée- qui a été exprimée 
avec beaucoup de force à la session de Rome 
par le ministre de l'économie de la République 
fédérale d'Allemagne - que les six pays ont 
intérêt à donner à leur politique économique et 
conioncturelle une même orientatiou, il nous 
faudra suivre cette idée et l'inscrire dans le 
contexte général de la polWque écon0miaue où 
devront s'harmoniser les régimes de rémuné
ration. 

Nous savons tous qu'on est en tnin de 
repenser le problème du salaire. .J'ai écouté 
hier avec une certaine satisfaction lee: :-lécl::tra
tions du porte-parole qu groupe Jibén\1 et je 
me su:s rappelé à ce moment certaines posit'on::; 
des libéraux italiens. C'est ainsi au'au Parle
ment italien un porte-parole du parti libéra~ 

affirmait encore il y a auelaues annél"s que les 
syndicats étaient un mal qui, pour F>tre inévi
table, n'en reste pas moins un mal. Hier, M. Mut
ter n'a pas tenu ce langage et j'en suis heureux. 
En approuvant le rapport, il a admis en effet 
la fonction régulatrice qu'exercent les syndicats, 
et c'est déjà beaucoup. 

Je pense qu'en réalité les syndic:?.h ont un 
rôle de premier plan à jouer dans c-=tte action 
régulatrice de l'orientation des salaires; cette 
orientation ne peut plus être déterminée, con
formément aux thèses classiques du libéralisme 
économiaue, par les seules parties intéressées, 
le travailleur et l'employeur; en effet, la oues
tion doit être abordée et résolue avant tout dans 
l'esprit de solidarité dont s'inspire l'acti'm syn
dicale. 

Mais suffit-il d'avoir ainsi défini la place des 
syndicats? C'est là le problème que nous devons 
examiner. 
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Considérant l'évolution de la situation éco
nomique, j'estime que la politique salariale 
ne peut pas s'appuyer uniquement 3'!.lr la force 
de l'organisation syndicale, car celle-ci n'est 
toujours pas à même de jouer un rôle détermi
nant sans le concours de l'action politique, qui 
prépare les esprits et qui ébauche l'orientation 
économique des mesures que les gouvernements 
doivent prendre en se préoccupant de l'intérêt 
des travailleurs, c'est-à-dire de ceux qui sont 
les moins forts et dont les besoins sont les plus 
grands. 

En conséquence, il faut respecter entièrement 
l'activité des syndicats en matièr:e de conven
tion de travail ainsi que leur autonomie en ce 
qui concerne leur organisation et leur action. 
Nul ne songe en effet à prétendre que l'on 
doive attenter à l'autonomie des syndicats en 
matière de conventions collectives dt> travail; 
il s'agit simplement de l'intégrer, de la complé
ter. Tout au moins en Italie, les syndicats, dont 
celui auquel j'appartiens, viennent de se voir 
reconnaître officiellement leur position depuis 
qu'ils ont reçu des promesses d'appui et depuis 
qu'un plan de développement de la PrDduction, 
de l'emploi et de l'économie du pays a été 
admis, à la condition que les syndicats colla
borent à sa mise en œuvre. Il s'agit du plan 
élaboré par feu le ministre Vanoni pour enga
ger la lutte à outrance contre le chômage. 

Or, le problème du chômage n'est pas un 
problème qui intéresse la seule Italie: il inté
resse toute la Communauté. Lorsque nous par
lons d'un problème de politique salariale, nous 
ne pouvons pas nous borner à envisager les 
salaires sous l'angle de leur pouvoir d'achat; 
nous devons encore prendre en considé!:a ti on le 
volume général des salaires versés. 

C'est pourquoi, du moment que la politique 
salariale est liée au nombre des travailleurs 
occupés, nous devons l'envisager comme un 
moyen non seulement d'accroître ]e pouvoir 
d'achat, mais aussi de favoriser le plein emploi. 
Un problème de cette ampleur ne }leut toute
fois être résolu uniquement par l'action syndi
cale; comme je l'ai dit, il est indispensl'lble que 
cette action soit étayée par une doctrine écono
mique qui devra s'imposer à mon avi>: en face 
la politique économique conçue d'après les 
vieilles écoles du libéralisme économique, selon 
lesquelles l'équilibre entre la product.ion et la 
consommation se réalise automatiquement et 
sans intervention des • gouvernements et des 
syndicats. 

L'expérience du passé et certains faits sail
lants de l'histoire ont démontré que ces thèses 
sont périmées. Je mentionnerai simplerr,ent la 
crise économique de 1929-1932: C'est précisé
ment un événement historique qui a réfuté la 
thèse du libéralisme économique. Si nous vou
lons aborder un problème d'orientation générale 
de la politique économique et de la politique 
salariale, nous devons donc essayer de conce
voir le salaire en faisant litière de ces thèses 
dépassées et en y substituant d'autres concep
tions. Je serais cependant opposé à une théorie 
du salaire conçue dans le cadre d'une économie 
entièrement planifiée comme celle de~ pa:ys 
qui sont aujourd'hui sous la domination poli
tique du communisme. 

L'orientation dont nous entendons parler ne 
se trouvera donc que dans un juste milieu, 
dans une économie méthodiquement réglemen
tée, et c'est dans ce cadre que devra s'insérer 
le problème de la politique salariale. Poser le 
problème autrement serait faire fi des leçons de 
l'histoire. Si nous vouloqs résoudre le problème 
dse salaires en vue de relever le niveaù de vie 
des travailleurs, nous ne pouvons le concevoir 
que sous cet angle, ce qui implique, à mes yeux, 
que les thèses du libéralisme économique sont 
désormais dépassées. Mais j'estime très dange
reux de les rejeter complètement, parce qu'en 
période de dépression économique, il peut mal
heureusement se produire certains faits qui me 
font songer à cette petite histoire de mineur 
que je voudrais vous conter. Un mineur est à 
la maison, assis avec son fils à côté d'un poêle 
éteint; ils grelottent tous deux. Voici leur dia
logue: Papa, pourquoi n'allumons-nous pas le 
poêle? - Nous ne l'allumons pas parce que 
nous n'avons pas de charbon. Pourquoi 
n'avons-nous pas de charbon? - Nous n'en 
avons pas parce que je suis chômeur. - Pour
quoi es-tu chômeur? - Je suis chômeur parce 
qu'il y a trop de charbon. 

Voilà le risque que fait courir une politique 
économique séparée de toute action pclitique 
qui tend continuellement à maintenir en équi
libre la politique du développement de l'emploi 
et de la production: c'est donc à étabJir un lien 
entre la politique salariale et la politique de la 
conjoncture que nous devons con~acrer nos 
forces, et, à mon modeste avis, nou<> ne pour
rons pas nous soustraire à cette tâche. 

Comment concevoir la politique sa1ar~ale? Il 
ne s'agit plus seulement d'en faire h contre
partie d'une prestation productive; à une époque 
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où nous voyons de plus en plus se développer, 
quantitativement et qualitativement, la tech
nique et la productivité, la politique salanale 
apparaît comme un phénomène qui s'msère dans 
l'ensemb.,e de la réallté économique. L'effet que 
le salaire exerce sur le coût de la product10n 
n'est pas toujours l'aspect prédomm::mt qu il 
faut prendre en considération, surtout en poli
tique. On ne peut donc plus continu<-r à voir 
le salaire simplement comme le prix d'une m3r
chandise; il dolt aussi être un moyen d'accès à 
une quantité suffisante de produits de consom
mation, dans le cadre d'une actlVlté économique 
équllibrée, mdispensable si l'on veut éviter une 
depresswn économique. Voilà 1'aspect qu'à mon 
avis nous devons souligner tout spéc.alement, 
à propos de polltique salariale, en vue d'amé
liorer la condition matérielle des travailleur.;. 

Nous devons donc saisir le salaire dans tous 
ses aspects, c'est-à-dire en fonction de h pres
tation physique ou intellectuelle, de ta qualité 
de la product10n, de la situatwn familial€, de la 
situatwn économique de l'entrepnse, de la 
situat10n économique de la nahon et, par con
séquent, de la situation économique de la Com
munauté. C'est cette synthese que nous devons 
nous e11orcer d'opérer pour pouvoir déterminer 
la politique salanale que nous devons sUlvre à 
l'échelle de 1a Communauté européenne. 

Quels seront les moyens à employer? Nous 
devons laisser aux syndicats le maximum d'au
tonomie, tout en restant prêts à collabnrer avec 
eux; nous devons essayer d'obtenir que les gou
vernements et la Communauté supn~nattOnale 
fassent régner les conditions économiques et le 
climat de compréhension qui donneront à 1 ac
tion syndicale le maximum d'efficacité. Il ne 
faut pas avoir peur de passer les bornes: les 
syndicats n'ont pas une force qui leur permet 
d'imposer quelque chose qui aille au delà de ce 
que l'on peut raisonnablement cons~dérer 
comme suffisant pour répondre aux exigences 
et aux besoins des travailleurs. D':tillenrs, les 
interlocuteurs des syndicats ont des connais
sances, des compétences, une force économique 
telles que nous pouvons nous dispenser cl€ cher
cher à freiner l'action synd:cale par l'action 
politique. Le syndicat peut être éventuellement 
conçu comme une force qui a besoin de l'aide 
et du soutien de l'Etat. C'est pourquoi j'ai diL 
que le ·présent rapport doit être considéré 
comme une introduction à celui que l'Assemblée 
future devra faire. 

Dans cette optique, j'apprécie au plus haut 

point l'étude à laquelle la Haute Autorité a 
procédé au sujet des salaires dans les divers 
pays. C'est un travail remarquable qui peut 
apporter tout de suite aux syndicats ~ux-mêmes 
de solides éléments dont ils se servir.Jnt pour 
défendre leurs positions et obtenir de meilleures 
conditions de salaire. C'était une excellente idée 
que de faire le point de la situation, lEis quel
ques inexactitudes étaient inévitables, car la 
perfection ne s'atteint pas du premier coup. 
Nous exprimons donc à la Haute Autor!té notre 
satisfaction de ce travail, grâce auquel les syn
dicats disposent sur le plan national de ces don
nées, de ces références, de ces possibilités de 
comparer les situations nationales. 

Le problème qui se pose pour nous n'ec:t donc 
pas seulement de savoir si les salaires doivent 
être fixés par la loi ou simplement par conven
tion. J'accepte l'idée que la loi doit déterminer 
le montant du salaire minimum. Mais il est 
aussi permis d'estimer qu'une fois que les par
ties ont obtenu certains résultats par conven
tion à laquelle les syndicats auront été partie 
signataire, la loi devrait sanctionner l'applica
tion des conventions à toute la catégorie pro
fess:onnelle intéressée. Ce faisant, le gouverne
ment ne ferait qu'éviter la concurrence déloyale 
à laquelle des employeurs d'un esprit trè~ rétro
grade pourraient essayer de recourir en n'ac
cordant pas à ses travailleurs le bénéfice des 
conventions passées en faveur d'autres travail
leurs de même catégorie. Il s'agit moins de 
lutter contre les employeurs que de neutraliser 
l'action des employeurs aux idées rétrogrades, 
de ceux qui prétendent être le maître absolu, 
n'avoir cure des lois et des conventions. décider 
tout seul, chercher à occuper une main-d'œuvre 
au rabais, si le marché du travail le permet, et 
être le seul juge de l'utilisation et de l'emploi 
de la main-d'œuvre. 

Nous ne pouvons pas nous faire les complices 
d'une telle mentalité. Même s'il fa~~ait que 
l'Etat intervienne pour rendre obligatoires les 
conventions, j'estimerais qu'une intervention de 
ce genre serait juste et équitable. 

Ceci dit, je passe à la question de savoir s'il 
est opportun ou inopportun de convoquer la 
conférence qui serait chargée de mieux harmo
niser les salaires dans la Communauté. Je pré
tends qu'il est utile de réunir cette conférence. 
Il est temps d'harmoniser les éléments qui cons
tituent le champ d'action de notre Communauté. 
Cette harmonisation ne saurait sortir du cadre 
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des mesures législatives ou réglementaires de 
chaque nation. La conférence serait l'nl:casion de 
discuter les problèmes dont la solution devra 
être commune, de faire le relevé des problèmes 
qui se posent dans les autres pays, examiner 
comment ils se posent et comment on les résoud. 
Dans un secteur aussi vivant, aussi dynamique 
que celui des salaires et de la mise en œuvre d€: 
la politique du travail, nous ne pourrons que re
tirer des avantages de ces échanges de vues, si 
nous savons les mener correctement et les ap
précier à leur juste valeur. L'expérience ainsi 
acquise ne pourra qu'enrichir l'esprit politique 
qui doit animer notre Communauté. 

Tout dépend de la manière dont la conférence 
sera menée. Il y aura certainement des résistan
ces de la part des employeurs. Mais y a-t-il tel
lement d'intelligence à s'accrocher à ses formu
les et à fermer les yeux devant l'évolution so
ciale dont on finira par devoir s'accommoder? 
N'est-il pas temps que la Haute Autorité inter
vienne aussi pour les inciter à se prêter de meil
leur gré à la collaboration? Il s'agit ici d'une 
œuvre de progrès économique qui, au fond, est 
dans l'intérêt de l'activité productive et de l'ac
tivité industrielle, car la dépression n'est pas 
préjudiciable aux seuls travailleurs, les entre
prises et les activités industrielles en subissent 
aussi le contre-coup. 

Il s'agit donc de susciter cette compréhension, 
cette possibilité d'entente et de sauvegarde des 
intérêts réciproques. Comme nous le propose le 
rapporteur, cette conférence n'aura pas pour 
objet d'aboutir à des conclusions: en substance, 
elle devra approfondir la question des salaires 
avec ceux que l'expérience quotidien!le a parti
culièrement qualifiés, c'est-à-dire avec les or
ganisations représentatives des travailleurs et 
des employeurs, et même avec les gouverne
ments eux-mêmes que, avouons-le, les questions 
de salaires ne semblent pas préoccuper excessi
vement. 

Mes chers collègues, sommes-nous :r-éellement 
convaincus que tous nos gouvernements et tous 
les responsables de la politique gouvernemen
tale soient tellement au fait de la que~tion de 
l'évolution dynamique des salaires européens 
qu'ils n'apprendraient rien de neuf en entendant 
les employeurs comme les travailleurs exprimer 
le fond de leur pensée sur un problème d'une 
telle importance politique? Si nous n'avons pas 
cette conviction, il vaut la peine d'amener les 
gouvernements à prendre leurs responsabilités 

dans une perspective qui est peut-être restée in
aperçue aujourd'hui, mais qui devra ~n tout état 
cle cause tracer demain le cours de la politique 
économique de la Communauté européenne. 

Ce faisant, nous ferons œuvre utile, me sem
ble-t-il et nous développerons l'esprit de soli
darité et de progrès social. Nous aurions tort 
de nous effrayer si cette conférence est convo
quée, d'autant plus qu'elle devra fournir des 
renseignements sur les systèmes dont l'utilité 
pour la solution des problèmes syndic~ux aura 
paru la plus grande. Les solutions retenues ne 
devront d'ailleurs pas être imposées aux par
ties, aux gouvernements et aux orgc.nisations 
syndicales, elles devront leur être simplement 
proposées, chacun conservant la faculté de les 
traduire sous forme d'accords, de conventions 
collectives nationales ou même de dispositions 
légales. 

Mes chers collègues, il ne sera pas inutile, je 
crois, d'aborder les problèmes sous cet ang~e et 
c'est pourquoi je souhaite que la résolution soit 
votée. Au fond, elle ne me paraît d'ailleurs pas 
engager les pays de la Communauté, car elle 
ne fait que transmettre à la future !\ssemblée 
un message l'invitant à approfondir l'étude de 
ces problèmes eu égard à l'importance sociale 
qu'ils revêtent pour le développement de notre 
Communauté dans un esprit social. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Sabatini. 

La parole est à M. Gailly. 

M. Gailly.- Monsieur le président, messieurs, 
je n'avais nullement l'intention d'intervenir 
dans ce débat: dans ma candeur naïve, je m''ma
ginais que le rapport extrêmement modéré de 
M. Nederhorst allait passer comme une lettre à 
la poste. Une fois de plus, je me su;s fait des 
illusions. 

• Les discours que j'ai entendus, hier surtout, 
me forcent à intervenir et à préciser ma posi
tion dans le problème qui est soulevé. 

Le rapport n'est pour moi qu'un modus vi
vendi, inspiré au rapporteur par l'éh.t d'esprit. 
fort nuancé d'ailleurs, qu'il a enregistré an cours 
des débats qui ont eu lieu en commis~ion. Ce 
rapport·- vous ne vous étonnerez pas de mon 
affirmation - est loin de répondre à mes >en
timents et à mes aspirations. Je l'ai accepté 
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comme un. compromis en raison de la partie 
constructive qu\1 comporte et avec l'espoir que 
les employeurs, impressionnés par le vote fa
vorable et que j'espérais unanime de cette As
semblée, consentiraient enfin à faire sur le plan 
de la Communauté ce que certains d'entre eux 
font couramment dan.s leurs pays respectifs. Je 
l'ai également accepté avec l'espoir que ces em
ployeurs admettront la confrontation contradic-
toire, les examens bipartites, effectués sous une 
présidence officielle, des problèmes relatifs à 
l'harmonisation des salaires directs et ;_ndirects. 
Je l'ai fait avec la volonté de leur laisser éven
tuellement la responsabilité entière d'un échec 
en la matière, car je ne parviens pas à com
prendre que des employeurs refusent de cau~er 
avec les porte-parole de leurs travailleurs_ 

Je formule donc, monsieur le président, mes
sieurs, les plus expresses réserves sur certains 
commentaires, sur des sentiments prêtés, à tort 
je crois, à M. le rapporteur, sur ce gen~c de so
cialisme clandestin (sourires) que ::vr. Hazen
bosch a voulu trouver dans les intentions de 
M. le rapporteur. Si tel était le sens exilct qu'il 
faudrait donner au contenu du rapport, je vote
rais contre sans hésiter. Le socialisms et notre 
syndicalisme, mon cher collègue Hazenbosch. 
sont tout autre chose que la caricature qui en a 
été présentée. Mais je ne veux pas aujourd'hui 
indiquer ce qu'ils sont selon nous; je crois, d'ail
leurs, que vous le savez. 

Quant à M. Mutter, il a estimé - je lui en 
sais gré - que les propositions faiks consti
tuaient un strict minimum. Je dirai, moi, qu'il 
s'agit d'une simple indication, d'une tendance. 
En l'entendant hier, j'ai regretté qu'il rùüt pas 
formulé son appréciation devant !a Commis
sion; nous aurions pu, s'il l'avait fait, former, lui 
et moi, un deuxième tandem en rege>rcl du tan
dem de nos collègues Philipp- Hazenbosch 
(sourires). Mais comme il n'est jamais trop tard 
pour bien faire, si M. Mutter voulait bien dépo
ser un texte précis traduisant son sentiment sur 
ce minimum minimorum, je serais t0ut prêt. à 
le signer avec lui. 

Quoiqu'il en soit, je le répète, je formule tou
tes réserves sur certaines interprétations et cer
taines affirmations, entre autres sur cc~les qui 
ont été énoncées quant à la préséance de l'éco
nomique sur le social et même sur celles rela
tives à la coexistence à un même niveau de ces 
deux éléments. J'ai déjà développé c-hns cette 
enceinte notre manière de voir. Pour nous, c'est 

le social qui doit propulser l'économique. Je ne 
veux pas reprendre cette thèse ni mettre en évi
dence les résultats de l'application de ce prin
cipe en comparant la situation de la Belgique 
et de la Hollande d'antan à celle de CP.s deux 
pays aujourd'hui. Je n'évoquerai pas davantage 
l'exemple frappant des Etats-Unis p::tr rapport 
à des pays à bas salaires. Les membres de la 
nouvelle Assemblée auront tout loisir de reve
nir sur ces points. 

Pour nous, le principe de l'harmonisation sala
riale et sociale s'impose impérieusement. La 
Communauté et le Marché Commun ne se con
çoivent. pas sans harmonisation. Si on ne la 
réalisait pas, ce serait, excusez-moi d'employer 
ce terme, une duperie; ce serait admettre le 
dumping salarial, la concurrence déloyale, au 
grand dam des mieux intentionnés et surtout 
au grand dam des travailleurs. 

Ayant connu les conséquences du dumping, 
nous désirons ne plus les revivre. La r·émuné
ration du travail sous ses formes diverses cons
titue à mes yeux l'élément dominant; il le sera 
davantage dans le Marché Commun général et 
parmi les industries où le salaire constitue une 
part importante du prix de revient. Pour les sa
lariés, pour des millions d'hommes, c'est la seule 
chose qui compte. 

Il faut se mettre à la place du ~ravailleur: 
quand il perd son salaire ou quand <'C:lui-ci est 
insuffisant, c'est toute la vie des siens qui est 
en cause. Il se moque assez, généralement, des 
théories, des doctrines, de la philosophie, des 
examens de laboratoires économico-scciaux. Ne 
demandez pas au mineur de sentir ni de penser 
comme vous, ne le demandez pas davantage au 
métallurgiste; ne demandez pas cela à l'immense 
majorité des travailleurs. Je le répète, ils tra
vaillent pour assurer leur existence et leur pré
occupation est d'avoir en fin de semaine, ou de 
décade, ou de quinzaine, ou de mois, assez d'ar
gent pour faire face à leurs charges. 

Pour le travailleur, c'est le pain quoti:lien de 
sa famille qui est en jeu et dès qu'il a donné 
ses bras ou son cerveau en location, il entend 
ftre payé. Dans son grand bon sens, il ne peut 
pas concevoir que pour un même travail, pour 
un même effort, il n'y ait pas le même pouvoir 
d'achat dans les pays d'une vraie communauté. 
Vous ne saurez pas lui faire comprendre cette 
différence des conditions d'existence dans l'un 
de ces pays par rapport aux autres. 
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Rassurez-vous, ce n'est pas moi qvi viendrai 
réclamer le nivellement absolu. Nous ne <:ommes 
pas des rêveurs et nous connaissons ::lSSE'Z la vie 
ouvrière. Nous savons que des nuances et des 
écarts existent dans un même pays, d'une région 
à une autre proche de cinquante ou dE' cent 
kilomètres; mais entre cela et des différences 
comme celles que nous avons enregistréPs, pou
vant aller de 30 à 50 p. 100 d'un pays à l'autre, 
il y a un monde! 

On a parlé hier et ce matin encore de la liai
son des salaires à la productivité ou à la pros
péri té des entreprises. Je désire, à cet égard, 
poser deux questions. 

En premier lieu, qu'entend-on par producti
vité? Je me suis livré à des recherches, m.1is 
n'ai pas encore trouvé de définition. Peut-être 
ne suis-je guère intelligent, mais alors je me 
consolerai en pensant qu'il existe beaucoup d'in
intelligents dans le monde patronal et "lans le 
monde des économistes, distingués üU non, c1r 
jusqu'à présent aucun d'entre eux :n0 nous a 
donné une définition exacte de la productivité. 

En second lieu, quelle garantie, quel rontrôle 
assurez-vous en l'occurrence au trav?i11Pur? 

De contrôle, il n'en existe aucun. Le droit de 
voir n'existe pas. Dans ces conditions, il ne 
s'agit donc que de mots. 

Dès lors, tout en refusant aujourd'hui d'en
trer dans le fond du suiet, je vous déclèlre tran
quillement que les travailleurs n'accenteront pas 
la formule qui consiste à lier leurs ,sq]o::dres à la 
productivité ou à la prospérité de l'Pntreprise, 
car on devrait, à l'inverse, en période de dépres
sion économique, lier ces mêmes sa1aires à la 
situation malheureuse de l'entreprise. Et quelle 
serait leur situation lorsque l'entreprjse aurait 
fait faillite? 

Monsieur le président, messieurs, que l'on 
nous comprenne bien: nous ne réclamons pas 
le nivellement des salaires, nous désirer;ons seu
lement savoir comment, sans harmonos~~tion. on 
envisage d'atteindre le but fixé par l'alinéa e) 
de l'article 3 que je cite une fois de plus: 

<< ... promouvoir l'amélioration des col'ditions 
de vie et de travail de la main-d'œuvre, permet
tant leur égalisation dans le progrès, da'ls cha
cune des entreprises dont elle a la chargP.» 

C'est pour atteindre ce but que nous sommes 
téunis. Mais personne ne nous dit par quels 
moyens on entend y parvenir. On contes~e même 
l'harmonisation; or, dans la mesure où l'on atta
que ce principe, nous nous éloignons de l'appli
cation de ce paragraphe e) de l'article 3. 

En tout cas, l'harmonisation s'impose pour un 
minimum salarial et social déterminé par le mi
nimum de besoins à satisfaire et 'par le pouvoir 
d'achat qui caractérise le salaire. 

En effet, ce n'est pas la quantité de francs bel
ges, de francs luxembourgeois, de lires italien
nes, de marks allemands, de florins hollandais 
ou de francs français qui importe au travail
leur, mais bien l'usage qu'il peut faire de ses 
ressources. Pour employer une exnress:on ouel
que peu triviale, je dirai qu'il n'aime p'l.<' devoir 
se rendre «à la quinzaine» avec une brouette 
pour en ramener des billets sans v ale._, r. Ce oui 
compte pour lui, c'est ce qu'il peut donner à la 
ménagère et ce que celle-ci peut acqu6rir avec 
le salaire qu'il a touché. 

Ce minimum, vous le reconnaîtrez :J?ec moi, 
il convient de l'harmoniser, afin de satisfaire 
autant que possible au dispositif du Tr:-~ité. 

Je me permets de vous mettre en garde contre 
une carence en cette matière. 

Négliger l'harmonisation, c'est ouvri~· de lar
ges portes aux conflits sociaux, ou, pour em
ployer le terme propre, aux grèves. 

Si l'harmonisation ne se fait pas de bon gré, 
elle se fera de mauvais gré. 

Je ne vous apprendrai rien en vous nwnelant 
qu'un récent passé a prouvé oue les tr<vnilleurs 
cle certains de nos pays entendent ré~liser un 
rapprochement substantiel de leurs co11ditions 
de travail. 

Tant pis pour nous si nous ne pouvon,; répon
dre à ces aspirations légitimes et si nous n'agis
sons pas en temps opportun. 

Et ie terminerai en vous disant que, tant en 
<:>ssemblée plénière qu'en comm;ssion, jt~ roterai 
le rapport oui nous est présenté, en ~on-:idérant 
son caractère intérimaire comme urte simple 
contribution aux travaux à venir et en formu
lant l'espoir que cette harmonisation se réali
sera dans le minimum de temps. 

(Applaudissements.) 
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M. le président. - Je remercie lVI. Gailly. 

La parole est à M. Pelster. 

M. Pelster. - (A) Monsieur le président, 
mess:eurs, le rapport de M. Nederhorst el't très 
bon à bien des points de vue, mais on y ren
contre aussi quelques inégalités. Celles-ci pro
viennent de l'ouvrage en deux volumes que la 
Haute Autorité nous a remis. 

Il y a touiours auelques difficultés, p::tr exem
ple pour la traduction. L'allemand pac;c:e pour 
une lan~ue difficile et je reconnais an'q en est 
ainsi; de là vient aue certaines choses soient 
mal exprimées dans la traduction. M. B:rkelbach 
a procédé à certaines mises au point; je nois ce
pendant, par souci de clarté, ajouter d'autres 
précisions. 

Il me faut d'abord signaler que noue:; n'utili
sons nas, en Allemagne, l'expresc;;ion 'Ge"'::Jmt
arbeitsvertrage», nous disonc:; «Tarifvertrage::.. 
Nous avons aussi des co11trats individuels, oui ne 
nécessitent pas de dénôt auprès du gouvPrne
ment ou des services du trava:t. Certaines bases 
de ces conventions sont posées dans chaque 
entrenr:se sénarément. par l'emn1oyPur et le 
conseil d'entreprise: Pl1es permettent de se faire 
une image des conditions de travail. 

Je dois aussi insister sur le fait aue les pou
voirs publics n'interviennent pas dans la fixa
tion des salaires. Il arrive naturellement qu'em
ployeurs et travailleurs ne puissent parvenir à 
un accord. Dans ces cas, on cherche à trouver 
une solution en s'adressant à un «troisième 
homme», c'est-à-dire à un arbitre indénendant 
choisi d'un commun accord et qui prf'side la 
commission paritaire; la décision qu'il rend. 
comme résultat des délibérations communes, 
soit en faveur des uns, soit en faveur des autres, 
soit encore contre l'avis des deux groupes, met 
fin au litige. 

Nous n'avons pas attendu 1933 pour avoir la 
loi des huit heures: cette loi date de 1918 et a 

. subi en 1938 une simple mise à jour. Ce n'est 
qu'une base, rien de plus. Dans les entr~pri~es, 
les emnloveurs et les salariés sont libres de fixer 
la durée du travail. Cette durée est très variable 

Il est exact que c'est seulement à dPs fins de 
statistiques que les convent:ons collectives sont 
déposées à l'enregistrement. 

Nous avons autre chose encore qui remonte 
à la période d'avant-guerre et qu'il faut signa
ler. Les employeurs ou les salariés, quelquefois 
les deux réunis, déclarent que la convention est 
obligatoire même en dehors des entrPprises en 
cause; ils agissent ainsi pour rappeler à l'ordre 
des groupes récalcitrants ou certaines entrepri
ses et les empêcher de s'engager, par le moyen 
du salaire, dans la voie de la concurrence dé
loyale. 

Il est également exact que nous avons une 
loi sur le salaire minimum, mais je ne connais 
aucun cas où elle ait été appliquée. 

Je me souviens bien des délibéra~ionc:; à la 
<<Commission du travail» du Bundest:-1~. Selon 
l'exposé des motifs, les employeurs pouvaient 
dissoudre leur organisation et faire rlisnaraitre 
ainsi un des partenaires dans la négoc:ation. On 
a fait remarquer aue si on s'abstenait de consti
tuer une des parties contractantes, c'éf:\it pour 
échapner à la possibilité ou à la néc"sc;;ité de 
néttocier sur les salaires. Cette situqtion peut 
affecter particulièrement les emp1oyés dP ma;_ 
son à Pronos desquels se posent des nrobl~mes 
très difficiles; il en va de même des tr:J.V'ailleurs 
agricoles dans certaines régions où 1Ps s'llaires 
et au.tres conditions de travail sont encore très 
en retàrd sur le progrès. Dans ces cac;;, 1a loi doit 
faire œuvre de soutien, de même là 01'. lee;; syn
dicats sont très faibles et ne comptent que peu 
de membres. 

Dans de tels cas. il sera posc;;ible de créer une 
commission de conciliation. Le gouvPrn"l1lent 
collabore aux travaux de cette commission ou 
en nomme le président. Ainsi se crée la possi
bilité d'une fixation des salaires. 

Personnellement, je suis très scentinue. Je 
cnnn::tis l'Etat d'auiourd'hui: ie ne crmnais pas • 
l'Etat ne demain. Les lecons àu passé devr::1'ent 
auiourd'hui nous inciter à être très prudents 
également dans ce domaine. 

Je nose la auec:;tion sans détour: Vnulonc:;-nous 
oue l'Etat fixe de son Pronre l"h"f des .c::~1::~~res 
minima dans tous lPc;; doma:nes? Vovons un peu 
ce oui se nasse à l'Est! A Berlin-Eo;t Et tians l;J 
zone d'occunation soviétioue, c'est l'Et ::~t oui 
commande: il fixe les salaires, mais il relève 
auc;;si les normes, c'est-à-dire la somme de tra
vail à fournir su~vant les cas. Quant à 1a c:;itua
tion qui en résulte nour le travailleur, c'est une 
autre question; l'Etat ne s'en soucie pes. Il aug-
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mente aussi les charges qui pèsent sur l'entre
prise, à tel point qu'elle s'effondre; mais, en tant 
qu'Etat, il ne la remet plus en marche. 

C'est pourquoi la bonne solution, à mon avis, 
serait que les deux partena;res, conscients de la 
responsabilité qu'ils ont l'un envers l'autre, 
s'efforcent de trouver un règlement qui soit 
justE' pour tous les deux. Je crois que cette so
lution restera toujours meilleure que ce quE' nous 
avons eu jusqu'ici. 

Dans son rapport, M. Nederhorst a dit à juste 
raison que la mainmise de l'Etat sur !a libre 
formation des salaires n'est cependant que sub
sidiaire et aue sa signification est p1us théori
que que pratique. Cette déclaration nous récon
C'ilie avec beaucoup de ce qui a été dit dans les 
deux volumes du rapport de la Hautr Autorité 
et surtout dans celui de M. Nederhorst. 

Monsieur le président, messieurs, ie rr0is pou
voir dire que la critique de M. Gailly V"1 un peu 
loin, lorsqu'il pense que des forces sont à l'œu
vre pour gêner ce développement. Personne n'est 
adversaire d'une conférence, monsieur Hazen
bosch. Mais mon besoin de conférence~ et même 
de commissions paritaires est amplement cou
vert. Lorsque tout se passe en longs :ii<;rours, on 
s'éloigne les uns des autres, on n'agit pas et le 
travail finit par s'enliser. 

C'est pourquoi nous voulons espérer tou~ deux 
- et cet espoir sera, je pense, partagé par cha
cun de nous - que le sens des rec;nom::l.bilités 
sera désormais un peu plus grand, surtout main
tenant que le cadre de notre activité s'él::>rgit. 
Nous voulons l'espérer, quoique nouf' s.1chions 
que cet élargissement du cadre multipl:era énor
mément les difficultés. Tant aue nous étions la 
Communauté des Six, travaillant sur une b::1.se 
identique dans les six pays, notre œ11vre était 
plus facile qu'elle, ne le sera dans cette Commu
nauté plus importante oui, après l'établissement 
du marché commun, embrassera toute.1 1es bran
ches de l'industrie et d'autres domaines E>ncore 

Je crois que nous comprendrons dans le bon 
sens la notion d'harmonisation; elle ne se ré
duira pas pour nous à l'égalisation et nuus n'y 
attacherons pas d'espoirs exagérés. On peut 
pOlJSSer assez loin l'harmonisation des salaires. 
Les statistiques que la Haute Autorité nous a 
fournies nous montrent que les taux sont assez 
semblables, là n'est toutefois pas la base de la 
rémunération; la base est le salaire à la tâche. 

Mais là aussi, on est arrivé à une certaine har
monisation: presque dans toutes les conventions 
sur le salaire il est stipulé que le salaire à la 
tâche doit être calculé de telle façon qu'un ou
vrier, de capacités moyennes, puisse gagner au 
moins lOOfo de plus - ou 150fo ou 2001~ - que 
le sala!re horaire contractuel. Si l'un ou l'autre 
n'atteint pas ce taux, il ne peut pas y préten
dre. Un salaire minimum (salaire ho .. ::J.irE' nlus 
pourcentage suivant la prestation) serait d'ail
leurs aussi un salaire horaire. Tout dépend de la 
capacité de travail de l'individu; et comme les 
hommE's ne sont pas tous les mêmes, or. ne peut 
harmoniser ce facteur. Tout dépend de J'attitude 
que l'individu adopte devant le travail, devant 
la production; voilà ce qu'il ne faut pas négliger. 

Je connais une usine - nous y sommes allés 
et nous avons étudié la situation - où, en octo
bre, le salaire moven a été de 1.000 marks par 
mois, calculé sur l'ensemble des travailleurs, de 
l'apprenti de première année et de la nettoyeuse 
jusqu'au premier lamineur et au premier fon
deur. Devant ce fait, beaucoun regretteront de 
ne pas être ouvriers métallurgistes ... 

Harmoniser? Certes, et faire tout ce aue l'on 
peut dans ce sens. Très bien! Mais cela supnose 
que les bases nécessaires soient crééE's. Les char
ges sociales ne sont pas partout de 1 OOfo; i'ai 
constaté qu'un grand nombre d'entreprise'> ajou
tent aux 100fo obli!!atoires pour les as~urances 
sociales de<; nrestations volontaires repré<;entant 
10, 15 ou 200fo. Cet argent, il faut le gagner, et 
on ne le peut aue si la cheminée fume, gi l'entre
prise fait de l'ar.e:ent. C'est a;nsi aue la renta
bilité de l'entreprise précède touiours les pres
tations sociales: et cette rentabilité doit être le 
souci commun de l'employeur et du travailleur. 

Je reconnais qu'il est souvent très facile de 
s'entendre. Je me souviens d'un cas - je ne 
veux pas généraliser, mais il n'est pas i~olé -
où, dans les pourparlers que je menais avec 
l'entreprise sur les salaires, on parla de toutes 
sortes de choses, de politique et autrP.s, e>t à la 
fin, lort;que je dis que i'avais un train à pren
dre, on me déclara: «Eh bien! nrép::~rez la con
vention sur la base suivante: lOOfo de p!m au'à 
Osnabrück. Osnabrück, c'était l'aci"riP. L'entre
prise avec laquelle je négociais, fabricmait iles 
produits finis et se trouvait à la camn?f5ne. EllE' 
pouvait se permettre de payer un salaire suné
rieur de 100fo à ceux de l'aciérie d'Osnabrück. 

Dans le cours du présent débat, j'ai été frappé 
de voir que certains ont déjà mis pas mal d'eau 
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dans leur vin. Je songe à l'exposé de notre col
lègue français, M. Gozard, qui me permet d'af
firmer que nous avons déjà fait un excellent 
travail préliminaire en vue de la crnférence. 
Comme M. Gozard l'a fort bien dit, ~1 faut tenir 
compte de tout: suppléments pour trav:o.vx salis
sants et pour travaux de force, alloc:'ltions fami
liales diverses (les uns les connaissent, d'autres 
non), primes d'ancienneté (nous l'a v ons aussi), 
heures supplémentaires. Il y a aussi Ia question 
de l'égalité des salaires masculins et f&minins, 
une chose impossible, comme vous le dira n'im
porte quel employeur; seul importe le travail 
fourni, et non le sexe. 

Tous ces problèmes jouent donc un grand, un 
très grand rôle. 

Je n'examinerai pas les autres questions avec 
l'attention qu'elles requièrent peut-être. Ne de
vançons pas une éventuelle conférence: que 
celle-ci essaie de trouver par ses propres moyens 
une base nouvelle. 

Ce n'est que sur un seul point que je fais op
position: il ne faut pas chercher à attribuer des 
motifs déloyaux à telle ou telle persnnne parce 
qu'elle a le courage de dire son opinion, car 
cette opinion est aussi sincèrement rxprimée 
que n'importe quelle autre. 

La roue de l'histoire ne peut tourner à re
bours. monsieur Gailly. Les temps de KrllPP. de 
Kirdorf - oui disait autrefois (lUe le cl<ché des 
droits de l'homme devait être relégué à ~g_ cham
bre de débarras - sont J;"évolus. Il n'y a plu:; 
de Stumm. La situation a chanqé nu +out au 
tout. même là où l'on!anisation des trqv'l_illeurs 
n'a pas atteint ,le développement qui e."t peut
être souhaitable. 

Je crois aue ces cinq ans de travail rle la 
Commnn::~nté ont été une bonne C'hose. Nous 
avon" f::!it un bon bout de chemin, nul ne peut le 
nier. Il n'y a plus, entre les six pays, de diffé
rences allant de 30 à !150/o. Dans ce dom ... tne éqa
Jement, et en application de l'article 3 du Traité, 
nous avons accomnli un travail considérable 
dans l'intérêt du travailleur. 

Espérons aue l'Assemblée plus nombreu"e qui 
nous succédera va poursuivre le travai! dans cet 
esprit. Si les nouveaux représentants oui se 
io'nnront an'C ancien<> sont conscien~s de leurs 
resnonsabilité<> à l'é.,.ard de la co1Ject'vité 
comme nous l'avons été, l'avenir ne m'appa-

raîtra pas en noir. Nous pourrons triompher des 
récessions de la conjoncture et nous trouverons 
les moyens d'en atténuel' considénblement le.> 
conséquences dont nous savons qu'elles J;f;nt par
fois douloureuses. 

Je n'en dirai pas davantage, vu le peu de 
temps dont je dispose. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Pelster. 

La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le pré<>ident, 
messieurs, le rapport de M. Nederhorst com
prend trois parties fort différentes .. J'approuve 
pleinement la première partie, qui est histori
que, descriptive, analytique. La troisième par
tie, concernant les limites de l'harmonisation, 
contient une série de vérités fondamentales 
auxquelles je puis donner mon assentiment. 

Mais je ne puis me dérober au devoir de 
faire quelques remarques critiques sur la se
conde partie du rapport, sur ses conclusions et 
sur les vœux relatifs à la future harmonisation. 
Pour fondés que soient les raisonnements de 
M. Nederhorst - comme d'ailleurs tout ce qu'il 
dit dans ses rapports - j'ai cependant l'impres
sion que cette seconde partie repose sur un acte 
de foi inavoué, qu'il faudrait d'ailleurs encore 
motiver. 

Je voudrais éviter l'expression emnlovée par 
M. Hazenbosch oui a parlé d'un «sochlisme clan
destin», car ie ne suis pas R<>sez érudit nour dis
tinguer un socialisme clandestin d'un so~iali"me 
qui, s&<15 ~tre .Jandesb1, n· en e3t pas :noins 
inquiétant. Je dirai plutôt aue cette deuxif>me 
partie du rapport repose sur une forme de p"ilo
sophie de la vie et sur des poo;tu1ats auxquels je 
ne puis pas donner mon adhésion. 

Cette partie tourne autour de la thèl'le que 
voici, tacitement admise, bien aue de manière · 
imnrécise: l'harmonisation est désir<>hle, n f::~ut 

s'efforcer de la réaliser aussi rapidement que 
possible. 

Cette conviction fondamentale est exprimée 
plus clairement au premier alinéa de la propo
sition rle ré<;olnt;on ani nnu<; sera <;Q1Jl,is, de
main. La vo'ci: <<. .. convaincue au'une C"'rtaine 
narmonisation de la politique salariale dans les 
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pays de la Communauté est non seulement sou
haitable, mais encore nécessaire.» C'est là sans 
aucun doute la conviction du rapporteur, mais 
ce n'est pas la mienne. Je me trouve, à ce pro
pos, dans une situation privilégiée, car je puis 
me servir des arguments de M. N ederhorst pour 
aller combattre M. N ederhorst. 

(Sourires.) 

Le rapporteur a énoncé trois thèses qui me 
semblent d'une grande valeur. La première, nous 
la trouvons au deuxième alinéa de cette propo
sition de résolution: <<consciente de ce qu'une 
telle harmonisation, sans constituer un but en 
soi...». J'acquièsce sans restriction: l'harmonisa
tion n'est pas un but en soi. Elle ne peut être 
qu'un moyen en vue d'un but plus élevé, pour 
lequel l'harmonisation est indispensable. 

Ce but supérieur pourrait être par exemple 
l'exécution du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne que nos gouvernements 
ont signé. Ce Traité fixe dans ses dispositions 
sociales des engagements de droit international 
qui entraînent certaines mesures d'harmonisa
tion, par exemple quant à l'égalité de rémuné
ration des hommes et des femmes, au régime de 
congés payés, à la sécurité sociale. Les traités 
doivent être respectés. Pour atteindre ce but 
supérieur, l'exécution du Traité, il est néces
saire de procéder à l'harmonisation dans le ca
dre du Traité. Je puis imaginer que certaines 
mesures d'harmonisation soient nécessaires pour 
atteindre un autre but supérieur, l'intégration 
politique ou économique de l'Europe. En tout 
cas, je n'admettrai que l'harmonisation est sou
haitable que dans la mesure- où elle est indis
pensable si l'on veut parvenir à un but supé
rieur de cette nature. 

De même, j'accepte volontiers la seconde 
thèse de M. Nederhorst. Il a dit hier: nous vou
lons non pas une égalisation, mais une harmoni
sation. Or, certains passages de son rapport font 
que je me demande si l'harmonisation que nous 
cherchons ne conduira pas finalement à l'éga
lisation. Nul ne niera, a-t-il dit notamment, que 
l'objectif final de l'harmonisation soit d'atténuer 
l'écart entre les salaires. Mais l'atténuation de 
ces écarts ne se confond-elle pas, en fin de 
compte, avec l'égalisation? 

J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt l'exposé de 
M. Birkelbach qui a présenté une conception 
épurée de l'harmonisation. Je suis d'accord sur 
plusieurs points avec lui. M. Birkelbach s'oppose 

vigoureusement à un règlement global de l'har
monisation, signalant très justement qu'il peut 
être nécessaire de tenir compte, dans l'aménage
ment des salaires, de différences et particulari
tés régionales, même à l'intérieur d'un seul et 
même pays. M. Birkelbach a tout à fait raison 
sur ce point. 

Je dirai clairement pourquor Je ne puis pas 
considérer comme un but en soi cette égalisa
tion que M. Nederhorst, il est vrai, ne désire 
pas, mais qui est cependant une conséquence 
inévitable de l'harmonisation. Une Europe unie 
qui serait en même temps une Europe unifiée, 
où les différences nationales et régionales s'effa
ceraient, où la couleur locale, les particularités 
des différents peuples n'existeraient plus, cette 
Europe unifiée et nivelée me remplirait d'effroi. 

M. Birkelhach. - (A) Monsieur le président, 
puis-je poser une question? 

M. le président. - La parole est à M. Birkel
bach pour une question. 

M. Birkelhach. - (A) Je prie l'orateur de me 
dire s'il s'oppose aussi à l'abolition de la misère 
en Europe. On peut par exemple faire rentrer 
dans le cadre des «particularités» certaines con
ditions de vie, peut-être pittoresques, mais abso
lument inhumaines. Accepteriez-vous une cer
taine harmonisation destinée seulement à at
teindre un plafond déterminé? 

M. Kopf. - (A) L'abolition de la mrsere est 
un devoir commun à tous les Européens. Ils ont 
pour tâche commune de procurer à tous les habi
tants de l'Europe des conditions de vie dignes 
de l'homme. Cela va de soi. 

Dans le cadre d'un ensemble plus large, dans 
le cadre d'une Europe unie, il me semble tout 
à fait désirable de respecter dans une certaine 
mesure les différences et les nuances régionales. 
.Je viens d'un pays qui est fédéraliste, aujour
d'hui comme jadis, et qui depuis des siècles est 
ennemi de toute centralisation exagérée. Je crois 
que nous nous en sommes bien trouvés au point 
de vue culturel et au point de vue social. 

Le troisième point sur lequel je suis égale
ment d'accord avec le rapporteur concerne les 
limites imposées à l'harmonisation. Il est ques
tion de ces limites au paragraphe 75 du rapport. 
Ces limites, je puis les approuver. 



342 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER ___________________ ____:. _ __::..=_.=...=..:.=~---

Dans ce même paragraphe, il est dit qu'en 
harmonisant, il faut tenir compte du danger 
de l'inflation, qui influence les prix, et des ré
percussions de l'harmonisation sur la balance 
des paiements des divers pays et sur leurs pos
sibilités d'exportation et, par là, sur le degré 
de l'emploi. 

Je vois ici une difficulté particulière; M. Ne
derhorst l'a déjà signalée hier, et je me per
mets, une fois encore, de le citer comme prin
cipal témoin. Il s'agit de la situation monétaire. 
Jusqu'ici, nous n'avons pas réalisé l'alignement 
de nos devises et le proche avenir ne nous offre 
à cet égard que peu de possibilités. 

Il y a des pays dont la monnaie n'est pas 
absolument stable, qui souffrent d'une dévalua
tion lente, mais sûre. Le pouvoir d'achat du 
salaire est variable. Tant que ces inégalités sub
sisteront et que nous ne réussirons pas malgré 
toute la bonne volonté à les faire disparaître, 
j'ai bien peur que nos progrès dans la voie de 
l'harmonisation ne rimeront à rien. 

Dans le cadre des buts supérieurs que j'ai 
tracé tout à l'heure, dans le cadre du futur 
marché commun européen, de la future intégra
tion économique européenne et du relèvement 
du niveau de vie, il est permis de songer à l'har
monisation dans la mesure où elle est non seu
lement souhaitable, mais indispensable pour 
atteindre des objectifs supérieurs. Elle n'est pas 
un but en soi; elle ne peut être employée qué 
comme un moyen approprié et suivant les cas 
qui se présentent. 

Le destin d'un parlement est d'être escorté de 
l'écho de la presse. En général, cet écho se fait 
entendre avec un certain décalage dans le temps. 
Mais il y a des exceptions, il arrive que la presse 
nous précède, anticipe ce que nous aurions volon
tiers exposé nous-mêmes. 

Voici un de ces cas d'exception. Je ne vou
drais pas priver l'Assemblée du plaisir d'en
tendre ce qu'écrivait il y a quelques jours dans 
la «Frankfurter Allgemeine Zeitung>> un homme 
qui a passé dans cette salle autant de temps 
que nous, c'est-à-dire cinq ans environ, - il est 
vrai que c'était dans une autre partie de la 
salle. Voici ce qu'il écrivait: «Pareille harmoni
sation ne conduirait qu'à un succès illusoire, 
car en réalité, par la suppression des différences 
de coûts, elle ferait apparaître comme par en
chantement une égalisation des conditions écono
miques qui détruirait la division du travaiL 

ferait passer sur l'Europe occidentale un raz
de-marée inflationniste et abaisserait rapide
ment le niveau de vie dans les six pays de la 
Communauté.>> 

J'ai cité cette opm10n de la presse, parce 
qu'elle me paraît digne de remarque. Je n'en 
suis pas responsable. C'est celle d'un homme qui 
n'a pas été simplement notre hôte, mais qui a 
suivi régulièrement nos travaux pendant ces 
cinq dernières années. "' 

Les remarques critiques que j'ai été obligé 
de faire au sujet des efforts déployés en vue 
de l'harmonisation font que je ne puis pas 
approuver le rapport de M. Nederhorst; mais 
elles ne m'empêchent pas de dire combien j'ad
mire la façon prudente et approfondie dont son 
auteur a décrit et analysé la situation· actuelle 
de nos six pays dans le domaine des salaires. 

1\'1. le président. Je remercie M. Kopf. 

La parole est à M. le président de la Haute . 
Autorité. 

1\'1. Paul Finet, président de la Haute Auto
nté. - Monsieur le président, messieurs, je 
m'excuse auprès des douze orateurs qui sont 
intervenus dans ce débat si, au cours de la brève 
réponse que j'entends faire, je ne cite aucun 
nom. Je ferai simplement part à l'Assemblée 
des quelques réflexions provoquées chez moi 
par l'intéressant débat auquel nous avons 
assisté. 

Tout d'abord, je remercierai particulièrement 
M. Nederhorst de l'excellent rapport qu'il a pré
senté devant cette Assemblée. Ce travail a été 
fait très sérieusement - ce qui correspond bien 
au caractère de M. Nederhorst - et il constitue 
une excellente base de départ pour une discus
sion sur cette importante question de rémuné
ration, qu'elle soit considérée comme salaire 
direct, salaire différé, salaire socialisé ou comme 
toute autre forme de salaire que l'on puisse 
imaginer. 

Je voudrais, monsieur le président, faire une 
autre constatation. On a souvent reproché à la 
Haute Autorité - et j'ai eu à de nombreuses 
reprises l'occasion de le constater dans cette 
enceinte - de se complaire particulièrement en 
des enquêtes et des études en matière sociale. 
On a été, à certains moments, sur le point d'affir-
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mer que toute l'action de la Haute Autorité 
consistait simplement à rassembler une docu
mentation. J'ai défendu maintes fois devant cette 
Assemblée - et je continuerai à le faire, mon
sieur le président, - le point de vue selon lequel 
toute action, quelle qu'elle soit, présuppose 
d'abord la connaissance des faits. Le débat 
d'hier après-midi et de ce matin démontre avec 
éclat qu'avant de prendre position en une ma
tière déterminée il faut savoir ce qui se passe. 

Je pense avoir le droit de profiter de ce débat 
pour dire que la Haute Autorité a eu raison 
d'apporter tant de soin à rassembler, pour les 
six pays, même dans ce domaine limité des 
salaires, une documentation comparable. 

Je voudrais aussi, monsieur le président, avec 
votre permission, souligner que le présent débat 
prouve surabondamment que la Haute Auto
rité n'avait pas tort lorsque, à différentes 
reprises, elle a prétendu qu'on ne pouvait pas 
examiner un élément constitutif de la vie sociale 
des travailleurs de la Communauté sans tenir 
compte et du contexte économique et du con
texte social des pays qui composent la Commu
nauté. Le débat n'a-t-il pas démontré, une fois 
de plus, qu'on ne peut pas trouver de solution 
au problème de la rémunération directe si l'on 
ne tient pas compte de la rémunération indi
recte? 

Je suis tout prêt à me rallier à la thèse pré
sentée par M. Mutter et à laquelle s'associe 
M. Gailly. J'estime, en effet, que le salaire cons
titue la base essentielle sur laquelle se cons
truit le mode de vie, le bien-être, plus ou moins 
relatif d'ailleurs, des travailleurs salariés. Mais 
quand il s'agit d'étudier la question de la rému
nération, vous ne pouvez pas isoler un des élé
ments sans tenir compte de l'existence des 
autres. Je pense qu'il n'y a plus de controverse 
possible au sein de cette Assemblée sur cette 
position de départ et qu'il est admis mainte
nant de façon unanime qu'on ne peut pas résou
dre la question des salaires nominaux sans 
tenir compte des autres éléments qui consti
tuent, en fait, toute la vie sociale et économique 
des nations. 

Un autre point sur lequel il m'a semblé qu'il 
y avait unanimité dans l'Assemblée, c'est que 
personne ne songe à réclamer l'instauration 
d'un certain interventionnisme autoritaire en 
matière de salaires. Il est apparu très claire
ment que la volonté unanime de l'Assemblée 
était de confier aux partenaires sociaux le soin 

de déterminer les conditions de travail en géné
ral et en particulier les conditions de rémuné
ration et de salaires. 

Par conséquent, je crois que nous n'enten
drons plus souvent dans cette Assemblée récla
mer de la part de la Haute Autorité des actions 
directes en matière de rémunération. 

Enfin, monsieur le président, je voudrais pré
senter une autre réflexion qui concerne le carac
tère intérimaire du rapport. 

A la page 9, dans le paragraphe 1er de son 
rapport, M. Nederhorst indique que «la Com
mission a agi de la sorte» - c'est-à-dire pro
cédé à l'étude du rapport de la Haute Autorité 
sur l'évolution et les tendances de l'évolution 
des salaires dans la Communauté - <<dans 
l'espoir que non seulement ce travail présen
tera un intérêt pour l'actuelle Assemblée de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, mais, qu'à son tour, la nouvelle Assem
blée prévue par les traités de la C E.E. et de 
l'Euratom en tirera profit en l'acceptant comme 
base d'une étude ultérieure>>. 

En effet, la Haute Autorité, dans cette ques
tion des rémunérations et des conditions de vie, 
n'est plus seule. Le Traité de Rome contient 
une disposition qui traite de l'amélioration des 
conditions de vie et de travail. Il s'agit de 
l'article 117 dont je vais me permettre de vous 
donner lecture: 

«Les Etats membres conviennent de la néces
sité de promouvoir l'amélioration des conditions 
de vie et de travail de la main-d'œuvre permet
tant leur égalisation dans le progrès.>> 

C'est presque, mot pour mot, les dispositions 
que l'on retrouve dans les articles 2 et 3 du 
Tra;té instituant la Communauté du Ch::trbon et 
de l'Acier. 

Mais les gouvernements sont allés plus loin 
dans les traités de Rome et dans le Traité insti
tuant la Communauté du Charbon et de l'Acier. 
En effet, ils émettent une opinion sur la ma
nière dont se réalisera cette égalisation dans 
le progrès des ·conditions de vie et de travail. 
Ils estiment qu'une telle évolution résultera 
tant du fonctionnement du Marché Commun qui 
favorisera l'harmonisation des systèmes sociaux 
que des procédures prévues par le présent 
Traité et - j'attire votre attention sur ce pas-
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sage de l'article 117 - du rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives. 

Les membres des commissions européennes 
nouvelles auront à leur disposition un texte de 
traité qui a manqué à la Haute Autorité jus
qu'à présent. 

Mais nous sommes d'accord pour dire, avec 
M. N ederhorst, que, pour l'harmonisation, ré
serve faite, monsieur le président, sur toute 
définition que l'on peut donner au terme <<har
monisation>> - car je crois que personne ne 
pense à une égalisation totale et complète des 
conditions de travail de rémunération, des con
ditions sociales en général -, réserve faite, 
dis-je, du contenu qu'il faut donner à cette 
expression <<harmonisation>>, une collaboration 
devra s'établir entre les Communautés nouvelles 
et la Communauté aînée, c'est-à-dirP celle du 
charbon et de l'acier. 

Je voudrais, monsieur le président, après 
avoir ainsi marqué quelques positions de prin
cipe, en arriver aux propositions faites par 
monsieur le rapporteur. 

Dans le paragraphe 72 de son rapport, 
M. Nederhorst propose la convocation d'une con
férence tripartite. L'unanimité ne s'est pas faite, 
d'ailleurs, dans cette Assemblée, puisque cer
tains ont défendu l'idée d'une conférence bipar
tite, c'est-à-dire ne comprenant que des repré
sentants des employeurs et des représentants 
des travailleurs. 

La Haute Autorité n'est pas opposée à la 
convocation d'une telle conférence si on lui per
met de la convoquer. En effet, des convoca
tions de conférences bipartites et tdpartites. 
nous en avons faites et nous avons donc une 
certaine expérience. 

Il n'y a pas tellement de semaines, nous avons 
fait une proposition qui était vraiment modeste, 
vraiment modérée. Il s'agissait de l'examen des 
différents régimes de sécurité sociale en appli
cation dans les six pays de la Communauté. 
Nous avions évité soigneusement le terme: har
monisation, car nous savons qu'il peut effrayer 
certains et que de bons esprits peuvent y voir 
des choses que ceux qui ont employé le mot 
n'ont jamais voulu y mettre. 

Nous avions simplement proposé qu'une con
férence tripartite examine,• en matière de sécu-

rité sociale, les orientations qui auraient été 
susceptibles d'être adoptées dans les six pays 
de la Communauté. Conférence ou commission 
consultative, le mot importe peu, qui aurait la 
possibilité de déterminer les normes qui eussent 
été à la base de toute mesure législative, en vue 
justement d'éviter cette divergence que nous 
avons constatée dans les différents régimes de 
sécurité sociale et pour essayer de prévenir des 
actions isolées de tels ou tels Etats, qui auraient 
pour effet d'accentuer cette divergence et d'ap
porter moins d'harmonie dans les divers régimes 
de sécurité sociale. 

C'est une position très modeste; elle n'enga
geait personne, elle ne touchait pas aux bases 
financières et au financement même de la sécu
rité sociale, pas plus qu'aux prestations de sécu
rité sociale. 

Nous avons été renvoyés poliment, je ne dirai 
pas aux calendes grecques, mais à six mois. On 
nous a dit: attendez donc que la nouvelle Com
munauté soit installée; un travail préliminaire 
a été fait, vous avez très bien travaillé, vous 
avez publié un document très intéressant, con
tinuez ce que vous avez fait. 

Voilà, monsieur le président, ce que j'avais 
à dire concernant la conférence. Mais je sup
pose que l'Assemblée ne demande pas à la Haute 
Autorité de prendre des engagements formels; 
et comme ce rapport a un caractère intérimaire, 
qu'il devra continuer de faire l'objet d'études 
et de discussions, nous aurons le temps de repar
ler de cette question de rémunérations, notam
ment à la session du mois de mai, lorsque la 
Haute Autorité fera rapport sur ses activités 
pendant l'exercice qui vient de s'écouler. 

Je voudrais en passant, monsieur le président, 
répondre aussi à une question de l'honorable 
rapporteur; M. Nederhorst demande en effet, 
et M. Bertrand a insisté sur ce sujet, que la 
Haute Autorité donne à ses études, à ses en
quêtes sur les rémunérations un caractère per
manent. Je voudrais dire à M. Nederhorst et 
aux membres qui se sont intéressés à cet aspect 
de la question que le travail est entrepris à la 
Haute Autorité précisément pour assurer cette 
permanence de la documentation sur la ques
tion des rémunérations. 

J'indiquerai en particulier à M. Bertrand que 
la Haute Autorité n'a jamais perdu de vue la 
nécessité de faire un travail similaire à propos 
des rémunérations des appointés, des employés, 
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du personnel de cadre. Nous nous sommes servis 
de la documentation qui était publique, notam
ment les barèmes de traitements établis en con
clusion des discussions paritaires entre em
ployeurs et employés. Mais nous avons toujours 
constaté que cette documentation devenue pu
blique ne concernait qu'une partie des employés 
et que, lorsqu'il s'est agi d'obtenir des informa
tions sur les traitements réservés au personnel 
de maîtrise, nous nous sommes trouvés devant 
un refus très net et très clair de la part de ceux 

· qui détiennent les informations dans ce domaine, 
c'est-à-dire les employeurs eux-mêmes. 

Je connais une vieille thèse selon laquelle le 
personnel de maîtrise, le personnel de direc
tion fait partie intégrante de la direction des 
entreprises, et s'il est un secret de caractère 
professionnel qu'il faut respecter, c'est celui des 
traitements que l'on paie à ce personnel. Je 
veux dire à M. Bertrand que la Haute Autorité 
ne perd pas ce problème de vue et qu'elle a déjà 
établi des contacts avec les organisations d'em
ployés et les organisations de cadres afin de 
pouvoir répondre aux questions qu'il a posées. 

Voilà, monsieur le président, toutes les expli
cations que je crois pouvoir donner pour le mo
ment en ce qui concerne cette question des 
rémunérations et des salaires. Dans la conclu
sion de son rapport, M. Nederhorst recommande 
que des contacts soient établis entre les nou
velles Communautés. Ils le seront aussitôt que 
ces nouvelles Communautés se seront organisées 
administrativement et que nous pourro,ns con
fronter les méthodes de travail. 

J'exprime l'espoir, monsieur le président, que 
le débat qui s'est amorcé hier après-midi et 
continué ce matin sera repris lorsque nous 
aurons complété la documentation en notre pos
session, et que nous aurons vu quelles possibi
lités d'action offrira le fonctionnement des nou
velles Communautés. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. le président 
de la Haute Autorité. 

La parole est à M. Nederhorst, rapporteur. 

M. Nederhorst, rapporteur. - (N) Monsieur 
le président, je m'efforcerai de me conformer à 
votre demande et je présenterai avec le plus de 
concision possible quelques remarques pour 
faire suite aux débats d'hier et de ce matin. 

Je crois que nous pouvons nous féliciter de la 
façon dont l'Assemblée a mené, hier après
midi et ce matin, la discussion sur la politique 
salariale. 

Nous avons sous les yeux un rapport intéri
maire et il a été dit, très justement, que j'ai fait 
la première tentative d'aborder un problème 
dont l'examen n'avait pratiquement pas encore 
été amorcé au cours des cinq années d'exis
tence de la Communauté. M. Finet a appelé ce 
rapport une <<discussion de départ» et je crois 
qu'ainsi il l'a fort bien caractérisé. 

Je suis très touché par les éloges que de nom
breux orateurs m'ont adressés pour ce rapport. 
Ce qui m'a frappê hier, c'est d'avoir entendu 
louer la modération de mes propositions. Depuis 
cinq ans, je suis membre de cette Assemblée, 
et c:est bien la première fois que l'on me félicite 
de ma modération. 

(Sourires.) 

J'accueillerai doné ces éloges avec modestie. 
tout en indiquant les raisons pour lesquelles 
mon rapport peut donner l'impression d'être 
modéré. 

En tant que rapporteur d'une Commission 
dans laquelle sont représentées diverses ten
dances politiques, je ne me suis pas proposé, 
en premier lieu, de rédiger un rapport qui me 
vaille à coup sûr les éloges de mes amis socia
listes, mais se heurte à une vive opposition chez 
ceux qui sont d'une autre tendance politique. 
Sans pour autant faire violence à mes propres 
principes, j'ai estimé devoir faire un exposé au
quel puissent souscrire d'autres membres de la 
Commission que mes amis politiques. C'est ce 
qui explique peut-être que mon rapport témoi
gne d'une modération qu'on n'y aurait certaine
ment pas trouvé si j'avais eu à rédiger un rap
port dans lequel il m'eût été possible d'exposer 
mes propres vœux fondés sur ma conviction de 
socialiste. Je n'en assume pas moins l'entière 
responsabilité de ce rapport, dont j'approuve 
les conclusions. 

Il est une au_tre raison qui me fait penser que 
le problème de l'harmonisation des salaires doit 
être abordé avec une certaine prudence. L'ex
périence m'a montré que les gouvernements 
et les partenaires sociaux ont une forte appré
hension à l'idée d'engager des consultations 
internationales. Il sera extrêmement difficile 
d'obtenir que les intéressés surmontent leurs 
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hésitations et acceptent de discuter en commun 
les principes et les tendances de la politique 
salariale. 

C'est pourquoi les éloges que M. Mutter m'a 
adressés hier me surprennent et me réjouissent 
à la fois. Ils ont une signification particulière 
parce qu'au début M. Mutter était parvenu à la 
conclusion que ce rapport était trop restreint, 
qu'il était même insuffisant si l'on voulait réa
liser un minimum de ce qu'il est nécessaire de 
faire en ce domaine; mais ensuite il a déclaré: 
le groupe libéral aurait en somme vou)u aller 
beaucoup plus loin; nous estimons, en tant que 
groupe libéral, que ce qu'on nous offre est 
insuffisant, nous estimons que vous, M. le rap
porteur, vous auriez fort bien pu aller plus loin 
que vous ne l'avez fait dans les conclusions de 
ce rapport. 

Monsieur le président, je suis très heureux de 
cette conclusion. Le destin veut que M. Mutter 
et moi-même nous nous retrouvions t.oujours 
l'un à côté de l'autre aussi bien aux séances de 
l'Assemblée Commune qu'aux réunions de la 
Commission. Peut-être un certain fluide s'est-il 
produit, faisant naître une forme de compréhen
sion réciproque dont M. Mutter s'est fait hier 
l'interprète. 

J'en SUÎS particulièrement heureux. C'."tr fe jour 
où nous prendrons contact au sujet de ce rap
part et de ses conclusions avec les représentants 
des employeurs et des travailleurs, je trouverai 
certainement M. Mutter à mes côtés; bien plus 
encore, si les employeurs formulaient des ob.iec
tions à l'encontre de mon rapport et à l'en
contre de la conférence projetée, M. Mutter 
déclarera au nom du groupe libéral qu'à son 
avis j'ai été beaucoup trop modéré et qu'il eût 
préféré m'entendre formuler des conclusions 
plus audacieuses. 

Quelques mots maintenant au sujet des re
. marques de M. Hazenbosch. 

M. Hazenbosch m'a mis dans l'emharras. car 
j'aurais besoin de beaucoup de temps pour lui 
répondre. Il a mis sur le tapis une série de ques
tions qui me tiennent beaucoup à cœur, mais 
qui sont par trop liées aux divergences inté
rieures et aux idées oui ont cours dans mon 
pays au sujet de la politique salariale pour que 
je puisse prendre sur moi la responsabilité d'en 
entretenir longuement notre Assemblée. 

Je ferai néanmoins une remarque d'ordre 
général. M. Hazenbosch m'a notamment repro-

ché d'avoir atténué dans mon rapport la diffé
rence entre la politique salariale libre et la 
politique salariale dirigée. Il a dit en substance: 
«Vous avez masqué ces différences; il ne s'agit 
pas d'une différence de degré, mais d'une diver
gence sur les principes, une divergence qui a sa 
source dans la conception politique que vous 
avez de la réalité sociale, en tant que soda
liste, et dans celle que j'ai, moi, Hazenbosch, en 
tant que membre du groupe dém!Jcrate-chré
tien. Votre idéologie socialiste vous amène inévi
tablement à préconiser un système dirigiste des 
salaires, tandis que nous autres démocrates
chrétiens, nous sommes par définition et en 
vertu de nos principes politiques partisans de 
la liberté en matière de salaires.» 

Monsieur le président, j'ai parfois l'impres
sion que M. Hazenbosch et ses amis politiques 
essaient de transporter sur le plan des principes 
des divergences de vues d'ordre pratique, alors 
que cela n'est vraiment pas nécessaire ni jus
tifié. Je crois que les débats d'hier et d'aujour
d'hui ont pu montrer à M. Hazenbosch que la 
question: politique salariale libre au politique 
salariale dirigée? n'évolue pas suivant la ligne 
de démarcation qui sépare socialistes et non
socialistes. 

Aucun socialiste ne se hasarderait à prétendre 
que le dirigisme en matière de salaires fait 
partie du programme socialiste. Sans doute 
une des thèses socialistes est qu'il faut atténuer 
l'écart entre les salaires et les revenus en vue 
d'établir la justice sociale: mais en ce qui con
cerne les modalités de la réalisation, il faut pou
voir choisir librement un système approprié qui 
tienne compte de la situation de chaque pays. 
des conditions qui se sont établies tout au long 
de son histoire, de la mentalité de la population 
et des travailleurs. 

Si je considère le problème sous cet angle, 
je comprends qu'en Allemagne, où l'on a dû se 
plier pendant de longues années à un maudit 
système d'interventions de l'Etat, de graves 
objections d'ordre psychologique et peut-être 
aussi d'ordre pratique s'élèvent en ce moment 
contre toute politique salariale dirigée. 

Je comprends tout aussi bien qu'aux Pays
Bas on accepte, dans certaines conditions, la 
politique salariale dirigée, car la situation n'y 
est pas la même. De plus, je constate qu'au fond 
les différences ne sont pas aussi grandes qu'on 
l'a affirmé. J'ai indiqué dans mon rapport que 
les divers pays ont une conception nuancée de 
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ce problème et qu'en France, par exemple, les 
salaires minima sont fixés par la loi. 

Et lorsque M. Hazenbosch déclare que cela 
ne concerne que les salaires minima et que l'em
ployeur est parfaitement libre de fixer les autres 
salaires, je ne peux m'empêcher de lui répondre: 
Il me semble que vous vous éloignez par trop 
de la réalité. En effet, pensez-vous vraiment 
que, si les entreprises sont tenues de payer un 
salaire minimum fixé par la loi, ce fait n'exer
cera aucune influence sur les salaires des tra
vailleurs plus qualifiés de l'entreprise? Ne 
faut-il pas laisser subsister un écart minimum 
entre les salaires des travailleurs qualifiés et 
ceux des travailleurs non qualifiés? Si on sup
prime cet écart, ne risque-t-on pas de ne plus 
trouver de main-d'œuvre suffisamment nom
breuse? 

On ne saurait donc nier l'influence de cette 
mesure sur l'ensemble du système des salaires 
et je ne vois pas où réside l'opposition de prin
cipe. A mon avis, il faut se garder de prétendre 
ou de penser que moi-même et le graupe socia
liste nous préconisons, dans le domaine de la 
politique salariale, un système centralisé. uni
forme et réglementé. J'ai simplement dit dans 
mon rapport qu'il nous faut tenir compte des 
conditions qui se sont établies peu à peu dans 
les divers pays, tout en nous réservant une cer
taine marge de liberté, mais que nous devons 
nous efforcer de supprimer les divergences 
qui n'ont aucune raison d'être. 

J'en arrive maintenant à une autre objection 
de M. Hazenbosch. El~e a trait à la conférence 
dont nous avons suggéré la convocation. M. Ha
zenbosch a parlé de la composition de cette con
férence, faisant notamment quelques objec
tions à ma proposition d'en faire une confé
rence tripartite. Il lui semble préférable d'orga
niser une conférence bipartite comprenant des 
représentants d'employeurs et des ~·yndicats; 

cette conférence devrait être saisie de pro
blèmes qui doivent être discutés uniquement à 
propos de la conclusion de conventions collec
tives. 

Monsieur le président, j'accueillerai volontiers 
toute suggestion. Il est vrai que je préférerai;; 
que ce point reste en suspens et soit réglé selon 
l'ordre du jour que la conférence aura. Si l'ordre 
du jour prévoit une discussion sur le salairl' 
minimum garanti, celle-ci sera certainement 
stérile, à mon avis, sans la participation de 
représentants du gouvernement. Je peux aussi 

m'imaginer que cette conférence examine les 
écarts entre les salaires masculins et féminins 
et, dans ce cas également, il vaudrait peut-être 
mieux que les représentants gouvernementaux 
prennent part aux trav~ux. 

Mais, je le répète, en soi cette question n'a 
pas une importance capitale à mes yeux. Je pré
férerais qu'elle soit tranchée en fonction des 
problèmes qui seront inscrits à l'ordre du jour. 

M. Finet a rappelé d'autre part que la Haute 
Autorité se heurte très souvent à des difficultés 
lorsqu'elle se propose d'organiser une confé
rence; il a rappelé notamment les efforts qu'elle 
a dû déployer pour obtenir la participation de 
représentants gouvernementaux à une confé
rence sur la sécurité sociale et son harmonisa
tion. M. Finet n'ignore pas que cette question 
me tient particulièrement à çœur et que je 
regrette vivement que le Gouvernement alle
mand et le Gouvernement néerlandais aient re
fusé leur participation. Il n'ignore pas non plus 
qu'à ce sujet des questions ont été posées à la 
Seconde Chambre des Pays-Bas et que le Gou
vernement néerlandais a motivé son refus en 
déclarant qu'il préférait examiner ce problème 
dans le cadre de la Communauté Economique 
Européenne. 

Puisque la Communauté Economique Euro
péenne existe maintenant, Je moment me semble 
venu. Monsieur Finet, de renouveler cette invi
tation, parce que l'argument invoqué par les 
gouvernements n'est plus pertinent et que nous 
avons de bonnes raisons d'espérer qu'en faisant 
une nouvelle tentative la Haute Autorité et la 
Communauté Economique Européenne ne se 
heurteront plus à leur opposition. 

Quant aux remarques de M. Philipp, elles ont 
montré, à ma grande satisfaction, que nous 
avons réussi à ramener les divergences de vues 
à un seul point concret. J'ai été très heureux 
d'apprendre que M. Philipp admet, lui aussi, 
qu'il est nécessaire et souhaitable d'harmoniser 
les dispositions sociales. A cet égard, il subsiste 
encore, sauf erreur de ma part, une légère diver
gence de conception avec M. Kopf qui n'admet 
pas la nécessitE'> et l'opportunité de l'harmonisa
tion sociale. 

M. Philipp n'a pas d'objection à ce que les 
conclusions du rapport fassent l'objet d'un exa
men approfondi, mais il préférerait que les 
l'ntretiens entre les diverses parties aient lieu 
séparément dans chaque pays. En soulevant ce 
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point, j'aborde une question qui a fait plusieurs 
fois l'objet de discussions dans cette Assemblée 
et qui a également été évoquée hier au cours 
du débat sur les concentrations, lorsque M. Bir
renbach a dit que, si les concentrations doivent 
être contrôlées, le contrôle doit être exercé non 
point par les institutions européennes, mais par 
les services nationaux. M. Philipp s'est exprimé 
de façon analogue en déclarant que, s'il est 
question d'harmonisation sociale, celle-ci doit se 
faire sur le plan national et non sur le plan 
européen. 

On commet à cet égard une grave erreur, car 
on ne se rend pas encore compte qu'à partir du 
moment où nous nous engageons dans un mar
ché commun, tous ces problèmes ont cessé d'être 
des problèmes nationaux, mais qu'en même 
temps, tout en se posant au niveau européen, ils 
ont des répercussions sur d'autres pays. Il n'est 
pas permis d'affirmer, notamment pas en ce qui 
concerne l'harmonisation des salaires et des me
sures sociales, que ces questions ne concernent 
qu'un seul pays. 

Hier, j'ai déjà donné quelques exemples mon
trant que les divergences des systèmes et mé
thodes de rémunération existant dans les divers 
pays provoquent des perturbations et ont des 
répercussions sur le recrutement de la main
d'œuvre et sur les conditions sociales. 

A mon avis, il faudrait examiner soigneuse
ment si les systèmes de salaire et les systèmes 
de sécurité sociale ne renferment pas des élé
ments capables de provoquer des perturbations 
et de fausser la concurrence. 

M. Gailly a parlé à ce propos de «dumping 
social». Ce problème est également à consi
dérer. Il me semble souhaitable de jouer franc 
jeu non seulement sur le plan national, mais 
aussi sur le plan européen. 

Pour terminer, encore quelques mots au 
sujet des déclarations de M. Kopf qui pense, 
tout comme moi-même, que l'harmonisation est 
non pas un but, mais un moyen. En effet, l'har
monisation est un moyen de relever le niveau 

· de vie des travailleurs et de la population. Mais 
M. Kopf n'a absolument pas pu expliquer pour
quoi cette harmonisation, considérée comme un 
moyen, ne répondait ni à une nécessité, ni sur
tout à une obligation. 

Je suis particulièrement heureux que le pré
sident de la Haute Autorité ait rappelé l'ar-

ticle 117 du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne. Je suis convaincu 
qu'en examinant attentivement cet article, 
M. Kopf, qui a pourtant une préférence mar
quée pour les textes de loi et les articles, verra 
qu'il ne peut pas persister dans son attitude et 
affirmer que nous ne devons pas nous efforcer 
de réaliser l'harmonisation. 

C'est pourquoi je lui conseillerais de relire 
attentivement cet article 117 et je me réjouis 
d'avance à l'idée que nous aurons l'occasion, à 
la Commission des affaires sociales, de repren
dre la discussion de cette question. 

( App~audissements.) 

M. le président. - Je remercie M. lP. rappor
teur pour son exposé complémentaire. 

Je constate que la parole n'est plus deman
dée. Le débat sur les questions de politique 
sociale est clos. L'assemblée aura vraisemblable
ment à discuter demain une proposition de 
résolution à ce propos. 

L'ordre des travaux prévoit maintPnant l" 
rapport de M. Kreyssig sur la révision du Traité 
Ce rapport sera suivi d'une discussion, pour 
autant que nous puissions y procéder encore ce 
matin. 

La séance sera reprise cet après-midi à J 5 h. 30, 
conformément à notre décision. M. Wi~ny pré
~entera son rapport, sur quoi nous poursuivron~ 
la discussion sur le rapport de M. Kreyssig. 
Enfin, l'Assemblée discutera le rapport de 
M. Wigny. C'est bien ainsi que vous avez arrêté 
,·otre ordre des travaux. 

4. - Dépôt d'un rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. Kreyssig 
un rapport complémentaire fait au nom du 
Groupe de travail sur la révision du Traité 
instituant la C.E.C.A. 

Ce document a été distribué sous le n° 20. 

5. - Révision du Traiti> 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et discussion du rapport de 
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M. Kreyssig, approuvé par le Comité des pré~ 
sidents, fait au nom du Groupe de travail, sur 
la révision du Traité instituant la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 

La parole est à M. Kreyssig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, messieurs les membres de !a Haute 
Autorité, mes chers collègues, si j'utilise cette 
formule, c'est parce que mon rapport a trait 
à un sujet qui intéressera tout particulièr~ment 
la Haute Autorité. Je crois qu'un rapporteur 
remplit bien sa mission quand il tient aussi 
compte de l'horaire du parlement; je m'efforce~ 
rai donc de donner à mon exposé une forme 
plus concise que celle que j'avais prévue. 

D'autre part, le sujet dont il s'agit est si im
portant que je dois, malgré tout, m'étendre sur 
certains détails, d'autant plus que le Groupe de 
travail et les commissions m'ont chargé de don
ner oralement, à propos de telle ou telle propo
sition de révision, des compléments qui ne se 
trouvent pas dans le rapport écrit. 

Enfin, il faut tenir compte d'un autre point 
qui me paraît également très important. Avant 
de quitter Munich, j'ai lu un article paru dans 
un grand hebdomadaire allemand qui s'occupe 
spécialement de l'activité des parlements et qui 
suit avec une attention particulière les événe
ments d'Europe. Or, à ma grande surpri'Se, j'y ai 
trouvé les déclarations suivantes à propos de 
notre session: «L'objet le plus important des 
délibérations sera sans aucun doute la révision 
du Traité instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier.» Je su!s aussi 
de cet avis. Mais l'auteur de l'article pour
suit en ces termes: «Cette question a déjà été 
discutée à plusieurs reprises dans les sessions 
précédentes. Une révision de moindre impor
tance a été faite il y a deux ans, mais il faut 
maintenant procéder à une modification plus 
importante du Traité afin de l'adapter a:~ Traité 
instituant le Marché Commun.» 

Dans cette remarque, pour ainsi dire tout est 
faux. Il me paraît donc nécessaire d'ir.diquet 
tout d'abord en deux mots que, si nous faisons 
des propositions de révision d'un Traité, c'est 
que la période de transition de cinq an~ e~t arri
vée à expiration et qu'en vertu du Traité des 
possibilités de révision s'offrent â la fin de 
cette période. 

Deuxièmement, nous n'avons pas effectué, il 
y a deu& ans, une «révision de moindre impor
tance»; la vérité est qu'il y a deux ans, le 24 no
vembre 1955 - c'était aussi un jeu,u - j'ai 
eu l'honneur et le plaisir de soumettre à l'As
semblée Commune, dans le document N° 1 
1955/1956, un premier rapport de la ~cu'S-com
miss:on des compétences et pouvoirs du Groupe 
de travail. C'était un document volum:n?ux et 
qui contenait une récapitulation de très nom
breux vœux. J'avais alors dépeint ce document 
comme le <<bilan intermédiaire» de l'As.>emblée 
Commune, comme un inventaire des r.éctssités, 
souhaits et exigences que le parlement énon
çait à propos du Traité et de son appl:cation. 

A l'époque - il y a plus de deux aY!s je cela 
~ j'avais dit que le problème de la r2vi<:ion du 
Traité avait, si l'on peut dire, deux Ct!ntres de 
gravité bien apparents, le domaine dp h poli
tique sociale et la vieille question des cartels. 

Je crois que la discussion d'hier sur le pro
blème des cartels et celui des concentrations a 
confirmé- mais cela n'était guère nécE>ssaire
que ces vieux problèmes sont toujours actuels. 

Monsieur le président, lors de la rPdaction 
du rapport et au cours des travaux del' corn~ 
miss:ons permanentes et de la sous-commiss:on, 
il a fallu établir tout d'abord si les nuuveaux 
traités attribuent au futur parlement f.'uropéen 
des droits plus nombreux que ceux que notre 
Assemblée Commune, le parlement de la 
C.E.C.A., avait eus jusqu'ici. Si tel avait été le 
cas, nous aurions dû examiner, en vue de la 
révision du Traité de la C.E.C.A., si des droits 
plus amples qui figurent dans les nouveaux 
traités ne devraient pas obligatoirement être 
repris dans le texte révisé du Tr~ité de la 
C.E.C.A. Je n'entrerai pas dans le déta:l de ce 
problème, d'autant moins que c'est à cette ques~ 
tion particulière que M. Wigny consacrE>ra cet 
après-midi son rapport. 

Du fait que l'Assemblée Commune peut voter 
une motion de censure à l'adresse de la Haute 
Autorité, nous avons conclu que nc~l~ avions 
droit à un contrôle permanent. Nous éP.'Ons uti
lisé ce droit de contrôle permanent en coJlabora
tion avec la Haute Autorité, nous l'avon~ utilisé 
autant que nous le pouvions, et nous l'avons fait 
avec succès. 

Nous avons constat~! avec le plus vif intérêt 
et pour notre grande satisfaction que le 18 mars 
1957 M. René Mayer, alors président de la Itaute 
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Autorité, a adressé à M. Spaak, qui était à 
l'époque encore en fonctions, et aux ministres 
des six pays, une lettre confirmant expressément 
que les nouveaux traités ne porteraient pas 
atteinte aux droits que possède le parlE-ment de 
la C.E.C.A. Au cours de notre activii:é de cinq 
ans, nous avons étendu avec succès notre droit 
de contrôle au delà des dispositions formelles du 
Traité et nous avons obtenu des attributions qui 
ont été reconnues. 

Nous pensons avoir dès lors les meilleures 
raisons de dire que le parlement européen, qui 
se constituera le 19 mars, trouvera dans le tra
vail que nous avons accompli jusqu'à ce jour 
une excellente base pour son activité. Je vous 
rappelle ce que M. le ministre Pella a déclaré 
hier soir en sa qualité de président du Conseil 
de la Communauté Economique Européenne. 
Je vous fais remarquer que M. Pella continue 
à être membre de notre parlement et que 
M. Motz, le ministre le plus influent au Conseil 
de l'Euratom, reste lui aussi membre de notre 
Assemblée dont le Groupe de travail l'a eu 
comme président jusqu'à une date récente. En 
songeant à cela, je pourrais conclure ë.vec beau
coup d'optimisme - quelques fois on doit en 
avoir, bien qu'un froid réalisme mène parfois 
plus loin - que nous sommes en droit d'atten
dre de ces membres du parlement, nos collègues, 
qu'ils reconnaissent, dans leur haute fonction 
de ministre'>, tous les droits du parlement et 
que, siégeant au Conseil, ils essaient de l'amener 
à se soumettre au contrôle du parlement et à 
accueillir ses vœux. Mais, ce n'était là qu'une 
simple remarque faite en passant. 

Ce que nous avons établi, ce que nous devions 
établir, c'est la différence entre les traités. Le 
Traité instituant la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier, est - je l'ai déjà 
souligné il y a plus de deux ans - un composé 
de constitution et de loi: d'une part les arti
cles 2, 3, 4 et 5, articles intangibles, et ensuite 
les autres dispositions du Traité. Notre fonction 
était de veiller à ce que la Haute Autorité appli
que cette loi et atteigne ainsi les objectifs du 
Traité. 

Les nouveaux traités ont un autre caractère. 
Les traités instituant la Communauté Econo
mique Européenne et l'Euratom sont plutôt de-> 
traités-cadre. C'est surtout le Conseil qui, par 
ses décisions, crée constamment un droit nou
veau, promulgue des ordonnances, etc. Si on 
avait suivi les règles démocratiques et parle-

mentaires normales, le parlement europf>en qui 
va se constituer le 19 mars devrait recevoir 
tous les pouvoirs de contrôle que les denx traités 
cnt enlevés aux parlements nationaux. Tel n'est 
cependant pas le cas; il en résulte que d'après 
le texte du Traité, le nouveau parlement semble 
avoir des droits moins nombreux que ceux que 
nous avons conquis ici. Par ailleurs, l'expé
rience faite par notre parlement a été convain
cante et il est bien certain que, lorsq•.te nous 
reprendrons le travail pour l'Europe, notre l).om
bre ayant été porté de 78 à 142, .nous serons 
un parlement qui saura faire valoir ses droits. 

Quand nous avons examiné dans quelle me
sure des changements devaient être apportés au 
Traité de la C.E.C.A. en ce qui concerne la posi
tion du parlement, il nous a fallu éclaircir tout 
d'abord deux questions. Notre position en face 
de la révision se comprend à la lumière du 
droit budgétaire, par quoi il nous faut entendre 
le droit budgétaire restreint du nouveau parle
ment. Une seconde question surgit en raison 
d'une innovation des nouveaux traités: la <<con
wltation" du parlement. Aux termes des nou
veaux traités, le Conseil doit, avant de prendre 
une décision, consulter le parlement européen 
dans toute une série de cas. 

Je ne voudrais pas m'étendre par trop !:'ur les 
questions budgétaires. Nous avons constaté que, 
selon les nouveaux traités, le Conseil décide en 
dernière instance dans les questions relatives 
au budget de la Communauté; de ce fait, il 
décide aussi du budget du parlement, puisque ce 
budget est une partie du budget global des nou
velles Communautés. Sur ce point, rn~ semble-t
il, de bons démocrates ont commis une erreur 
de jugement ou agi avec négligence. En effet, 
aucun vrai démocrate, moins encore un démo
crate qui, comme nos collègues ministres, a re
cueilli de vastes expériences comme parlemen
taire, ne s'avisera de prétendre sérieusement que 
le Conseil- autrement dit la représentation des 
gouvernements - puisse avoir le dernier mot 
à dire en ce qui concerne le budget riu parle
ment. Sur ce point, il faut que le parlement dé
fende son droit. 

Nous fondant sur les preuves que nous pou
vons administrer et sur les traités eux-mêmes, 
nous avons la conviction que, dans ce domaine, 
notre position restera ce qu'elle a .été. La dé
monstration est facile à faire. L'établissement 
de l'état prévisionnel en vertu de l'article 78 
du Traité de la C.E.C.A. représente :ndiscuta
blement un meilleur droit budgétaire que celui 
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des nouveaux traités. Aussi comprendrez-vous 
que la Commission de la comptabilité n'ait fait 
aucune proposition de révision du Traité qui ne 
concorde pas avec le rapport que j'ai eu l'hon
neur de présenter il y a un peu plus de deux 
ans. Nous nous en tenons à la position que nous 
avons actuellement, si bien que le futur parle
ment européen, auquel la «Convention relative 
à certaines institutions communes aux Com
munautés européennes» a expressément re
connu, en son article 2, tous les pouvoirs et les 
compétences dévolues à notre Assemblée, fixera 
selon la procédure ancienne le montant des 
fonds dont il a besoin pour son travail. 

Je ne peux pas, surtout pas dans cette situa
tion, insister sur les complications, non encore 
résolues, qui proviennent de ce que le finance
ment des parlements - si je puis m'exprimer 
ainsi - est alimenté par deux sources différen
tes: à la Communauté du Charbon et de l'Acier 
par le prélèvement et, pour les deux autres Com
munautés, par des fonds portés au bud~et des 
différents pays. Au surplus, nous sommes dans 
une situation très compliquée - probablement 
encore une fois la conséquence d'un manque de 
réflexion ou d'une étourderie - du fait qu'en 
notre qualité de parlement nous avons besoin 
d'un budget valable pour une année et que 
l'exercice financier de la Communaut6 Euro-
péenne du Charbon et de l'Acier va du 1er juil
let au 30 juin, tandis que l'exercice des deux 
autres Communautés va du 1er janvier au 31 dé
cembre. Mais je laisse aux experts en matière 
de finances qui siègent dans les parlE'ments na
tionaux le soin de se casser la tête pour aplanir 
cette difficulté. 

N'empêche que déjà à la réunion que nous 
avons eu en commun avec le Conseil pe l'Eu
rope, l'automne dernier, et ensuite lors de notre 
session de Rome, j'ai fait une remarque à ce 
sujet; dans cette situation difficile, à propos du 
problème financier, une solution vraiment rai
sonnable ne pourra être trouvée quP si nous 
parvenons, sur la base de l'article 6, alinéa 2, 
de la Convention relative à certaines !nstitutions 
communes, à un arrangement financier ac
ceptable. 

En exécution d'un mandat dont M. 1e prési
dent l'avait chargée, la Commission de la 
comptabilité s'est réunie ici-même, lundi der
nier, pour examiner ces questions de manière 
approfondie. Les trois groupes polWques avaient 
déposé un projet à cet effet. D'entente avec les 
présidents de groupes. La Commission de la 

comptabilité a élaboré lundi un proj12t d'accord 
aux termes duquel, s'il est accepté, ~E'S droits 
appartenant à notre parlement en vertu du troi
sième paragraphe de l'article 78 seront pleine
ment sauvegardés; en outre, nous avons pro
posé dans ce texte que le budget du parlement 
soit désormais arrêté après consultation du pré
sident du Conseil et du président de la Commis
sion des deux nouvelles Communautés. 

Il y a plusieurs mois, j'avais signalé cette 
nécessité dans mon mémorandum. Leç; sous
commissions et le Groupe de travail dans son 
ensemble ayant approuvé mes propositions, je 
crois que l'élaboration de l'accord, ainsi que les 
travaux auxquels la Commission de la compta
bilité s'est livrée lundi, nous ont permis de faire 
un bon pas en avant. 

J'en viens au deuxième point difficile, la con
sultation du parlement. Je pourrai être très bref. 
Les nouveaux traités disent - je pa:se les 
détails et vous prie de relire dans men rapport 
ce que nous avons dit, aux paragraphes 26 et 
suivants - que dans toute une série clc ques
tions le Conseil ne peut prendre de <iécision 
qu'après avoir cons1,1lté le parlement. Il n'est 
cependant pas certain que la consultation du 
parlement oblige le Conseil à tenir compte de 
ce qu'il a entendu au cours de cette consulta
tion et à réaliser les vœux du parlement. Dans 
quelle mesure le Conseil sera-t-il lié? Tout dé
pendra du prestige du parlement et du poids 
qu'il pourra jeter dans la balance, mais il est 
bien certain que le Conseil ne pourra guère 
faire fi des avis du parlement. Sur ce ~oint en
core, nous sommes parfaitement optimistes: 
après le 19 mars, le parlement européen saura 
faire valoir son influence. 

A propos de la révision du Traité de la 
C.E.C.A., la question de la consultation a joué 
un certain rôle, en particulier le point de savoir 
si la Haute Autorité ne pourra modŒer le taux 
du prélèvement qu'après avoir consulté le par
lement. Nous avons un précédent qui remonte 
assez loin. La Haute Autorité avait, de -;on pro
pre chef, convoqué quelques commissions pour 
leur dire ce qu'elle se proposait de fairt' en modi
fiant le taux du prélèvement. Dans ce cas -
souhaitons qu'il ne se renouvelle ras - la 
Haute Autorité a agi ensuite à l'encontre de 
l'avis de la grande majorité des commissions 
qui avaient été en quelque sorte «COnS'11tées» en 
prenant des mesures qu'elles ne tenaient pas 
pour opportunes. Espérons que le Comeil ne 
suivra pas cet exemple; pour cela, il faudra 
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faire en sorte que le Conseil admette qt~e le par
lement ait voix au chapitre et rec0m:.aisse le 
poids de son avis. 

Nous estimons donc que la consultation n'est 
pas un droit additionnel. Pratiquement, nous 
avons toujours été consultés et la Hau~e Auto
rité a répondu à chaque question que nous lui 
avions posée. Nous en avons conclu qu'il n'est 
pas utile que la consultation du parlement soit 
imposée sous une forme ou une autre, qu'li 
pourrait, au contraire, en résulter des difficul
tés d'interprétation; c'est pourquoi nous avons 
renoncé à insérer le principe de la consultation 
dans le Traité de la C.È.C.A. 

Il restait à examiner, après ces rèflexions, 
quels étaient les points entrant encore en ligne 
de compte pour la révision du Traité. 

Tout d'abord, permettez-moi de constater un 
fait. S'il est un problème qui a été étudié à 
fond et avec persévérance, c'est bien celui de 
la révision du Traité C.E.C.A. Les commissions 
permanentes l'ont discuté d'une manière appro
fondie avant de mettre au point leurs proposi
tions. Nous avons alors discuté en sous-com
mission, sous la présidence de M. Kopf, et nous 
avons également examiné le problème à fond 
avec obstination et en y mettant tout le temps 
nécessaire. Les propositions sont alors allées, 
dans leur ensemble, au Groupe de travail où 
tout a été de nouveau pesé et discuté. Bt, finale
ment, ce rapport a eu le privilège uniLtue de 
recueillir l'approbation du Comité d2s Prési
dents. C'est donc un document qui a eu tous 
les honneurs de la discussion et qui a provoqué 
les décisions des plus hautes autorités de notre 
Assemblée. Le fait que le Comité des Présidents 
a définitivement approuvé le rapport à l'una
nimité - avec deux abstentions seulement -
m'autorise à espérer raisonnableme!'lt que le 
rapport et les propositions de révision donne
ront toute satisfaction à ceux de mes collègues 
qui, pour n'avoir pas siégé au Groupe de tra
vail, ont cependant pris part aux travaux que 
les diverses commissions permanentes ont con
sacrés à cet objet. 

Evidemment, c'est encore un compromis, 
comme d'habitude. Les propositions sc ramè
nent à ce qui, en un certain sens, est le minimum 
indispensable si nous voulons parvenir à nos 
fins et faire en sorte que le Traité instltuant la 
Communauté Economique du Charbon et de 
l'Acier soit au plus tôt un instrument aussi effi-

cace que possible pour atteindre les objectifs 
qu'il énonce. 

Nous devions donc aussi examiner s'il y avait 
lieu de rendre plus impératives certaines pos
sibilités énoncées par le Traité. 

Le deuxième problème était de repérer dans 
le Traité les imprécisions qu'il faudrait élimi
ner. Nous nous en sommes occupés également. 

Nous nous sommes longtemps demandé s'il 
fallait conférer à la Haute Autorité de nouvel
les compétences pour la mettre à même de rem
plir sa mission. 

L'examen de l'article 65 posait la grave ques
tion des cartels. 

Nous devions voir ensuite s'il fallait proposer 
des modifications concernant la procédure en 
matière de budget. 

Rappelez-vous aussi qu'eu égard à la politi
que énergétique à long terme de la Haute Auto
rité, il importait évidemment de savoir s'il fal
lait profiter d'une révision du Traité pour don
ner à la Haute Autorité de nouvelles compéten
ces l'habilitant à coordonner la politique éner
gétique. 

Votre Groupe de travail a partagé la convic
tion des commissions compétentes, estimant donc 
qu'il valait mieux pour l'instant ne rien propo
ser, puisqu'il y a tout lieu d'être satisfait de la 
solution adoptée par le Conseil de Ministres, qui 
a dûment habilité la Haute Autorité à s'acquit-. 
ter de la mission en question. Il nous paraît op
portun et diplomatique d'attendre ce qu'il en ad
viendra. Nous pourrons toujours voir plus tard 
s'il faut faire consacrer par le Traité J'attribu
tion de nouveaux pouvoirs à la Haute Autorité. 

J'ai déjà dit que, quand les commjssions ont 
discuté les propositions de modification du 
Traité, j'ai été chargé de compléter C'ralement 
certains points de mon rapport, car nous avons 
dû beaucoup condenser la matière du rapport 
du Groupe de travail, en nous con~entant de 
motiver très sommairement nos observations. 
Il me faut donc reprendre systématiquement les 
points sur lesquels une modification était sou
haitée. 

Trois remarques générales s'imposent au 
préalable. 



ASSEMBLÉE COMMUNE - SÉANCE DU JEUDI 27 FÉVRIER 1958 353 

Nous n'avons guère tardé à reconnaître qu'il 
serait inopportun et dangereux de formuler nos 
propositions en empruntant le langage juridi
que. Nous avons préféré énoncer les change
ments que nous voulions voir apporter au Traité, 
laissant à ceux qui devront réviser le Traité le 
soin de les traduire en formules juridiqm•s pré
cises. 

De plus, nous écartant de la méthodz adoplée 
pour mon premier rapport, nous avons cru op
portun de suivre l'ordre du Traité, afin de faci
liter le travail. Dans le rapport prél:minaire, 
qui date de plus de deux ans et aue j'appelais 
«l'inventaire», nous avions procédé par matière. 

En élaborant nos propositions, nous avons 
enfin délibérément fait abstraction du point de 
savoir si la révision devait suivre la nrocédnre 
de l'article 95 ou celle de l'article 96 du Traité. 

Monsieur le président, j'en arrive main~enant 
aux diverses propositions, aux modifications 
souhaitées par les commissions et par l'Ao:::sem
blée, si celle-ci veut bien les reprendre à son 
compte. 

Vous savez que l'art!cle 4 intPrdit les subven
tions de toute nature. Nous souhaitons aue cet 
article soit réexaminé à fond, en fonction de la 
réponse oui sera donnée à la auestion Cie savoir 
s'il est possible de e".'lrantir la production char
bonnière sans la subventionner, alors aue les 
mineurs ont les salaires les plus élevé'l, alors 
qu'il faut investir énormément et à long terme, 
alors aue l'industrie charbonnière suhit l::t con
currence du nétrole et d'autres sources d'f.ner
gie, sans préiudice du fait aue nous continue
rons à avoir besoin de charbon. Cela mérite ré
flexion. Les subventions e-ouvernementalf's sont 
interdites, mais il est nécess,qire ile se -iem::~nder 
si peut-être il n'v a pas lieu de f::tire r.ubvPntion
ner par la Communauté. sou<J l'une ou l'autre 
forme, la production charbonnière de 1::1 Com
munauté. D'ici au moment de la révision du 
Traité, il reste auelaues mois oui devront suf
fire pour un examen approfondi de !a C1UPstion. 

Passons à l'article 46, en vertu c'!nnuel h 
Haute Autorité doit faire connaître périodiaue
ment des obiectifs généraux. Jusou'à rrésent, la 
Haute Autorité devait tenir compte uniauèment 
des aspects techniques et économiauPs de la 
production. Nous proposons de COfDpléter le 
troisième alinéa, sub 3, de cet article, en pré
cisant qu'avec les mesures de modernisation, 

d'orientation à long terme des fabrications et 
d'expansion des capacités de production, la dé
finition des objectifs généraux doit indiquer les 
possibilités de provoquer un relèvement du ni
veau de vie et des conditions de travall de la 
main-d'œuvre des industries dont la Commu
nauté a la charge. 

Je me permets de vous signaler que le texte 
du paragraphe 44 de mon rapport a été légère
ment remanié. La rectification a été clistribuée. 

Nous estimons aussi nécessaire quz la Haute 
Autorité obtienne de plus nombreux pouvoirs 
dans toutes les questions de sécurité elu travail. 
Il ne s'agit pas là seulement de la sécarité mi
nière; nous entendons parler aussi de Ja ~écurité 
dans les usines sidérurgiques de la Commu'nauté. 

Nous voici au fameux article 47. qui n'a pas 
toujours eu bonne presse, si j'ose dire. Tl a trait 
au droit de la Haute Autorité de recur::illir des 
informations et à l'épineuse question du secret 
professionnel. 

Elle a été mise à l'étude et la Commi-;sion des 
questions juridiques a émis un avis à ce sujet. 
La Commission du marché commun ct !a Com
mission des investissements en ont bien souvent 
discuté. 

Une nette maiorité des membres de notre As
semblée était d'avis que l'attitude de la Haute 
Autorité avait parfois restreint le contrôle par
lementaire. Aussi sommes-nous conv::tincus que 
l'article 47 doit és:alement être révisé Pn tout 
état de cause. Nous sommes surtout d'accord 
pour estimer que le secret profess'onnel imposé 
à la Haute Autorité ne doit pas couvr'r des en
quêtes portant sur toute une branchP d'industrie 
ou sur l'ensemble d'un bassin, dans la me<>ure où 
ne sont pas divulguées des informations concer
nant une entreprise déterminée. 

En outre, à la suite surtout des n0mbreuses 
délibérations de la Commission du marché com
mun, nous sommes d'avis que pour 'lssurer effi
cacement sa mission consistant à assurer l'ap
provisionnement en charbon, la Hautp Autorité 
doit avoir le droit de recueillir des informations 
également auprès de ceux qui pratiquent le né
goce des produits relevant de la compétence de 
la Communauté. 

L'article 50 règle l'utilisation du prélèvement. 
Nous sommes d'avis que le texte de cet article 
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est trop restrictif; l'énumération limitative des 
affectations du prélèvement pourrait 2mpêcher 
la Haute Autorité d'assumer des tilches que 
nous estimons nécessaires en général 

Après une longue discussion, nous avon~ fina
lement pensé qu'à l'occasion d'une révision du 
Traité l'article 50 devrait être complété :oar un 
texte permettant en tout état de cause à la 
Haute Autorité d'affecter les ressources riu pré
lèvement à des mesures d'aide au financement 
de la construction d'habitations. 

Après avoir longuement discuté, nous avons 
conclu que cet article sur le prélèvement et son 
affectation doit être complété par une disposi
tion de portée générale permettant à la Haute 
Autorité, sur avis conforme du Conseil statuant 
à la majorité des cinq sixièmes, d'assumer des 
tâches supplémentaires. 

Les commissions ont particulièrem~nt discuté 
la question de savoir ·dans quelle mesure la 
Haute Autorité devrait intervenir qctivement 
dans le financement des stocks de charbon sur 
le carreau des mines et chez les grossistes. Mais 
nous n'avons pas cru devoir en faire mention, 
C'onvaincus que nous étions qu'à la participation 
de la Haute Autorité au financement r.es stocks 
il pourrait s'ajouter, au gré des circonstances, 
d'autres tâches auxquelles il serait souh<Jitable 
que la Haute Autorité affectât les ressources du 
prélèvement. Nous étions donc absolumE'nt d'ac
cord pour ajouter à l'article 50 une dtsposition 
de portée générale. 

Nous passerons maintenent à l'article 54; il 
s'agit de l'aide à la réalisation des programmes 
d'investissements. Jusqu'ici, la Haute Autorité 
ne pouvait faciliter ou encourager que les inves
tissements d'intérêt économique. Nous pensons 
qu'il faut également donner à la Haute Autorité 
la possibilité de faciliter la réalisation de pro
grammes d'investissements d'intérêt social. Là 
encore, nous songeons en premier lieu à la cons
truction d'habitations ouvrières. 

L'expérience de quelques années montre que 
si l'on veut que la Haute Autorité agisse effica
cement, l'article en question devrait être modi
fié, afin que l'aide et les facilités de financement 
puissent être accordées non seulement à des 
entreprises, mais aussi à d'autres org'lnismes. 
A cet égard, nous songeons à des coopératives 
de construction d'habitations, d'utilité publique, 
mais aussi à des communes ou à des associations 

intercommunales. Il était impossible de les dé
signer nommément ou de les définir avec pré
cision, tellement le cadre juridique et les règles 
administratives diffèrent selon les pays. Dans 
ces conditions, il ne restait plus qu'à déclarer 
que les crédits ne devaient pas être destinés 
exclusivement à des entreprises. La Haute Auto
rité a ainsi la faculté d'accorder des facilités 
chaque fois que les circonstances le permettent. 

En outre, nous avons voulu substituer à 
!'«unanimité» prévue pour le Conseil à l'arti
cle 54 la majorité des cinq sixièmes. Ce faisant, 
nous n'avons fait que traduire une tendance qui 
se manifeste également dans les nouveaux trai
tés. Après un certain temps - et pour nous les 
cinq années de la période transitoire '>Ont pas
sées - l'unanimité n'est plus exigée aussi im
périeusement. 

Passons à l'article 56. Nous avons souvent eu 
l'occasion de nous apercevoir, surtout la Com
mission des affaires sociales - pui<>OUE' c'est 
elle qui nous a transmis l'essentiel des proposi
tions de modification -, oue les dispositions de 
l'article 56 étaient insuffisantes et r:u'elles ne 
permettaient pas touiours à la HautE' Autorité 
d'éviter les répercussions néfastes QUE' le marché 
commun pourrait avoir sur le plan économique 
et social. En substance, le Groupe de +ro>vail a 
estimé que les mesures spéciales de réadapta
tion énumérées au § 23 de la Conventlon rela
tive aux dispositions transitoires devraient sub
sister en se fondant sur un texte qu'il faudrait 
insérer dans le Traité proprement dit. Telle est 
l'intention exprimée dans la proposition que 
nous vous soumettons. 

A notre avis, il importait surtout, comme le 
~oulignait énergiquement la Commission des 
affaires sociales, de donner à la Haute Autorité 
Plie-même un droit d'initiative en matière de 
réadaptation. Rappelons aue jusou'à pré~ent son 
intervention n'était possible qu'à la requête des 
gouvernements. Or, il s'est présenté 0es cas où, 
par souci de leur prestige ou pour auelque 
autre raison, les gouvernements se sont abstenus 
de prendre eux-mêmes l'initiative. 

Si elle veut agir efficacement, il faut donc, 
ù notre avis, que la Haute Autorité puisse pren
dre elle-même l'initiative. 

Puis nous avons constaté qu'en raison de la 
pénurie manifeste de travailleurs qualifiés il 
ne siérait pas que les travailleurs migrants 
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n'eussent aucune véritable formation profession
nelle. C'est pourquoi il y aurait lieu d'insérer 
dans le Traité un article entièrement nouveau 
sur la formation professionnelle des travailleur:; 
migrants bénéficiaires des dispositions de l'ar
ticle 69. Nous voulons donner ici à la Haute 
Autorité le maximum de possibilités d'action 
et d'initiative. 

Le rapport mentionne ensuite qu'G convient 
d'examiner - car je ne' voudrais pas dire qu'il 
faille nécessairement réviser le Traité sur ce 
point - s'il est nécessaire de modifier 1e para
graphe 2 de l'article 60, qui traite de lOl publi
cation des barèmes des prix. Nous nou<; rappe
lons l'histoire du rabais Monnet, qui a été ac
cueilli en son temps avec beaucoup de faveur 
par l'industrie sidérurgique et qui manifeste
ment a eu d'heureux effets, mais aue la Cour 
de Justice a déclaré inadmissible. Il y 3ura donc 
lieu de se demander si, sans abandonner néces
sairement le principe de la publication ~es ba
rèmes des prix, nous ne devrions pas chercher 
un texte ou une formule permettant à la H::1ute 
Autorité de faire face avec plus de Rouplesse à 
une ré<!ression de la conioncture ou à d'autres 
situations économiques spéciales. 

J'en viens maintenant au deuxième point par
ticu1if>rement important des proposition<; de ré
vision et mPme de toute la dic:;cuc::c:;ion. Il c::':u!it 
dec:; ~rticles 6!'i et 66. oui ont 11cnuis une certaine 
céléhrité. L'~rticle 65 traite des cartels, des ac
corns. deS décisionS d'associationS d'PntrepriSeS 
et des nratiaues concertées, parfois s~mplement 
par téléphone. L'article 66 s'occupe du grand 
problème des concentrations d'entreprises. 

Il y a plus de deux ans, lorsnue i'a: eu l'hon
neur de Présenter mon premier rappnrt. i'ai dit 
on'i1 s'a<>issait là d'une vérit~ble rnat~"re à con
flits entre la tendance fondamentale (lu Traité 
instituant la Communauté et la praf)aue. Je 
crois ou'il ne s'est produit aucun fait nouveau 
oui puisse me faire revenir sur cette opinion. 
En tout cas, cela m'est apparu bien oncore, une 
fois de plus et très nettement, car ie n'ai pas eu 
l'impression d'avoir été compris et la :1Uec:tion 
ne m'a pas semblé mieux résolue qu'aupara
vant. 

Nous nous sommes bornés à mentionner les 
raisons pour lesouelles certains points doivent 
être réexaminés. Nous avons signalé auP, pour 
les concentrations d'entreprises surtout, il y a 
aussi des cas limites où des ententes peuvent 

s'assurer une situation dominante sur !e marché 
et où il est difficile de déterminer s'il s'agit de 
concentrations d'entreprises ou d'une combinai
son d'autres accords. A la dernière r~union de 
la Commission du marché commun, no1.1s avons 
voué toute notre attention à ce problème des 
concentrations. Il est hors de doute qu'il s'agit 
ici d'un problème important et très grave, qui 
requiert la plus grande attention. 

D'ailleurs, la proposition de résolution présen
tée hier par M. Lapie, en conclusion du rapport 
de M. Fayat, a été adoptée à l'unanimité. 

De ce vote et du fait qu'on désire rPmettre à 
l'étude les articles 65 et 66, je crois pouvoir 
conclure que l'Assemblée Commune et tous les 
bons Européens sont soucieux d'éviter que des 
communautés se constituent où jouerait l'in
fluence de monopoles qui cherchent même à 
obtenir l'appui de la puissance politique par
tout où ils le peuvent. 

Je passe au point suivant, au ch"lpitre VIII, 
intitulé «Salaires et mouvements de 1a main
d'œuvre». Voilà un titre peu encourageant et 
qui n'engage pas à g-rand-chose. Nou!': avons 
estimé opportun d'intituler tout simplement ce 
chapitre «Politiaue sociale». Du même coup, 
nous nous conformons à la termino1ogie du 
Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne. Mais surtout, nous tradu~sons par 
là les vœux dont ie me ferai l'internr?te. nuis
qu'il s'agira de reculer les bornes du Traité en 
y insérant des dispositions applicables à toute 
la politique sociale. 

C'est ainsi aue l'article 68 devrait f'Ommencer 
par une sorte de préambule, aui r1écbrerait ex
pressément aue la Haute Autorité e<>t ~enue de 
mettre en œuvre tous les moyens mis 8 sa dis
position par le Traité. afin de nromouv0;r l'~mé
lioration des conditions de vie et de +ravail de 
la main-d'œuvre. peut-être n'est-il pas néces
saire de le stipuler formellement, vu surtout la 
personnalité de M. Finet, mais nous tenons ce
pendant à en faire une obligation dériv~nt du 
Traité, pour aue la Haute Autorité ait aussi les 
coudées franches. Evidemment, notre proposi
tion découle aussi de ce aue nous avons tou
jours une certaine propension à la critiauer et 
que nous aimerions aue la Haute Autorité ne 
puisse plus trouver d'excuse. 

Le même article 68 devrait contenir une dis
position· autorisant la Haute Autorité à convo-
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quer, d'accord avec les organisations d'em
ployeurs et de travailleurs, des commissions 
paritaires composées de représentants de ces 
organisations. 

C'est à l'article 69 qu'il est question nes caté
gories spéciales de nos travailleurs qualifiés. 
Nous n'avons proposé là que des moclificatiens 
de pure forme, l'expérience ayant démontré 
que c'est à la Haute Autorité, et non vas aux 
Etats membres, qu'il appartient esse'lticl~ement 
de prendre les mesures d'exécution de cet arti
cle. Nous sommes aussi d'av;s aue c't:>st à la 
Haute Autorité qu'il appartient d'adrF~ser aux 
Etats membres des propositions concrètes en vue 
de faire appliquer les dispositions de !"article 69, 
et surtout des paragraphes 3 et 4 de cet article. 

Nous arrivons maintenant à un po!nt d'lm
portance capitale sur lequel l'un"lnimité a d'::til
leurs été complète, ce qui n'a pas m:moué de 
me réjouir. Il est proposé d'insérer rbns le 
'Traité, après l'article 69. un nouvel arl'c1e. Nous 
avons constaté depuis des années et +out parti
culièrement au cours des derniers moi~, ou'il 
serait fort souhaitable aue la HautP Autorité 
pût mettre en œuvre une poHiaue ~én,<;rale de 
I'emoloi. Soncez à ce qui pourrait ~e passer 
dans les prochains mois si la conioncture de
vait fléchir, et vous saisirez le probH•me dans 
toute son acuité et dans toute sa nett~té. 

Il faut donc donner à la Haute Autr;!'ité la pos
sibilité de mener une polWnue générale de l'em
ploi qui soit vraiment active. 

Jusau';ci, la Haute Autorité ne ponvait nas 
intervenir dans le domaine de l'e!T'p1oi. Nous 
voulons lui donner la possibilité de le faire. 
Nous proposons un texte oui do:t n.,t,re11ement 
être encore étudié et soi!?"neu1'iement mis au 
po;nt nar les iuristes. Il permettnit 8 h H..,ute 
Autorité. dans ces sortes de crises C'onionctu
relles, de proposer aux gouvernement~. après 
avoir pris l'avis du Comité Consulbtif. "les me-· 
sures destinées à remédier aux dlff;cu~tés évo
quées. Nous avons prévu une procédure permet
tant à la Haute Autorité, au cas où les Etats 
membres ne se conformeraient pas à <:es propo
sWons. d'intervenir à nouveau de s0n propre 
chef. Nous pensons qu'eu égard aux nouvPaux 
Traités, il est nécessaire de mettre la Haute 
Autorité en mesure d'influer activement sur 
l'évolution de la conioncture, d'autant plus 
qu'aux termes du Traité instituant 1a Commu
nauté Economique Européenne les politiques de 

la conjoncture doivent être coordonnées et har
monisées. 

Enfin, au sujet du titre troisième du cha
pitre X, qui traite des questions de politique 
commerciale, le Groupe de travail s'est inspiré 
en l'espèce également du Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne comme 
du Traité instituant l'Euratom, lorsqu'tl de
mande que la Haute Autorité puisse continuer 
à agir comme elle a pu le faire jusqu'ici en vertu 
du § 14 de la Convention relative aux disposi
tions transitoires. Le Groupe de trav:1;l a ét,é 
d'avis que le Traité doit être compJété d'une 
disposition expresse renouvelant les pouvoirs 
cfe la Haute Autorité en matière de négociation 
d'accords commerciaux entre la Cor:1.munauté 
et les pays tiers, pour autant que ces accords 
concernent le charbon et l'acier. 

Enfin, nous sommes d'avis qu'à l'occac;ion de 
la révision du Traité il convient aussi ;i'ex::lmi
ner l'annexe I oui détermine auels sont les oro
duits oui relèvent du contrôle de la Haute 
Autorité. Il faut voir si l'énumération des divers 
produits sidérurgiaues peut être mai!ltenue, si 
elle se justifie encore pleinement ou si elle doit 
être complétée. Cette su~qest;on déc,mle de con
sidérations d'ordre purement technique. 

Je suis ainsi arrivé à la fin du commentaire 
de mon rapport. 

Monsieur le président, je dois encore complé
ter mon rapport en rappelant tout d'a:Jord une 
constatation aue j'ai faite il y a plus de deux 
ans à la f;n du rapport que j'ai prés~n4.é alors. 
J'ai déclaré à ce moment, et toute l'Assemb1ée 
m'a aoorouvé, aue l'Assemblée Commune, qui 
deviendra le 19 mars le parlement europf>en, 
prétend aue le parlement possède un droit d'ini
tiative, même en matière de rév;sion è.u Traité. 
Si l'Assemblée, comme j'ai tout lien d';m~urer, 
adopte pour ainsi dire à l'unanimité le rapport 
que je lui ai présenté. elle aura précisément fait 
usage de son droit d'initiative, puisaue c'est elle, 
le parlement, qui présentera ce rapport à la 
Haute Autorité, aux gouvernements et ;:)U grand 
public, afin oue quiconque s'intéresse R ces ques
tions et quiconque sera saisi par nous sache 
dans quel sens le parlement, sur la base de 
cinq années d'expérience et de travail en com
mun, estime nécessaire de réviser 1'0' Traité. 

Je dois encore mentionner quelque-; points 
qui, pour diverses raisons, ne figurent pas dans 
le rapport. 
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Je rappellerai - je le fais seulement pour 
que cela figure au compte rendu et pu!sse servir 
de base plus tard, lorsque l'on s'atta'}ucra vrai
ment à la révision du Traité - que ~ors de la 
révision du Traité il importera de tenir dûment 
compte de la situation du Land de Berlin. Cela 
n'a pas été fait lors de la rédaction du Traité. 
En revanche, au nombre des annex~s, tant au 
Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne qu'au Traité instituant l'Euratom, 
figure une déclaration commune des ~ix gou
vernements concernant l'application de ces Trai
tés au Land de Berlin; le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a d'ailleurs 
fait aussi une déclaration spéciale à ce sujet. La 
lacune que présente sur ce point le Traité ins
tituant la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier devrait être comblée à l'occa
sion de la révision de ce Traité. 

J'ai encore un souhait, si modeste qu'il faut 
le présenter oralement. Vous savez ou vous 
vous rappellerez, messieurs, que le Traité ins
tituant la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier ne fait foi que dans la version 
française. Seul le texte français du Traité a 
force obligatoire. Ce texte français a été traduit 
dans les trois autres langues. Or, les traduc
teurs ne sont que des êtres humains, de même 
que nos sympathiques interprètes de l'un et 
l'autre sexe, et des êtres humains peuvent se 
tromper. 

En tout cas, nous avons relevé dans la version 
allemande des erreurs de traduction qui ont dé
clenché dans une commission - je vois M. Coppé 
rire d'avance - d'interminables discussions, jus
qu'au moment où nous avons fini par découvrir 
que M. Coppé ne pouvait pas comprendre ce 
que nous voulions vraiment. En effet, il suivait 
le texte français qui disait tout autre chose que 
le texte allemand. Il s'agissait de la fameuse 
question de savoir si l'on entendait parler de 
la <<Concurrence normale», traduction littérale 
du texte allemand, ou du <<jeu normal de la 
concurrence» comme le dit le texte français. 
Ce sont là deux choses très différentes. Mais pour 
finir, nous nous en sommes aperçus. Je me per
mettrai de recommander aux gouvernrments 
de procéder, lors de la future révision du Traité, 
à une révision spéciale des traductions. Des col
lègues des divers pays indiqueront certainement 
bien volontiers les points sur lesquels la tra
duction ne concorde pas avec le texte authen
tique du Traité. C'est là un modeste souhait 
que j'exprime à titre personnel parce que 
j'ai eu de temps à autre la tâche ingrate d'éli-

miner les erreurs de traduction qui s'étaient 
glissées dans des documents. 

Je n'ai plus rien à ajouter en ma qualité de 
rapporteur. Je constate que je n'ai pas retenu 
votre attention plus longtemps que je me l'étais 
proposé. 

Je désire maintenant remercier de son excel
lente collaboration M. Motz, qui est malheureu
sement absent et avec qui j'ai travaillé pendant 
près de trois ans, quand il était président du 
Groupe de travail dont j'étais le rapporteur. Je 
regrette vivement qu'il ne puisse pas assister 
au couronnement, diraHe, ou à l'achèvement 
de nos travaux. En second lieu, je remercie tous 
mes collègues qui ont collaboré au rapport, tant 
dans les commissions permanentes qu'au Groupe 
de travail, où nous avons dû fournir ces derniers 
temps un grand effort sous la présidence de 
M. Kopf et de M. Dehousse. Ils ont tous fait 
preuve de loyauté et d'amabilité. Ils ont aussi 
pu toujours éviter de justesse que le rapporteur 
ne succombe sous le flot des questions. J'ai sur
monté l'épreuve, nous avons fait ensemble du 
bon travail et je remercie tous mes collègues 
qui se sont efforcés avec moi de faire aboutir 
nos efforts. 

Il est encore une mission dont je dois m'acquit
ter et ensuite la discussion pourra s'engager 
librement sur tous les points. Le Groupe de tra
vail, qui a siégé hier, a adopté à l'unanimité la 
proposition de résolution présentée en conclu
sion du rapport complémentaire, document no 20. 
Je suis chargé de porter cette proposition de 
résolution à la connaissance de l'Assemblée Com
mune. Etant donné que le document n° 20 n'a 
pas encore été distribué, je me permettrai, mon
sieur le président, d'en lire le texte. Le Groupe 
de travail propose à l'Assemblée d'adopter la 
résolution suivante: 

«L'Assemblée Commune 

rappelle que les questions relatives à la révi
sion du Traité ont été déjà examinées attenti
vement depuis un temps assez long; 

constate que le Groupe de travail chargé 
d'examiner ces questions en dernière instance a 
suscité et favorablement influencé l'intensifica
tion de l'intégration européenne et la conclu
sion des Traités instituant la Communauté Eco
nomique Européenne et la Communauté Euro
péenne de l'Energie Atomique; 

kms214
Text Box
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estime nécessaire, étant donné que l'expira
tion de la période de transition prévue au Traité 
permet la révision de celui-ci, de saisir la Haute 
Autorité, les gouvernements et l'opinion publi
que, à la lumière de l'expérience de cinq ans 
de fonctionnement, de propositions tendant à 
modifier et à compléter le Traité, de manière à 
permettre aux institutions de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier de mieux 
remplir leur tâche et d'atteindre plus rapide
ment les objectifs assignés par le Traité; 

approuve le rapport du Groupe de travail 
(doc. n° 17, ·exercice 1957-1958); 

souhaite qu'une large diffusion lui soit don
née dans les milieux intéressés.» 

La deuxième partie de la proposition de réso
lution est conçue comme suit: 

«L'Assemblée Commune 

déclare expressément qu'aucune modification 
du Traité ne doit affaiblir l'efficacité de la 
Communauté, ni notamment affaiblir la posi
tion de la Haute Autorité, ni modifier entre la 
Haute Autorité et le parlement les relations 
dont l'importance est clairement apparue ces 
dernières années; 

souligne le fait qu'il est urgent de compléter 
le Traité, particulièrement en ce qui concerne 
la politique sociale; 

insiste sur le fait que la Haute Autorité doit 
obtenir progressivement les compétences qui lui 
ont fait défaut jusqu'ici et qui ont été 1ccordées 
à la Commission de la Communauté Economi
que Européenne et à celle de la Communauté 
Européenne de l'Energie Atomique; 

escompte que la Haute Autorité et les gouver
nements tiendront compte, lors de la révision 
du Traité, des suggestions de l'Assemblée Com
mune.» 

Je donne connaissance de cette proposition 
de résolution afin qu'elle puisse, le cas échéant, 
être également discutée. 

Monsieur le président, messieurs, le rapporteu · 
a terminé sa tâche et vous remercie de votre 
attention. 

(Applaudissements.) 

(M. R1p remplace M. Fu-,rler au fauteuil qe la 
présidence.) 

PRESIDENCE DE M. RIP 

Vice-président 

M. le président. - Je remercie M. Kreyssig 
pour le commentaire circonstancié qu'il a donné 
dans son rapport. 

La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, mes
sieurs, le rapporteur a terminé son exposé par 
des remerciements; quant à moi, je voudrais 
commencer mon intervention de la même façon. 

M. Kreyssig, rapporteur, a été la cheville ou
vrière dans l'élaboration du rapport. En tant que 
président de la sous-commission, je suis particu
lièrement désireux de lui adresser nos remercie
ments cordiaux pour sa collaboration infatigable, 
prudente et si utile. 

En présentant aujourd'hui à l'Assemblée le 
rapport sur la révision du Traité, nous sommes 
parfaitement conscients des limites de notre 
tâche. Nous n'avions pas à faire un examen com
plet de toutes les possibilités imaginables ; il ne 
nous appartenait pas d'essayer de rédiger le 
futur traité comme nous l'aurions fait si nous 
avions été le gouvernement, et non l'Assemblée : 
pareille tentative eût été vouée à l'échec. 

Notre tâche était beaucoup plus modeste, beau
coup plus restreinte : il s'agissait pour nous de 
faire servir le trésor de notre expérience à la 
future révision du Traité. Nous devions nous 
borner à exposer les points qui, à la lumière de 
nos cinq ans d'expérience, nous paraissaient ap
peler plus particulièrement une révision. 

Comme M. Kreyssig l'a dit, nous ne pouvons 
pas suivre à cette fin la méthode dite juridique. 
Nous ne pouvons distinguer entre les cas dits de 
petite révision (article 95) et ceux dits de grande 
révision (article 96). Cette méthode ne nous eût 
pas conduits bien loin, car, en dernière analyse, 
ce n'est pas à nous de faire cette distinction; 
c'est à la Cour de Justice qu'il appartient de dé
cider si les conditions de «petite révision» du 
Traité prévues par l'article 95 sont remplies. 
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Nous n'avons pas à devancer cette décision judi
ciaire. 

Il est vrai que nous avons réfléchi à cette 
question. Des seize propositions que contient le 
rapport de M. Kreyssig, il semble que cinq 
relèvent de la ((petite révision», les autres de la 
«grande révision». 

Nous voudrions cependant attribuer une signi
fication particulière à la petite révision parce 
que l'Assemblée doit y prêter sa collaboration, 
parce que cette occasion lui permet d'exercer les 
droits qui lui appartiennent en tant que Consti
tuante. Voilà qui nous paraît être d'une grande 
importance pour toute révision future du Traité. 

Il est un autre problème que nous n'avons 
peut-être résolu qu'incomplètement : celui de la 
future délimitation entre la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier et les deux nou
velles Communautés. Certes, les experts et les 
gouvernements ont essayé d'harmoniser le Traité 
instituant notre Communauté avec les deux nou
veaux Traités, celui du Marché Commun ct celui 
de l'Euratom, mais je crois ne trahir aucun secret 
en disant que de nombreuses difficultés surgis
sent de la collaboration et de la concomitance de 
ces trois Communautés. Notre tâche ne pouvait 
pas consister à faire de leur imbrication l'objet 
de notre travail. Nous avons cependant entrepris 
cette tâche dans certains cas dont je parlerai 
dans un instant. 

Les propositions spéciales que notre Groupe de 
travail a formulées sont précédées de certaines 
considérations fondamentales sur le rôle de notre 
futur parlement, sur le futur droit en matière de 
budget, et sur le droit de consultation. Ces trois 
questions revêtent une importance capitale. 
Lorsque nous donnons un avis en tant que par
lement sur les problèmes de la révision du 
Traité, il est tout à fait naturel que nous réflé
chissions aussi au rôle qui nous sera confié à 
l'avenir. 

Notre parlement a pour fonction d'exercer un 
contrôle permanent. Il importait de dire qu'au 
cours des cinq dernières années ce parlement a 
tenté, avec succès, d'étendre son influence au 
delà de la lettre du Traité. Le rapport de M. Wi
gny donne à ce sujet des explications exhaustives 
et je ne voudrais pas empiéter sur son terrain. 
Mais nous souhaitons certainement tous que la 
nouvelle Assemblée continue à faire usage des 
droits que nous avons acquis au prix de cinq 

années d'effort, et peut-être même conquis dans 
l'exercice d'un droit coutumier parlementaire. 
En effet la nouvelle Assemblée consérvera les 
compétences et pouvoirs de la nôtre et il ne sera 
pas touché aux liens qui se sont noués entre 
notre parlement et la Haute Autorité. 

Le parlement est une force dynamique; il est 
le moteur de l'intégration européenne. C'est 
pourquoi il est nécessaire de souligner l'impor
tance de son rôle. 

Les deux nouveaux traités ne nous semblent 
pas complètement tenir compte du rôle impor
tant du parlement, en particulier en matière bud
gétaire. M. Kreyssig en a déjà parlé. 

Nous sommes néanmoins certains que les gou
vernements, le futur Conseil, les Commissions 
des deux nouvelles Communautés seront con
vaincus comme nous de la nécessité de collabo
rer avec le parlement, de la nécessité du con
trôle permanent exercé par celui-ci ; nous 
serions surpris s'ils ne créaient pas ce climat 
également en matière budgétaire. 

Il est exact que c'est le Conseil qui arrête en 
dernière instance le budget des deux nouvelles 
Communautés. L'importance de ce pouvoir qui 
lui est attribué ne l'autorise évidemment pas à 
en user arbitrairement. Il dispose certes d'un 
pouvoir discrétionnaire, mais ce pouvoir discré
tionnaire est soumis à des restrictions. L'une de 
ces restrictions est la nécessité de laisser fonc
tionner les institutions parlementaires qui exis
tent. Nous sommes sûrs que le Conseil fera plus 
que respecter notre conviction foncière; nous 
sommes sûrs qu'il la reprendra à son compte. 

Cette assurance, nous l'avons aussi en ce qui 
concerne la consultation du parlement; la con
sultation est obligatoire dans toute une série de 
cas énoncés dans les textes du Traité instituant 
la Communauté Economique Européenne comme 
du Traité instituant l'Euratom. 

Nous avons dit dans notre rapport notre con
viction que cette consultation, même quand elle 
n'est pas une obligation juridique, est cependant, 
dans une certaine mesure, une obligation morale 
et que le Conseil doit étudier attentivement et 
objectivement les arguments avancés par l'As
semblée dans ses avis. 

Mais ce droit qu'a le parlement d'être consulté 
dans un certain nombre de cas bien spécifiés 

• 
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n'exclut évidemment pas la consultation dans 
d'autres cas. Nous devons au contraire persévé
rer dans la tradition établie et faire en sorte que, 
même si la consultation du Parlement n'est pas 
strictement obligatoire, le recours à la consulta
tion facultative devienne dans les nouvelles as
semblées un usage constant. 

En abordant maintenant quelques-unes des 
propositions de révision, je n'entends pas répéter 
les explications du rapporteur ni même essayer 
de donner un avis circonstancié sur tous les 
points. Je n'en relèverai que quelques-uns, pour 
les souligner, les critiquer ou en restreindre la 
portée. 

En vertu de l'article 46, la Haute Autorité a 
l'obligation de faire connaître à l'Assemblée ses 
objectifs généraux. Nous avons eu l'an dernier 
l'occasion de discuter l'excellent rapport de 
M. Mutter sur les aspects sociaux des objectifs 
généraux que la Haute Autorité avait périodi
quement définis conformément au troisième ali
néa, sub 3, de l'article 46 du Traité. 

Notre Communauté a été fondée ·=n vue d'at
teindre des objectifs de portée générale, définis 
dans l'article 2 du Traité. Ceux-ci sont aussi bien 
économiques et techniques que sociaux. L'ar
ticle 2 les énonce en leur attribuant à tous un 
rang identique dans l'ordre d'importance et dans 
l'ordre des droits. 

La Commission des affaires sociales et notre 
Assemblée en ont conclu que l'énoncé des objec
tifs généraux de notre Communauté doit com
prendre les mesures qui, tout en étant des me
sures de modernisation, d'orientation à long 
terme de la production et d'augmentation de la 
capacité de production, tendent aussi à améliorer 
les conditions. de vie et de travail de la main
d'œuvre dans les industries dont la Communauté 
a la charge. 

Lorsque le Groupe de travail a adopté cette 
proposition de révision, il a tenu compte de 
conceptions émises et adoptées à la majorité, 
aussi bien par la Commission des affaires so
ciales à l'occasion du rapport de M. Mutter, que 
par l'Assemblée dans ses résolutions de l'an 
dernier. 

Si donc les objectifs économiques et les objec
tifs sociaux sont égaux en importance, il faudra 
que l'article 54 du Traité vise désormais des pro-

grammes d'investissements d'intérêt social aussi 
bien qu'économique. En parlant de programmes 
d'investissements d'intérêt social, nous songeons 
en premier lieu à la construction d'habitations 
ouvrières. C'est ce qui nous a amenés à proposer 
que les crédits ne soient pas accordés unique
ment à des entreprises. 

Nous avons longtemps discuté l'organisation 
future de l'aide à la réadaptation. Les membres 
de notre Assemblée savent qu'à côté des dispo
sitions fondamentales et permanentes de l'article 
56 du Traité, il a existé pendant les cinq ans de 
la période de transition d'autres dispositions fi
gurant au § 23 de la Convention dont la durée 
d'application vient à peine d'expirer. 

Les dispositions complémentaires du § 23 csub
ordonnaient à des conditions plus larges l'octroi 
de l'aide à la réadaptation. Des leçons de l'expé
rience, notre Groupe de travail a cru pouvoir 
conclure à l'opportunité d'adopter ces conditions 
plus larges comme critères généraux de l'octroi 
de l'aide à la réadaptation. Par co!1séquent, 
ces facilités devraient être insérées dans le 
Traité révisé. 

En tout état de cause, nous considérons qu'il 
serait légitime de reconnaître à la Haute Auto
rité, en la matière, un certain droit d'initiative 
qu'elle n'a pas eu jusqu'ici ; ce droit ne devra 
évidemment pas impliquer que la Haute Auto
rité puisse imposer des obligations aux gouver
nements. 

Comme on le sait, la Haute Autorité peut 
subordonner ses interventions financières en 
faveur de la réadaptation au versement d'une 
contribution équivalente des gouvernements. 

Bien entendu, notre propos n'est pas de per
mettre à la Haute Autorité de prendre des déci
sions dont l'effet serait d'obliger les gouverne
ments au versement de ce genre de contribution ; 
ce serait là une trop grave immixtion dans les 
droits de gouvernements d'Etats souverains. 
Notre but est de permettre à la Haute Autorité 
de prendre l'initiative et de déclencher la pro
cédure d'octroi de l'aide à la réadaptation. 

Dans son rapport, le Groupe de travail propose 
d'intituler simplement «Politique sociale » le 
chapitre VIII, au lieu de « Salaires et mouve
ments de la main-d'œuvre«. Nous suivons en 
cela l'exemple du nouveau Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne qui, 
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comme on le sait, comprend un chapitre spécial 
intitulé comme le Groupe de travail le propose. 

Nous avons proposé de reprendre à l'article 
68 la phrase de l'article 2 énonçant le principe 
général que la Haute Autorité est tenue de 
mettre en œuvre tous les moyens mis à sa dis
position par le Traité, afin de promouvoir 
l'amélioration des conditions de vie et de tra
vail de la main-d'œuvre dans chacune des in
dustries dont elle a la charge. 

Il faut poser à ce propos la question de 
l'éventuelle constitution de commissions pari
taires. J'ai une critique à formuler en l'espèce. 

Aussi bien à la Commission des affaires 
sociales qu'en séance plénière, nous avons dis
cuté pendant des années la question de la cons
titution de commissions paritaires et toujours 
nous avons soutenu que ces commissions ne de
vaient être créées que dans le respect de la li
berté des intéressés; nous n'avons pas changé 
d'avis à ce sujet. 

Le rapport mentionne en passant la question 
des commissions paritaires, mais il est cepen
dant intéressant de noter qu'il suggère que la 
Haute Autorité soit autorisée, « d'accord avec 
les organisations d'employeurs et de travail
leurs, à convoquer des commissions paritaires 
composées de représentants de ces organisa
tions». 

Les mots « d'accord avec des organisations 
d'employeurs et de travailleurs » ne traduisent 
en tout état de cause que ce souci de respecter 
la liberté dont nous parlions tout à l'heure. 
Nous savons que jusqu'ici les organisations 
d'employeurs n'ont pas consenti à la création 
de ces commissions paritaires et que certaines 
organisations de travailleurs ont hésité à y 
consentir. 

En parlant de la future politique commer
ciale, nous nous engageons dans le domaine de 
la Communauté Economique Europé~'nne. Le 
Traité instituant cette Communauté est fort 
explicite en matière de politique commerciale 
et il prévoit une coordination de ses modalités. 

On cherche actuellement à donner à la Haute 
Autorité la possibilité de collaborer désormais 
à l'organisation de la politique commerciale des 
six pays européens .dans les secteurs du char-

bon et de l'acier. En vertu des dispositions 
transitoires, la Haute Autorité était habilitée à 
traiter avec les pays tiers comme mandataire 
des six gouvernements. 

C'est très bien de vouloir proroger Du delà de 
la période de transition cette délégation de 
pouvoirs à la Haute Autorité, mais il n'em
pêche que l'intervention de la Haute _'\utorité 
dans le domaine de la future politique commer
ciale générale doit faire l'objet d'un~ étude 
minutieusement approfondie. En général, la po
litique commerciale ne s'applique pas s<:ulement 
à des domaines particuliers, mais à l'nnsemble 
des relations commerciales avec cert'3ins pàys; 
le charbon et l'acier ne resteront toujcurs qu'un 
secteur partiel des relations commerciales ainsi 
définies. Dans le cours normal des choses, les 
tractations préparatoires aux accords commer
ciaux porteront donc sur tout le faisc·eau des 
transactions et non sur les seules transactions 
concernant le charbon et l'acier. Or, ~a politique 
commerciale générale devrait être réservée aux 
institutions de la Communauté Economique Eu
ropéenne, si bien que, pour le moment où celles
ci fonctionneront, il serait souhaitab!e que l'on 
trouve de nouvelles formules qui permettront 
à la Haute Autorité d'intervenir avec ces insti
tutions. 

Il ne s'agit donc pas seulement de proroger 
les compétences que la Haute Autorité détenait 
en vertu des dispositions transitoires; l'intérêt 
majeur de notre proposition me paraît plutM 
consister à chercher un moyen de permettre à 

· la Haute Autorité, pour l'avenir également, d'in
tervenir dans le tracé de la politiquP commer
ciale qui régira les transactions port:mt sur le 
charbon et l'acier, et d'insérer son intervention 
dans l'action des institutions de la Communauté 
Economique Européenne. 

Nous savons fort bien que nos propositions ne 
formulent pas de solutions définitives quant aux 
aspects technioues et institutionnels de cette 
intervention. Nous avons tenu à repr0ndre la 
su~gestion de notre sous-commission de la poli
tique commerciale et nous souhaitons que la 
Haute Autorité conserve, dans le c1dre de la 
nouvelle Communauté Economique Européenne 
et peut-être même sous une forme juridique 
modifiée, les possibilités qu'elle avait d'agir en 

, matière de politique commerciale comme man
dataire des gouvernements. 

Un dernier mot au sujet de la proposition 
d'insérer un article 69 bis à propos ne la sup-
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pression des disproportions entre l'offre et la 
demande de main-d'œuvre dans les industries 
de la Communauté. L'intention est de donner à 
la Haute Autorité certaines possibilités d'agir 
de sa propre initiative dans ce domaine. 

Nous avons consacré beaucoup de temps et 
de soin à la discussion de la formulation juridi
que de ces dispositions, afin de choisir des ex
pressions convenables et correspondant bien à 
notre pensée. Les Traités instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier et 
la Communauté Economique Européenne ont 
défini ce qu'il faut entendre par ces règlè-ments, 
directives, décisions de recommandation<:, avis, 
que les institutions pourront édicter ou formu
ler. L'article 189 du Traité instituant la Corn· 
munauté Economique Européenne définit très 
exactement la signification des mots décision, 
recommandation, avis et les définitions sont 
celles du Traité instituant la Communauté du 
Charbon et de l'Acier. 

Le libellé du nouvel article 69 bis évite d'em
ployer l'un de ces trois termes, afin que la 
Haute Autorité puisse proposer les mesures qui 
lui paraissent convenables. Il est à r~'m8.rquer 

que le mot «mesures» n'appartient pa<> 3 la ter
minologie consacrée. Si même ces propositions 
r;'avaient pas le sens précis que l'article 189 
du Traité instituant la Communauté Economi
que Européenne attache aux décisions, avis et 
recommandations, je crois cependant qu'elle~ 
auraient une autorité morale assez grande pour 
que les gouvernements ne puissent ::1 bsolument 
pas les négliger. 

Monsieur le président, messieurs, v.Jilà ce 
que j'avais à dire des principales propositions 
du Groupe de travail. Leur but est de faire 
fructifier à l'avantage des nouvelles Communau
tés l'expérience que nous avons acquise en tra
vaillant ensemble pendant cinq ans dans notre 
Assemblée et dans ses commissions. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Kopf pour 
son intervention. 

Je vous propose de suspendre maintenant l::i 
séance et de la reprendre cet aprÈ.s-midi à 
15 h. 30. 

(Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 heures, est reprise 
à 15 h. 55.) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

M. le président. - La séance est reprise. 

.Je vous prie de bien vouloir m'excuser d'avoir 
quelque peu retardé la reprise de notre séance: 
c'est que je tenais à attendre la fin de la réunion 
de la Commission des affaires sociales aux tra
vaux de laquelle une vingtaine d'entre nous 
prennent encore part. 

6. - L'Assemblée Parlementaire dans l'Europe 
des Six 

M. le président. -L'ordre du jour appelle le 
rapport fait au nom de la Commission des affai
res politiques et des relations extérieures de la 
Communauté sur l'Assemblée P:1rlement:üre 
dans l'Europe des Six. Nous sommes convenus 
d'interrompre la discussion du rapport de 
M. Kreyssig pour permettre à M. Wigny de 
présenter son rapport. 

La parole est à M. Wigny, rapporteur. 

M. Wigny, rapporteur. - Monsieur le pré
sident, messieurs, la Commission des affaires 
politiques a jugé utile de présenter, à cette der
nière session, un rapport sur la po<>ltion de 
l'Assemblée Parlementaire dans la Communauté 
des Six. · 

Certains avaient d'abord pensé q,_ta lifier ce 
rapport de testament; c'est un peu funf.bre et 
ce n'est pas exact. Nous n'avons pas l'intention 
de mourir, si ce n'est pour ressusciter plus nom
breux, plus forts et, je l'espère, plus heaux. 

C'est un message que la commission croit né
cessaire, pour deux raisons. 

La première est que la nouvelle A ~semblée 
reprendra un ensemble de pouvoirs, de privi
lèges et de compétences qui nous appartiennent 
et dont nous lui avons fait garantir par traité 
la succession. Il nous a semblé raiso'1r>able de 
faire un inventaire précis de ces pouvoirs et de 
ces privilèges pour qu'aucun ne se perde. 
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La deuxième raison est que cette Assemblée 
«unique» ne contrôlera pas seulement Ja Haute 
Autorité du charbon et de l'acier, mai<> aussi, 
en vertu des deux récents traités, deux autres 
excécutifs. 

Elle va donc exercer des pouvoirs nouveaux. 
Notre Assemblée Commune, qui est la première 
à avoir une expérience parlementaire euro
péenne, peut lui donner quelques utGes indica
tions. 

Je n'ai pas l'intention, monsieur le prf>sident, 
de faire le résumé du rapport. J'ose -=spérer que 
mes collègues auront eu le temps de le parcou
rir et je suis persuadé que cela leur aura suffi 
pour le comprendre. Pourquoi risquer de trahir, 
au hasard de l'improvisation, l'exactitude des 
formules méditées au moment de leur rédac
tion? 

Mon exposé comportera donc de~1x parties: 
d'abord, quel est exactement l'état de la suc
cession que nous transmettons à l'Assemblée 
unique, dans la mesure où elle contrôle le char
bon et l'acier; ensuite, quels conseils, que1~e ex
périence pouvons-nous lui communiquer en ce 
qui concerne le contrôle des nouvelles Commu
nautés? "'" 

Le mot «unique» m'est venu à la bouche, et 
je le regrette une fois de plus. Les ministres, 
trop préoccupés par le fond, n'ont pas eu le 
lcisir de donner un nom à leur cré::1tion. 

Déjà «Assemblée Commune» est peu compré
hensible. Que peut signifier une Assemhlée uni
que qui se loge entre celle du Conseil de l'Eu
rope et celle de l'Union de l'Europe occidentale? 

Le grand public ne comprendra pas. Cepen
dant, d'ici quelque temps, il sera appf'lé à élire 
au suffrage direct ses représentants. Il doit sa
voir exactement à quelle Assemblée il va les en
voyer. Trouvons done un nom puisque nous as
sistons non _pas à des funérailles, mais à un 
baptême. La comm1sS1on a proposé le titre 
d' «Assemblée Parlementaire Européenne». 

La nouvelle Assemblée aura les prérogatives 
parlementaires et les exercera dans un cadre 
européen. 

Considérons donc quels sont ces pouvoirs et 
prérogatives de l'Assemblée Commune qui sont 
légués, transmis à la nouvelle Assemb}ée Parle
mentaire Européenne. 

Pour les connaître, il ne suffit pas de lire le 
texte du Traité ou notre règlement. Nous som
mes des hommes politiques et nous savons com
bien le droit public doit être interprété dans la 
pratique par l'application qui en est faite. 

Nous avons la satisfaction d'avoir d'abord as
suré l'indépendance de l'Assemblée à ~'égard des 
autres institutions. 

Un ensemble de précautions histonquement 
justifiées sont prises dans toutes les constitu
tions du monde en faveur des parlements et se 
retrouvent dans notre Traité: indépendance dans 
le recrutement; liberté dans la comtitution du 
bureau; fixation de notre ordre du jour; convo
cation d'office au moins une fois par an; possi
bilité de tenir des sessions plus fréquentes. 

Je voudrais insister sur un seul point. Cette 
indépendance n'est réelle que si elle est garan
tie par des moyens financiers suffisants. L'As
semblée Commune y a jalousement veiné. Elle 
fixe l'ampleur du budget de ses dépenses admi
nistratives. Ni un commissaire aux comptes, ni 
les présidents des autres institutions n'ont le 
droit ou le pouvoir d'y apporter des <tmende
ments. 

Nous avons été si bien pénétrés de cette vé
rité que nous avons veillé à introduire dans 
notre budget un article appelé «l'article de h 
réserve>>, l'article provisionnel, sachant qu'il 
nous était impossible en cours de session de 
voter les crédits supplémentaires qui se révéle
raient nécessaires au fonctionnement régulier de 
r.otre institution. En d'autres termes. pour assu
rer la continuité de notre contrôle, nous avons 
pris, en toute liberté, les précautions budgétai
res suffis an tes. Je rappelle ce point qui est très 
important pour la nouvelle Assemblée Parlemen
taire, laquelle ne se trouve pas, au départ, dans 
la même situation que nous, mais qui peut s'ins
pirer de notre précédent. 

Indépendance vis-à-vi~ des autres ;nstitutions 
et indépendance aussi vis-à-vis des Et:Jts mem
bres. Ceci se marque notamment par ~a création 
de partis. Certains avaient prédit que les délé
gations nationales resteraient groupPPS et que, 
dans cette tour de Babel, la confusion des lan
gues ne ferait qu'ajouter à la diversité des opi
nions. Il n'en a pas du tout été ainsi. Nous ne 
nous sommes pas séparés selon des frontières 
nationales, mais selon les convictions poEtiques. 
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Enfin, indépendance vis-à-vis des autres or
ganismes. Je touche ici un point délicat. Le 
rêve et l'espoir subsistent d'une Europe plus 
grande. A ce point de vue, nous ne voulons com
promettre aucune chance. 

Mais l'Assemblée Commune avait une mission 
et ne pouvait partager sa responsabilité. Dans 
le dialogue intime qu'elle poursu't avec la 
Haute Autorité au sein des commiss'ons, aussi 
bien que dans les assemblées plénières, elle a 
toujours voulu que ses membres prennent seuls 
les décisions souveraines. Cela n'empêche pas 
les contacts et les coordinations oui ne peuvent 
cependant pas compromettre l'ind{>pendance 
d'un organe souverain. 

L'autre idée qui se dégage d'une expérience 
de cinq années est que cette indépenclance que 
nous avons su assurer par une pratiqt~e "'fficace, 
est au service d'un pouvoir souverain. Le Traité 
indique fort brièvement que nous n':wons p.<Js 
le pouvoir législatif, aue nous n'avons pas non 
plus celui de voter le bud!tet, mais aue nous 
avons celui de renverser la Haute Autorité. 

Les ressources de cette courte phra;;e ont été 
E)Xploitées. Nous avons compris aue la cen<;ure 
ne consistait pao; à iouer au jeu de mRsc:;Acre et 
à faire tomber les hommes oui sont en f::tce dt? 
nous. mais à collaborer à leur action, i't l'orien
ter. Le contrôle est devenu nerrnanent., olénier, 
préalable et il s'assortit d'initiatives. <Te ne dis 
pas. monsieur le président, aue sur tous les 
points, après cino années d'expérience. nous 
sommes satisfaits de ce aue nous Avons obtenu. 
Les principes, en tout cas, ont été chirement 
établis et accePtés avec une parfaite bonne grAce 
par la Haute Autorité et par ses dem{ uremiers 
présidents. Ils ont encore été ranpelés et résu
més avant-hier. avec la même clarté, la rnême 
franchise, la mf-me correction, par le président 
en exercice, M. Finet. 

En ce aui concerne les pouvoirs de l'Assem
blée, je ne veux pas développer ce qui est déià 
bien connu. Je me borne à insister .~ur un seul 
point aui est parfois perdu de vue. Au cours 
d'un con!très récent et combien remarouable, des 
juristes éminents ont voulu démontrer à d'au
tres juristes non moins remarquables, ou'après 
tout cette Assemblée était assez pareille i'l celles 
qui l'ont précédée dans la vie internationale. 

Selon leur opinion, l'Assemblée Commune, 
comme les autres organisations internationales, 

est soumise au Traité. Ce sont les six Et11.ts mem
bres qui ont déterminé son statut et son pou
voir. Demain, s'ils le veulent, ils peuvent modi
fier ce statut sans son accord préalable. Ils peu
vent, au sein du Conseil de Ministres, prendre 
à l'unanimité des décisions qui échappent pra
tiquement aux interventions de l'Assc>mblée. 

Le rapport insiste sur la grande nouveauté 
que constitue pour notre Assemblée la partici
pation au pouvoir constituant. Pour la première 
fois, je crois, dans l'histoire du droit des gens, 
des organes internationaux, supranationaux -
appelez-les comme vous le voudrez - inter
viennent dans la fixation du statut qui les régit. 

C'est vrai pour l'article 65. La révision dite 
<<mineure» du Traité est faite par les organes 
communautaires, donc par nous et dVAC notre 
approbation, sans l'intervention des Etats, sans 
modification du Traité et sans ratification par 
les parlements. 

C'est vrai aussi pour la <<grande» révision qui 
peut être déclenchée par la Haute Autorité et, 
certes, les initiatives de la Haute Antorité se
ront suivies avec intérêt, mais aussi avec vigi
lance, par l'Assemblée contrôlante! 

C'est vrai encore en ce qui concerne l'adhé
~ion des nouveaux membres ou les accords d'as
sociation qui donnent à notre Communauté une 
plasticité extraordinaire. 

L'intervention des or,ganes communantaires et 
sinl!ulièrement celle de notre Assemblée est 
prévue. 

Je ne veux pas m'étendre sur cette première 
partie de mon exposé. Je me bornerai à con
clure que, pendant cinq ans, nous avons affirmé 
l'indépendance de l'Assemblée souveraine. Il 
faut reconnaître dans leur étendue, non seule
ment ses pouvoirs de contrôle, mais aussi son 
droit de participer à la révision du Traité .. 

Je voudrais insister, dans la seconde partie 
de cet exposé, sur l'analyse des nouveaux traités 
et plus particulièrement sur la place qu'ils ré
servent à l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne. 

Les interprétations pessimistes sont couran
tes, mais elles trahissent la volonté réelle des 
signataires des traités. 
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Commençons par comparer le système de la 
C.E.C.A. à celui de l'Euratom et du Marché 
Commun. Entre eux existent des affinités cer
taines. Elles sont essentielles. La meilleure 
pr~uve en est que ce sont les mêmes Etats qui 
renouvellent ou plutôt continuent la même aven
ture. 

Dan11 les deux cas, nous trouvons le même 
phénomène politique et juridique: des pouvoirs 
souverains sont transférés à une autorité euro
péenne. 

Cette autorité européenne est autonome, 
d'abord dans son recrutement, dans ses procé
dures: même au Conseil de Ministres, les déci
sions ne sont pas prises à l'unanimité, mais à 
la majorité. Les décisions européennes ne sont 
pas seulement la juxh.position des volontés in
dividuelles des Etats membres. Ces décisions 
souveraines prises par des organes autonomes 
s'appliquent directement aux assujettis. Le re
lais des Etats est supprimé. La formalité de 
l'exequatur est simplifiée à l'extrême. Sous la 
forme du prélèvement, des impôts sont directe
ment perçus et assurent, du moins pour la 
C.E.C.A., l'indépendance financière de la Com
munauté. 

Cette relation directe entre les autorités eu
ropéennes et les Européens sans tenir compte 
du relais des Etats, elle ne s'exerce pas seule
ment de haut en bas mais de bas en haut, elle 
ne concerne pas uniquement l'application et 
l'exercice du pouvoir, mais sa source. Les mem
bres de l'Assemblée seront élus au suffrage 
direct. 

Telles sont les ressemblances. Mais entre l'Eu
ratom et le Marché Commun, d'une p'lrt, et le 
Traité de la C.E.C.A., d'autre part, il y a aussi 
des différences, lesouelles ont insniré d0s inau;é
tudes qui me paraissent injustifiées. Quelles 
sont-elles? 

La première concerne l'exercice du pouvoir 
exécutif. 

A présent, nous avons devant nous, une Haute 
Autorité qui prend les décisions en toute souve
raineté, Haute Autorité que nous contrôlons. 
Il y a, derrière elle, un Conseil de Ministres oue 
nous voyons, de temps à autre, mais il ne fait 
qu'approuver ou désapprouver les décisions de 
la Haute Autorité. 

Dans le Marché Commun et dans l'Eu:r:ltom, 
la situation est inversée. Cette fois, les décisions 

sont prises par le Conseil de Mini'ltres et la 
Haute Autorité se voit dévaluée, non seulement 
dans son··nom, mais même, semble-t-il, dans ses 
pouvoirs. 

Ce n'est plus qu'une commiSSion que je n'ose 
pas appeler consultative mais qui, en tout cas, 
sans pouvoir prendre les décisions, se borne à 
faire des suggestions au Conseil de Ministres. 

Voici une seconde difficulté. L'assemblée qui 
devrait exercer le contrôle parlementaire devient 
une assemblée consultative; apparemment, ses 
pouvoirs ont été augmentés; en fait, elle ne 
trouve plus personne sur qui les exercer; elle 
continue à avoir en face d'elle une commiss~on, 
mais la commission ne dirige pas la politique: 
le Conseil de Ministres prendra, en :'Ichors de 
tout contrôle démocratique, les décisions. 

Telles sont les deux différences qui alarment 
les pessimistes. 

Votre commission a cru qu'une telle analyse 
n'interprétait pas exactement la volonté des au
teurs du Traité ni même les textes exprès; quand 
on lit les traités de façon plus approfondie, on 
pourrait même presque conclure qu'ils accrois
sent la compétence et la force des organes euro
péens. 

Pour le démontrer, commençons par caracté
riser les traités. 

Celui de la C.E.C.A. est un traité de règles: 
il est la constitution et la loi çle la Communauté. 
Il n'y a pas, en pratique, de pouvoir législatif 
au sein de notre Communauté. La Ha.ute Auto
rité applique la loi, c'est-à-dire le Traité, et 
nous contrôlons cette application. On comprend 
que, dans cette conception, le pouvoir de déci
sion ait été facilement donné à la Haute Auto
rité et aue le Conseil de Ministres se borne à 
contrôler par ses approbations, à soutenir, à 
conforter par ses autorisations les résolutions 
les plus importantes. 

Remarouez cependant oue. déià dans la Com
munauté du Charbon et de l'Acier, si les néc~s
sités de l'action nous forcent à sortir de<> do
maines réglementés par le Traité, un mécan'sme 
différent entre en jeu. 

Qu'il s'agisse par exemple de l'harmonü::ation 
des transports, de la circulation des travailleurs 
ou de toute autre question qui n'est pas directe-



366 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON E1' DE L'ACIER 

ment réglée par le Traité, la Haute Autorité 
seule ne peut pas prendre la décision: en pra
tique, elle a besoin de recueillir l'accord du Con
seil spécial de Ministres, que dis-je?, i1 ~ui faut 
obtenir la collaboration des gouvernements na
tionaux. 

La nouveauté, j'ose le dire, révolutionnaire, 
des nouveaux traités, plus spécialement de celui 
du Marché Commun, est qu'ils ne donnent plus 
de règles. C'est ce que les spéc!alistes appellent 
des traités de procédure. Ils ne donnent plus la 
loi, ils disent comment on fait la loi. Ce!a n'appa
raît pas à première vue parce que la période 
transitoire de quinze ans est tout entière régle
mentée; les étapes en sont fixées avec un grand 
luxe de détails. Mais pour l'avenir on fait con
fiance aux autorités européennes. Il appartien
dra à ces autorités de déterminer une politique 
commune sociale, une politique commune écono
mique, une politique commune commerciale, une 
politique commune des transports sans autres 
précisions. On comprend que, dans cette pers
pective nouvelle, un rôle important dans l'éla
boration de la décision ait été réservé au Conseil 
spécial de Ministres. Il était beaucoup p1us dif
ficile pour les Etats d'abandonner à une Haute 
Autorité ou à une commission des décisions qui 
n'étaient pas orientées par les règles du Traité. 

C'est sous cet éclairage que doivent être con
sidérés les nouveaux traités afin d'en préciser 
la portée nouvelle et de comprendre que, loin 
d'enregistrer un recul, ils marquent, au con
traire, un progrès puisqu'ils augmentent les 
pouvoirs des organes européens. 

Je reviens à la difficulté citée tout à l'heure: 
dans cette perspective, il n'y a plus de moteur; 
la nouvelle Commission, qui n'est pas une 
Haute Autorité, ne va pas pouvoir prendre les 
décisions. C'est exact. Mais elle fera les sug
gestions, les propositions sans lesquelles, dans 
les matières importantes, les décisions ne pour
raient pas être prises par le Conseil spécial de 
Ministres. C'est donc l'organe collégial, la Com
mission, l'équivalent de notre Haute Autorité, 
qui aura la responsabilité de l'initiative et de 
l'orientation d'une politique. Ce privilège est 
bien confirmé puisqu'il est prévu, d'après les 
dispositions du Traité, que les propositions ne 
peuvent être écartées que par une décision una
nime du Conseil spécial de Ministres. 

D'autre part, est-il exact de dire que l'Assem
blée ne pourra plus exercer de contrôle démo
cratique? 

Je ne lis pas cela dans le texte des tr:Iités. Ils 
commencent par marquer que l'Assemb ée n'aura 
pas seulement un droit de contrôle, qu'elle aura 
aussi un droit de délibération. 

L'Assemblée interviendra à deux reprises: une 
première fois par son droit de contrôle général 
en demandant à la commission pourquoi elle 
fait certaines propositions et surtout pourquoi 
elle n'en fait pas et une seconde fois au moment 
où le Conseil de Ministres prendra la décision. 
En effet, celui-ci sera tenu, par le Traité, de 
demander à l'Assemblée son avis, de la consul
ter. 

Sans doute, ce n'est qu'un texte. Tout dépend 
de la compétence, du savoir-faire, de l'habileté 
de ceux qui nous suivront. S'ils se contentent 
de consultations faites après coup, s'ils ne de
mandent pas d'explications, s'il s'agit d'une 
simple formalité, le contrôle démocratique 
n'existera pas. Mais si, comme nous, ils exploi
tent toutes les possibilités des traités; s'ils de
mandent à être consultés avant que les décisions 
soient prises; s'ils souhaitent qu'un dossier com
plet le~r soit communiqué; s'ils posent des ques
tions et invitent les ministres, conformément 
aux traités, à se faire entendre; si, je ~e répète, 
nos successeurs se rendent compte de leur res
ponsabilité et des possibilités du système qui a 
été élaboré, le dialogue s'engagera nécessaire
ment et le contrôle démocratique sera assuré. 

Cela me paraît indispensable. On ne conce
vrait pas que des pouvoirs aussi importants, 
concernant non seulement deux industries de 
base comme dans notre Communauté, mais le 
Marché Commun général, une énergie nouvelle, 
la recherche scientifique fondamentale, échap
pent au contrôle de nos parlements nationaux 
et ne soient pas efficacement soumis au contrôle 
démocratique d'une Assemblée européenne. 

Telle est l'analyse qui me paraît ressortir de 
l'étude du texte des nouveaux traités. Ceux-ci 
étant des traités de procédure et non plus des 
traités de règles, les institutions sont agencées 
différemment. Mai~ votre commiss:on estime 
que cela ne constitue pas un affaiblissement des 
structures européennes. 

Les pouvoirs seront ce qu'ils sont, non seule
ment des pouvoirs de contrôle, mais même un 
pouvoir budgétaire, mais même une participa
tion au pouvoir législatif. 

Je voudrais, en terminant, insister sur deux 
points d'application. 

f 
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En premier lieu, la nouvelle Assemblée devra, 
comme la nôtre, être jalouse de son indépen
dance. Il ne s'agit pas de vanité ou de suscep
tibilité; mais un organe ne peut participer effi
cacement à l'exercice d'un pouvoir souverain 
que dans la mesure où il est indépendant et non 
subordonné. Il faudra s'en souvenir. 

Déjà, des suggestions courtoises mais inatten
dues touchant le choix du président de la nou
velle Assemblée, semblent oublier cette préro
gative essentielle d'un parlement. Il y a une 
circonstance, je ne dirai pas aggravante, mais 
amusante: cet avis doit être transmis par les 
gouvernements nationaux aux parlementaires 
qui sont leurs compatriotes. Alors que nous 
nous efforçons de fondre les diversités natio
nales dans des partis politiques européens, ce 
rappel étrange des nationalités à l'occasion 
du choix du président de la nouvelle Assemb!ée 
constitue, je crois, une erreur. 

Le second point est, je l'ai dit en commen
çant, celui de l'indépendance financière. Les 
nouveaux traités sont maladroitement rédigés. 
Cependant, je pense que nos successeurs ne de
vront pas se laisser arrêter par les textes, mais 
sauvegarder l'intention profonde du rédacteur. 

Aussi bien pour l'Euratom que pour le M:lr
ché Commun on a voulu un contrôle démocra
tique. Ce contrôle n'est réel que dans la mesure 
où l'étendue de son contrôle est fixée par le 
contrôleur et non par le contrôlé. 

Quelles que soient les modalités juridiques de 
l'accord qui interviendra conformément à la 
convention, quels que soient les arguments de 
droit qui seront invoqués, l'argument fonda
mental est celui que j'ai invoqué. 

Telles sont, monsieur le prés'dent, messieurs, 
les quelques idées fondamentales qui ont été 
retenues par la Commission des affaires politi
ques. Le rapport que vous avez entre les mains 
est beaucoup plus complet et entre davantage 
dans les détails. Il m'a paru inutile d'en répéter 
verbalement les termes puisqu'aussi bien vous 
avez dû en prendre connaissance. J':.i simp'e
ment voulu en rappeler l'esprit et souligner 
qu'au moment où nous disparaissons, nous pou
vons être doublement satisfaits et reconnais
sants. 

Nous devons d'abord être satisfaits, sans exa
gération, sans naïveté, de l'œuvre que nous 

avons accomplie, dans un délai limité. Nous 
avons, pour la première fois à l'intérieur de ce 
continent partiellement intégré, fait fonction
ner une institution démocratique qui fait hon
neur aux parlements caractérisant notre civi
lisation occidentale. 

Nous pouvons aussi être satisfaits et recon
naissants parce que les nouveaux traités pré
voient, dans une mesure suffisante, la continua
tion de ce contrôle, non seulement sur l'exécutif 
du charbon et de l'acier, mais aussi sur le~ deux 
nouveaux exécutifs qui s'adjoindront à lui. 

C'est ce qu'indiquent les textes. Je ne sais 
pas ce que feront les hommes. 

C'est la responsabilité de nos successeurs. La 
nôtre est de lancer un message, de communiquer 
notre expérience et de donner un avertissement. 

Telle était, monsieur le président, la portée de 
ce rapport. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. Wigny pour 
son excellent rapport dont la signification ne 
nous échappe pas. Ce rapport représente un mes
sage qui peut nous remplir de fierté et qui ex
prime remarquablement les espoirs q Lli nous 
animent. 

7. - Hommage à M. Jean Monnet 

M. le président. - Avant de passer à l'ordre 
du jour, j'ai à cœur de saluer ici M. Jean Mon
net, qui a été le premier président de la Haute 
Autorité. 

(Applaudissements.) 

Je souhaite à M. Jean Monnet la plus cor
diale bienvenue. 

(A pp laud issemen ts.) 

J'attribue une grande valeur symbr.lique au 
fait que M. Monnet assiste aujourd'hui à cet !rn
portant débat et, par.tant, à la dernière session 
de ce parlement qui a envers lui unE: grande 
dette de reconnaissance. 
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8. - Révision d11 Traité (suitel 

M. le président. - Nous passons à l'ordre du 
jour. Je vous rappelle que nous avons décidé de 
poursuivre, après avoir entendu le rapport de 
M. Wigny, notre débat sur le rapport de 
M. Kreyssig concernant la révision du Traité. 

Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Cavalli. 

M. Cavalli. - (!)Monsieur le président, mes
sieurs les membres de la Haute Autorité, mes 
èhers collègues, je ne voudrais pas que pour 
l'opinion publique de nos six pays la date du 
10 février 1958 marquât non pas le début de 
l'application. complète du Traité instituant la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, mais le début de la révision de celui-ci. 

Ce n'est pas que les institutions de !a Com
munauté aient négligé de célébrer cet anniver
~aire: la Haute Autorité, en particulier, a mar
qué cette journée par une manifestation sym
bolique et par la ré'affirmation solennelle de 
l'idéal européen. Mais j'ai eu l'impression -
je voudrais me tromper - que l'écho de cette 
manifestation et des autres qui ont eu lieu si
multanément s'est quelque peu perdu clans le 
bruit des déclarations et des initiatives de ceux 
qui ont choisi cette journée, ou plus exactement 
cette occasion, pour renouveler les prop0sitions 
les plus variées de révision du Traité. 

Je reconnais que le problème de la révision du 
Traité se profile depuis quelque temp::; il l'hori
zon, mais je suis d'avis qu'il faut l'étudier cons
ciencieusement avant d'apporter, le cas échéant, 
des modifications au Traité. A ce propos, on me 
permettra de dire qu'en principe il est bon que 
les dispositions d'un Traité soient rédi<sées en 
des termes généraux plutôt que d'une manière 
troo détaillée: s'il est rédigé en des termes assez 
gé~éraux, le texte du Traité permet de faire 
face à des problèmes nouveaux et qui touchent 
pourtant à son essence, tandis que s'il va dan.> 
les détails il risque de les exclure par là même 

Cette considération fondamentale .1 contribué 
à étayer mes premiers doutes quant à l'opportu
nité de réviser notre Traité. Je demande à l'As
semblée la permission de présenter brièvement 
sur cette importante question quelques obser
vations, sans me flatter cependant d?. pouvoir 
convaincre ainsi les partisans de la révision. 

J'ai hésité à intervenir au cours de !a présente 
discussion; puis je me suis décidé à le faire et 
cela aussi parce que j'ignore si j'aurai l'honneur 
de faire partie de la nouvelle Assemblée unifiée. 

Mon intervention est absolument personnelle 
et elle se justifie par le désir de réponrlre avant 
tout à deux questions qui se posent à ma cons
cience. Ces questions sont les suivantes: Est-il 
nécessaire de réviser le Traité? Et comment 
peut-on régler les nouveaux problèmes qui se 
sont posés au cours de ces derniers cinq ans? 

Comme vous le savez, l'article 95 du Traité 
dit: « ... si des difficultés imprévues, révélées par 
l'expérience, dans les modalités d'app!ic?.tion du 
présent Traité, ou un changement profond des 
conditions économiques ou techniques qui af
fecte directement le marché commun du char
bon et de l'acier, rendent nécessaire une adap
tation des règles relatives à l'exerc~ce par la 
Haute Autorité des pouvoirs qui lui sont con
férés, des modifications appropriées peuvent y 
être apportées ... » 

A la lumière de ce texte, on peut d0nc logi
quement se demander, d'une part, c;i de telles 
difficultés imprévues existent et, d'autre part, 
si les conditions économiques ou techniques ont 
subi des changements profonds affectant direc
tement notre marché commun. 

Pendant les cinq années de la période transi
toire, j'ai fait partie, avec une courte inter
i'uption, de la délégation du Parlement italien 
à l'Assemblée Commune; j'ai tenu à suivre avec 
une attention scrupuleuse l'activité de toutes les 
institutions et l'évolution du marché commun 
du charbon et de l'acier, mais je n'ai pas aperçu 
de difficultés imprévues et insurmontables ou 
de changements profonds des conditions écono
miques et techniques, de nature à influer pro
fondément et directement sur les secteurs éco
nomiques qui nous intéressent. 

Il en est ainsi, à moins que l'on ne veuille don
ner le nom de difficultés ou de changements pro
fonds aux signes tangibles qui accompa~nent la 
consolidation, le renforcement et les àménage
ments d'un organisme quel qu'il soit, et par 
suite aussi ceux de notre Communauté. En 
d'autres termes, je ne voudrais pas qup l'on prît 
pour des difficultés ce qui est simplement la 
manifestation normale des phases de dévelop
pement que la Communauté, de mPme que 
n'importe quel autre organisme jeune, devait, 
doit et devra nécessairement connaître. 

1 
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J'en viens maintenant à l'article 96, particu
lièrement cher à mes collègues révisionnistes. 
Il y est dit textuellement: «Après l'expiration 
de la période de transition, le gouvernement de 
chaque Etat membre et la Haute Autorité pour
ront proposer des amendements au présent 
Traité ... » 

Il est donc bien dit qu'ils pourront proposer 
des amendements; il n'est pas dit qu'ils le de
vront. 

Ceux qui ont qualité pour proposer des amen
dements devront s'appuyer sur des arguments 
très solides ou tout au moins sur des expérien
ces indiscutables. 

En réalité, ni l'étude attentive de l'excellent 
rapport de M. Kreyssig ni la lecture des infor
mations publiées de plus en plus fréauemment 
dans la grande presse et dans les périodiques 
spécialisés ne m'a fait découvrir un 'ltgument 
ou le résultat d'une expérience justifiant, selon 
moi, la mise en mouvement de la procédure de 
l'article 96. Ce disant; je n'entends ab'>olument 
pas prétendre que sur un point ou un autre le 
Traité ne puisse pas être amélioré: au contraire, 
je ne serai- pas le dernier à admettre que notre 
Traité est loin d'être parfait. Au cours de la 
session extraordinaire de Rome, j'ai eu moi
même l'occasion d'intervenir pour déplorer aue 
la Haute Autorité n'ait pas de pouvoirs suffi
sants en matière de politique commerciale à' 
l'égard des pays tiers. On pourrait énumérer 
d'autres imperfections et lacunes; mais ce n'est 
pas sous cet ane;le particulier que la di~cuc;sion 
m'apparaît le mieux répondre à l'intérN bien 
compris de la Communauté. 

Le Traité, comme le fait d'ailleurs remarquer 
très justement M. Kreyssig, n'est pas seu1ement 
une loi, mais il est encore, et on me permettra 
d'ajouter «avant tout», une constitution. Je ne 
connais pas d'exemple d'une constitutiJn par
faite; il est presque impossible qu'elle le soit, 
ce qui est d'ailleurs dans l'ordre naturel des ins
titutions humaines. 

Aucun de nous, je pense, ne se bercE' de l'il
lusion qu'en modifiant auiourd'hui - C't pour
quoi pas demain? - le Traité, on réussira à 
l'ajuster comme un gant sur la main. chaque 
fois que l'exigeront les changements de la ::;itua
tion et l'évolution des phénomènes économico
techniques qui agitent le marché commun. 
Malgré la meilleure volonté du mondE', on ne 
pourra jamais adapter exactement !es textes 

juridiques à l'évolution des faits. Par là, je ne 
veux aucunement affirmer que le texte du 
Traité, tel que nos collègues révis:onnistes l'au
ront conçu après de longues réflexions, sera 
moins bon que le texte actuellement C'n vigueur 
Mais il sera difficilement meilleur et il sera 
malheureusement toujours en retard d'une me
sure, d'un temps, sur l'évolution des phénomènes 
économiques et politiques qui se déroulent sur 
la toile de fond de la Communauté. Je c:-ois qu'il 
est sage de ne pas se faire trop d'illmions sur 
ce point. 

Je tiens à preciser qu'en intervenant, je ne 
me propose absolument pas de critiauer les par
tisans convaincus de la révision du Tra ;té, moins 
encore de faire leur procès. En réalité, il faut 
voir dans mon intervention avant tout un rappel 
au respect fidèle de la tradition communautaire 
européenne que notre Communauté o créée. 

Depuis le dix-huitième siècle jusqu'à no<: jours, 
on n'a pas cessé dans l'un ou l'autre Etat de 
notre continent d'élaborer et de réviser des 
constitutions; tant sur le plan politique que 
sur le plan économique, nous pouvons constater 
les résultats de ces travaux, et ce n'est certaine
ment pas moi qui pourrai vous appren0re quel
que chose 'à ce sui et en les énumérant. Le révi
sionnisme constitutionnel endémiaue n'a cet
tainement pas été le dernier ni le mo;ns funeste 
des maux aui sont à l'origine dos comnlic::1t'ons 
politioues et économiaues de l'Eurone continen
tale. Ce serait vraiment très !!rave si, dan~ l'ou
bli des dures leçons du passé, on tombait dl'lns 
la même erreur en inoculant au jeune ct viable 
organisme communautaire une maladif' oui a été 
àes plus dangereuses pour l'équilibre politique 
de nos Etats nationaux. 

De revision en rev1s1on, où en arriver'l-t-on? 
Quelle garantie d'avenir pourrait avoir la Com
munauté si on ne peut pas compter à priori sur 
une fidélité absolue, je voudrais presq11e d're 
une fidélité religieuse, aux textes votés par nos 
six parlements avec une conscience profonde de 
leur responsabilité qui, malheureusement, pour
rait bien ne pas se manifester à nouve~m? 

Si je souhaite le respect fidèle et même for
mel du texte du Traité, je n'entends p:1s - que 
cela soit bien clair - nier l'existence de nom
breux problèmes, de nombreuses nécessités que 
ces textes n'ont pas envisagées; et je ne pré
tends pas non plus qu'on ne puisse pas et qu'on 
ne doive pas aborder ces problèmes, tente compte 
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de ces exigences. Nombre de celles-ct sont soli
dement fondées et, au surplus, répondent à l'in
térêt objectif de la Communauté; parmi la mul
titude de celles que je pourrais énumérer, je me 
bornerai à citer la nécessité d'une représenta
tion appropriée du commerce et des petites et 
moyennes entreprises sidérurg:ques au sein du 
Comité Consultatif. Je reconnais également qu'il 
est nécessaire de vouer aux grands problèmes 
sociaux l'attention qu'ils méritent. 

A mon modeste avis, pour la solutfon des pro
blèmes qui se posent, on peut encore recourir à 
d'autres moyens que la révision des textes ac
tuels, de ces textes dans lesque1s je vois - per
mettez-moi de le redire -, outre leur contenu 
intrinsèque, également un symbole dE> la plus 
grande valeur. 

Le meilleur moyen de faire face aux nouvel
les nécessités, aux nouveaux problèmes qui 
surgissent, consistera peut-être à proeé>der par 
voie d'accords complémentaires conclus à côté 
des textes fondamentaux: accords entre les di
verses institutions, notamment entre !'Assem
blée et la Haute Autorité et entre celle-ci et le 
Conseil de Ministres. En agissant d<e la sorte, 
on réussira certainement à adapter l'action rle:, 
institutions aux nécessités qu'impose l'évolu
tion de la Communauté. 

Le rapporteur a signalé à titre d'exemple un 
heureux résultat de cette manière de procéder; 
je veux parler de la nature des rapports qui se 
sont établis entre notre Assemblée ~t la Haute 
Autorité. Ces rapports n'étaient certainement 
pas prévus dans le texte du Traité, du moins 
pas sous la forme qu'ils ont prise. Et cEpendant, 
comme le rapporteur le démontre fort opportu
nément, on est arrivé à assurer ainsi un con
trôle permanent qui porte même sur ~es détrtils 
de l'activité de l'exécutif, un contrôle tel qu'on 
peut le désirer et le souhaiter dans un régime 
démocratique sain. Un autre exemple, qui con
cerne cette fois la !;faute Autorité et le Conseil 
de Ministres, est celui de la coordination de la 
politique énergétique sur le plan communautaire 
dès avant l'élaboration et la ratification des 
Traités de Rome. Dans l'un et l'autre cas si on 
n'avait pas procédé comme on l'a fait, il 'aurait 
certainement fallu réviser le Traité: m1is il a 
suffi d'un peu de bonne volonté, d'une intelli
gente compréhension réciproque des institut'ons 
intéressées pour répondre aux nécessité~ fon
damentales de la Communauté. On pourrait 
m'objecter que ces ajustements empiriques ont 

été opérés de cas en cas, ce qui est vrai. Il n'en 
demeure pas moins que les excellents rPsultats 
obtenus de cette manière auraient pu être mul
tipliés si l'on avait systématiquement recouru 
à cette méthode pour aborder les problèmes. 
Rien n'empêche d'ailleurs qu'on y :·ecoure à 
l'avenir selon les besoins, évitant ainsi de tou
cher à un texte auquel il est préférable de lais
ser sa valeur initiale de symbole. 

A mon avis, on pourrait donc fa're face à 
toutes les nouvelles nécessités de la Commu
nauté sans recourir à la révision elu Traité 
Mais il est encore une autre raison, '!)ien plus 
sérieuse, qui milite en faveur de la fidélité ri
goureuse au premier texte const'tut'onnel euro
péen: c'est l'attente d'une Constitution politique 
européenne qui unifiera et harmonisera sur le 
plan politique l'œuvre qui a été ré<11.isée jus
qu'ici dans le secteur économique au prix de 
tant de courage, d'abnégation et d'efforts, en 
dépit de difficultés et de résistance<; énormes. 
En vue de cette harmonisation politique qui n'a 
désormais plus rien de chimérique, présentons
nous avec tout ce que nous avons reçu en héri
tage de nos parlements nationaux, pëésentons
nous avec le bilan de notre mandat entièrement 
et laborieusement rempli et après av0ir donné 
tout au moins la preuve de notre volonté de 
respecter intégralement les textes dont l'appli
cation nous a été confiée. Présentons -nous, mes 
chers collègunes, sous le signe du respect- fidèle 
de la première Constitution européenne aui a 
éclairé, nous pouvons bien le dire, les ténèbres 
de notre voie difficile. 

Ce sera le meilleur exemple, la me111eure·ex-
1;érience que notre Assemblée, née dans le 
cadre de la Communauté Européenne du Ch:=tr
bon et de l'Acier, pourra léguN à la nouvelle 
Assemblée unique qui, issue des Traités de 
Rome, avant un mois nous succédera id-même. 

Ce sera, en outre, l'exemple le plus lumineux 
que l'on puisse donner, la direction la meilleure 
que l'on puisse imprimer aux deux nouvelles 
institutions européennes qui attendent. avec la 
C.E.C.A. la création de la Communauté politiaue 
européenne qui doit être l'aboutissement de nos 
efforts communs. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Cavalli 
pour son intervention. 

·La parole est à M. De Smet. 
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M. Pierre De Sm et. - Monsieur le président, 
messieurs, au début de cette courte interven
tion, je désire rendre hommage à l'honorable 
M. Kreyssig, rapporteur du Groupe du travail. 

Pendant les cinq années qui viennent de 
s'écouler, notre Assemblée a eu souvent l'occa
sion de demander à l'honorable M. Kreyssig des 
travaux de ce genre. Il les a toujours faits avec 
une compétence et un dévouement qui méritent 
nos éloges. 

Je suis donc très heureux de pouvoir lu~ dire 
que le rapport qu'il vient de nous présenter 
constitue une indication précieuse, une énumé
ration valable des amendements qu'il serait utile 
d'apporter au Traité de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

Aux termes de l'article 96 de ce Traité, de tels 
amendements peuvent intervenir après l'expi
ration de la période de transition. Nous y som
mes. 

Il me semble, toutefois, qu'il serait néfaste 
de vouloir aller trop vite, parce que, lorsque 
le Traité instituant la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier a été conclu et ratifié 
par les Etats membres, personne ne se doutait 
que la fin de la période transitoire allait coïnci
der avec la naissance de deux nouvelles Com
munautés européennes: la Communauté Econo
mique Européenne et l'Euratom. 

Il m'apparaît qu'il n'est pas possible de procé
der maintenant - et je dirai d'urgence, comme 
parfois j'ai entendu certains vouloir nous y 
inviter - à une harmonisation qui est néces
saire et naturellement inévitable entre notre 
Traité et les nouveaux traités. 

La Communauté Economique Européenne est 
à peine engagée dans sa période transitoire. Je 
serais même tenté de dire, si ce n'était pas un 
peu lui manquer le respect, que cette Commu
nauté est encore vagissante, tandis que le Traité 
de la C.E.C.A., lui, entre actuellement dans sa 
période d'application définitive. 

Il est, d'ailleurs, évident que réviser le Traité 
de la C.E.C.A. sans se référer au Traité de la 
C.E.E. et au Traité de l'Euratom, serait tout à 
fait inopportun. Quand j'ai vu que l'ordre du 
jour de notre session comportait le rapport de 
l'honorable M. Kreyssig sur la révision éven
tuelle du Traité ou l'introduction d'amende-

ments, j'ai relu avec attention les articles 95 
et 96 du Traité. Ce qui m'a paru le plus impor
tant et ce qui me paraît être nécessaire de toute 
urgence, c'est que nous portions notre attention 
sur ce que l'honorable M. Wigny vient d'appe
ler la petite révision, qui est fixée par l'arti
cle 95. J'ai porté mon attention, notamment, sur 
le troisième alinéa de cet article qui dit: 

«Après l'expiration de la période de transi
tion prévue par la Convention sur les disposi
tions transitoires, si des difficultés imprévues, 
révélées par l'expérience dans les modalités du 
présent Traité, ou un changement profond dans 
les conditions économiques ou techniques qui 
affectent directement le marché commun du 
charbon et de l'acier rendent nécessaire une 
adaptat~on des règles relatives à l'exercice par 
la Haute Autorité des pouvoirs qui lui sont con
férés, des modifications appropriées peuvent y 
être apportées sans qu'elles puissent porter at
teinte aux dispositions des articles 2, 3 et 4 ou 
aux rapports des pouvoirs respectivement attri
bués à la Haute Autorité et aux autres institu
tions de la Communauté.» 

Eh bien! je me suis demandé s'il n'existe pas 
à l'heure actuelle un changement profond dans 
les conditions économiques affectant directe
ment le marché commun du charbon. Il semble 
qu'il suffise de porter son attention sur les sta
tistiques qu'on nous envoie régulièrement, sta
tistiques relatives à la production et à la con
sommation du charbon, pour être convaincu de 
ces changements profonds. 

Remarquez d'ai1leurs qu'en ce qui concerne 
l'article 95 il ne s'agit pas d'une révision pro
prement dite, ni évidemment d'une coordina
tion avec les règles du Traité de la C.E.E. Com
me le disait tantôt l'honorable M. Wigny, l'ap
plication de l'article 95 n'exige pas le recours 
aux parlements nationaux. En effet, les modi
fications nécessaires sont, en vertu du 4e alinéa 
du même article; établies en accord par la Haute 
Autorité et par le Conseil de Ministres statu:mt 
à la majorité des cinq sixièmes de ses membres. 
Elles sont alors soumises à l'avis de la Cour de 
Justice. Si celle-ci admet leur conformité avec 
les ob.iectifs du plan Schuman, c'est à l'Assem
blée qu'il convient de décider selon une procé
dure analogue à celle à suivre dans le cas d'une 
motion de censure. 

Le changement profond des conditions écono
miques auxquelles je viens de faire allusion af
fecte tous les bassins charbonniers souffrant de 
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stockage et tout spécialement les bassins de la 
Belgique. Dans son discours de mardi dernier, 
l'honorable président de la Haute Autorité a 
constaté que, grâce à la péréquation prévue par 
le paragraphe 25 de la Convention, le marché 
belge n'a pas dû être isolé, que les consomma
teurs de charbon belge avaient bénéficié d'une 
baisse de prix dès l'instauration du mécan'sme 
de péréquation et que les charbonna<res belges 
avaient été mis à même de procéder à leur 
réorganisation et de se préparer à l'intégration 
dans le Marché Commun. 

S'il est vrai que les consommateurs de char
bon belge ont bénéficié d'une baisse de pr'x dès 
l'instauration du mécanisme de péréou'ltion, 
l'écart actuel entre les prix des charbons belges 
et, par exemple, ceux de la Ruhr est bien plus 
considérable qu'il ne l'était en 1953. 

Quant à la réorganisation des charbonnages 
et à la préparation de leur intégration dans 
le Marché Commun, j'ai déjà déclaré aupara
vant, en Commission du marché commun aussi 
bien qu'au cours de la session ordinaire de 
juin 1957, que, sur la base du cinquième rapport 
général de la Haute Autorité, l'application des 
mesures de sauvegarde avait abouti à un échec 
quasi total en ce qui concerne la Belgique. 

Le président de la Haute Autorité se rappelle 
certainement que j'ai toujours apprécié, avec 
beaucoup de satisfaction, ses interventions dans 
cette Assemblée au cours des cinq années précé
dentes. Aussi me permettra-t-il de lui dire que 
je me sens un peu triste de constater que la 
déclaration qu'il a faite mardi, et que je me suis 
permis de rappeler, me paraît incomplète. On 
peut évidemment, en jouant sur les mots, dire 
que, grâce à la péréquation résultant du para
graphe 26 de la convention, les charbonnages 
belges avaient eu la possibilité de procéder à 
leur réorganisation. Les deux milliards et demi 
de francs belges versés dans ce but devaient ser
vir à cela. Je crois cependant qu'il est exagéré 
de déclarer que ce but est atteint. On peut, dès 
lors. se demander où se trouvent les respon
sabilités de cette carence. Elles sont évidPmment 
partagées, probablement entre le Gouvernement 
de la Belgique, la Haute Autorité et les entre
prises. 

M. Finet, parlant de la décision à prendre au 
sujet du siège des Communautés, a dit qu'il 
s'en remettait à la sagesse des gouvernements. 

Person:(lellement, j'accorde, surtout mainte
nant, au début du fonctionnement des deux nou-

velles Communautés, celle du Marché Commun 
et celle de l'Euratom, le préjugé favorable en 
ce qui concerne la sagesse de nos gouverne
ments. Mais j'ai tout de même I'impress'on que, 
dans le domaine qui motive mon intervention, 
un gouvernement n'a pas fait preuve de toute 
la sagesse ni surtout de toute la prévoyance 
indispensables. Il me semble que ce gouverne
ment n'a pas eu le courage de procéder. pendant 
la période transitoire, aux rationalisations né
cessaires et qu'il a laissé perdre, au moins par
tiellement, le bénéfice des dispositions transi
toires. 

Nous nous trouvons, monsieur le prés;dent, 
messieurs, actuellement en Be'gique devant une 
mise en stock massive de l'ordre de deux mil
lions de tonnes. Il est à craindre, si les choses 
continuent, comme c'est le cas actuellement, que 
ce volume croisse rapidement dans les prochahes 
semaines. Il faut reconnaître aussi que les utili
sateurs de charbon ont été engagés un peu trop 
par des achats anticipés, par la conclusion 
de contrats à long terme. 

Si j'ai fait cette intervention, c'est pour pré
ciser que les charbonnages belges et le person
nel nombreux qu'ils occupent ne peuvent être 
abandonnés à leur sort maintenant que ce que 
j'appelle la crise économique, que vous appelez 
la récession - j'espère, moi aussi, que ce n'est 
qu'une récession passagère -, bat son plein. 

Je me pose alors la question suivante: la 
Haute Autorité est-elle en mesure d'empêcher 
l'importation massive de houille des pavs tiers 
dans tous les Etats membres de la Commu
nauté? Si l'on introduit des licences d'importa
tion en Belgique, alors au'en France et en Alle
magne on continue d'importer librement du 
charbon américain, le principe des vases com
municants entre les Etats fonctionnera parfai
tement puisque les frontières sont supprimées 
entre les pays de la Communauté. 

Ne serait-il pas contre-indiqué, aiouterai-je, 
d'obliger les utilisateurs de se fournir en char
bon belge très cher, alors qu'ils ont l'occasion de 
s'approvisionner en charbon américain bon 
marché? 

Il suffit de rapprocher ces deux considéra
tions pour voir dans quel cercle vicieux nous 
nous trouvons et comment il apparaît ainsi en 
pleine lumière. 

Je me demande alors quelle solution appor
ter à ce problème. Il me semble qu'il n'y en 
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a qu'une possible, et elle est partielle. Je me 
rends compte du nombre de complications aux
quelles son application pourrait donner lieu; 
mais je crois que la Haute Autorité doit préco
niser, favoriser, au besoin contribuer au f'nan
cement des stocks par le moyen du warrantage. 

Je ne pense pas que les dispositions financiè
res du chapitre II du Traité permettent à la 
Haute Autorité d'utiliser les fonds dont elle dis
pose pour participer au financement des stocks. 

Cependant, je lui demande instamment d'exa
miner avec le Conseil de Ministres la possibilité 
de procéder à «Une adaptation des règles rela
tives à l'exercice des pouvoirs conférés à la Haute 
Autorité» - et je reprends ici le texte de l'ali
néa 3 de l'article 95 - en vue de rendre possible 
une intervention, même financière, dans le fi
nancement des stocks du charbon dans les diffé
rents bassins de la Communauté. 

Je vous remercie, monsieur le président. 

M. le président. - Je remercie M. De Smet 
pour son exposé. 

La parole est à M. Pleven. 

M. Pleven.- Monsieur le président, je ne me 
propose pas d'apporter des critiques au très in
téressant rapport qui nous a été soumis par 
M. Kreyssig, mais simplement de présenter quel
ques commentaires qui m'ont été su~gérés par 
le paragraphe 57 de son rapport concernant 
la politique commerciale. 

Dans ce paragraphe, M. Kreyssig a rappelé le 
vœu que notre Assemblée avait exprimé lors de 
sa session de novembre à Rome, tendant à ce 
que, «après l'entrée en vigueur du Traité insti
tuant la Communauté Economique Européenne, 
les Etats membres délèguent à la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. dans le domaine de la politique 
commerc:ale, pour le secteur. du charbon et de 
l'acier et au fur et à mesure que progressera 
l'intégration économique du Marché Commun, 
les mêmes compétences qu'ils délégueront. en 
vertu du Traité instituant la Communauté Eco
nomique Européenne, à la commission créée par 
ce Traité». 

Je souhaiterais vivement connaître l'opinion 
de la Haute Autorité sur cette résolution votée 
à Rome et reprise par M. Kreyssig. 

La position prise par notre Assemblée avait, 
en effet, suscité, vous vous en souvenez peut
être, certaines réserves de la part de deux des 

.ministres présents à Rome, MM. Erhard et Gava, 
qui, dans/leur discours, exprimèrent l'opinion 
que la compétence pour la coordination de la 
politique commerciale, même pour le charbon 
et l'acier, devait revenir à la Commission euro
péenne de la nouvelle Communauté économique. 

A l'appui de cette opinion, on a pu faire valoir 
que la compétence exclusive de la Commission 
européenne était justifiée par le fait que ce traité 
donne à ladite commission compétence exclu
sive pour la négociation des accords commer
ciaux, compétence qui est motivée par le fait 
que les accords commerciaux portent touiours 
sur plusieurs produits dont le charbon et l'acier 
constituent une partie importante, mais seule
ment une partie. 

Certes, l'article 232 du Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne a bien .~a
ranti à la Haute Autorité le maintien des pou
voirs dont elle dispose actuellement en la ma
tière. Mais les pouvoirs de la Haute Autorité 
dans le domaine de la politique commEÇrciale 
n'ont pas leur origine dans le Traité. 

En fait, le Traité de la C.E.C.A., dans son 
article 71, a stipulé que la compétence des ,gou
vernements en matière de politique commer
ciale n'était pas affectée par l'application du 
Traité, sauf dispositions contraires de celui-ci. 

Si la Haute Autorité a négocié avec les pays 
tiers certains accords tarifaires, cela n'a pas 
été en vertu d'une disposition du Traité de la 
C.E.C.A., mais d'une délégation qui lui a été 
donnée par 1~ Conseil de Ministres agissant au 
nom des six gouvernements signataires du Traité. 

Cette qualité demandataire des pays mem'ryres, 
la Haute Autorité pouvait l'avoir sur la base du 
paragraphe 14 de la Convention relative aux 
dispositions transitoires, et cel a est aussi men
tionné dans le rapport de M. Kreyssig. 

Je voudrais faire remarquer à ce propos qu'un 
aspect, qui a, jusqu'à présent, été peut-être négli
gé dans les études sur la révision, est que, à quel
ques exceptions près, toutes les disuositions de 
la Convention relative aux dispositions transi
toires sont devenues caduques le 10 févr:er 1958. 

Dans la mesure où l'on estime que ces dispo
sitions sont encore utiles, même au delà de la 
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période transitoire, soit parce que les problèmes 
n'ont pas encore trouvé de solution dans les 
délais fixés, soit parce que ces dispositions 
ont démontré leur utilité générale, le problème. 
de la révision vu sous l'angle de la prolongation 
de leur validité revêt un caractère d'urg€nce. 
C'est le cas notamment pour le paragraphe 14; 
c'est le cas aussi pour certaines dispositions con
cernant les transports. 

Dans le discours qu'il a prononcé avant-hier, 
le président de la Haute Autorité, M. Finet, a 
d'ailleurs exprimé des préoccupations identi
ques soulignant que la Haute Autorité risque de 
se trouver demain en présence de difficultés 
et de problèmes qu'elle devra résoudre sans pou
voir recourir au mécanisme prévu pour la pé
riode transitoire. 

La délégation que la Haute Autorité pouvait 
avoir aux termes du paragraphe 14, les gouver
nements pourraient donc maintenant la trans
férer à la Commission Economique Européenne 
si le Conseil de Ministres adoptait le point de 
vue de MM. Erhard et Gava plutôt que celui de 
l'Assemblée Commune, repris par M. Kreyssig 
au nom de la Commission. 

L'importance de la question ne me paraît pas 
d'ordre formel. S'il s'agissait d'une question de 
prestige, de querelle, d'attributions, je me re
procherais de retenir, ne fût-ce que pour quel
ques minutes, le temps de l'Assemblée; mais il 
me semble qu'elle mérite qu'on s'y arrête parce 
qu'elle présente un intérêt de fond. 

En effet, depuis le 10 février 1958 et grâce 
à la série d'accords tarifaires heureusement né
gociés par la Haute Autorité, les pays de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier ont déjà un tarif douanier commun. Au
trement dit, comme le soulignait il y a un ins
tant notre honorable collègue M. De Smet, la 
période transitoire de la C.E.C.A se termine au 
moment oû la période transitoire du Marché 
Commun commence, le secteur du charbon et 
de l'acier est complètement intégré au moment 
oû le reste des économies nationales se prénare 
à entrer dans le processus d'intégration. Aussi 
longtemps que ce processus d'!ntégraLion ne sera 
pas terminé, c'est-à-dire aussi longtemps que 
durera la période transitoire du Marché Com
mun, il me paraît désirable que la partie char
bon-acier des futurs accords commerciaux con
tinue à être négociée par la Haute Autorité. 

Il ne s'agit pas de discuter la vocation géné
rale de la Communauté Economique Euro
péenne. Celle-ci pourra se réaliser quand la 
Commission Economiquè aura achevé sa pé
riode transitoire. Mais, entre temps, la Haute 
Autorité doit conserver les pouvoirs que les g1u
vernements lui ont concédés pour la discussion 
des relations commerciales avec les pays tiers 
en ce qui concerne le charbon et l'acier. 

Bien entendu, il n'est pas question que la 
Haute Autorité et la Commission Economique 
Européenne s'ignorent et ignorent, par consé
quent, ce que l'une et l'autre feront. Une étroite 
coordination est nécessq,ire. Comment doit-elle 
être assurée? Sur ce point aussi, je souhaiterais 
connaître l'opinion de la Haute Autorité. La ré
serve qu'elle a observée jusqu'ici peut donner 
l'impression qu'elle espère aboutir à des résul
tats satisfaisants, d'une façon empirique, en né
gociant avec les gouvernements, cas par cas. le 
mandat qui lui est attribué. Mais cela nous 
amène alors à constater une curieuse lacune des 
Traités de Rome. 

Alors que les trois Communautés dont, pour 
des raisons contingentes, est présentement com
posée l'Europe ne sont que trois éléments d'une 
construction unique, les traités ne prévoient 
pas leur coordination. Ils ont sagement prévu 
certaines institutions communes, telle notre As
semblée, telle la Cour de Justice, mais nulle 
part il n'est prévu institutionnellement une 
coordination des exécutifs séparés des trois Com
munautés. 

Le souci de coordination existe et s'est très 
heureusement manifesté dans les premières ex
pressions de l'activité des nouvelles Communau
tés, notamment dans les déclarations publiques 
faites par les exécutifs du Marché Commun et 
de l'Euratom. 

D'autre part, dans le discours qu'il a prononcé 
avant-hier, M. le président de la Haute Auto
rité a indiqué qu'avec ses collègues MM. Hall
stein et Armand ils étaient tombés d'accord -
je cite M. Finet - «sur la nécessité fondamen
tale et les moyens pratiques d'une étroite colla
boration entre les trois Communautés». 

Je souhaiterais vivement connaître ces moyens 
pratiques. 

Le problème, je le sais, a été examiné sous 
l'angle de l'organisation administrative des corn-
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munautés qui prévoit des services communs. 
Mais l'organisation n'est pas, à mon avis, le 
moyen suffisant de combler cette curieuse ca
rence des traités. Ne devrait-il pas y avoir un 
organe institutionnel où soit les tro;s exécutifs, 
soit leurs présidents seraient appelés à déter
miner en commun et ensuite à exercer en com
mun leur compétence dans les secteurs où une 
séparation serait évidemment artificielle et nui
sible? 

Le cas de la politique commerciale est un 
exemple très typique, mais ce n'est certaine
ment pas le seul. La question que je pose à pro
pos de la politique commerciale se pose de la 
même manière en ce qui concerne la politique 
des transports. Elle se pose tout autant au suiet 
des investissements ou au sujet des problèmes 
sociaux. Et je ne prétends pas que ces exemples, 
les premiers qui me soient venus à l'esprit, 
épuisent la liste. 

C'est, je crois, le rôle de notre Assemblée, en 
cette session testamentaire, de soulever le pro
blème, de même que ce sera le devoir de l'As
semblée qui va nous succéder de reprendre ce 
thème et de veiller à ce qu'une suite lui soit 
donnée. 

Cependant, je serais heureux s'il pouvait en 
être tenu compte dans la rédaction de la réso
lution que M. Kreyssig et le Groupe de travail 
nous demanderont d'adopter à la fin de ce dé
bat. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. Pleven pour 
son intervention. 

La parole est à M. Dollinger. 

M. Dollinger. - Monsieur le président, mes
sieurs, ce matin, M. Kreyssig a commencé ses 
observations en citant un article d'un journal 
allemand bien connu, selon lequel le èébat sur 
la révision du Traité était le but pr:nr.;pal de 
cette réunion. Il me semble que, dans !'immé
diat tout au moins, l'importance de cette révi
sion a été quelque peu surestimée. N'oubl;ons 
pas que la première possibilité pratique d'une 
telle révision ne s'est offerte qu'à la fin de la 
période de transition, c'est-à-dire le l 'l février 
1958. Rien ne presse, ni pour l'Assemblée ac
tuelle, ni pour celle qui lui succédern. Il nous 

reste encore 45 ans pour modifier ce Traité, mais 
j'espère que la révision ne prendra pas si long
temps. Ce que je voulais dire, c'est que, pour 
le moment, il n'y a pas urgence. 

Nos travaux des cinq dern!ères années nous 
ont permis de voir quels ont été les effets du 
Traité; nous avons appris à en connaître les 
avantages et aussi les inconvén'ents. Nous pou
vons être reconnaissants à M. Kreyssig d'avoir 
mis en luJ?ière un certain nombre de ces points. 

La nouvelle Assemblée se réunira h~ 19 mars. 
Je me demande à ce propos s'il est bien utile 
d'adresser tant de recommandations à cette nou
velle Assemblée, plus nombreuse. Ce nouveau 
parlement n'a-t-il pas le droit de sc former 
librement une opinion, droit que nous reven
diquons pour nous-mêmes depuis cinq ;ms? J <' 
voudrais répondre par l'affirmat've à cette ques
tion. Je crois que, sur ce point, le nouveau par
lement a le droit et le devo'r de faire 'ui-même 
ses expériences. Il faudrait donc lui donner l'oc
casion de recueillir des expériences au sujet des 
dispositions du Traité. 

Je ne vous cache pas que je m'écarte du rap
porteur sur quelques points à propos desquels 
il a dit que le Traité avait besoin d'être révisé, 
mais je n'insisterai pas là-dessus. 

Autre chose. Les compétences du nou•,•eau p'lr
lement ne sont pas limitées aux affaires de la 
Communauté Europénne du Charhon et de 
l'Acier; elles s'étendent aussi à celles de la 
Communauté Economique Européenne et de 
l'Euratom. 

Je crois, messieurs, qu'il nous faut ec;sayer 
d'arriver à une politique économique homogène. 
C'est pourquoi le futur parlement devra fBire 
ses expériences avec les nouveaux traités; il de
vra, me semble-t-il, s'efforcer d'arriver à une 
certaine harmonisation quant à l'interprétation 
des traités. 

Aussi le rapport qui nous occupe en re mo
ment me paraît-il fournir des matériaux impor
tants pour les délibérations concernant h révi
sion. l\fais celle-ci ne me paraît pas urgente; 
nous devrions laisser au nouveau parlement le 
temps de faire ses expériences. 

M. Wigny a dit aujourd'hui qu'il s'agissait 
d'un message adressé à une assemblée plus nom
breuse. Nous espérons que celle-ci réussira à 
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coordonner les traités dans le dessein d'amélio
rer le Traité instituant la C.E.C.A. et d'en aug
menter l'efficacité dans l'intérêt -€t pour le bien
être des populations de la Commun::>uté. Mais il 
ne faut pas perdre de vue que c'est l'esprit dans 
lequel le Traité sera appliqué qui exercera en 
fin de compte l'influence décisive. N'cublions 
pas non plus qu'il est impossible de tout régler 
à la perfection. C'est précisément parce que la 
Communauté Economique Européenne f'St une 
terre vierge qu'il est si important que nous dis
posions d'un cadre dans lequel on puisse faire 
passer l'esprit européen. 

M. le président. - Je remercie M. Dollinger. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le prési
dent, je crois que l'Assemblée a tout lieu de se 
féliciter du rapport que lui a soumis M. Kreys
sig. 

Ceux qui s'intéressent plus particul;èrement 
aux disposit:ons d'ordre social du Tr<dté n'ont 
pas à se plaindre de la place que M. Kreyssig a 
réservée dans son rapport aux question<> socia
les. Bien qu'il ne réponde pas à tous 1es espoirs, 
le rapport contient un certain nombre de propo
sitions concrètes qui tendent à comp1éter ou à 
modifier le Traité et qui sont autant d'amél:or9-
tions. 

Monsieur le président, messieurs, si nous pou
vons, en tant que groupe socialiste, exprimer 
d.'une manière générale notre satic;faction au 
suiet des dispositions sociales et de'> modifica
tions proposées dans le rapport, force nous est, 
hélas, de constater qu'aucune modification subs
tantielle n'a pu être apportée dans le domaine 
économique. 

Lorsaue je dis cela, je songe notammPnt aux 
indications aue M. Krevssig donne au suiet des 
articles 65 et 66 du Traité qui ont trait aux en
tentes et concentrations. Au fond, l'au~E'ur du 
rapport se contente de dire qu'il sera[t bon de 
soumettre ces articles à un examen Approfondi 
et de les modifier, si possible, mais il reste muet 
sur le contenu de ces modifications. 

Il ne faut pas voir là une critique de l'excel
lent travail de notre rapporteur; ~e constate 
simplement le fait, parce qu'il montrè que l'una-

nimité n'a pas pu se faire, ni au Groupe de 
travail, ni aux commissions de l'Assemblée, sur 
la manière de compléter et de modifier ces 
articles. 

J'ai remarqué, à mesure que les semaines pas
saiént, que l'Assemblée s'est convaincue tou
jours davantage que l'industrie charbonn:ère et 
sidérurgique ne pouvait pas se comparer, par 
exemple, à l'industrie hôtelière. Etant réguliè
rement les hôtes de la ville de Luxembourg et 
de Strasbourg, nous avons pu nous rendre 
compte qu'une certaine forme de lib~e roncur
rence présentait des avantages pour l'industrie 
hôtelière. En effet, quand un établissement com
mence à perdre du terrain, à ne plus être à la 
hauteur, on se félicite d'apprendre qu'un autre 
entrepreneur a monté une nouvelle affaire, car 
il est certain que la aualité des services offerts 
à la clientèle s'améliorera. 

Dans l'industrie charbonnière, les avantages 
de la libre concurrence sont plus limités, et je 
crois qu'également dans l'esprit de la, Haute 
Autorité l'idée a mûri, lentement mais sûre
ment, au cours de ces cinq dernières années. aue 
pour ce secteur la concurrence entièrement libre· 
relève du domaine de l'utopie. 

La Haute Autorité l'a d'ailleurs admis plus 
qu'une fois; elle s'efforce certes de se rapproc'ler 
le plus possible de l'idéal de la libre concur
rence, mais elle ne peut pas se soustraire à la 
nécessité impérieuse de laisser subsister une c~r
taine réglementation de la production et de la 
vente. La preuve en est que la Haute Autorité 
a approuvé certaines réglementations de cette 
sorte. 

De nombreux membres- non pas la majorité 
- de cette Assemblée reconnaissent, de même 
que la Haute Autorité - son action le prouve -
la nécessité d'une certaine réglementation de 
la production, de la vente et de l'utilisation du 
charbon; ils ont dès lors le choix entre trois 
possibilités. 

Il y .a en premier lieu une réglementation qui 
obéit au principe de l'entreprise privée et pré
voit tout au plus un correctif jouant après coup 
en cas d'abus. C'est l'exemple classique de la 
législation sur les abus. 

En second lieu, il y a la solution socialiste 
qui préconise la nationalisation ou, mieux, l'in
ternationalisation de l'industrie minière, c'est-
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à-dire le transfert des droits de propriété à 
l'Etat ou à une autorité européenne. 

En troisième lieu, il s'offre une solution inter
médiaire qui laisse intacts les droits de proprié
tés, mais prévoit un contrôle efficace et perma
nent de l'usage qui en est fait. 

Nous sommes ainsi amenés à nous demander 
si un contrôle efficace et permanent de l'appli
cation donnée aux règles édictées par la Haute 
Autorité en matière de production charbonnière 
est possible sans qu'un organe de contrôle public 
soit créé à cette fin. Il faut se demandêr ensuite 
si la création d'un organe public de cette sorte 
est nécessaire et souhaitable. Et si on en admet 
le princ:pe, un autre problème surgit aussitôt: 
les travailleurs et les employeurs doivent-ils ou 
non pouvoir exercer leur influence sur cet or
ganisme public? 

A mesure que le temps passait, notre Assem
blée a vu se manifester une différence de con
ception politique entre ceux qui, admettant la 
nécessité d'une certaine forme de réglementa
tion, se sont prononcés en faveur d'un contrôle 
occasionnel et ceux qui se disaient partisans 
d'un contrôle permanent de l'application don
née aux règles que la Haute Autorité a édictées. 

Mais la solution proposée~ qui est acceptable 
pour les socialistes, ne l'est-elle que si l'on est 
socialiste? Est-il absolument exclu que ceux qui 
ne se disent pas socialistes puissent donner leur 
accord lorsqu'il s'agit d'assurer un contrôle dont 
l'exercice serait confié à un organisme dans le
quel les travailleurs auraient voix au chapitre 
et qui devrait permettre à la Haute Autorité de 
vérifier à tout moment si ses prescriptions sont 
appliquées? 

Je m'adresserai plus particulièrement au 
groupe démocrate-chrétien. Si je saisis bien vos 
idées sur l'organisation de la société, vous vou.> 
refusez en tant que démocrates-chrétien" à con
fier aux pouvoirs publics une tâche dont vous 
estimez qu'elle serait mieux remplie par l'éco
nomie privée. Or, dans notre Communauté, le 
rôle des pouvoirs publics est joué par la Haute 
Autorité. 

Dans ces conditions, messieurs, êtes-vous 
d'avis qu'un cartel privé, exerçant son activité 
sans aucun contrôle, serait mieux à même d'as
surer l'expansion de la production, la réparti
tion du charbon, un accès égal aux marchés et 

la stabilité de l'emploi? Ne pensez-vous pas plu
tôt que l'expérience nous a suffisamment mon
tré que la réalisation de ces objectifs se heurte 
à de grandes difficultés? Et l'expérience des c·nq 
dernières années ne vous a-t-elle pas appris que, 
lorsqu'il s'agit d'exercer un contrôle, celui-ci 
ne doit pas intervenir après coup, qmmd des 
abus ont été constatés çà et là, mais que ce 
contrôle doit être permanent si nous ne vou
lons pas nous exposer constamment à des sur
prises désagréables? 

Heureusement, ces surprises ne prennent pas 
toujours la forme dramatique de celles que nous 
avons eues récemment à propos de la Caisse de 
péréquat:on de la ferraille! C'était là un exem
ple classique d'une réglementation qui ronfiait 
certains pouvoirs aux intéressés eux-mêmes, la 
Haute Autorité s'étant réservé le droit d'exer
cer un certain contrôle: mais, je le répète, mes
sieurs, ce n'était pas un contrôle permanent et 
régulier, c'était simplement un contrôle qui 
s'exerçait après coup, une fois que les abus 
étaient apparus au grand jour. Pour ma part 
cette situation me fait penser à une installation 
ferroviaire dans laquelle les signaux seraient 
placés non pas devant, mais derrière les aiguil
lages. 

C'est pourquoi je répète ma question: Faut-il 
vraiment être socialiste, faut-il vraiment part:l
ger les conceptions des socialistes pour pouvoir 
approuver cette idée, juste à mon avis, que lors
qu'on admet le droit de contrôle, il faut aussi 
vouloir que le contrôle soit efficace ct sûr? 

Le groupe socialiste a toujours été d'avis que 
le Traité offrait une possibilité à cèt égard. 
Nous pensons que le § 12 de la Convention 
relative aux dispositions transitoires autorise la 
Haute Autorité non seulement à dissoudre des 
cartels existants, mais aussi, après leur sup
pression, à confier leurs tâches à un nouvel 
organisme dans lequel seraient reoré!"entÉ's les 
employeurs, les travailleurs et la Haute Auto
ritÉ' elle-même. La première tâche de cet orga
nisme serait de réglementer lg. répartition et la 
consommation du charbon de la façon la plus 
rationnelle du point de vue de l'économie; en
suite, il devrait prévenir tout ajustement de la 
capacité de production à un fléchissement éven
tuel de la demande. 

J'attire particulièrement votre attention sur 
le dernier po!nt, car c'est dans une s;tu:.1tion 
semblable que nous nous trouvons actuellement. 
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Lorsque je dis capacité de production, je ne 
pense pas uniquement à la capacité de produc
tion technique, mais également au d'mger de 
voir, en cas de fléchissement de la demande de 
charbon, les travailleurs recrutés au prix de 
grandes difficultés désaffecter les mines. Com
ment fera-t-on pour les réembaucher une fois 
qu'ils seront partis? Ce matin encart', M. Ber
trand soulevait ce problème. 

En troisième lieu, l'organisme en question de
vrait prévenir toute dispersion inéquitable de 
la main-d'œuvre en cas de fléchissement du 
niveau de l'emploi. A ce propos, je vous de
mande, à la fois en ma qualité de membre de 
l'Assemblée Commune et en ma qualité de 
membre d'un parlement national, si un con
trôle parlementaire efficace est possib1e sans 
que nous conférions cette compétence à la 
Haute Autorité. 

Nous sommes actuellement dans une situation 
difficile par le fait que nous avons une poli
tique en matière de cartels. En tant que parle
mentaire, nous devons nous adresser à la Haute 
Autorité; mais lorsque nous lui demandons ce 
qu'il adviendra de ces cartels, elle se voit sou
vent obligée de nous répondre: messieu.rs, nous 
n'en savons rien, mais nous vous promettons 
d'étudier cette question. 

Mess;eurs, est-ce là ce qu'on appelle un con
trô1e parlementaire efficace? Ce contrAle parle
mentaire ne serait-il pas mieux assuré si on 
choisissait la solution que je viens d'esquisser, 
c'est-à-dire qu'en cas d'abus les anciennes fonc
tions du cartel seraient transférées à un orga
nisme public placé sous le contrôle de la Haute 
Autorité? Dans ces conditions, ne pourrait-on 
pas demander. à tout moment des comptes à la 
Haute Autorité sur ce qui a été fait en matière 
de réglementation de la production et du négoce 
et dans d'autres domaines voisins? 

En ce qui concerne les cartels, le point de vue 
de mon groupe politique me semble tout à fait 
c1air. Nous ne sommes pas partisans d'une con
currence entièrement libre dans le secteur de 
charbon. Nous estimons que sur certains points 
la libre concurrence appelle des correctifs; et 
lorsque des correctifs sont nécessaires, nous sou
haitons que leur application soit contrôlée. 

En ce qui concerne les coneentrations, nous 
avons affaire, monsieur le président, messieurs, 
à un phénomène analogue. Force now; est de 

reconnaître - les débats d'hier l'ont d'ailleurs 
confirmé - que dans une certaine mesure et 
pour des raisons d'ordre technique les concen
trations sont nécessaires, voire même souhai
tables. Mais il faut se rendre compte en même 
temps que si l'on s'engage dans cette voie, le 
problème de l'a}?us deviendra de jour en jour 
plus aigu. Nous verrons surgir le même pro
blème: si nous admettons la nécessitt> rie main
tenir certaines concentrations, nous devons ad
mettre aussi comme conséquence nécessaire que 
ces concentrations doivent être soumises à un 
contrôle réel et permanent. 

Sur ce point encore, nous devons constater 
que le texte actuel du Traité ne nous A~t d'au
cun secours; le Traité donne uniquement à la 
Haute Autorité la possibilité d'intervenir dans 
un sens négatif: la Haute Autorité peut refuser 
d'autoriser la constitution de nouvelJes concen
trations; dans la meilleure des hypothèses, elle 
peut intervenir occasionnellement et édicter des 
prescriptions occasionnelles. 

Comme mes amis politiques, je su:s d'avis que 
les concentrations devraient, elles au~si, être 
soumises à une surveillance permanente, à un 
contrôle permanent auquel les travailleurs se
raient associés. 

Au cours des drscussions du Groupe de tra
vail et de la Commission, il est app:1ru qu'en 
ce moment il n'y a pas de majorité en faveur 
de cette idée à l'Assemblée. Du point de vue 
politique le moment propice n'est manifeste
ment pas encore venù, mais du point de vue 
économique et technique il l'est indubitable
ment. Aussi mes amis politiques et m()i-même 
craindrions-nous de négliger notre devoir en 
n'attirant pas votre attention sur cet aspect du 
Traité au cours de la présente discuss:on. 

Nous insistons donc une fois de plus "Ur cette 
idée et cette nécessité, afin que les autres grou
pes politiques se rendent compte qu'il ne s'agit 
nullement d'une thèse que seuls les socialistes 
'peuvent défendre, mais que telle est 1a con
clusion à laquelle devraient aboutir tous ceux 
qui laissent parler leur bon sens et leu:c besoin 
d'équité en examinant le problème ùevant le
quel nous sommes placés dans la Co:nmunauté. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. Nederhorst 
pour son intervention. 
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La parole est à M. Gailly. 

M. Gailly. - Monsieur le président, je m'ex~ 
cuse de prendre la parole deux fois au cours 
d'une même journée, mais je veux vous ras~ 
surer. En général, les orateurs qui annoncent 
qu'ils seront brefs prononcent les plus longs 
discours; je vais essayer de faire mentir l'adage. 
Je m'en tiendrai à une question que je vou
drais poser à la Haute Autorité et à une 
requête. 

La question, d'abord. Hier et ce matin, on 
a beaucoup parlé de l'harmonisation des con
ditions de travail et d'existence et de ce fameux 
article 3 qu'on invoque si souvent de nart et 
d'autre, dans un esprit d'ailleurs différent. 
Force nous est, messieurs les membres de la 
Haute Autorité, de vous interroger à nouveau 
à ce propos. 

Certes, économiquement, la Communauté du 
Charbon et de l'Acier est un grand succès. Le 
bilan que vous présentez, conséquence des 
contingences économiques générales, bien sûr, 
mais aussi, dans une certaine mesure, grâce 
à la Communauté, est bon et même très bon. 
Les chiffres en témoignent, et j'entends citer 
mes auteurs: Bulletin d'information, Haute Au
torité, daté du 9 février 1958, deuxième cha
pitre: production, échanges, prix. Rassurez-vous. 
je ne ferai pas de longues citations, vous con
naissez d'ailleurs le document mieux que moi. 

Avec 59.800.000 tonnes en 1957 contre 
56.800.000 en 1956, la production d'acier dépasse 
de 42,6 p. 100 celle de 1952. Quant à la produc
tion de fonte, avec 45.100.000 tonnes en 1957, 
elle progresse de 30 p. 100 par rapport à 1952. 

Sans doute, le problème ne se pose pas de 
la même façon pour l'industrie charbonnière. 
Pour la houille, l'augmentation en 1957 par rap
port à 1952 n'est que de l'ordre de 3.8 p. 100. 
Pour le coke, par contre, elle est de 23,7 p. 100. 

Je reviens au fer et à ses dérivés: minerai 
33,8 p. 100; fonte, 30 p. lOO; acier, 42.6 p. 100. 
La production industrielle passe de 119 en 1952 
à 177 en 1957. 

Et l'on ajoute un peu plus loin: «A l'inté
rieur du marché commun, les échang2s entre 
les pays membres de la Communauté ont aug
menté depuis 1952, pour tous les produits, dans 
des proportions jamais atteintes dans le passé.» 

Je pourrais continuer et vous citer le tableau 
des statistiques qui suit, mais je vous ferai 
grâce de cette lecture. 

En résumé, prospérité sans précédent, la plus 
haute production jamais atteinte, augmenta
tion des investissements, les plus hauts prix 
et, ce qui ne gâte rien dans le tableau, les plus 
gros bénéfices réalisés à ce jour. 

Monsieur le président, messieurs, je suis le 
premier à me réjouir de cet état de choses. Mais 
peut-on faire des constatations aussi favorables 
en ce qui concerne la rémunération du travail? 
Oserait-on affirmer que les travailleurs ont 
obtenu la part qui leur revient légitimement 
et que la répartition des profits a été équi
table? Quant à nous, nous ne le pensons pas. 
Vous avez le droit d'être fiers et nous avons 
aussi le droit d'être fiers des résultats obtenus, 
mais le progrès soc!al n'a pas avancé parallè
lement au progrès économique. En d'autres 
termes, l'article 3 du Traité a-t-il reçu l'appli
cation que l'on était en droit d'attendre? 

Ce n'est pourtant pas par accident, je pense, 
que l'on a placé en tête du Traité ce que 
j'appellerai volontiers l'appât qui, indépendam
ment de cons!dérations d'ordre général, a amené 
le mouvement ouvrier à adhérer d'emblée à la 
constitution de la Communauté et au principe 
d'une Europe réorganisée. 

Messieurs, la première question que je vou'ais 
vous poser est donc la suivante: qu'a-t-on fait 
de l'esprit du Traité? Et ma deuxième question, 
alors que l'on procède à une révision, sera: n'y 
a-t-il rien à faire? 

Rassurez-vous, je ne demande pas une modifi
cation du texte. Le texte en lui-même Pst bon. 
C'est l'usage qu'on en a fait qui me paraît mau
vais. Ce que je regrette, c'est que l'esprit en 
soit absent. En tout cas, je ne le retrouve pas 
dans les applications. Je voudrais donc vous 
demander, aussi amicalement que possible, ce 
que la Haute Autorité se propose de faire pour 
que l'esprit accompagne la lettre et que J'on 
fasse enfin de c:et article 3 une réalité vivante. 

Ces morceaux de questions, je les rassemble 
en une seule pour conclure: Vous proposez-voüs.) 
messieurs, de demander aux gouvernements des 
pouvoirs plus étendus en vue d'intégrer l'esprit 
dans la lettre de cet article 3? Dans l'affirma
tive, nous vous promettons, au nom des tra
vailleurs, un concours ardent et sans réserves. 
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Voilà, messieurs, une question que je vous 
présente, non pas au nom de mon groupe, encore 
que je vous la soumette avec son assE:ntiment, 
mais bien plutôt en ma qualité de parlementaire 
s'inspirant des aspirations des travailleurs orga
nisés du mouvement syndical. 

Le reste est un problème à résoudrE:. L'arti
cle 18 dispose qu'un Comité Consultatif c:-;mposé 
de 30 membres au moins et de 51 au p1 us est ins
titué auprès de la Haute Autorité Ce Comité 
doit comprendre un nombre égal de représen
tants des producteurs, des travailleurs ~t des uti
lisateurs et négociants. 

Cette formule a engendré une situation toute 
particulière et assez curieuse, à laquelle on 
elevait d'ailleurs s'attendre. Au sein de ce Comité 
Consultatif, où le bipartisme entre emp l<weurs 
et travailleurs devrait, à mon sens, être la règle, 
où employeurs et tràvailleurs devraient être 
placés sur un pied d'égalité, les premiers, c'est
à-dire les employeurs, se trouvent en réalité 
disposer d'une majorité de deux contre un. 
En fait, dans l'état actuel des choses, tous les 
utilisateurs sont des employeurs Vous devinez 
aisément, dans ces conditions, les suites et les 
conséquences de cette situation. 

Sans vouloir aller jusqu'à la parité absolue, 
sans vouloir monopoliser à notre tour les man
dats des utilisateurs, traduisant les scnt;ments 
du groupe socialiste cette fois et du mouvement 
ouvrier en général, je me permets de réclamer 
une plus juste répartition de ces mandats. 

Il serait infiniment souhaitable de définir, 
une fois pour toutes, ce que l'on entend par 
utilisateurs. Ces utilisateurs sont nombreux: ils 
vont de la ménagère aux gros marchands, aux 
grossistes vendeurs de charbon, jusqu'aux gros 
utilisateurs de charbon: centrales électriques, 
intercomrimnales d'électricité, etc. Ces utilif'a
teurs appartiennent aussi au monde coopératif. 
Ils devraient être les représentants des consom
mateurs, sous quelque forme que ce soit. de 
cette matière première qu'est le charbon. Une 
révision de ce texte nous paraît devoir s'im
poser. Nous vous la demandons, monsieur le 
président, au nom de l'ensemble du mouvement 
ouvrier. 

J'ai sous les yeux un document émanant de 
ce que nous appelons le Comité des vin~t et un. 
représentant les syndicats libres. Voici leur 
avis sur la question: «Les deux groupes, produc
teurs et utilisateurs en gros, peuvent former une 

majorité contre le troisième groupe, ouvriers; 
les travailleurs doivent aussi être représentés 
en tant que consommateurs finaux dans le 
groupe des utilisateurs.» 

De la part des syndicats chrétiens, je lis à peu 
près la même conclusion: «Les industries utili
satrices d'acier et de charbon doivent être re
présentées au Comité Consultatif, non seule
ment par des employeurs, mais également par 
des travailleurs de ces industries.» 

Enfin, l'avis du groupe socialiste que je suis 
chargé de vous communiquer est le suivant: 
«<l y aurait lieu de modifier l'article 18 du 
Traité, de façon à garantir que le groupe «con
sommateurs» du Comité Consultatif ne scit pas 
composé pratiquement des représentants des 
producteurs et des groupes de représentants liés 
aux producteurs.» 

Je ne veux pas allonger cette intervention, 
que j'ai voulue brève, et je vous dirai seule
ment que, dans notre esp~it, il faudrait étendre 
les pouvoirs de ce Comité Consultatif et lui don
ner un droit de suggestion et de proposition. 

Nous vous demandons, monsieur le prés;dent 
de la Haute Autorité, messieurs, de con:r'buer 
à provoquer la révision de cette disposition de 
l'article 18 et nous le faisons avec l'espoir que 
notre appel sera entendu. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. Gailly pour 
pour son exposé. 

La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le pri§sident, 
messieurs, le Groupe de travail n'a pas préparé 
de proposition de mod:fication des articles 65 
et 66, encore qu'il soit bien dit dans k rapport 
que toute la matière que visent ces èeux arti
cles devra être soumise à un examen appro
fondi. 

Mes amis politiques et moi-même sommes 
entièrement d'accord sur la nécessité rle pro
céder à cet examen. Aussi n'aurai-je ?U e1ucune 
raison de prendre la parole cet après-midi si 
je ne m'étais pas senti obligé de dire quelques 
mots en réponse à M. Nederhorst et dè faire 
entendre un autre son de cloche. 
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Tout d'abord, je considère qu'il n't:>c;t pas 
encore possible de préciser la pensée et d'ex
primer concrètement ce que l'on voudrait voir 
figurer dans les articles 65 et 66. Nous avons 
vécu la réorganisation de la vente du charbon 
dans la Ruhr et aussi l'affaire des importations 
de charbon en France; les décisions prises par 
la Haute Autorité à l'égard de l'A.T.I.C. ont été 
récemment attaquées; le cas est pendant de
vant la Cour ou doit être porté très prochaine
ment devant elle. Ces expériences ncus mon
trent qu'il serait prématuré de fa~re figurer 
dans le rapport du Groupe de travail des pro
positions concrètes sur ce sujet. A la page 27 
du rapport nous lisons: «De même que pour 
l'article 60, il faudrait rechercher dans quelle 
mesure une modification de ces dispositions, qui 
réponde aux conditions réelles et aux obiectifs 
de la Communauté, permettrait de résoudre les 
difficultés qui se sont présentées dans la pra
tique.» 

La conclusion est analogue à prop':ls des con
centrations, puisau'elle énonce que la nécessité 
d'une étude sur les concentrations d'entreprises 
découle surtout des cas limites aui pourrnient se 
présenter entre ententes et concentrations. Et 
tout de suite après nous lisons: «CPt examen 
devrait se fonder en premier lieu sur les exi
gences des conditions économiques réelles.» 

Ensuite, je crois qu'il n'est pas opportun 
d'aller au fond de ces problèmes à l'heure où 
l'Assemblée Parlementaire Européenne - celle 
qu'on a appe1ée l'Assemblée uniau~ - va se 
créer et approfondir ces 0uestions dans le cadre 
des articles 85 et 86 du Traité instituant la Com
munauté Economiaue Européenne. Il s'agit là 
d'un suiet très complexe dont la réglementation 
n'est pas claire et il faudra lui consacrer une 
étude circonstanciée. 

A leur tour, les gouvernements devront être 
oblif!'és de donner ou de faire donner des inter
prétations plus précises sur cette auest.ion. Je 
vous raPnelle que selon l'article 87 du Traité 
de la C.E.E., un délai d'au moins troi~ ans a 
paru nécessaire pour arrêter tout règ1ement ou 
toute directive utile en vue de l'application de 
l'article 85 relatif aux cartels et de l'arti
cle 86 relatif aux concentrations. Je tiens 
à y opposer tout de suite que la C.E.C.A. a son 
propre régime, ses propres dispositions appli
cables à la matière. 

Le président de la Haute Autorité. l'a dit 
clairement dans son aUocution. Ce point est 

indiscutable, mais on ne peut pas nier que le 
Traité de la Communauté du Charton et de 
l'Acier et celui du Marché Commun St? fondent 
sur les mêmes principes et sont visiblement de 
la même veine, notamment à propos des cartels. 
J'ajouterai que le système des cartels et con
centrations doit dépendre tout entiPr rles cir
constances fort diverses qui caractéris~nt les 
secteurs économiques. L'image que nous en 
aurons sera très variable. 

En troisième lieu, monsieur le président, je 
m'élèverai, en réponse à certaines aff;rmations 
de M. Nederhorst, contre une po<;sibiHté de solu
tion qui a été avancée; M. Nederhorst a tenu 
des propos que je trouve dangereux. 

.Je me rappelle d'ailleurs ce qu'il a dit devant 
cette Assemblée il y a quelque temps - je
crois même qu'il l'a répété - à propo<; du § 12 
dé la Convention relative aux d;sposition<; tran
sitoires. De plus, je songe au fait qut? dans son 
exposé il a rappelé le troisième alinéa oui pré
voit la possibilité de nommer des liquir'!ateurs. 
Je songe de même au dernier alinéa de ce para
graphe où il est auestion d'instituer, au besoin 
même pour une durée dépassant la pé..riode de 
transition, des procédures ou or!!anis-;nes per
mettant à la Haute Autorité d'exercer les com
pétences indiquées à rarticle 3. 

Monsieur le président, la question dont il 
s'agit est en elle-même du plus grand :ntérêt. 
La voici: A qui appartiennent, en cas de litige, 
le contrôle et la décision? Qui contrôle la for
mation des ententes et des concentrations? Qui 
va intervenir lorsque des contestation'l surgi
ront, si l'on ne s'en tient pas à ce aui, de l'avis 
de l'exécutif, en l'occurence de la Haute Auto
rité, doit être autorisé ou interdit? 

Appartiendra-t-il exclusivement à !'exécutif 
d'agir tout seul? Ou bien l'exécutif doit-il agir 
sans préjudice du recours devant la Cour de 
Justice? Ou encore, troisième possibilité. l'exé
cutif doit-il agir par l'intermédiaire d'un organe 
spécial, tel que celui dont M. Nederhorst nous 
a parlé? 

Aux yeux de mes amis politiques et à mon 
propre avis, les idées exposées par M. Neder
horst renferment, je le répète, des dangers. Et 
pourquoi cela? Si on les suit - et ce n'est pas 
la première fois que nous entendons oxposer 
ces idées - on verra se former-- une concentra
tion de puissance entre les mains d'un organe 
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de droit public, d'un organe semi-étatique, qui 
obtiendra des possibilités d'immixtlon d'une 
ampleur telle qu'il ne restera plus de place 
pour une concurrence vraiment libre. 

Production, prix, importation et vente du char
bon, cet organe centralisateur prendra tout sous 
son aile, cet organe qui n'est pas très différent 
d'un cartel de droit public, qui est même exac
tement un cartel de droit public, un appareil 
unificateur qui, du fait qu'il ne se bor·1~ pas 
au seul contrôle, attente aux bases du Traité 
telles qu'elles sont fixées en son article 3 et 
aussi -- ceci est fort important dans cet ordre 
d'idées -- en son article 5. 

N'oublions pas, monsieur le président, que la 
conception du Traité -- j'éprouve le besoin, je 
ressens même le devoir de l'affirmer nettement 
au nom de mon groupe politique ·- n'est pas 
identique à celle que se font les milieux socia
listes. Il est bon que nous nous expliquions en 
public; il est bon que sur un certain P.ombre 
de questions nous ne pensions pas de même. 

Or, messieurs, j'ai toujours cru qu~ le Traité 
était fondé sur l'idée de liberté, d'une liberté 
qui ne va évidemment pas sans certaines res
trictions commandées par les circonstances. Le 
Traité a pour assise le principe de la libre con
currence, et les articles 65 et 66 ont ju<:tement 
pour but de protéger cette libre concnrrence. 

L'atteinte à cette liberté, nous la voyons sti
pulée, et à juste titre, dans différents cas et 
lorsque les circonstances l'exigent. Je :o:onge par 
exemple aux périodes de crise due à unE: pénurie 
ou à une surproduction. Ce sont des cas qui 
peuvent évidemment se produire en régime 
autarcique, mais autrement aussi, puisque la 
Communauté n'est pas protectionniste à l'égard 
des pays tiers. Ce sont ces préoccu).ntic ns qui 
se retrouvent exprimées sous les formu1es géné
rales de l'article 74. 

Et alors, je m'arrête à la question de M. Neder
horst: Les socialistes, demandait-il, seraient-ils 
donc les seuls à accepter un contrôle? Les lais
sera-t-on toujours seuls à servir l'intérê·t géné
ral en faisant œuvre de pionniers dan~ ce do
maine? Bien sûr que non, et je réponds sans 
l'ombre d'une hésitation. Je suis fier de pou
voir dire ici que nous, les démocratec;-chrétiens, 
nous voulons également, cela va san<; .iire, que 
les pouvoirs dont dispose la Haute Autorité 
soient scrupuleusement exercés en matière de 

concurrence, notamment en ce qui concerne le 
contrôle et la publicité. Ces principes, les démo
crates-chrétiens ne les affirment pas <>Pulement 
ici; ils ne se sont pas fait faute de le<; affirmer 
aussi dans leurs différents pays. 

M. Nederhorst a demandé: Vaut-il mieux 
avoir un cartel privé qui exerce se<; fcnctions 
sans être contrôlé? Je m'empresse de lui répon
dre: certes non! Le Traité est d'ailleurs très 
clair. Il se fonde sur le principe de l'interdic
tion des cartels et prévoit certaines possibilités 
d'y déroger. Le Traité instituant la C.E.E. part, 
lui aussi, du principe de l'interdiction des car
tels. Je souhaite vivement qu'au gré des· cir
constances variables qui caractérisent 1es diffé
rents secteurs, des règles d'application soient 
élaborées, des règles qui, tout en respectant le 
principe de la libre concurrence, tiendront 
compte de la nécessité d'un minimum de règle
mentation. J'admets avec M. Nederhorst que des 
règlementations ont leur raison d'être en ma
tière de production et de vente du charbon; 
on ne saurait s'en passer, et le groupe socialiste 
a bien fait de le souligner. 

Monsieur le président, les idées dont M. Ne
derhorst s'est fait l'interprète et qui, si je l'ai 
bien saisi, sont celles du groupe soc:aliste tout 
E:ntier, donnent selon moi l'impression d'être 
hétérodoxes et tout à fait différentes de l'in
tention des auteurs du Traité. 

M. Nederhorst me permettra de lui poser une 
autre question: Que reste-t-il de la libre con
currence? En deçà de toutes les limitations que 
les circonstances pourront lui imposer dans le 
domaine du charbon et même de l'acier, que 
restera-t-il de la libre concurrence dès ~ors que 
nous aurons tout centralisé en un organisme 
unique? Et encore ·cet organisme central ne res-· 
semblera-t-il en rien à une organisation écono
mique de droit public comme celle dont nous 
sommes partisans aux Pays-Bas, puisque ce se
ront la Haute Autorité, les employPurs et les 
travailleurs qui feront ensemble la l0i. C'est à 
l'intérieur de la Haute Autorité même qu'il fau
dra organiser un contrôle efficace. 

Monsieur le président, je suis pour un con
trôle sévère. Mais, d'accord avec mes amis poli
tiques, je voudrais voir maintenir loyalement le 
principe de la libre concurrence et contenir 
tous les mouvements qui s'y opposent. L'lnter
vention -- je le répète -- doit être poss;ble, 
doit même être obligatoire, et le droit d'inter-



ASSEMBLÉE COllfMUNE - SÉANCE DU JEUDI 27 FÉVRIER 1958 383 

venir ne doit pas être enlevé à la Hau~e Auto
rité; car c'est bien pour qu'elle en use que des 
pouvoirs lui ont été conférés. Mais ce n'est pas 
un motif d'échafauder un système qui installe
rait les pouvoirs publics à la place de la libre 
entreprise quand les circonstances ne l'exigent 
pas absolument. L'optique est différente, la con
ception est différente, mais j'ai cru biPn faire 
en l'évoquant encore une fois clairement devant 
vous. Nous aurons encore l'occasion d'en dis
cuter à fond aussi bien à propos de ~a Commu
nauté du Charbon et de l'Acier qu'à propos du 
Marché Commun. 

M. le président. - Je remercie M. Blaisse. 

La parole est à M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le président, j'ai 
participé aux travaux du Groupe de travail et, 
à ce titre, je voudrais faire quelques brèves 
observations sur un certain nombre d'articles 
cités dans le rapport de M. Kreyssig. 

En ce qui concerne l'article 50, j'ai entendu 
avec plaisir M. Kreyssig indiquer que, lorsque 
nous avions proposé une utilisation plus libé
rale du prélèvement, lorsque nous avions prévu 
que le Traité pourrait être modifié, en autori
sant la Haute Autorité à affecter le prélève
ment à certaines autres tâches, c'était au 
stockage qu'un certain nombre de membres du 
Groupe de travail avaient pensé. 

En effet, le renversement de la conjoncture 
dans l'industrie charbonnière a fait que plu
sieurs de nos collègues - je le soulignais avant
hier - ont fait écho à mes déclarations de la 
dernière et de l'avant-dernière session. Et M. De 
Smet, il y a quelques instants encore, indiquait 
toute l'importance du problème. 

Je vous rappelle qu'à l'origine j'avais plutôt 
proposé un amendement à l'article 54 qui pré
voit que la Haute Autorité peut financer les 
travaux et installations; j'avais proposé qu'on 
ajoute éventuellement le stockage. Puis, j'avais 
renoncé à cet amendement pour reporter la 
modification à l'article 50 du Traité relatif à 
l'utilisation du prélèvement. 

C'est bien ce sens que, avec un certain nombre 
de nos collègues, j'ai voulu donner à la modifi
cation de l'article 50 et à l'utilisation plus libé
rale du prélèvement: utilisation éventuelle en 
faveur du stockage. 

Quant à l'article 54, M. Kreyssig nous propose 
une modification prévoyant l'extension des pro
grammes d'investissements, aux investissements 
d'intérêt économique et social. 

Je crois que l'on pourrait revoir encore cette 
rédaction. Je me souviens d'observations judi
cieuses que M. Armengaud avait fait parvenir 
au Groupe de travail, exprimant notamment le 
vœu que l'on traite dans l'article 54 du pro
blème de la coordination des investissements. 
Je pense que cette notion serait retenue avec 
intérêt dans les modifications du Traité. 

De même, à l'article 55, peut-être aurions
nous dû envisager, ainsi que le conseillait 
M. Armengaud, l'orientation de la recherche 
technique et des investissements pour permettre 
de réduire la dépendance des sources extérieures 
de charbon et de ferraille. Cette orientation de 
la recherche technique, cette coordination des 
inv.estissements, voilà bien des notions que nous 
pourrions utilement insérer dans les articles 
54 et 55. 

Je passe très brièvement sur les articles 65 
et 66 relatifs aux ententes et aux concentra
tions. M. Blaisse, répondant à un de ses col
lègues, vient à l'instant d'indiquer qu'à son avis 
le problème n'était pas mûr, qu'on ne pouvait 
pas, dans les circonstances présentes, envisager 
une modification de ces articles. Effectivement, 
nous sommes à la veille de l'entrée en vigueur 
de la Communauté Economique Européenne, et 
les dispositions concernant les ententes et les 
concentrations figurant dans le Traité de cette 
Communauté ne sont pas les mêmes que celles 
qui sont inscrites dans les articles 65 et · 66. 
Comme l'ensemble du nouveau Traité, elles sont 
plus floues, moins strictes. Une adaptation des 
deux traités est donc à prévoir. C'est pourquoi, 
à bien des égards, je ne pense pas que l'on puisse 
modifier le texte de ces deux articles. De fait, 
le rapport de M. Kieyssig n'est pour ainsi dire 
qu'un vœu; il ne précise aucune rédaction. 

J'en arrive enfin aux articles 71 et suivants, 
relatifs à la politique commerciale. 

J'ai entendu avec intérêt l'intervention de 
M. le président Pleven. A la session de Rome, 
nos deux points de vue s'étaient opposés, bien 
que nous appartenions au même groupe de 
l'Assemblée. Cependant, je dois dire qu'à J'épo
que la rédaction qu'avait adoptée, malgré mon 
opposition solitaire, l'ensemble de cette Assem
blée, rédaction tendant à ce qu'après l'entrée 
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en vigueur du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne les Etats membres 
délèguent à la Haute Autorité de la C.E.C A., 
dans le domaine de la politique commerciale 
pour le secteur du charbon et de l'ac~er, les 
mêmes compétences qu'il délégueront à la Com
mission européenne, cette rédaction me parais
sant contraire à une vue réaliste des choses. 

Je constate que la position prise auiourd'hui 
par M. le président Pleven est très différente de 
celle qu'il avait adoptée à la session de Rome. 
Elle rejoint tout à fait le point de vue que 
j'avais défendu à ce moment-là. 

En effet, nous avons entendu M. le président 
Pleven dire qu'il convenait de ne pas lâcher 
la proie pour l'ombre et de maintenir les pou
voirs que la C.E.C.A. s'était acquis en matière 
de politique commerciale, en vertu du para
graphe 14 de la Convention relative aux d'sposi
tions transitoires, tant que la Communauté Eco
nomique Européenne en sera, elle, à la période 
transitoire. Ce sont bien, je crois, les propos 
qu'a tenus M. le président Pleven, qui a, je me 
souviens, employé l'expression «en~retemps», 

s'agissant du maintien à la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Ac'er des dispositions 
de politique commerciale qu'elle a pu prendre 
en vertu de l'article 14 des dispositions transi
toires. 

C'est donc là une position beaucoup plus 
souple et à laquelle je me rallie volontiers, d'au
tant que M. le président Pleven indique que le 
problème n'est pas limité à la politique com
me~ciale. Il signale qu'il y a une lacune dans 
le Traité de Communauté Economique Euro
péenne et qu'il faut prévoir, notamment pour la 
politique commerciale, mais aussi pour bien 
d'autres objets, une liaison entre ce que l'on 
peut appeler les trois exécutifs, ceux des deux 
nouvelles Communautés et celui de notre Com
munauté. Cette liaison organique n'est pas insti
tuée par les Traités. Il faudra la prévoir et 
M. le président Pleven souhaiterait que l'on 
revît en ce sens la résolution de M. Kreyssig 
soumise à notre vote. 

J'arrive précisément à un point qui n'a pas 
été soulevé non plus par le Traité de Commu
nauté Economique Européenne et qui montre 
bien l'existence de graves lacunes. 

En effet, le Traité de Communauté Econo
mique Européenne va s'appliquer aux terri-

toires d'outre-mer liés au destin de tel ou tel 
des six Etats. Or, dans ces territoires d'outre
mer se trouvent des exploitations dont cer-

. taines relèvent du charbon et de l'acier. Quel 
sera le sort, dans l'avenir proche, de ces exploi
tations de fer et d'acier situées par exemple en 
Afrique française? 

Je peux citer, par exemple, la mine de fer de 
Fort-Gouraud, où sont intéressés un g!"Oupe ita
lien, un groupe allemand et où il y a, bien 
entendu, participation majoritaire française. Je 
cite également les mines de manganèse, celle 
de l'Ogoué, où il y a b!en entendu éga~cment des 
intérêts français, et d'autres relevant de nations 
qui font partie de notre Communauté. 

Eh bien, qu'a-t-on prévu - puisque le Traité 
de Communauté Economique Européenne va 
s'étendre aux territoires d'outre-mer - quant 
aux conséquences sur l'activité même de la 
Communauté du Charbon et de l'Ac;er oui est 
chargée de ces problèmes? En vérité, rien n'a 
été prévu. 

Devant de telles lacunes, voici ma conclusion: 
je pense que nous ne devrions pas concevoir le 
rapport de M. Kreyssig, Je travail que nous 
avons fait, comme une invitation pour la nou
velle Communauté, pour la nouvelle Ass~mblée, 
pour les gouvernements, à s'occuper immédiate
ment de cette révision du Traité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Il est bien entendu qu'il était nécessaire d'éta
blir ce rapport puisque nous terminons notre 
dernière session. Il était important de dire sur 
quels points il nous semblait à l'usa!!e que le 
Traité devait être modifié. Mais cela n'entraîne 
pas la nécessité d'une modification immédiate. 
Je crois que cette nuance devrait éaalement 
apparaître dans le texte que nous allons être 
appelés à voter. 

Je crois que la rédaction est trop affirm:ltive, 
si je puis dire. La résolution déclare, en effet: 
«Approuve le rapPort du Groupe de trava;r, sou
ligne le fait qu'il est urgent de compléter le 
Traité.» 

Je ne crois pas que l'urgence soit telle. Il y a 
les lacunes du Traité de Communauté Econo
mique Européenne et il y a aussi son caractère 
nouveau qu'a justement souligné M. Wigny 
dans son remarquable rapport. La différence est 
fondamentale avec notre Traité, si bien que 
d'un côté il y a un droit écrit qui est le droit de 
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la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, et de l'autre côté une sorte de cadre où 
se créera un droit coutumier. Bref, je suis tout 
à fait d'accord, comme M. Wigny, pour essayer 
d'étendre bien entendu l'activité, la compé
tence de cette nouvelle Communauté Econo
mique Européenne. Mais c'est une évolution qui 
n'est pas encore faite. Nous ne pouvons pas 
immédiatement modifier ce qui existe, notre 
Traité de la C.E.C.A., en vertu ,de ce qui va se 
faire, le traité de la C.E.E. qui n'est pas encore 
strictement défini et qui comporte des lacunes 
considérables, comme nous venons de le voir. 

Dans ces conditions, je pense qu'il faut rete
nir l'excellent travail de M. Kreyssig et du 
Groupe de travail, notamment de ses deux 
sous-commissions, comme des indications don
nées à nos successeurs, mais en même temps 
indiquer que cette révision doit être faite dès 
que possible sur certains points, et sur d'autres 
en vertu de l'orientation des résultats qu'obtien
dra la nouvelle Communauté Economique Euro
péenne. 

Je m'associe, pour terminer, à la conclusion de 
M. le président Pleven: je souhaiterais que la 
proposition de résolution qui nou::: a été 
distribuée (document n° 20) et présentée par 
M. Kreyssig soit revue durant une courte 
séance du Groupe de travail afin de tenir 
compte de ces diverses observations. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Triboulet 
pour son intervention. 

La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Monsieur le président, après les 
explications qui ont été données par MM. Ne
derhorst et M. Gailly sur le problème impor
tant de la révision du Traité, dont un de nos 
collègues du groupe socialiste est d'1illeurs rap
porteur, mes explications se borneront à ]ire 
une brève déclaration. Je dis bien: déclaration, 
et non résolution. 

En voici le texte: 

«Le groupe socialiste de l'Assemblée Com
mune approuve les propositions formulées dans 
le rapport du Groupe de travail sur la révision 
du Traité instituant la Communauté Euro-

péenne du Charbon et de l'Acier (doc. n° 17, 
1957-1958). Il les considère toutefois comme le 
minimum des amendements que devrait subir 
le Traité pour garantir que ses objectifs seront 
atteints. Se fondant sur une expérience de cinq 
années et en conformité de ses principes, le 
groupe socialiste estime toutefois néces<>aire et 
opportun, au delà des propositions du Groupe de 
travail, de réaliser les exigences ci-après: 

«1 ° A l'heure actuelle, les dispositions de l'ar
ticle 54 limitent très strictement les possibilités 
dont la Haute Autorité dispose à tout le moins 
pour influencer et orienter par ses avis la poli
tique d'investissements des entreprises char
bonnières et sidérurgiques. Il y aurait lieu de 
modifier le cinquième alinéa de l'artic1P 54 du 
Traité, en arrêtant que des avis émis par la 
Haute Autorité à propos des programmes d'in
vestissements des entreprises qui «valent déci
sions au sens de l'article 14>> sont «obligatoires 
en tous leurs éléments>>, même si les entreprlses 
recourent à leurs fonds propres pour l'exécution 
de ces programmes. 

«2° Le groupe socialiste estime qee Je rap
port du Groupe de travail ne va pas assez loin 
en ce qui concerne la modification des arti
cles 65 et 66 (paragraphes 51 et 52). 

«A son avis, l'existence de cartels et d'entre
prises occupant une position dominante sur le 
marché pose une question d'intérêt pub1ic, et un 
contrôle suffisant de la Haute Autorité doit 
donc être garanti. 

«Le Traité donne déjà à la Haute Autorité le 
droit de dissoudre des organisations présentant 
le caractère de cartels lorsque celles-ci abusent 
de leur position dominante sur le marché. 
Il faudrait ajouter ici que la Haute Autorité 
aura le pouvoir de remplacer les organisations 
dissoutes par des personnes morales de droit 
public qu'elle instituera; celles-ci seront pla
cées sous le contrôle des autorités publiques et 
tenues d'assurer la répartition et l'utilisation 
de la production de la manière la plus écono
mique, en particulier en ce qui concerne les dif
férentes sortes et qualités de charbon qui 
devront être soumises à des prix aussi peu éle
vés que possible. 

«3° Il y aurait lieu de modifier l'article 18 
du Traité de façon à garantir que le groupe 
«consommateurs» du Comité Consultatif ne ~oit 
pas composé pratiquement de représentants des 
producteurs et de groupes de représentants liés 
aux producteurs.» 
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Telle est, monsieur le président, la déclara
tion que j'ai l'honneur de faire au nom du 
groupe socialiste. Ainsi que je l'ai dit tout à 
l'heure, elle se passe de commentaires en rai
son des explications préalables qui ont été don
nées par deux autres collègues de cè groupe. 

M. le président.- Je remercie M. Lapie. 

La parole est à M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le président, mes
sieurs, je n'avais pas l'intention d'intervenir 
dans ce débat. En effet, je croyais que l'on dis
cutait de la révision constitutionnelle du Traité 
de la C.E.C.A. Toutefois, en écoutant M. De 
Smet, j'ai eu l'impression que l'on discutait de 
la politique charbonnière de la Haute Autorité. 
Notre collègue a notamment traité des stocks 
et des contrats à long terme. M. De SmE't est 
membre de la Commission du marché commun 
et, si je ne me trompe, il a approuvé cette poli
tique de contrats à long terme. 

Il y a un fait nouveau, la constitution de 
stocks. C'est une question grave et il ne con
vient pas de la discuter à l'occasion du débat 
traitant de la révision. 

Au surplus, M. De Smet a cru nécessaire de 
mettre en cause le Gouvernement belge. Il a 
tort, tout d'abord parce qu'on n'attaque pas des 
absents, ensuite parce qu'il aura l'occasion de 
le faire au parlement belge où l'on doit discuter 
de cette politique. Mettons chaque chose à sa 
place et traitons les questions nationales dans 
les parlements nationaux. 

M. De Smet a eu tort pour une antre' raison 
encore. Les charbonnages belges ont reçu une 
aide considérable tant par la péréquation que 
par les subsides du gouvernement. Il se pour
rait que, lorsque la balance sera f~ite, on en 
arrivera à constater que, malgré l'aide considé
rable, les charbonnages belges doivent encore 
faire un très gros effort pour s'intégrer et que 
cette situation n'incombe ni à la Haute Auto
rité, ni au Gouvernement belge. 

J'ai cru utile de procéder à cette mise .:.nr 
point et je vous remercie, monsieur le prési
dent, de m'avoir donné la parole à cet E·ffet. 

M. le président. - Je remercie M. de Block. 

Avant de continuer, je dois vous faire une 
communication. Nous avions l'intention de ter
miner le débat sur le rapport de M. Kreyss;g. 
Sur la liste des orateurs ne figurent plus que 
la Haute Autorité et le rapporteur. Dans l'inter
valle, M. Martino, qui ne peut pas être parmi 
nous ce soir, a demandé qu'il lui soit permis 
de présenter maintenant des observations sur 
le rapport de M. Wigny. Je vous propose en con
séquence d'interrompre le débat sur le rapport 
de M. Kreyssig et de donner la parole à 
MM. Boutemy et Martino sur le rapport dé 
M. Wigny et de faire ensuite une pause, puis
que de toute façon il nous est impossible d'évi
ter de tenir une séance de nuit. Après cette 
interruption nous pourrons poursuivre le débat 
sur le rapport de M. Wigny. Ensuite la Haute 
Autorité se prononcerait en même temps sur 
les deux rapports, sur quoi MM. les rapporteurs 
et, le cas échéant, d'autres orateurs pourraient 
encore donner leur avis. 

L'Assemblée pense-t-elle pouvoir accueillir 
cette proposition ou bien préférez-vous que 
nous suivions l'ordre du jour tel que nous 
l'avons prévu? Les dispositions impératives du 
Règlement ne me permettent pas d'en décider 
de mon propre chef. 

La parole est à M. Bohy. 

M. Bohy. Monsieur le président, l'ordre 
dans lequel vous donnerez la parole aux ora
teurs m'est indifférent et je suis pour ma part 
tout disposé à avoir à l'égard de mes collègues 
les complaisances qu'ils croiront nécessaires 
pour leur propre commodité. Mais, vraiment, 
d'après ce que je sais du nombre des orateurs 
inscrits, étant donné qu'il n'est que 18 h. 40, 
une séance prolongée me paraîtrait plus oppor
tune qu'une séance de nuit. Vous savez, d'ail
leurs, ce qui arrive généralement dans les 
séances de nuit: ceux qui assistent à la fin de 
la séance de l'après-midi s'en vont et ne revien
nent pas, même s'ils avaient l'intention de 
1 ester. Au contraire, une séance quelque peu 
prolongée, qui retarderait notre dîner d'une 
heure ou d'une heure et demie, n'offr:rait d'in
convénients pour personne. Je suis convaincu 
que vers 20 h. 30 ou 21 heures, nous se.rions 
tous libérés. 

M. le président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny, rapporteur. - Je me permets, 
monsieur le président, d'appuyer la proposition 
de M. Bohy. 



ASSEMBLÉE COMMUNE- SÉANCE DU JEUDI 27 FÉVRIER 1958 387 

M. le président. - Si je vous ai bien compris, 
vous désirez avant tout éviter une séance de 
r..uit. Il nous faudrait donc tenter - c'e>:t dans 
ce sens que j'ai compris les déclarations qui 
viennent d'être faites - de poursuivre nos 
débats sans interruption et de les arhever sans 
tenir de séance de nuit. Ainsi accéderait-on aux 
désirs qui ont été exprimés. 

Tel semble être l'avis de l'Assemblée. 

La parole est à M. Wehrer, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Wehrer, membre de la Haute 4.vtorité. -
Monsieur le président, messieurs, le débat que 
le rapport de M. Kreyssig engage sm une révi
sion éventuelle du Trai.té s'ouvre à un moment 
psychologique de l'évolution même d-:: l'inté
gration européenne. La période transitcire a pris 
fin et sa fin ouvre la voie à l'application régu
lière désormais des di,spositions du Traité. 

Au même moment, deux nouvelles Commu
nautés, avec des formules différentes de celles 
de notre Traité, élargissent l'emprise de l'idée 
européenne sur la vie économique et sociale et, 
par là, sur la vie politique de nos six pays. 

Après l'échec de la Communauté Européenne 
de Défense, la relance de Messine a provoqué 
une reprise de conscience encourageante et, de
puis le début de cette année, les trois Commu
nautés européennes sont appelées maintenant, 
sur des terrains différents mais complémen
taires, avec des moyens différents mais soumis 
au même objectif final, à réaliser des étapes 
nouvelles vers l'unité européenne. 

Le 10 février 1958 ouvre, par les procédures 
spéciales prévues aux articles 95 et 96 du Traité, 
des possibilités d'apporter aux dispositions du 
Traité les modifications que nos institutions et 
les gouvernements de nos pays jugero::1t, d'un 
commun accord, nécessaires à l'évolution de 
notre Communauté. 

Ici, une première constatation s'impose: l'ou
verture des procédures des articles 95 et 96 à 
l'expiration de la période transitoire n'est pas 
limitée à une date ou à un délai fixe. '!'"es possi
bilités de révision ainsi mises à notre disposi
tion, nous pouvons en faire usage au moment 
le plus opportun et ces procédures de révision 
restent à notre disposition pendant toute la 
période définitive du Traité. 

La question de l'opportunité des propositions 
de révision, dans le temps aussi bien que quant 
au fond des propositions elles-mêmes, revêt, 
en effet, aux yeux de la Haute Autorité une 
importance préalable capitale. 

Nous sommes aujourd'hui en face d'un pre
mier rapport d'ensemble, résultat des délibéra
tions auxquelles la Haute Autorité a été mêlée 
a.u sein de vos commissions. 

La Haute Autorité tient à rendre un hommage 
tout particulier au travail si complexe et d'une 
coordination si méritoire de votre rapporteur, 
l'honorable M. Kreyssig, ainsi qu'aux travaux 
des rapporteurs de vos commissions, les hono
rables MM. Mutter, Nederhorst et Vanrullen. 

En suivant l'élaboration de votre rapport final 
à travers les délibérations de vos commissions, 
la Haute Autorité a pu constater que vos 
réflexions, comme les siennes d'<tiUeurs, ne 
négligeaient pas les cont~ngences po li tiques du 
moment, dans lesquelles nous sommes forcés 
d'envisager la préparation d'une rév:sion éven
tuelle du Traité. 

Nous avons pu croire, au cours des années 
écoulées, que, le moment de la révision venu, 
nous serions t.·n face de propositions, d'amende
ments qui bouleverseraient l'ensemb~e des dis
positions du Traité; mais lorsque nous obser
vions, au cours des deux dernières ?.nnées, les 
propositions discutées en dehors des institutions 
de la Communauté, dans les congrès scientifi
ques, dans les associations professionneJlPs, dans 
la presse de nos six pays, nous constations qu'aux 
yeux des uns et des autres la défense des prin
cipes du Traité apparaissait bien vi.te comme 
un devoir préalable d'importance et que la 
révision elle-même ne devait pas porter sur 
une refonte complète du Traité et un boule
versement de ses dispositions. 

Ce Traité, somme toute, n'apparaissait pas si 
mauvais que certaines critiques l':waient fait 
croire, et lorsque nous nous penchions nous
mêmes sur des propositions d'amendements par
fois bien intentionnées, nous nous r~!ldions 
compte que ces propositions répondaient beau
coup plus à une orientation politique que l'on 
entendait donner à l'activité de la Haute Auto
rité, à une simple interprétation à donner à 
telle disposition du Traité, qu'à la nécessité 
même de modifier un texte dont l'expérience 
avait pu révéler l'insuffisance ou même l'am
biguïté. 
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Nous devions, d'autre part, trop souvent nous 
rendre compte qu'une trop grande précision à 
donner à un texte enlevait au Traité .cette sou
plesse qui nous avait tout de même permis une 
liberté réelle d'action dans son appliratiùn. 

Les dangers d'un trop grand «perfection
nisme» sautaient aux yeux. 

Deux voies nous sont maintenant ouvertes 
pour la révision du Traité: ce qu'on appelle la 
révision mineure par l'article 95, et la grande 
révision par l'article 96. Nous serons forcés de 
faire un choix entre les deux possibilités qui 
nous sont offerte11. 

L'article 95 définit une procédure interne aux 
institutions de la Communauté. Les instances 
nationales n'y interviennent que par leur pré
sence et leur influence au sein du Conseil; des 
propositions sont formulées-, en accord avec la 
Haute Autorité et le Conseil. La Cour devra 
examiner ces propositions au point de vue de 
leur admissibilité à la procédure de l'article 95, 
mais la décision finale appartient à l'Assemblée. 

L'avantage de la procédure de l'article 95 est 
évidemment son caractère interne et sa sim
plicité et elle a cette autre importancP politique 
capitale de donner à l'Assemblée un pouvoir 
de décision dans une matière législative, voire 
constitutionnelle. 

La procédure de l'article 96, par contre, se 
rapproche de la procédure traditionnelle des 
traités d'Etat entre les pays, avec la nécessité 
de la ratification subséquente des parlements 
nationaux. 

Nous aurions évidemment préféré la procé
dure simple de l'article 95, mais nous devons 
bien nous rendre compte que cet article 95 nous 
donne très peu de chances de réussite dans une 
matière fondamentale comme celle des propo
sitions de révision qui nous sont soumis~s. Les 
amendements proposés par la procédure de l'ar
ticle 95 doivent, en effet, répondre à des diffi
cultés imprévues et urgentes prévues dans des 
conditions économiques et techniques, puisque 
les deux critères ne sont pas cumul<:l.tifs, mais 
alternatifs. 

Ils nous laisseraient tout de même quelques 
chances s'il n'y avait un second ensemble de 
conditions qui font très clairement apparaître le 
caractère restrictif de l'article 95. 

Les amendements proposés au titre de l'arti
cle 95 ne peuvent, en effet, aboutir qu'à l'adap
tation de règles relatives à l'exercice, par la 
Haute Autorité, de pouvoirs qui lui sont déjà 
conférés. 

En outre, une pareille adaptation ne peut ni 
porter atteinte aux dispositions fondamentales 
des articles 2 à 4, ni au rapport des pouvoirs 
existant entre la Haute Autorité et les autres 
institutions. 

Il faut en conclure qu'on ne peut, dans le 
cadre de l'article 95, réaliser le moindre amen
dement ayant trait aux pouvoirs de l'Assemblée, 
du Conseil et de la Cour, que les amendements 
concernant les pouvoirs de la Hau~e Autorité 
ne peuvent porter que sur des conditions d'exer
cice de pouvoirs déjà existants et non pas sur 
des pouvoirs nouveaux. 

Les pouvoirs de la période transitoire ne 
pourraient pas être prorogés par cette procé
dure, parce que ce seraient des pouvoirs nou
veaux pour la période définitive. 

En face de ces conditions restrictives, les 
amendements concrets de réelle importance qui 
nous sont proposés "ne sont guère su'3C8ptibles 
d'aboutir par la procédure de l'article 95. 

Il y a parmi les juristes de notre administra
tion une controverse tenace que peut-être une 
proposition relative à l'article 60, concernant la 
1·éintroduction de ce qu'on appelle le «rabais 
Monnet», pourrait avoir une chance d'aboutir 
par la procédure de l'article 95. 

D'autre part, certaines propositions de carac
tère plutôt perfectionniste, si je puis m'expri
mer ainsi, pourraient peut-être avoir la même 
chance par cet article 95. L'honorable M. De 
Smet a envisagé tout à l'heure une proposi
tion autorisant une contribution financière de la 
Haute Autorité au stockage par la procédure 
du 95. 

A priori, il me semble qu'une telle proposi
tion, par l'article 95, rencontrerait les plus gran
des difficultés, non pas qu'il y aurait lieu de 
nier l'existence d'un changement de conditions 
économiques, mais parce que l'artic!e 95 ne 
peut conduire qu'à l'adaptation des règ!e~ rela
tives à l'exercice, par la Haute Autorité, de 
pouvoirs qu'elle détient déjà. 
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Or, la proposition de M. De Smet ten:i à lui 
cionner de nouvelles prérogatives. Des consi
dérations juridiques pourraient, à première vue, 
s'opposer à pareille proposition de révis~on. 

La Haute Autorité regrette cet état de choses. 
Elle eût aimé pouvoir déclencher la procédure 
de révision par cette procédure interne 0t aussi 
parce que l'article 95 contient déjà w1.e ébauche 
réelle de pouvoirs législatifs pour l'Assemblée. 

C'est, en effet, d'elle et d'elle seule que dé
pendra, en dernière instance, l'approbation 
d'une modification proposée sur la base de cet 
article. 

L'article 96, par contre - la grande révision 
- ne prévoit pas d'intervention de l'Assemblée. 
En théorie, tout doit se passer en dehors d'elle. 

M. Wigny, dans son remarauable rapport, a 
raison de dire que la réalité politique est autre. 

Dans la mesure où la Haute Autorit~ est impli
o.uée dans la procédure prévue à l'article 96. 
l'Assemblée exercera son contrôle et son 
influence. 

De la comparaison des possibilités offertes par 
l'article 95 et l'article 96, il y a à tirer cette 
autre conclusion que tout ce qui n'est p'ls pos
sible par l'article 95 l'est certainement par 
l'article 96. 

Ce problème préalable nous amène ainsi a 
une considération politique qui est au centre 
du débat. 

Est-il opportun, dans les contingences actu
elles, de déclencher une procédure de révision 
sur la base de l'article 96, c'est-a-dire par une 
conférence diplomatique entre nos six gouver
nements dans le but d'aboutir à de nouveaux 
traités d'Etat? 

Que pouvons-nous espérer des six gouverne
ments à l'égard de nos propositions dont cer
taines, et non des moindres, tendent vers un 
renforcement de nos pouvoirs supranationaux. 

Nous sommes encore dans l'ignorance des 
intentions des gouvernements. Aucun travail 
d'ensemble n'a, d'ailleurs, été entamé par eux. 
Parfois, certaines déclarations ministérielles 
isolées dénotent déjà une opposition à telle ou 

telle de vos propositions. D'autres nous donnent 
au moins l'assurance que l'accord unanime ne 
se fera certainement pas sur une diminution 
de nos pouvoirs actuels. 

Mais, les six gouvernements nous ont donné, 
dans les Traités de Rome, une preuve authen
tique, dirai-je, de l'esprit dans lequel, dans les 
circonstances politiques du moment, ils enten
dent poursuivre l'intégration. Le moins qu'on 
puisse en dire est que les Traités de Rome se 
sont éloignés des formules supranationales de 
notre Traité, et, loin de renforcer les pouvoirs 
de l'exécutif, ils les ont amoindris au profit du 
Conseil, émanation directe des gouvernements 
nationaux. 

Ces faits nous engagent à une certaine pru
dance dans l'œuvre de révision que nous pou
vons entreprendre. 

Depuis 1952, la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier a assumé un rôle d'avant
garde dans l'ensemble des initiatives tendant 
vers l'unification européenne. Son exécutif dis
pose de règles certaines et de pouvoirs effectifs. 
Si les résultats obtenus avaient été négatifs 
pendant la période transitoire, ils n'aura:ent pas 
permis la mise en chantier des deux nouvelles 
expériences qui viennent de commencer. 

Le débat sur la révision du Traité s'est effoc
tivement engagé, il y a deux jours, dans cette 
enceinte, lorsque le président Finet vous dic:;ait 
que la Haute Autorité est résolue à garder 
jalousement et à exercer pleinement toutes les 
prérogatives qui sont les siennes en vertu de sa 
charte fondamentale. Les présidents des groupes 
politiques de l'Assemblée ont immédiatement 
apporté au président de la Haute Autorité l'ac
cord de leur groupe et l'unanimité des vues de 
l'Assemblée et de la Haute Autorité a ainsi pu 
être enregistré dans cette attitude commune de 
départ dans l'œuvre de révision du Traité. 

Cette attitude est, d'ailleurs, conforme à l'ar
ticle 232 du Traité de Rome qui maintient 
expressément les dispositions du Traité de la 
C.E.C.A. 

Je ne veux pas trop intervenir dans cette 
controverse politique qui semble séparer, en ce 
moment-ci, M. Kreyssig et M. Wigny Rur les 
pouvoirs de l'Assemblée Parlementaire Europé
enne qui va se réunir dans cette salle le 19 mars 
prochain. M. Kreyssig a peut-être été un peu 
trop pessimiste. Voyez l'évolution qu'a prise 
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votre Assemblée avec l~s textes incomplPts de 
notre Traité. Le Traité de Rome a voulu aller 
à la rencontre de certains de vos désirs en 
admettant, dans son texte, la consultation préa
lable et des initiatives budgétaires de l'As
semblée. Malgré que le texte de notre Traité 
n'ait pas expressément contenu des droits ana
logues, vos pouvoirs réels sont déjà, aujour
d'hui, plus importants que ceux du Traité de 
Rome, ainsi que M. Kreyssig l'a rapy:rE:lé avec 
raison. Un certain optimisme n'est-il tout de 
même pas permis alors que vous-même forme
rez la majorité de cette Assemblée parlemen
taire nouvelle et que si cette Assemblée nou
velle, sous votre impulsion, marquera le même 
dynamisme que vous avez marqué pendant les 
cinq années écoulées, nous pouvons avoir 
l'espoir que les pouvoirs de cette Assemblée nou
velle se développeront dans la même direction 
que celle qu'ont prise vos propres pouvoirs dans 
notre Assemblée Commune. 

L'avenir jugera. Mais nous avons déjà pu 
constater que, dès la séance d'installation de la 
Commission européenne, son président a tenu 
à souligner avec force le caractère supranational 
de la Communauté Economique Européenne et 
des pouvoirs de son exécutif. 

La Haute Autorité a examiné les propositions 
d'amendement contenues dans le rapport de 
l'honorable M. Kreyssig. Elle est heureusp de 
constater que, sur le fond, ses vues ne d:ffè
rent pas trop, dans l'ensemble, des propositions 
de votre Groupe de travail. 

L'une ou l'autre fois, nous avons dû nous 
demander si la proposition d'amendement 
n'était pas beaucoup plus une question d'inter
prétation d'un texte existant qu'une véritable 
question de révision du Traité. L'une ou l'autre 
fois s'est posée avec plus d'acu:té la question 
de l'opportunité, dans les conditions données. 
de l'ouverture de la procédure de révision. 

L'essentiel du travail de votre groupe s'est 
tout naturellement porté sur le secteur social. 

La Haute Autorité partage pleinement vos 
préoccupations. Elle tient à rappeler en ce mo
ment que, malgré l'insuffisance apparente de 
certains textes, il faut tout de même reconnaître 
que ces textes ne l'ont pas empêchée de prati
quer une politique active dans la matière même 
qui fait aujourd'hui l'objet de vos propositions 
d'amendement. 

La Haute Autorité a, dans différents domaines 
sociaux, pris un certain nombre d'initiatives 
qui, tout en n'étant pas explicitement prévues 
par le Traité, répondaient tout de même à des 
exigences concrètes qui se manifestaient. C'est 
le cas des recherches qui sont en plein déve
loppement dans le domaine de l'hygiène et de 
la sécurité du travail. C'est le cas encore de 
l'impulsion que la Haute Autorité a pu donner 
aux efforts accomplis, dans chaque pays, dans 
le domaine de la formation professionnelle. 

La convocation de la conférence sur la sécu
rité dans les mines de houille, qui a maintenant 
son prolongement dans le fonctionnement d'un 
organe permanent, est un autre exemple de ce 
qu'une interprétation large du Traité peut per
mettre à l'action de la Haute Autorité. 

C'est ainsi que, toujours dans le domaine de 
la sécurité du travail, la Haute Autorité a 
entrepris, même si elle le fait à un niveau diffé
rent de celui de la conférence intergouverne
mentale, une série d'initiatives pour approfon
dir, en accord avec des organisations profes
sionnelles, les problèmes qui se posent pour la 
sidérurgie et les mines de fer. 

Pour la construction des maisons ouvrières, 
elle a pu, d'autre part, développer des initia
tives qui, par les deux premiers programmes 
expérimentaux et les deux programmes de 
financement, portent déià sur quelaue 40.000 
maisons. L'aide financière que la Haute Auto
rité apporte à l'exécution de ces programmes 
s'élève à quelque 50 millions de dollars. 

Un troisième programme Pst en préparation 

Malgré l'influence et le silence des textes. 
ces programmes ont tout de même pu être exé
cutés grâce à une interprétation adéquate don
née à certains articles du Traité, notamment à 
son article 55 qui a permis l'utilisation directe 
du prélèvement. 

Les 50 millions de dollars de la Haute Auto
rité se sont incorporés, dans les six pavs, dans 
un vaste programme de construction de maisons 
ouvrières qui approche maintenant d'un total 
de 200 millions de dollars. La Haute Autorité 
entend poursuivre cette politique en toute hypo
thèse, par tous les moyens qui sont et seront 
à sa disposition. 

La Haute Autorité a soumis les différentes 
propositions d'amendement que l'honorable 



M. Kreyssig a présentées en matière sociale à 
un examen approfondi. Les observations qu'elle 
formule à ce sujet sont, comme je l'ai indiqué, 
beaucoup plus de forme et d'opportunité que 
de fond. 

A l'article 46, le rapport de M. Kreyssig pro
pose d'ajouter au paragraphe 3 une disposition 
concernant les objectifs sociaux et précisant 
que les mesures de modernisation et d'orienta
tion à long terme des fabrications doivent indi
quer les objectifs sociaux des mesures en tant 
qu'elles sont de nature à promouvoir un relève
ment des conditions de vie et de travail de la 
main-d'œuvre. 

La Haute Autorité marque son accord avec 
cette proposition, en soulignant toutefois que le 
texte actuel n'empêche pas une interprétation 
en ce sens. Le texte nouveau, proposé mainte
nant pour l'article 46 et qui me semble plus 
clair encore que la proposition originaire, ren
contre également l'accord de la Haute Autorité. 

A l'article 46, il est proposé de donner à la 
Haute Autorité la possibilité de prendre toutes 
les initiatives pour l'application des mesures 
nécessaires à la sécurité du travail. 

Ces mesures sont du ressort des gouverne
ments nationaux. La Haute Autprité ne peut 
ni les prendre, ni les appliquer, mais elle peut 
prêter ses bons offices au développement de la 
sécurité du travail dans les industries de sa 
charge en prenant des initiatives comme celle 
de la récente conférence intergouvernementale 
ou en provoquant des études et en émettant 
des avis. 

Je relève que le Traité de Rome, dans son 
article 118, donne à la Commission européenne 
une mission générale de promouvoir une colla
boration étroite entre les Etats; notamment 
dans le domaine de la sécurité sociale et que 
cette collaboration doit se faire par des études, 
des avis et l'organisation de consultation entre 
la Communauté et la Commission tant sur le 
plan national que, sur le plan international. 

A l'article 50, il est maintenant proposé 
d'ajouter au 1er paragraphe, une disposition de 
portée générale autorisant la Haute Autorité à 
utiliser le prélèvement en vue de financer des 
tâches supplémentaires. Il est encore proposé 
de préciser que le prélèvement devrait directe
ment pouvoir servir à la construction de mai
sons ouvrières. 

La Haute Autorité pourrait bien marquer son 
accord de principe quant au fond de telles pro
positions d'amendement, mais elle hésite beau
coup à ouvrir en ce moment une discussion sur 
le prélèvement pouvant mettre en cause l'auto
nomie financière que le Traité lui reconnaît. 
Ces hésitations s'étendent à toutes propositions 
d'amendements qui, par une nouvelle affecta
tion du prélèvement, ouvriraient une discus
sion sur l'existence même du prélèvement. 
C'est la même réponse d'ordre général que je 
dois faire à l'idée de M. Triboulet d'affecter le 
prélèvement au financement des stocks. 

La proposition d'amendement qui, aux yeux 
de la Haute Autorité, présente une importance 
toute particulière et aura sans doute sous peu 
une urgence réelle est celle qui a trait au para
graphe 23 de la Convention transitoire et à l'ar
ticle 56 du Traité, et par là soulève le pro
blème complexe de la réadaptation pendant la 
période définitive du Traité. 

La Haute Autorité marque d'abord son accord 
complet avec les conclusions du rapport de 
M. Kreyssig concernant le paragraphe 23, 
demandant une adaptation des dispositions de 
ce paragraphe à la période définitive. deman
dant encore un plus grand pouvoir d'initiative 
pour la Haute Autorité en matière de réadapta
tion, et donnant aux conditions de déc1enche
ment des mesures de réadaptation, des formules 
moins rigides que celles de l'article 56 actuel. 

La Haute Autorité a déjà soumis ce problème 
d'ensemble à un examen plus approfondi. Dans 
sa forme actuelle, trois conditions essPntielles 
doivent être réunies pour que l'article 56 puisse 
être appliqué: introduction de procédés tech
niques ou d'équipements nouveaux dans le cadre 
c1.es objectifs généraux, réduction d"nne impor
tance exceptionnelle des besoins de main
d'œuvre, difficultés particulières dans le réem
ploi de la main-d'œuvre dans une ou plusieurs 
régions. 

L'article 56 ne pourrait donc être appliqué 
que dans des circonstances tout à fait excep
tionnelles. En effet, même si la Haute Autorité 
interprétait largement la première condition, 
elle se heurterait à des difficultés beaucoup plus 
grandes pour interpréter les ·notions de réduc
tion des besoins de main-d'œuvre d'une impor
tance exceptionnelle et de difficultés particu
lières dans le réemploi. 
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Dans ces conditions, nous avons examiné une 
refonte plus large de l'article 56 et de l'adapta
tion du paragraphe 23 à la période définitive. 
Nous pourrions avoir, à cet effet, un premier 
échange de vues au sein de vos commissions et 
surtout au sein de votre Commission sociale. 

Il paraît évidemment impossible de prévoir 
dans un texte de traité toutes les situations. 
Mais alors qu'un gouvernement peut faire 
approuver des changements éventuels de sa 
législation par son pouvoir législatif, la Haute 
Autorité devrait recourir à la longue procé
dure d'une révision du Traité pour appliquer 
une nouvelle modalité d'aide en vertu de l'ar
ticle 56. 

Nous pourrions donc envisager d'introduire 
dans le texte de l'article 56 une disposition 
générale permettant à la Haute Autorité de don
ner éventuellement, avec l'accord du Conseil, 
une aide différente de celles qui sont énumé
rées à l'article 56, et susceptible de faciliter le 
réemploi de la main-d'œuvre rendue disponible. 

Je pense que nous pourrons revoir ensemble 
toute la complexité du problème de la réadapta
tion car, dans tout ce travail de révision du 
Traité, il nous semble que c'est vraiment là le 
problème capital et celui dont une solution 
devra être trouvée dans un certain délai, quoi
que nous ayons la faculté de prendre, pendant 
deux ans encore, avec l'avis conforme du Con
seil, les mesures de réadaptation prévues par 
le paragraphe 23 de la Convention transitoire. 

Quant au problème de la formation profes
sionnelle des travailleurs migrants, qui est sou
levé par une proposition d'un nouvel art~cle 

56 bis, il relève plutôt de l'article 69. L'ar
ticle 118 du Traité de Rome donne à ce pro
blème un caractère qui dépasse notre propre 
champ d'action par la collaboration qu'il pré
voit entre les Etats membres en matière de for
mation et de perfectionnement professionnels. 
La collaboration qui s'engage en la matière 
entre la Haute Autorité et la Commission euro
péenne ne nous empêchera pas de poursuivre 
une activité propre. Le programme que le Con
seil de Ministres a approuvé dans sa session 
du 8 octobre dernier a provoqué une première 
réunion d'expert~ gouvernementaux le 11 dé
cembre dernier, afin de permettre aux organi
sations d'employeurs et aux organisations de 
travailleurs de faire connaitre leurs points 
de vues. 

Quant aux comm1ss1ons paritaires qu'il est 
proposé de prévoir à l'article 68 et que la Haute 
Autorité serait appelée à convoquer d'accord 
avec les organisations d'employeurs et de tra
vailleurs pour examiner les mesures propres à 
réaliser les objectifs sociaux du Traité, elles 
sont, dans les conditions proposées, plutôt un 
problème politique qu'une question de révision 
du Traité, et rejoignent d'ailleurs les sugges
tions que M. Nederhorst a faites à la fin de son 
rapport sur les salaires en vue de la convoca
tion d'une conférence générale sur les salaires. 

A l'article 69, la proposition de donner à la 
Haute Autorité le pouvoir de prendre certaines 
mesures dans le domaine de la libre circulation 
des travailleurs, que les Etats se sont réservés 
par le texte actuel, rencontrera certainement, 
du côté des gouvernements, une certaine oppo
sition alors que nous avons eu des difficultés 
réelles pour aboutir à la conclusion et à la rati
fication d'un accord en cette matière. 

A l'article 69, le rapport de M. Krey">:ig pré
conise une politique générale de l'emploi et rap
pelle les dispositions prévues à ce sujet par le 
Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne. 

Une politique générale de l'emploi ne pourra, 
en effet, se faire dans un secteur paëtiel Elle 
devra, pour autant qu'elle concerne notre sec
teur, se développer en collaboration permanente 
avec les autres Communautés. 

L'article 118 du Traité de Rome, une fois de 
plus, prévoit dans ce domaine, une collaboration 
étroite entre les six Etats. La Haute Auto!'ité est 
prête à y collaborer et à y prendre en considé
ration les suggestions de votre rapport. 

Telles sont, messieurs, les observ:J.tions que 
la Haute Autorité tient à présenter qwmt aux 
propositions d'ordre social. 

Le rapport de M. Kreyssi.g contiPnt d'autre<; 
propositions, celle notamment qui tend à pré
voir à l'article 4 une formule mohs rigou
reuse que celle qui s'y trouve actuellemt:nt pour 
interdire toutes subventions et tou~e" aides 
accordées par l'Etat touche à l'essence même 
des principes de notre Traité. 

La Haute Autorité est opposée à une t~lle 

proposition: l'évocation d'un tel problf>me qui 
touche à la philosophie fondamentale du Traité 



ASSEMBLÉE COMMUNE- SÉANCE DU JEUDI 27 FÉVRIER 1958 393 

nous exposerait à une refonte d'autres articles 
et provoquerait, en ce moment-ci, un débat 
profond sur les principes mêmes du Traité. 

Il lui semble prématuré d'en discuter alors 
que l'article 92 du Traité de Rome inaugure un 
régime différent applicable aux subventions et 
aides accordées par les Etats, et qu'il y a lieu 
d'observer d'abord l'évolution pratique de ce 
régime nouveau. 

J'ajoute que cette question est actuellement 
discutée dans les négociations conrernant la 
zone de libre-échange. Nous sommes d'accord 
avec vous pour examiner l'introduction éven
tuelle à l'article 60 d'une marge de souplesse 
dans le genre du «rabais Monnet», dont l'utilité 
a d'ailleurs été contestée dans les milieux indus
triels et que la Cour de Justice dans un arrêt 
célèbre a jugé illégal. 

D'autre part, il semble qu'une modification en 
ce sens ne peut finalement se faire que par 
l'application de l'article 87. 

La Haute Autorité marque encore s:m accord 
de principe sur la proposition de Mlimi.ter, à 
l'article 47, la notion du secret professionnel 
dans le sens y indiqué. 

Elle marque également son accord de principe 
sur la proposition d'étendre au négoce le droit 
de la Haute Autorité de recueillir des infor
mations. 

La suggestion d'utiliser l'article 81 du Traité 
pour compléter la liste des produits soumise 
à notre juridiction vise sur une question d'ap
plication du Traité plutôt que la question de 
sa révision. 

Cependant, si l'on veut étendre l'application 
de notre Traité à des produits en dehors de la 
Communauté, c'est plutôt à l'articlE' 79 qu'il 
convient de se référer. Et le but proposé par 
l'honorable M. Triboulet nécessiterait ?.lors une 
révision formelle du Traité. 

Le paragraphe 14 de la Convention transitoire 
avait donné à la Haute Autorité le mandat de 
négocier, sur instructions délibérées par le Con
seil à l'unanimité, des accords commerciaux avec 
des pays tiers. 

Comme l'a dit M. Pleven tout à l'heure, l'ap
plication de ce paragraphe prend fin à l'expira-

tian de la période transitoire. Tandis que nos 
pouvoirs se terminent ainsi, l'article 111 du 
Traité de Rome donne à la Commission euro
péenne le pouvoir de conduire des négociations 
commerciales selon les directives que le Con
seil peut fixer à ces fins et en consultation avec 
un comité spécial désigné par le Conseil. 

Le rapport que M. le président P~even avait 
soumis à l'Assemblée en novembre dernier, au 
nom de la sous-commission de politique so
ciale, avait déjà suggéré que la compét!.'nce que 
les Etats membres transféreraient par le Traité 
instituant la Communauté Economique Euro
péenne sur le plan européen soit attribuée à la 
C.E.C.A. pour le secteur du charbon et de 
l'acier. 

Votre Groupe de travail a repris cette sug
gestion et propose de compléter notre Traité par 
une disposition expresse qui renouvellerait les 
rouvoirs de la Haute Autorité en matière de 
négociations d'accords commerciaux avec des 
pays tiers. 

La Haute Autorité est d'accord avec t.me telle 
proposition. En attendant, toutefois, que le but 
puisse être atteint par la lourde proc"'dure de 
l'article 96, la Haute Autorité n'est pas sans 
pouvoir en cette matière. Elle relève que l'ac
tuel article 75 du Traité lui donne un droit de 
regard et de contrôle sur tout projèt d'accord 
commercial d'un Etat de la CommunautÉ> dans 
la mesure où le projet intéresse le charbon et 
l'acier. 

Nous pouvons, sur la base de l'artic]e 75 et 
pour l'utilité pratique des négociatirms, envi
sager de négocier avec le Conseil des formules 
de coopération et de coordination, même dans 
le cadre plus large des idées émises tout à 
l'heure par M. Pleven; ces formules nous asso
cieraient, comme la Commission Ec()nomique 
Européenne, à la négociation d'accorùs com
merciaux. 

Cependant, je note que nous sommes déjà 
aujourd'hui au Comité de la zone de libre
échange, au Comité Maudling, à la !n0me table 
que la Commission européenne. 

Le rapport de l'honorable M. Kreyssig a jeté 
un premier regard sur les différents aspècts que 
peut prendre une révision éventuelle du Traité. 
Il permet de préciser l'atmosphère rians la
quelle les problèmes se posent et de sétier ces 
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problèmes dans la hiérarchie de leur impor
tance politique et technique. Un immense tra
vail a ainsi été accompli par vos commissions, 
et votre rapporteur l'a condensé dans un docu
ment remarquable qui servira désormais de 
base à toute étude ultérieure et aux contacts 
nécessaires que la Haute Autorité ébblira en 
vue de l'accord indispensable des gouverne
ments des six pays de la Communauté. 

D'autres problèmes s'y ajouteront. Nous aurom 
notamment à examiner si des questions pour 
lesquelles la Convention avait prévu une solu
tion avant l'aboutissement de la période transi
toire, telles par exemple les distorsion;> du para
graphe 2 ou la question des transports du para
graphe 10, ne devraient pas être reprises pour 
la période définitive. 

Vous-mêmes vous prévoyez un nouvel exa
men des dispositions des articles 65 et 66. 
D'autres problèmes pourront être 'lcu~evés à 
propos des articles 58, 59 et 60 du Traité. Les 
circonstances de demain nous diront !es possi
bilités des uns et les nécessités des au~1 es. Dès 
aujourd'hui cependant, la Haute Autorité tient 
à déclarer que, quelles que soient les C'Ontin
gences, elle fera en tout cas du réaménagement 
de l'article 56 un premier objectif J:mité de 
révision, si par ailleurs des difficultés s'oppo
saient à une plus grande extension de ce tra
vail de révision. 

Dans la poursuite de nos efforts communs, la 
Haute Autorité suivra la ligne que M. le pré
sident Finet vous a tracée mardi dernier et 
que vous avez approuvée par les déclarations 
concomitantes des présidents des groupes 
politiques de l'Assemblée. Dans cette œuvre de 
révision du Traité, la Haute Autorité pour
suivra son but, qui est d'affermir notre Corn· 
munauté dans ses objectifs économiques et 
sociaux, de faire de cet instrument d'action 
qu'a déjà été le Traité pendant la pérjode tran
sitoire un instrument de progrès d:::ms l'évolu
tion politique et sociale de notre Communauté 
européenne. 

C'est dans cet esprit aussi que la Haute Auto
rité donne son accord sur la proposition de 
résolution que l'honorable M. Kreysc;ig vient de 
soumettre à l'Assemblée. Elle est heurPuse d'y 
constater notre identité de vues sur l'affermis
sement de notre Communauté et, plus spéciale
ment, sur l'affermissement et une extension pos
sible des pouvoirs de la Communauté. Elle 

accepte de poursuivre cette œuvre de révision 
du Traité en tenant compte, dans la mesure du 
possible, des suggestions de l'Assemblée. 

M. Lapie vient de faire une déclaration au 
nom du groupe socialiste. Vous comprendrez 
bien qu'avant d'en avoir parlé à mes collègues 
je ne puisse pas prendre position sur le fond de 
cette déclaration. J'y vois d'ailleurs que les arti
cles 65 et 66, comme l'article 18, sont ·::!éjà rap
pelés. Nous soumettrons évidemment cette dé
claration à un examen attentif. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Wehrer 
pour ses d~clarations circonstanciéed. 

La parole est à M. Finet, président de !a Haute 
Autorité. 

M. Paul Finet, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je n'a; pas l'in
tention d'intervenir longuement dans ce débat 
sur la révision du Traité. 

M. Wehrer, avec beaucoup de talent d'ailleurs 
et beaucoup de précision, a indiqué quelles pou
vaient être les premières réactions de la Haute 
Autorité devant les propositions dont elle est 
saisie par le Groupe de travail ad hoc de l'As
semblée Commune. M. Wehrer a insisté sur le 
fait que ce travail de révision du Tnité ne 
peut s'effectuer en quelques semaines: mais la 
Haute Autorité ne manquera pas, !orsqu'elle 
aura des décisions à prendre, de tenir C'Ompte 
des suggestions qui ont été faites par les corn
missions de l'Assemblée. 

Je pourrais borner là mon intervention, mon
::.ieur le président, si, au cours de cette discus
sion sur la révision du Traité; certains autres 
problèmes n'avaient été soulevés. Je voudrais 
notamment répondre à l'observation que l'hono
rable M. De Smet a présentée tout à l'heure au 
~ujet et en référence à la déclaration que j'avais 
Œ l'honneur de faire devant l'Assemb~ée mardi 
matin. 

Il m'a semblé qu'il y avait dans l'interven
tion de M. De Smet une sorte de rPproche qui 
m'était adressé, à savoir que j'aur~is manqué 
ù cette franchise dont j'ai toujours Ïait preuve 
cians mes déclarations à l'Assemblée et aue j'nu
rais voulu, sous certaines formules diploma-
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tiques, dissimuler des vérités ou essayer de 
cacher des responsabilités. 

Je voudrais, Monsieur De Smet, que vous 
abandonniez ce soupçon si jamais vous 1'avez eu. 
Car, lorsque j'ai dit, à la fin de la page 3 de 
cette déclaration, que les charbonnages belges 
ont été mis à même de procéder à leur réor
ganisation et de se préparer à l'intégration dans 
le Marché Commun, je n'ai pas entendu affir
mer que cette organisation était chose faite et 
que nous aurons l'occasion de déterminer sur ce 
pouit les responsabilités. 

Je pense que, notamment à l'occasion de notre 
session ordinaire, lorsque l'Assemblée sera sai
sie du rapport que la Haute Autorité s'est enga
gée à lui fournir sur les résultats de la péréqua
tion belge, il y aura sans doute des réquisitoires 
à prononcer. Mais je crois que les plus durs 
ne seront pas adressés à la Haute Autorité. 

M. De Smet a mentionné l'éventualité d'un 
changement profond dans les circonstances éco
nomiques, inspiré sans doute par la situation 
que connaît actuellement l'industrie charbon
nière belge. 

D'après les déclarations qui sont venues à 
notre connaissance, il y aurait en Belgique ac
tuellement 2.300.000 tonnes de charbon en stock, 
dont la moitié à peu près en charbon de 
qualité. 

Nous n'avons jamais déclaré l'état d'urgence, 
même lorsque, au cours du dernier semestre de 
1954, les charbonnages belges avaient en stock 
4.200.000 tonnes, qui ont été d'ailleurs très 
facilement résorbées dans les six mois qui ont 
suivi, puisque, quelques mois après, ces stocks 
représentaient à peine trois jours d'extraction. 
Je ne pense donc pas, Monsieur De Smet, qu'il 
convient d'invoquer une situation vraiment 
exceptionnelle à l'intérieur de la Communauté 
pour réclamer l'application de l'article 95. 

Mais j'indique immédiatement que la Haute 
Autorité, si l'évolution dans les charbonnages 
de la Communauté l'exige et si certaines me
sures qu'on pourrait qualifier d'urgentes doi
vent être prises, ne manquera pas de faire les 
propositions nécessaires au Conseil de Mi
nistres notamment et aux charbonniers eux
mêmes. 

Il a été fait allusion à l'importation massive 
de charbon des pays tiers. La Belgique, évidem-

ment, devra importer cette année, d'après les 
contrats à long terme qui sont en cours, 
2.200.000 tonnes de charbon américain. Mais je 
vous fais remarquer que ce n'est pas la Haute 
Autorité qui, au mois de juillet dernier, a libéré 
complètement et mis hors licence toutes les im
portations de charbon des pays tiers. 

Quant au financement des stocks, je crois 
savoir qu'il y a en instance, à l'heure actuelle, 
devant le Parlement belge un projet de loi mo
difiant la loi de 1862 sur le warrantage des mar
chandises. Nous demandons aux parlementaires 
belges s'ils peuvent faire encore un effort avant 
leurs prochaines vacances pour activer le dépôt 
et l'examen de ce projet. 

En ce qui concerne le financement du 
stockage, je voudrais signaler simplement que, 
pendant la période d'expansion qui s'est ter
minée il y a quelques mois seulement, tous les 
efforts de la Haute Autorité en vue de faire 
examiner ce problème en cas de récession se 
sont brisés contre un mur d'acier. Personne 
ne voulait reconnaître la nécessité d'une poli
tique de stockage. Certaines interventions en
tendues hier et avant-hier nous font croire que 
l'état d'esprit a changé et que, peut-être, les 
nouvelles tentatives de la Haute Autorité au
ront plus de succès. 

Je voudrais maintenant répondre à une ques
tion qu'a soulevée M. Pleven en faisant, lui 
aussi, référence à la déclaration que j'ai faite 
concernant la volonté de collaboration de la 
Haute Autorité avec les nouvelles commu
nautés. M. Pleven m'a posé cette question pré
cise: Quels sont donc les moyens envisagés pour 
assurer cette collaboration? 

Permettez-moi, Monsieur Pleven, d'avoir 
l'outrecuidance de vous donner un conseil. Ce 
conseil consistera simplement à vous demander 
de poser à nouveau cette question lors de la 
session du 19 mars. Vous saurez sans doute, 
alors, les excellentes raisons pour lesquelles ces 
moyens n'ont pas encore pu être déterminés 
jusqu'à présent. Je ne puis donc que vous ren
voyer à la déclaration que j'ai faite mardi 
matin. 

Enfin, il est une troisième intervention sur 
laquelle j'aurais voulu m'arrêter quelques mi
nutes. Mais il faudra un jour écrire dans l'his
toire de cette Assemblée qu'entre M. Gailly et 
M. Finet il a toujours été impossible d'établir un 
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dialogue. Chaque fois que M. Gailly pose une 
question à la Haute Autorité et que celle~ci 
est prête à lui répondre, M. Gailly n'est plus là 
(rires), de sorte qu'il est imposs;ble d'éhèlir un 
dialogue et qu'il n'y a jamais qu'un monologue de 
sa part et un autre de la mienne. Mais, enfin, 
M. Gailly a tout de même posé une question à 
laquelle je vais essayer de répondre. Cette ques
tion dépasse d'ailleurs la personne de M. Gailly. 

Après avoir répété une partie de son discours, 
prononcé à la dernière session de l'Assemblée, 
sur la disparité qui peut exister dans la répar
tition, entre certaines catégories d'intéressés, des 
profits que la productivité a permis de réaliser, 
M. Gailly doit s'attendre à ce que je ne puisse 
que lui renouveler la réponse que je lui ai 
donnée déjà lors de la même session. Je me per
mettrai donc de le renvoyer au compte rendu 
qui, d'ailleurs, a reproduit très fidèlement ma 
déclaration. 

Cependant, M. Gailly a posé une autre ques· 
tion. Il nous a dit: Que vous proposez-vous de 
demander comme pouvoirs plus étendus en 
matière sociale? 

Malheureusement, jamais M. Gailly n'a pré
cisé quel genre de pouvoirs nous devrions 
réclamer. Que devrions-nous faire de ces pou
voirs? Dans quelle matière, dans quel domaine 
devrions-nous pouvoir les exercer? 

Est-ce dans le domaine des rémunérations? 
Mais, ce matin, je crois avoir justement souligné 
qu'une unanimité semblait se dégaç:er en cette 
même assemblée pour repousser l'intervention
nisme autoritaire en matière de rémunérations. 
Et je me réfère ici à certains documents, dont 
la provenance n'est certainement pas suspecte 
pour M. Gailly, puisque ce sont des documents 
de source syndicale. 

Voici un mémoire qui nous est parvenu d'une 
organisation synd!cale qui a un siège 3 Luxem
bourg: la Fédération .des Syndicats ChrÉ'tiens de 
la Communauté Européenne du Ch·OJ.rhon et de 
l'Acier. II énumère toute une série d'obligations 
de la Haute Autorité, mais il n'y est question 
ni de rémunérat!ons, ni de sécurité soc; ale, ni 
de durée du travail, ni de questions qui inté
ressent au premier chef la vie des travailleurs. 

Dans un autre document qui est au~sl de pro
venance syndicale, mais d'une autre tendance. 
il est précisé: «Il vaudrait mieux distinguer. 

parmi les conditions de vie et de travail, celles 
que nous qualifierons d'essentielles: rémunéra· 
tions, sécurité sociale, durée du travail. Toutes 
les autres, sans être pour le moins du monde 
négligeables, nous semblent moins importantes. 
Pour ce' qui concerne les premières, c'est-à-dire 
rémunérations, sécurité sociale et durée du tra
vail, nous ne souhaitons pas une extemion des 
pouvoirs de la Haute Autorité et 'iè l'Assem• 
blée Commune; des pouvoirs de décision que ne 
détiennent pas, en matière sociale, tous lt-s gou• 
vernements et tous les parlements nationaux ne 
sauraient leur être attribués.» 

Il s'agit d'un docume11t transmis le 6 août 
J 957 au président de la Haute Autorité, qui était 
alors l'honorable M. René Mayer, je me per
mets de le rappeler. 

Je ne comprends donc plus très bien et, puis
que l'on demande plus de pouvoirs pour la Haute 
Autorité, je rappellerai ce qu'elle a fait en ma
tière- d'harmonisation de sécurité sociale et de 
durée du travail: elle a provoqué à Luxembourg 
des réunions paritaires pour l'examen et, évep.
tuellement, pour l'établissement de conventions 
collectives. 

Une fois de plus, je réponds ainsi à M. Gailly, 
même en son absence, de façon à fixer 1& posi
tion de la Haute Autorité. 

Je peux aussi préciser qu'en ce qui con
cerne les conditions de travail des trav:1illéurs 
de nos industries, la Haute Autorité n'E-st pas 
décidée à «Vendre son droit d'aînesse pour un 
plat de lentilles» et, quelles que soient les 
actions générales qui seront menées par d'autres 
institutions ou par d'autres communautés, s'il 
est un problème auquel la Haute Autorité en
tend apporter la même attention que par le 
passé et une vigilance aussi grande, ~?'est bien 
celui des conditions de travail des ouvriers, des 
travailleurs des industries dont elle a !a charge. 

Telles sont les quelques réflexions que j'ai 
cru devoir faire et je m'excuse à cette heure 
tardive d'avoir abusé des instants de l'Assemblée. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je remercie M. le président 
de la Haute Autorité. 

La parole est à M. Kreyssig, rapporteur. 
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M. Krl'yssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, je pense que tous les membres de 
l'Assemblée auront été très heureux de voir la 
Haute Autorité prendre position pour la pre
mière fois, par l'organe de M. Wehrer, sur les 
propositions que nous avons faites en vue de 
la révision du Traité. Certes, au cours de l'éh
boration des diverses propositi.ons dnns le:;; 
commissions, M. Wehrer nous a dit parfois son 
opinion, mais c'est aujourd'hui qu'il a parlé pour 
la première fois au nom de la Haute Autorité. 
Nous devrions enregistrer avec satisfaction ce 
nouveau succès de l'Assemblée Commune; P 
est propre à nous encourager à procéder exacte
ment de même dans des cas semblables. 

Nous avons également constaté non S;Jns plai
sir que sur de très nombreux points - et tous 
mes collègues l'auront sûrement remarqué - 1:1 
Haute Autorité est d'accord avec l'Assemblée 
pour estimer que le Traité doit être révisé. Je 
wis donc très reconnaissant à M. Wehrer de sa 
réponse et je remercie également M le prési
dent de la Haute Autorité d'avoir répondu à 
ma place à quelques questions. 

Je ne parle ici qu'en ma qualité de rapporteur 
du Groupe de travail. Mais vous comprendrez 
certainement - vu ma réputation de socialiste 
combatif - que j'aie été vivement tenté d'inter
venir dans la discussion qui s'est déroulée dans 
cette salle. Toutefois, je me confinerai correcte
ment dans mon rôle de rapporteur et je me 
garderai aussi de constater que tel ou tel d'entre 
nous semble avoir méconnu le véritable objet 
de la discussion. Je n'ai donc que très peu à 
ajouter aux observations que les membres de 
l'Assemblée ont faites sur mon rapport. 

Je souligne encore une fois que l'o!1 ne devrait 
pas dire que M. Kreyssig propose ceci ou cela 
dans son rapport. J'estime que c'est une mau
vaise manière de s'exprimer. L'homme qui se 
présente devant vous en qualité de rapporteur 
a simplement mis noir sur blanc -· avec pas 
mal de travail, bien sûr - l'opinion commune 
qui s'est dégagée au cours des discu~sions des 
commissions et des échanges de vues au Groupe 
de travail. C'est dans les commissions et au 
Groupe de travail qu'a été accompli. le vrai 
travail. Quant au rapport qui vous est soumis, 
je l'ai présenté au nom du Groupe de travail et, 
comme je l'ai expliqué ce matin, avec le nil 
obstat du Comité des Présidents de notre 
Assemblée. 

J'en viens maintenant aux divers points. 

M. Wehrer s'est demandé si l'une ou l'autre 
des propositions n'était pas plutôt d'ordre litté-
1 aire ou formel et si des cons1dén.tion~ nou
velles, vraiment concrètes, militaient en faveur 
d'une modification ou d'une révision. LE> soin 
de répondre à cette question appartient aux 
présidents et aux membres des commissions qui 
ont fait les propositions dont il s'agit: ce sont 
leurs connaissances techniques spécia:es qui les 
ont amenés- j'en suis fermement convaincu
à faire certaines propositions au sujet de tel 
ou tel acticle et à donner telle ou telle forme 
à leurs propositions. 

Jl- dirai à M. Dollinger - pour qui h revi
sion n'a rien d'urgent- qu'il aura bien constaté, 
je l'espère, que le Groupe de travail aussi bien 
que l'Assemblée Commune se sont très sage
ment gardés de dire quand et sous quelle forme 
la révision du Traité devra se faire . .Te partage 
la manière de voir de M. Wehrer et ne crois 
pas me montrer pessimiste en faisant voir, très 
sincèrement, quelles sont les divergences et quels 
sont les dangers qui en résultent. Je n'ai pas 
fait autre chose dans l'introduction de mon 
rapport. 

Mais je partage l'avis de ceux qui pensent 
qu'en la situation politique actuelle. tant qu'il 
ne sera pas possible de procéder à telle ou telle 
amélioration sans affronter de grosses difficul~ 
tés, il convient de demeurer dans l'expectative, 
d'attendre le moment opportun du point de vue 
politique. 

Nous nous sommes donc prudemment abstenus 
de recommander à la Haute Autorité ou même 
à l'un quelconque des gouvernement!' à quel 
moment ils devront présenter la première pro
position de révision. 

Au sujet des déclarations de M. Triboulet et 
de M. Pleven, je dirai que je comprends par
faitement leur point de vue; mais je répète 
qu'en ma qualité de rapporteur je n'ai pu insé
rer dans mon rapport que l'avis de telle ou telle 
commission ou encore ce qui m'a été dit au 
cours des discussions du Groupe de trawtil. Je 
pense qu'à cette dernière session de notre 
Assemblée nous devrions aussi nous en tenir aux 
usages parlementaires. La proposition de réso
lution que je vous présente en ma simple qua
lité de rapporteur a été rédigée hier par le 
Groupe de travail et approuvée à l'unanimité. 
Je vous rappelle que, conformément à l'usage 
parlementaire, les membres de l'Assemblée qui 
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- pour des motifs que je comprends parfaite
ment et contre lesquels je n'ai guère d'objec
tions à faire - désirent encore obtenir satis
faction sur un point particulier, peuvent pré
senter des propositions d'addition ou d'amen
dement à la proposition de résolution du Groupe 
du travail. 

C'est au fond tout ce que j'ai à dire. 

Mais, pour terminer, il est pourtant encore 
une constatation que je désire faire, parce que 
j'ai été quelque peu impressionné en entendant 
par 1er ici de propos très dangereux que l'un ou 
l'autre aurait tenus. Je suis content, monsieur 
le président, qu'au cours de ces discussions sur 
l~s propositions de révisi·on du Group2 de tra
vail, propositions qui doivent maintenant deve
nir les propositions de l'Assemblée, des tensions 
politiques se soient manifestées. Rien ne serait 
plus fâcheux, à mon avis, pour la session de clô
ture de cette Assemblée de la C.E.C.A., que de 
donner- l'impression que nous ignorions les ten
sions politiques ou que nous soyons tous d'une 
même opinion. C'est pourquoi j'ai bPélucoup 
goûté l'animation avec laquelle mes collè~ues 
ont discuté, et je me permettrai de vous faire 
observer, avec une pointe de malice, que ces 
discussions sont toujours marquées d'un rien 
d'esprit national et non pas supranational. Cc 
sont nos honorables collègues néerlandais entre 
eux et ce sont nos collègues belges qui s'adres
sent les amabilités auxquelles nous sommes 
habitués ici; c'est là un usage qui disparaîtra 
peut-être avec le temps à l'Assemblée des 142. 

Je vous remercie, monsieur le présiden!. 

(Applaudissements.) 

(M. Fohrmann remplace M. Furler au fautenil 
de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-président 

M. le président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. Quelqu'un demande-t-il encore !a pa
role? ... 

L'Assemblé~:· est saisie d'une proposition de 
résolution qui, d'après le rapport complémen-

taire de M. Kreyssig, a été adoptée hier à l'una
nimité par le Groupe de travail. 

J'en donne lecture: 

RESOLUTION 
sur la révision du Traité 

instituant la Communauté Européenne 
rJu Charbon et de l'Acier 

«L'Assemblée Commune 

«rappelle que les questions relatives "' la révi-· 
sion du Traité ont été déjà examinées aftcntive
ment depuis un temps assez long; 

«constate que le Groupe de travail chargé 
d'examiner ces questions en dernière instance 
a suscité et favorablement influencé l'intensi
fication de l'intégration européenne d la con
clusion des Traités instituant la ComP'lunauté 
Economique Européenne et la Communauté de 
l'Energie Atomique; 

'<estime nécessaire, étant donné que l'expi
ration de la période de transition pré\'ue au 
Traité permet la révision de celui-ci, de sai
sir la Haute Autorité, les gouvernements et 
l'opinion publique, à la lumière de l'expérience 
de cinq ans de fonctionnement, de pre-positions 
tendant à modifier et à compléter le Traité, de 
manière à permettre aux institutions de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier de mieux remplir leur tâche <.>t d'attein
dre plus rapidement les objectifs assignés par 
le Traité; 

«approuve le rapport du Groupe de travail 
(doc. n° 17, exercice 1957-1958); 

'<souhaite qu'une large diffusion lui soit don
née dans les milieux intéressés. 

«L'Assemblée Commune 

«déclare expressément qu'aucune modifica
tion du Traité ne doit affaiblir l'efficac:té de la 
Communauté, ni notamment affaiblir Ja posi
tion de la Haute Autorité, ni modifier entre la 
Haute Autorité et le parlement les relations 
dont l"importance est clairemt'nt app~rue C<'" 

cî t ·rnières années; 
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«souligne le fait qu'il est urgent ne com
pléter le Traité particulièrement en c:e qui con
cerne la politique sociale; 

«insiste sur le fait que la Haute Autorité doit 
obtenir progressivement les compétences qui lui 
ont fait défaut jusqu'ici et qui ont été accordées 
à la Commission de la Communauté Ecnnomique 
Européenne et à celle de la Communm~té Euro
péenne de l'Energie Atomique; 

«escompte que la Haute Autorité et les gou
vernements tiendront compte, lors de la révi
sion du Traité, des suggestions de l'Assemblée 
Commune.» 

Personne ne demande la parole? .. 

Je mets aux voix cette résolution. 

(La résolution m1se aux voix est adoptée.) 

M. Pleven. - Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. Pleven. 

M. Pleven. -Je me suis abstenu et je désire 
expliquer pourquoi. 

J'avais compris, monsieur le président, que 
les diverses propositions de résolution seraient 
mises aux voix demain. Aussi, j'ai été quelque 
peu surpris par le vote auquel il vient d'être 
procédé, car nous aurions peut-être proposé des 
amendements, conformément à la suggestion de 
M. Kreyssig. 

Je n'insite pas, mais je tiens à indiquer pour
quoi je me suis abstenu. 

M. le président.- Je suis le serviteur de l'As
semblée. Il m'avait été communiqué que tout 
était pour le mieux dans le meilleur des mondes· 
j'ai donc mis la proposition de resolution au~ 
voix. 

9. - L'Assemblée Parlementaire dans l'Europ1· 
des Six (suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussi~n du rapport de M. V{igny, 

fait au nom de la Commission des affaires poli
tiques: L'Assemblée Parleme:ntaire dans l'Eu
rope des Six. ..'!: _·;~·:4, 

La parole est à M. Boutemy, premier orateur 
inscrit. 

M. Boutemy.- Monsieur le président, 'au dé
but de l'après-midi, dans un excellent exposé, 
M. Wigny a présenté le rapport qui a été à 
juste titre qualifié de remarquable par tous les 
orateurs. 

Ce rapport, établi au nom de la Commission 
des affaires politiques et des relations exté
rieures de la Communauté, sur l'Assemblée Par
lementaire dans l'Europe des Six, a incontesta
blement, comme l'exposé qui a été fait, impres
sionné notre Assemblée. Cependant, d'aucuns 
regretteront peut-être que le message de cette 
Commission des affaires politiques se limite à 
faire le point du droit constitutionnel positif de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier et aussi du droit parlementaire coutu
mier de notre Assemblée Commune. 

En d'autres termes, il peut paraître insuffisant 
à certains d'avoir décrit le mode d'emploi de la 
machine et de n'avoir pas assez dit ce qu'elle 
produit, de n'avoir pas montré à quoi elle sert. 
A la vérité, le risque est grand de laisser croire 
et dire par les adversaires de l'Europe que 
notre institution est seulement une fin en soi et 
que les Communautés européennes sont, après 
tout, affaire de spécialistes qui vivent en vase 
clos. 

Cependant, je me hâte de preciser que votre 
rapporteur, notre éminent collègue M. Wigny, 
ne porte aucune responsabilité en l'espèce; il 
a brillamment et scrupuleusement accompli la 
mission dont la Commission l'avait chargé. Un 
semblable rapport de synthèse permet, d'ailleurs, 
de voir en toute clarté les domaines que l'As
semblée Commune n'a pas suffisamment explo
rés. 

Vous reconnaîtrez, mes chers collègues, qu'il 
existe de ces domaines, car nous ne sommes 
plus à l'époque de ces cours de droit constitu
tionnel où la seule analyse des institutions per
mettait d'éluder tous les problèmes politiques. 

L'intention de mon propos concerne la re
présentation réelle des populations par l' AssPm
bléé européenne des Six. 
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Il n'est pas besoin de rappeler qu'une assem
blée, pour être parlementaire, 'suppose l'exis
tence de deux facteurs: le contrôle exécutif, 
d'une part, et le caractère représentatif, de 
l'autre. 

Tout ce qui touche au contrôle a incontesta
blement été minutieusement étudié; mais le pro
blème de la représentation des peuples par 
l'Assemblée, il faut le reconnaître, mes chers 
collègues, n'a pu être suffisamment défini. 

La représentation n'est pas, bien entendu, le 
mandat, c'est-à-dire la représentation rians son 
sens juridique. Il s'agit de la ressemblance, de 
la concordance entre les opinions politiques de 
la nation et celles du parlement. 

Les députés représentent leurs électeurs non, 
je le répète, comme un mandataire qui repré
sente son mandant, mais comme une photogra
phie représente un visage et comme le portrait 
représente son modèle. Le problème fondamen
tal consiste donc à déterminer le degré d'exacti
tude de la représentation, c'est-à-dire en fait 
le degré de coïncidence entre l'opinion publique 
Ét son expression parlementaire. 

Ce problème de la représentation n'a pas été 
ignoré par M. Wigny qui écrit: 

«Ce rapport a été rédigé dans le c;ouci d'être 
intelligible pour ceux qui, sans être spécialistes, 
s'intéressent à l'Europe et à sa repré>c;entation 
démocratique ... L'Europe, pour se consolider, ne 
doit pas être l'œuvre imaginée et ajusté-e par 
des spécialistes, mais la réalité vivante et vécue 
par tous les Européens.» 

De même, notre honorable collègue prec1se 
au paragraphe 66 du document n° 14 qui vous 
a été distribué: 

«De la représentation réelle des populations 
dépendent, en effet, le caractère démocratique 
de la Communauté dans le respect du Traité, 
la légitimité et l'efficacité du pouvoir exercé 
par l'Assemblée, enfin l'avenir même de la cons
truction européenne.>> 

L'Assemblée Commune, tout partic,_llièrement 
la Commission des affaires politiques et des re
lations extérieures de la Communauté, ont eu 
l'intuition du problème. Mais aujourd'hui il ne 

peut être qu'évoqué, même pas complètement 
défini. L'Assemblée Parlementaire Européenne 
- c'est aussi le propos de M. Wigny - devra 
lui accorder toute son attention dès les premiers 
mois de son activité. 

Il est bien sûr regrettable que ce problème 
capital de la représentation des populations par 
l'Assemblée des Six ait pu être seulEment es
quissé. Il faudrait au moins que les données du 
problème fussent suffisamment préci~ées pour 
que l'assemblée élargie, qui sera constituée ki 
même dès le mois prochain, puisse en aborder 
l'étude sans retard. 

Est-il besoin de rappeler, mes chers collègues, 
que le caractère représentatif de l'Assemblée 
des Six a été clairement formulé à la fois par 
les Traités instituant les trois Communautés et 
par les interprétations officielles de ces textes 
fondamentaux, par la doctrine, enfin, vous le 
savez, par notre Assemblée elle-même? 

Que disent les Traités? Les Traités créent 
une assemblée composée de représentants des 
peuples des Etats réunis dans la. Communauté. 
C'est ce que vous avez lu, comme moi, à l'arti
cle 20 du Traité de la Communauté Europé-enne 
du Charbon et de l'Acier, à l'article 137 du 
Traité du Marché Commun et à l'artic1e 107 du 
Traité d'Euratom. 

Que lit-on dans le rapport de la délégation 
française sur le Traité instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier? 
Que les membres de l'Assemblée sont les «repré
sentants qualifiés de l'opinion des citoyens des 
Etats membres>>. 

Comment, de son côté, s'exprime la doctrine? 
Je me bornerai à citer deux auteurs, <;pédalistes 
du droit européen, les professeurs Reuter et 
de Visscher. 

Pour le premier, «le développement naturel 
des compétences de l'Assemblée conduirait à un 
régime parlementaire si l'Assemblée Commune 
pouvait s'appuyer sur une opinion politique fa
vorable>>. 

Pour le second, l'influence de l'Assemblée 
Commune «se transformera en un véritable 
pouvoir dans la mesure où il apparaîtra que les 
membres de l'Assemblée sauront faire preuve 
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de compétence technique et sauront interpréter 
fidèlement la volonté de leurs opinions politi
ques respectives». 

Notre institution, pour sa part, je dois le dire 
aussi, a depuis des années exprimé un8 opinion 
semblable: 

«Aucune idée politique n'est viable>> - écri
vait dans un rapport de novembre 1954 notre 
collègue M. Pierre-Henri Teitgen - "si elle ne 
correspond pas à un courant réel de l'opinion 
publique et il est plus important que jamais 
que ce courant soit affermi et maintenu.» 

Un an plus tard, en novembre 1955, M. Alain 
Poher précisait, dans un rapport présenté au 
nom du Groupe de travail: 

<<L'Assemblée doit se préoccuper davantage 
qu'elle ne l'a fait jusqu'ici de l'opinion ... d'un 
côté ... » - ajoutait-il - << ... nous devons nous 
efforcer de pouvoir connaître à tout instant 
l'état de cette opinion publique, de l'autre côté 
nous devons veiller à ce que cette opinion pu
bliquè soit tenue régulièrement informée de 
l'activité de la Communauté.» 

Et M. Poher soulignait qu'il fallait pouvoir 
compter sur <<Ce minimum d'esprit communau
taire indispensable à toute collaboration inter
nationale et qu'après avoir créé un commence
ment d'Europe, il nous fallait des Européens>>. 

Plus récemment - je n'abuserai pas des cita
tions pour mettre en lumière la continuité de 
notre pensée politique - notre collègue M. Gil
les Gozard, dans son rapport à l'Assemblée con
sultative du Conseil de l'Europe sur l'activité de 
l'Assemblée Commune, au chapitre consacré au 
développement du caractère parlementaire de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, déclarait que les efforts de l'Assemblée 
vis-à-vis des autres institutions n'auraient suffi 
à développer à eux seuls ce caractère parlemen
taire. A celui-ci, il lui aurait manqué la lég;ti
mité que donne la représentation véritable de 
l'opinion publique. <<Aussi...>> - ajoutait M. Go
zard - << .. .l'Assemblée Commune a-t-elle cher- · 
ché à devenir représentative de l'opinion des 
six pays.>> 

Ainsi donc, mes chers collègues, l'importance 
de la représentation des populations par l'As
semblée européenne n'a échappé à aucun d'entre 
nous. Mais il faut regretter - je vous prie de 

bien vouloir excuser mon insistance -- que no:, 
efforts aient porté beaucoup plus sur le per
fectionnement de notre contrôle et des moyens 
de l'exercer que sur la détermination de ce que 
l'on peut appeler notre fonction représentative. 

Bien sûr, le problème n'est pas simple. Il 
suppose des recherches sociologiques sérieuses, 
notamment dans le domaine de la science poli
tique et de l'opinion publique. Mais ce sont là 
des disciplines où il existe aussi des experts. 
Pourquoi, alors, ne pas recourir à enx, puisque 
nous nous sommes adressés à d'éminents juristes 
pour mettre au point tout ce qui concernait nos 
attributions de contrôle? 

Cette situation me paraît dangereuse. Elle 
pourrait laisser l'Europe se construire f:n milieu 
fermé et donner à nos institutions Jln masque 
regrettable de technocratie, d'autant que, pour 
reprendre encore une expression de notre col
lègue M. Gilles Gozard, «la Communauté du 
Charbon et de l'Acier ne connaît pas encore un 
système parlementaire parfait reposant...>> - je 
m'excuse auprès de la Haute Autorité - << ... sur 
un exécutif issu d'une majorité de représentants 
élus. La Haute Autorité est bien responsable 
devant l'Assemblée Commune, mais ce sont les 
gouvernements nationaux qui en désignPnt les 
membres». 

Enfin, le dernier danger, celui signalé par 
notre collègue M. van der Goes van Naters dans 
une parfaite étude, dont je me permets de re
commander la lecture et parue dans la Revue 
néerlandaise de droit international, est celui 
d'une diplomatie parlementaire et ses risques 
de conflit avec la diplomatie des gouvernements. 

Le problème qui préoccupe - j'en suis con
vaincu - chacun de nous, je crois que nous 
pouvons le définir ainsi: il va s'ag:r d'une 
Assemblée de 142 membres tenant à intervalles 
espacés de brèves sessions et dotée d'attribu
tions complexes, c'est-à-dire sans pouvoir légis
latif, mais possédant toutefois des pouvoirs limi
tés de contrôle parlementaire et une certaine 
compétence d'avis. Au départ, cette Assemblée 
sera composée de membres désignés en ll:'ur sein 
par les parlements nationaux et qui continue
ront à exercer un mandat national, voire un 
mandat local. Comment, alors, assurer par cette 
Assemblée et ses membres une représentation 
réelle, effective et efficace de 164 millions d'ha
bitants? Ou, si vous préférez, comment faire 
obtenir à cette Assemblée et à ses :m.Pmbres le 
soutien permanent de l'opinion publique? 
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A ce problème, l'Assemblée, il faut en conve
nir, a essayé d'apporter des éléments de solu
tion. Elle s'est, certes, préoccupée de l'informa
tion de l'opinion publique. 

L'Assemblée Commune, par sa Commission 
des affaires politiques et des relations extérieu
res de la Communauté, avait effectivement com
mencé à exercer un contrôle sur l'activité de 
la Haute Autorité en matière d'inform11tion de 
l'opinion publique. Il convient, d'ailleurs, de fé
liciter la Haute Autorité des efforts soutenus 
qu'elle a déployés dans ce domaine et des résul
tats, fragmentaires cependant, qu'elle a déjà 
obtenus. 

Mais, revenant à mon propos, je voudrais 
souligner la nécessité du contrôle sur cette poli
tique d'information, car il convient évldfmment 
de veiller constamment à ce que cette idorma
tion s'effectue bien sous une optique démocra
tique, c'est-à-dire sous la forme de la libre in
formation et la libre expression d'une oDinion 
publique. 

Au mois de février 1957, sur le rapport de 
notre honorable collègue M. Carboni, l'Assem
blée Commune avait décidé de chRrger de8 
fonctionnaires spécialisés de son secrl':tariat de 
faire connaître les travaux de l'Assemh1€>e à ces 
164 millions d'Européens que nous voulons re
présenter ici. Cette initiative - je rend<; hom
mage à ces fonctionnaires - a déjà è.nnné des 
résultats, mais ils sont encore trop fa;bles. L'ac
tion entreprise rèste insuffisante. 

Elle n'est pas connue et, malgré ~·act;on des 
trois groupes politiques de l'Assemblée qui ont 
apporté, j'en suis persuadé, une con~ribution 

déterminante au développement de la construc
tion européenne, l'opinion publique mal infor
mée a besoin que des décisions soi<''1t prises. 
A ce sujet, l'on peut regretter que le ré!pport sur 
le rôle et le fonctionnement des groupes politi
ques, que le Groupe de travail avait mandat de 
présenter, n'ait pas encore vu le jour. 

Ce bref rappel de faits mc conduit iJ penser. 
messieurs, qu'il aurait été souhaitable d'jnclure 
dans le message que nous allons tranëmettre à 
l'Assemblée des traités de Rome un b;ef cha
pitre sur l'importance de l'information de l'opi
nion publique. Nous aurions alors es,sayé de 
démontrer le caractère parlementaire de l'As
semblée Commune. Et j'ai bien cru C'Jmprendre 
avant-hier, en entendant le remarquab1e exposé 

cJe M. le président de la Haute Autorité, que 
c'était là aussi sa préoccupation. 

Ce dont il s'agit, en somme, c'est de découvrir 
comment le fonctionnement des institutions po
litiques des communautés peut permettre une 
véritable association de l'opinion politique euro
péenne à la marche des affaires. 

Nous sommes tous ici des parlementaires qui 
ont, je crois pouvoir le dire, largement riépassé 
le problème des seules préoccupations po~itiques. 
Nous sommes d'abord, chacun chez nous, au ser
vice de la nation. Pour faire l'Europe dans les 
mêmes conditions, nous devons être au service 
de l'Europe. 

Il faut alors expliquer, démontrer ::eux popu
lations que nous construisons l'Europe :;.Jfl~lr amé
liorer leur niveau de vie et la condition humaine. 

Je dois ajouter- et c'est notre préoccupation 
à tous - que les populations d'outre-mer doi
vent aussi savoir qu'il ne s'agit pas, pour aucun 
des six pays, de bâtir une Europe continentale 
fermée, mais, au contrairt;, de ~'efforcRr cl.e cons
truire l'Eurafrique. 

Il convient enfin, à mon sens, de fa:.re con
naître, de faire comprendre aux peuples des 
pays de l'Est que les institutions européennes 
sont absolument pacifiques. Leur action dans ce 
domaine est d'ordre économique; politique et, 
comme je viens de le dire, humain. Je pense 
qu'il n'est pas question d'autre chose. 

Pour terminer mon propos, je voudrais, mes 
chers collègues, vous dire, dans le ·cadre de 
l'excellent rapport de M.· Wigny, que ~i notre 
Assemblée, au cours des cinq années écoulées, 
r.'a pu concentrer ses efforts que sur l'un nes 
volets du dyptique que j'ai développé voilà 
quelques instants, le second panneau reste à 
peindre. 

C'est pourquoi le groupe libéral a estimé 
qu'il conviendrait, à la fin de nos travaux, de 
souligner et de préciser la nécessité impérieuse 
de constituer sans retard au sein de la Commis
sion des affaires politiques de l'Assemblée élar
gie une sous-commission chargée exclusivement 
de ce problème essentiel. 

Mes chers collègues, cette sous-commisswn 
pourrait s'appeler, par exemple, la «SOUl"-com
mission de l'information des populations». 
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Une telle décision, je le crois fermement, ap-
porterait, sans aucun doute, une contribution 
très sérieuse à la réalisation de l'Europe. 

Je vous remercie, monsieur le président. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Boutemy. 

La parole est à M. Martino. 

M. Martino. - (I) Monsieur le président, 
mes chers collègues, j'adresserai tout d'abord 
quelques mots de remerciement à M. }e prési
dent Furler qui m'a permis de prendre la parole 
ce soir. J'avoue que je n'aurais ni osé, ni voulu 
déranger l'ordre des travaux de cette Assem
blée par mon intervention, d'autant moins que 
je suis bien certain qu'à la suite du rapport si 
ample, si détaillé, si précis de notre collègue 
M. Wigny, que l'on ne saurait trop féliciter, il 
est très difficile de trouver quelque chose d'ori
ginal à dire. Je pourrais donc renoncer à prendre 
la parole sans provoquer de perturbation ou dt 
changement dans l'économie de nos travaux. 

Je l'aurais fait bien volontiers et - je m'étais 
précisément promis de le .faire savoir - s'il 
ne m'avait pas été possible de parler ce soir, 
convaincu que j'étais que l'Assemblée n'y aurait 
rien perdu. J'aurais en tout cas renoncé 2. pren
dre la parole si je n'avais pas pensé qu'un des 
auteurs - fût-il le plus modeste - de ces trai
tés européens, appelés traités de Rome, dont 
on discute ici, devait tout de même cher
cher à faire le point, comme on dit, à pré
ciser quelques-unes des principales questions 
traitées dans le remarquable rapport de 
M. Wigny. Je crois surtout qu'il m'incombe 
d'être devant vous le témoin direct de 1'esprit 
et des intentions dans lesquels les six gou~ 
vernements qui ont travaillé à la réaEsation de 
ces accords, sur le long chemin de Messine à 
Rome, ont négocié, discuté, approuvé les di ver
ses normes des Traités. 

Je donne acte à M. Wigny de la déc!aration 
faite dans son élégant et vivant discours de cet 
après-midi. Il nous a exprimé sa conviction de 
pouvoir, sans solliciter la pensée des auteur<> 
des traités de Rome, essayer d'interpréter l'es
prit de ces traités; je donne donc acte à M. Wigny 
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d'avoir été le fidèle interprète de cet esprit, sur
tout lorsqu'il s'est efforcé· de définir avec une 
rare précision la nature et l'essence des traités 
de Rome, en comparant ceux-ci au Traité insti
tuant notre Communauté. Pour être sincère, il 
me semble en revanche, sauf erreur de ma part, 
que M. Wehrer ait moins bien interprété cet 
esprit, s'il est exact qu'il a dit, comme j'ai cru 
le comprendre, que les auteurs des traités de 
Rome se sont éloignés du critère dont s'inspi
rait le Traité instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, c'est-à-dire 
qu'ils ont renoncé à la supranationalité dont ce 
Traité portait l'empreinte. 

Je dois rappeler à l'Assemblée dans quelles 
conditions se trouvaient au début les six gou
vernements réunis à Messine pour discuter la 
relance de l'unité européenne. Je do!s rappeler 
que le parlement français venait de rejeter la 
Communauté Européenne de Défense et qu2 
beaucoup attribuaient précisément cet ~chee au 
fait que cette Communauté était marquée au 
coin de la supranationalité. 

Nous avons donc cherché à éviter très soi
gneusement de donner l'impression de vouloir 
insister sur la supranationalité; nous avons pris 
garde de bannir des traités, de censurer pré
ventivement le terme de supranationalité, comme 

· s'il s'agissait là d'une expression incongrue. 
Voilà pourquoi aucun article des deux traités 
instituant l'un la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique et l'autre la Communauté 
Economique Européenne ne reprend 1e terme 
«supranational» ou «suprana"tionalité», qui fi
gurait en revanche dans l'article premier du 
Traité instituant la Communauté Européenne 
de Défense et qui est consacré dans l'article 9 
du Traité instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

Mais est-il vrai que, pour la seule raison que 
le terme «supranational» ne figure pas dans les 
deux traités, la supranationalité elle-même ait 
disparu, que l'on ait fait un pas en arrière? Il 
me semble que non. Le rapporteur eri a fait 
une excellente démonstration dans son rapport. 
Les institutions de la Communauté sont appe
lées à prendre leurs décisions à la majorité 
(tantôt à la majorité qualifiée, tantôt à la ma
jorité simple, d'autres fois à la majorité pon
dérée) et elles peuvent édicter à la majorité 
des normes valables pour tous les Etats, y com
pris ceux qui se sent éventuellement prononcés 
contre ces normes. Ceci ne prouve-t-il pas. que 
les pouvoirs attribués à ces institutions de la 
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Communauté sont des pouvoirs supranationaux, 
qui s'imposent aux Etats nationaux, qui les dé
passent? 

Il est vrai qu'à une première' phase, dans le 
Traité instituant le Marché Commun, c'est lé 
critère de l'unanimité qui prévaut et que c'est 
seulement au cours d'une seconde étape que le 
critère de l'unanimité cédera la place au cri
tère de la majorité. C'est que le Marché Com
mun a été prévu comme la phase terminale 
d'une période transitoire au cours de laquelle 
les économies nationales devront s'adapter aux 
nécessités du marché, pendant laquelle devra 
donc s'opérer cette harmonisation des politiques 
économiques nationales dont le Tni té confie 
le soin aux institutions de la Communauté. En 
d'autres termes, les institutions de la Commu
nauté n'ont pas seulement le pouvoir d'appli
quer des normes écrites, mais elles sont dotées 
également d'un pouvoir constituant, à savoir 
le pouvoir d'édicter des normes valables pour 
tous les Etats membres de la Communauté. Il y 
a plus qu'un pouvoir exécutif; il s'agit d'un véri
table pouvoir normatif, au sens propre du terme. 

Or, ce pouvoir constituant exige l'unanimité, 
de même qu'il fallait l'unanimité pour conclure 
le Traité. Mais dès lors que le critère de l'una
nimité cède la place au critère de la majorité. 
il est évident que l'institution internati0nale se 
transforme en institution supranationale. L'ana
logie, je dirai même l'identité de structure, entre 
les deux traités de Rome, d'une part, et le Traité 
instituant la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, d'autre part, ressort nettement 
du fait que, dans les deux cas, l'application des 
normes du Traité n'exige pas l'entremise des 
Etats nationaux, ces normes s'insérant directe
ment dans les réglementations nationales dont 
elles constituent en un certain sens un complé
ment et une superstructure. 

C'est donc bien une innovation, qui ne se re
trouve dans aucun autre type de tr&ité inter
national. Cette innovation, ce quid novi qui 
caractérise les trois traités, ne tient pas seule
ment à ce que le rapporteur a si bien su mettre 
en lumière, c'est-à-dire au transfert de pouvoirs 
ou de compétences des Etats nationaux aux ins
titutions de la Communauté; elle ne tient pas 
seulement à l'indépendance de ces institutions 
de la Communauté à l'égard des Etats; elle tient 
encore, à mon avis, à l'irrévocabilité, au sens 
politique, de cette indépendance. Nous irons 
jusqu'à dire que cette innovation est l'embryon 

d'une structure fédérale destinée à évoluer vers 
des formes plus parfaites et plus complètes. 

Le rapporteur, M. Wigny, a adressé une cri
tique très courtoise aux représentants des six 
gouvernements, au sujet du nom d'«Assemblée 
unique» qu'ils ont donné à la nouvelle Assem
blée qui se substituera à la nôtre dans quelques 
jours. Je comprends parfaitement l'argumenta
tion de M. Wigny. Je dois cependant dire que 
pour justifier peut-être cette expression im
propre adoptée dans les textes des traités, on 
peut invoquer le fait qu'il était depuis très 
longtemps question de l'unification des assem
blées européennes existantes et que cette uni
fication a été réclamée, entre autres, par l'As
semblée elle-même. Nous avons répondu à une 
demande pressante formulée à Val-Duchesse par 
les trois présidents des assemblées existantes; 
ceux-ci ont rappelé que les plus ardents et les 
plus convaincus des Européens désiraient tous 
vivement que l'on arrivât le plus rapidement 
possible à réduire le nombre des institutions 
parlementaires, sans l'augmenter en créant de 
nouvelles assemblées pour les nouvelles com
munautés qui étaient alors en gestation. Et c'est 
précisément pour cette raison que l'on a songé 
avant tout à instituer une assemblée unique sus
ceptible d'assumer non seulement les fonctions 
et les pouvoirs des assemblées déjà prévues pou1 
les dèux nouvelles communautés, la Commu
nauté économique et la Communauté atomique, 
mais encore les pouvoirs et les attributions de 
''Assemblée qui existait déjà pour la ComTP"
nauté du charbon et de l'acier. 

C'est là toute la portée du qualificatif «Uni
que>>. 

Toutefois, il ne sera peut-être pas inutile 
d'analyser cette unicité, pour éviter à cet égard 
tout malentendu au sujet de l'esprit et des 
intentions des signataires du Traité. Personne 
n'ignorera que dans le souci de ne pas augmen
ter le nombre des assemblées parlementaires, 
le Gouvernement britannique avait élaboré et 
présenté au Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe un projet connu sous le nom de Th~ 
great design, le grand projet du Gouvernement 
de Sa Majesté, et qu'à ce projet le Gouverne
ment italien en a opposé un autre à la même 
séance du Comit€ des Ministres du Conseil de 
l'Europe, précisément ici à Strasbourg. 

Dans son projet, le Gouvernement britannique 
prévoyait une espèce de grande assemblée «à 
tiroirS>>, qui aurait englobé toutes les autres 
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assemblées existantes, de sorte qu'à l'intérieur 
de la grande assemblée il y aurait eu de<> grou
pements particuliers qui auraient pu fonction
ner d'une manière autonome selon les nécessités 
propres à chacun d'eux. Par exemple, cette 
grande assemb!ée, formée de représentants de 
tous les pays membres du Conseil de l'Europe, 
aurait compris également les membres de l'As
semblée du charbon et de l'acier, ceux de l'As
semblée de l'Union de l'Europe occidentale 
et ceux d'autres assemblées éventuelles; selon 
les compétences à exercer et les fonctions à 
remplir, l'Assemblée aurait siégé au complet 
ou n'aurait réuni qu~une partie de ses membres. 

S'il s'était agi, par exemple, de traiter des 
questions économiques, l'Assemblée aura;t réuni 
les membres de la Communauté du charbon 
et de l'acier et de l'O.E.C.E. Pour traiter de 
questions militaires, elle aurait réuni les mem
bres de l'Assemrlép cle l'U.E O. et rl__, la future 
Assemblée de l'O.T.A.N. D'après le projet du 
Gouvernement britannique, il y aurait eu ainsi 
une Assemblée européenne comprenant égale
ment des représentants de pays extra-européens 
(Etats-Unis et Canada). 

La proposition italienne, en revanche, était 
plus simple. Les membres de cette Assemblée 
auraient été groupés non pas d'après un critère 
fonctionnel. mais d'après un critère institution
nel. S'agit-il de traiter de questions de la com
pétence de la C.E C.A? Seuls se réunissent les 
représentants de la C.E.C.A. S'agit-il de traiter 
des que<>tions de la compétence de l'U.E.O. ? 
Seuls' se réunissent les membres de l'T_Tnion de 
l'Europe occidentalE'. S'agit-il des auestions 
générales d'un intérêt commun? Tous les 
membres du Conseil de l'Europe se réunissent. 

Or, dans l'un comme dans l'autre c::1s. oue le 
l!rounement des membres de l'Assemblée eût été 
fonctionnel ou institutionnel. les svstèmes Pro
posés ne nous auraient donné nu'en annarence 
une assemblée unique, puisnu'elle se "erait en 
réalité frarrmentée en a<:<:emblées aussi petites 
que nombreuses, ayant chacune sa compétence 
particulière. 

En revanche, dans le cas de la nouvelle As
semblée, de cette Assemblée dite un~oue de la 
Communauté économique, qui se constituera le 
19 mars si je ne me trompe, l'unicité se trouvera 
vraiment réalisée, et elle ne sera pas seulement 
formelle, elle sera encore institutionnelle et ma
térie'le. En effet. chacun des membres rle cette 
Assemblée sera le dépositaire des attributions de 
l'Assemblée elle-même. Il n'y aura donc pas 

de séparation des fonctions à l'intérieur de cette 
Assemblée, dont chaque membre devra par con
séquent aborder tous les sujets et toutes les 
questions du ressort de l'Assemblée en vertu 
des traités. 

Nous avons donc ici une unicité substantielle, 
que nous n'aurions pas eue avec une assemblée 
du type que prévoyait le projet de M. Selwyn 
Lloyd; cette unicité s'est révélée nécessaire du 
fait que la nouvelle Assemblée aura des fonc
tions politiques très importantes. 

Malgré le désagrément que j'en éprouve, je 
dois bien dire que je ne suis pas d'accord avec 
le rapporteur, M. Wigny, lorsqu'il d:?cl:1re que 
notre Assemblée ne meurt pas puisqu'elle revit 
dans son héritière. A mon avis, il n'en est pas 
ainsi: par les traités de Rome, nous avons voulu 
supprimer la présente Assemblée et confier ses 
fonctions à la nouvelle. Notre Assemblée ne 
survivra donc pas dans son héritière: mais au 
moment où elle donnera naissance à }'autre 
assemblée ou, pour mieux dire, au moment où 
elle_ aura concouru à lui donner nais.,ance, il 
arrivera ce qui arrive dans le règne ar·imal à 
certains insectes: elle offrira sa vie en holo
causte. 

C'est indispensable, puisque l'Assemblée fu
ture aura non seulement des fonctions tech
niques d'un caractère avant tout économique, 
mais encore une fonction politique qui lui est 
assignée non pas tant par la lettre même des 
traités que par l'objectif auquel les traités vi
sent en définitive. 

En effet, quelle est l'origine des traités de 
Rome? Pour quelle raison nous sommes-nous 
réunis à Messine, puis à Venise, puis à Bruxel
les, puis à La Haye et ailleurs? Pourquoi avons
nous poursuivi pendant deux ans ces discus
sions exténuantes sur les divers détails de l'or
ganisation de la C.E.E. et de l'Euratom? Pour
quoi? Est-ce pour une raison avant tout écon(l
mique ou pour une raison politique? Nous avions 
essayé d'organiser l'Europe par la voie politi
que, mais cette expérience avait échoué devant 
le Parlement français: nous avons donc pensé 
qu'il fallait tourner la position et chercher à 
obtenir le même résultat en nous engageant 
dans la voie de l'intégration économique et en 
faisant de l'intégration économique une condi
tion préalable nécessaire et indispensable de 
l'intégration politique, qui devra absolument 
suivre l'intégration économique, qui devra 
même en être la conséquence nécessaire. 
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Or, la tâche de promouvoir ce processus d'in
tégration politique comme une conséquençe né
cessaire de l'intégration économ;que incombera 
avant tout à la nouvelle Assemblée unique. La 
structure et l'origine qu'aura cette Assemblée 
présentent donc une grande importance. Ce n'est 
pas sans raison, en effet, que nous avons tant 
insisté sur l'élection directe, au suffrage uni
versel. des membres de l'Assemb1ée P3rlemen
taire Européenne. Si cette Assemblée ne devait 
servir qu'à la réalisation des fins énoncées par 
les traités, son bon fonctionnement n'aurait al_)
solument pas à souffrir du système atmliaué 
jusqu'ici pour former les assem.blées parlemen
taires européennes, dont les membres étaient 
désignés par les parlements des six pays mem
bres de la Communauté. 

Mais l'Assemblée devra servir écralement à 
promouvoir le processus d'unification sur le 
terrain plus strictement politique. Voilà pour
quoi il est indispensable que ses membres soient 
élus directement par le peuple, de c:ortP f'Ue la 
conscience populaire s'intéresse à l'unification. 

C'était déjà mon idée en décembre 1956; i'es•i
mais impossible de construire l'Europe sans in
téresser directement la conscience populaire 
au"X effort-=; d'unification et i'ai nro~•né ::JU Con
seil des Ministres de l'Union de l'Europe occi
dentale, à Paris, d'approuver un protocole pré
voyant que des pouvoirs plue; e-rands seraient 
conférés à l'A c;semblée de l'U E.O. et disposant 
que les membres de cette Assemblée seraient 
élus par le peuple au suffrage universel direct. 

Ces pouvoirs plus grands auraient habilité 
l'Assemblée à édicter des normes législatives 
que les six gouvernements se seraient engagés à 
présenter dans les six mois à leurs parlements 
respectifs, sous forme de projets de lois; ils 
auraient également habilité l'Assemblée à pré
senter au Conseil des Ministres de l'P E O. des 
recommandations automatiquement aPplicables 
dans les six pqys, sauf dispense accordée aux 
gouvernements, dans les six mois, par les parle
ments respectifs. 

Ce protocole n'a pas été et ne pourrait être 
approuvé à la séance à laquelle je l'ai présenté, 
bien que tous fussent convaincus de la néces
sité de faire quelque chose dans ce sens. quand 
ce ne serait qu'en conformité du Tra~té insti
tuant l'Union de l'Europe occidentale, qui sti
pule que ladite organisation devra promouvoir 
l'unité de l'Europe et favoriser l'intégration eu
ropéenne. La question est sortie du cadre de 
l'Union de l'Europe occidentale depuis que j'ai 

pris l'initiative de la remettre sur le tapis et d'en 
saisir les six gouvernements qui ont négocié 
les traités de Rome. 

En effet, je suis revenu à la charge un mois 
plus tard, à Bruxelles; comme vous le savez, 
l'Assemblée a reçu des pouvoirs plus étendus, 
des pouvoirs nouveaux que ne détenait ·pas la 
Communauté du charbon et de l'acier. Le rap
porteur a suffisamment parlé de cette extemion 
de pouvoirs et je puis donc me dispenser d'au
tres commentaires. 

En ce oui concerne l'élection directe au suf
frage universel, on s'est borné à demander à 
l'Assemblée elle-même de formuler des prono
sitions à ce sujet. C'est donc là une première 
tâche politique très importante qui incombe à 
l'Assemblée. A propos de l'élection directe au 
suffrage universel, le rapporteur nous exPose 
avec beaucoup de précision les opinions en pré
sence et il énumère aussi un certain nombre 
d'obiections qui ont été formulées et oui ont 
cours. Parmi ces objections, qui ne sont évi
demment pas dénuées de fondement et oui mé
ritent dès lors d'être attentivement prises en 
considération. les plus importantes à mon avis 
sont celles oui font valoir que si les membres 
de l'Assemblée étaient élus au suffra:ge uni
versel directement par les peuples, il y aurait 
une rupture du l;en oui unit les parlements na
tionaux au parlement européen. Or, ce lien· au
paraît utile. essentiel même pour le fonctionne
ment de la Communauté. Il asc:ure, par exemnle, 
.un contrôle indirect, par l'intermériiaire des 
parlements nationaux, à l'éf1ard du pouvoir e"l{é
cutif pronrement dit. c'est-à-dire du Conseil de 
chaaue Communauté. Sanc:; le lien aue conc;tHue 
cette forme de contrôle indirect. l'action mériia
trice 'des Et::1ts nationaux cesserait de s'exercer. 
On en conclut donc nue pour assurer le bon 
fonctionnement de la Communauté il serait pré
férable d'en rester au stntu avn et da fflire dé
signer les membres de l'Assemblée par les par
lements. 

Je pense que l'on peut obvier à cet inconvé
nient sans renoncer pour autant au principe de 
l'élection directe par le peuple. Il suffit, par 
exemPle, de sanctionner le principe au'il n'v a 
pas d'incompatibilité entre la aualité de memhre 
du narlement euroPéen et celle de memhre d'un 
parlement national ; il suffit de disposer que, 
tout au moins pendant les premiers temps. une 
partie seulement des membres de l'Assemblée 
sera élue directement par Je peuple, tandis aue 
l'autre, par exemple, sera désignée, ~omme c'est 
le cas aujourd'hui, par les parlements natio-
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naux. On peut enfin trouver un système permet
tant de maintenir ces liens entre les parlements 
nationaux et le parlement européen ..;ans :mcune 
entorse au principe de l'élection directe, c'est
à-dire sans renoncer à la possibilité de faire 
participer effectivement la conscience populaire 
au processus d'unification de l'Europe. 

C'est indispensable si nous voulons vraiment 
marcher vers cette intégration politique qui doit 
aboutir, disons-le tout net, à la création des 
Etats-Unis d'Europe ; les Etats-Unis d'Europe 
sont une nécessité; il faut absolument créer les 
Etats-Unis d'Europe si nous voulons que l'Eu
rope survive. Aujourd'hui l'Europe est incapable 
de se défendre par ses seules ,forces, il lui faut 
une aide de l'extérieur. La sécurité eo;;t aujour
d'hui garantie oar les troupes américaines, dont 
la pré~ence en Rurope intimide les uns et rassure 
les autres. Inutile de vous rappeler que. dans son 
message de mars 1955, le président Eisenhower 
a parlé des garanties qu'il pouvait donner à 
l'Union de l'Europe occidentale; il nous a dit 
à quelles conditions les troupes américaines 
pourront rester sur le continent européen, étant 
donné qu'il eût été contraire aux intérêts de la 
sécurité des Etats-Unis de cesser de faire partie 
de l'alliance atlantique au moment où un solide 
noyau était en train de se constituer sur le 
continent pour l'unification de l'Europe. Le 
maintien des troupes américaines en Europe. le 
maintien des Etats-Unis d'Amérique dans l'al
liance atlantique sont conditionnés par le pro
cessus d'unification de l'Europe ; c'est tellement 
logique que, si les Etats-Unis ne le disaient pas, 
nous devrions être là pour le dire. 

Nous qui avons été pendant vingt-cinq siècles 
les seuls à façonner la civilisation du monde en
tier, nous ne pouvons pas nous résigner à être 
indéfiniment l'objet et non pas le sujet de la 
politique nationale, de par notre position inter
médiaire entre l'Union soviétique et les Etats
Unis d'Amérique, c'est-à-dire entre les deux 
grands colosses de la politique mondiale. Veuil
lez remarquer que, ce disant, je n'':mt::nds pas 
qu'il faille constituer une troisième force, qu'il 
faille relâcher ou rompre les liens avec les Etats
Unis. Non, il n'est pas possible aujourd'hui de 
renier, de supprimer, de dénoncer cette solida
rité entre l'Amérique et l'Europe; nous ne pou
vons pas oublier que cette solidarité s'est mani
festée à un moment où les deux continents ont 
dû faire appel à toute leur énergie pour sauver 
leur civilisation commune. Mais je veux dire 
que si nous estimons que l'Europe ne pourra 
jamais compter sur ses propres forces et devra 
toujours confier sa défense à d'autres, nous· 

n'aurons rien fait et il ne nous aura servi de 
rien, disons-le franchement, d'avoir 1 travaillé 
pendant des années à créer ces moyens de dé
fense qui jusqu'ici ont empêché la guerre et fait 
régner la paix. Nous n'aurions fait que prolon
ger, en nous berçant dans la douceur d'un soleil 
couchant, l'agonie de notre liberté. 

Il n'est pas possible d'imag'iner que la défense 
de l'Europe puisse toujours dépendre de l'aide 
américaine et de la présence des troupes améri
caines. Il faut que l'Europe s'organise elle-même 
et, à cette fin, la seule solut'on, c'est ':le faire 
l'Europe, et d'en faire une unité politique, géo
graphique, économique et militaire. 

Voilà l'objectif que nous devons nous efforcer 
d'atteindre dans les meilleurs délais. L'aide ex
térieure est le bouclier derrière lequel s'organi
sent les forces internes de l'Europe. 

Je m'excuse, monsieur le président, messieurs, 
d'avoir abusé de votre temps, mais je tenais à 
vous exprimer ma conviction que l'uni'fication 
politique de l'Europe est une nécessité imposée. 
à tous les Européens par la loi même de la na
ture, à savoir l'instinct de conservation, le be
soin de survivre. De même que dans le monde 
des êtres vivants l'instinct de conservation 
arme la vie dans son combat victorieux contre 
la mort, de même en politique il nom i~pose la 
seule solution valable, que nous le voulions ou 
non. 

Nous devons consacrer toutes nos forces à 
hâter cette solution, car ce n'est qu'ainsi que 
l'Europe pourra survivre. J'entends dire par là 
qu'elle pourra survivre comme la patrie spiri
tuelle commune, c'est-à-dire comme la source 
éternelle de ces valeurs, de ces sentiments, de 
ces idéaux auxquels nous voulons et nous de
vons tous demeurer fidèles pour nous-mêmes 
et pour l'unité et la continuité du progrès de la 
civilisation. 

(Applaudissements.) 

(M. Furler remplace M. Fohrmann nu fau
teuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

M. le président. - Je remercie M. Martino 
pour son exposé. 

La parole est à M. van der Goes van Naters. 
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M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
président, mes chers collègues, à ce s~aèc de la 
discussion du rapport de M. Wigny, ce n'est plus 
comme président en fonctions de la Commission 
des affaires politiques que je prends la parole, 
mais comme membre du groupe socialiste. 

De l'avis de mon groupe, je dois déclarer, tout 
d'abord, que le rapport de M. Wigny établit 
une analyse fort intelligente, savante même, du 
droit écrit ou non, de notre Assemblée. Mais le 
rapport donne plus que cela. Il traite en réalité 
une pratique existante que le président de la 
Haute Autorité vient de définir dans son dis
cours d'investiture, comme << un parlement véri
table qui, s'il n'a pas jusqu'à présent le pouvoir 
législatif, exerce du moins sur l'exécutif qu'est 
la Haute Autorité, les droits de contrôle et d'ini
tiative qui appartiennent nécessairement à toute 
Assemblée parlementaire». 

Or, l'inventaire de cette réalité, dressé par 
M. Wigny et par la Commis3ion sera, à l'avenir, 
d'une grande valeur politique et pratique. Cet 
inventaire est-il complet? Il l'est, sans doute, 
en ce qui concerne les textes et leurs possibili
tés. Mais, comme socialiste, je ne puis ignorer 
l'avertissement de Ferdinand Lassalle consta
tant qu'une bonne constitution écrite ou non, 
est une chose, et que la relation existante des 
forces sociales en est une autre. C'est pourquoi 
le système préconisé par M. Wigny est un point 
d'appui pour une communauté juste. Il ne l'im
plique pas nécessairement. Je m'explique. 

M. Wigny parle de l'indépendance de l'Assem
blée, problème capital, mais il ne parle presque 
pas des finances des deux nouvelles Commu
nautés qui, conformément à l'article 200 du 
Traité de la C.E.E., proviennent, jusqu'à nouvel 
ordre, des gouvernements nationaux. La possi
bilité d'un système de ressources propres pro
venant du fonds douanier commun prévu à l'ar
ticle 21 doit devenir une réalité le plus rapide
ment possible, précisément dans l'intérêt même 
de l'indépendance de l'Assemblée. 

Il y a plus. Ne faut-il pas parler de la néces
sité d'une garantie de l'indépendance du parle
mentaire européen lui-même, toujours exposé à 
l'influence des intérêts économiques les plus 
puissants de l'Europe? 

Voilà une question et à chaque question il 
faut chercher une réponse. Le moins que l'on 
puisse faire est une rédaction consciencieuse des 

incompatibilités parlementaires dans le règle
ment de l'Assemblée nouvelle. 

Mais M. Wigny sera sans doute d'·wcnrd avec 
moi pour dire que si souvent les intérêts écono
miques sont plus forts que la lettre d'un traité, 
il faut tout faire, pour qu'à son tour, l'esprit 
démocratique européen soit plus fort que les 
intérêts économiques. 

Je voudrais, monsieur le président, dégager 
du rapport de M. Wigny cet élément politique 
essentiel. 

D'abord, la question du droit qui légitime 
notre activité, c'est-à-dire le droit parlemen
taire, a plusieurs sources. Il y a le texte du 
Traité. Il y a les règles générales du droit 
conformément à la définition de l'article 38 du 
statut de la Cour internationale. Ensuite, il y a 
le droit parlementaire non écrit, M. Wigny dit 
le droit parlementaire commun. Je suis d'accord 
avec lui. Ce droit est défini d'une manière ma
gistrale, vous vous souviendrez dans le fameux 
avis donné, en 1952, par les professeurs Ophuls, 
Reuter et Rossi. 

Existe-t-il aussi parmi ces différentes sources 
un droit coutumier? Je me le suis demandé et 
je me le demande toujours. M. Wigny croit que 
oui, mais la coutume est-elle identique au droit 
coutumier? Je ne le pense pas. Il y a des cou
tumes qui vont à l'encontre du droit et chaque 
coutume crée un droit coutumier. Il faut donc 
être très prudent sur ce terrain. 

D'autre part, il est impossible d'invoquer, pré
cisément pour le droit communautaire de la 
C.E.C.A., qui s'est développé dès la première 
année de l'existence de nos institutions, la cou
tume. Auparavant, par définition, elle n'était 
présente ni par les circonstances, ni dans son 
interprétation. Mais dès le début, d'autre part, 
il y avait bien le droit parlementaire non écrit. 

A plus forte raison, il est impossible d'indi
quer en cet instant, comme source de droit de 
communautés, non encore existantes, la coutume. 
Un appel à une coutume, dans une communauté 
de droit, ne se fait qu'à une coutume intérieure 
de cette communauté même. Il reste toujours, 
en toutes circonstances, pour des communautés 
anciennes, nouvelles ou en état de naissance, 
l'appel au droit non écrit. Il est d'un grand inté
rêt juridique et pratique de mettre cela au clair. 
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Ensuite, M. Wigny parle avec raison de la 
position souveraine des institutions communau
taires, notamment de l'Assemblée. Cette posi
tion a été confirmée, avant-hier encore, par le 
discours d'investiture du préside'nt de la Haute 
Autorité, tant par la portée institutionnelle que 
par le contenu de ce discours. 

Troisièmement, je veux vous entretenir un 
moment des Conseils de Ministres des Commu
nautés ou, peut-on dire, le seul Conseil, dans sa 
triple apparence, puisque, fort heureusement, il 
y a déjà un seul secrétariat général ministériel 
pour les trois. Vis-à-vis du ou des ConsE:'ils, nous 
entrons dans une situation nouvelle. 

En physique et en biologie, il est de règle 
que si une force de l'extérieur frappe l'un des 
deux corps plus ou moins éloignés, l'autre ne 
subit aucune influence. C'est bien le cas de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier où la Haute Autorité est sujette au droit 
de censure et le Conseil spécial. de Ministres, 
éloigné d'elle, ne subit aucune influence. 

Mais, dans le Marché Commun et l'E11ratom, 
les deux exécutifs seront étroitement liés et ils 
ne pourront agir l'un sans l'autre. 

Il y aura un comité permanent des rempla
çants des ministres. Ce comité sera 'lam doute 
installé dans le même lieu et probablement dans 
le même bâtiment que la Commission euro
péenne. 

Le président Hallstein a décl~ré, dans son 
discours inaugural du 25 janvier, que le Traité 
assigne à la Commission une place toute proche 
du Conseil de Ministres. Les deux vont se 
coller à un seul organisme. Si, à ce moment, 
une partie est frappée par la censure, cela n'in
fluencera donc pas l'autre. 

C'est un phénomène qu'il faut étudier très 
attentivement ; il le mérite. 

Par ailleurs, le rapport soulève, d'une manière 
très prudente, le problème des suppléants. Les 
quelques représentants des petits pays ne pour
ront pas « peupler » une douzaine de commis
sions, et, de surcroît, assurer leurs relations per
sonnelles avec le Conseil de l'Europe et l'Union 
de l'Europe occidentale. C'est impossible. 

Ceux qui ici pensent comme moi à la sup
pléance, envisagent une suppléance stable, une 

division du travail fixe entre le représentant en 
titre et·son remplaçant. 

Sans prendre position, le groupe socialiste est 
d'avis que ce problème, auquel il faut ajouter 
naturellement celui d'une modification éven
tuelle du nombre des représentants fixé dans 
le Traité, mérite attention. 

Concernant le suffrage universel dont vient 
de parler M. Martino, et le mandat de précons
tituante donné à l'Assemblée, nous sommes 
d'avis que des élections générales auront le 
grand avantage d'intéresser directement les 
peuples d'Europe à la politique européenne ; 
mais il ne faut pas que ces élections soient la 
répétition des élections nationales avec des 
programmes politiques nationaux. Il ne faut pas 
non plus que, par le manque de liens personnels 
avec nos parlements nationaux, nous perdions 
notre influence - influence indirecte si vous 
voulez - sur chacun des six membres du 
Conseil spéci'àl de Ministres. 

En tout cas, il ne faut pas le faire avant que 
le caractère ambigu des exécutifs européens soit 
atténué. 

C'est pourquoi l'étude approfondie au sein 
d'une commission ou d'une sous-commisc:ion de 
l'Assemblée européenne est recommandée avant 
que des mesures législatives soient prises. 

Etant donné la polarité entre les organes exé
cutifs et l'Assemblée, et ce, en toutes circons
tances, celle-ci est saisie de toute proposition de 
modification du Traité. C'est là ma conclusion 
et également celle de M. Wigny, qui s'exprime 
aussi d'une façon fort pertinente. 

«Il est audacieux d'affirmer que, en contra
vention de ce texte, les Etats membres, invo
quant le droit international classique, pourraient 
négliger toute cette procédure et se mettre di
rectement d'accord par la voie diplomatique 
ordinaire. » 

A mon avis, ceci sera également exclu doré
navant. 

Je crois qu'il était utile de donner lecture de 
cette conclusion en séance publique. 

Il me reste à traiter un dernier point : la 
tâche unificatrice de l'Assemblée. Je crois qu'il 
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n'est pas inutile de la souligner un peu plus 
que ne l'a fait M. Wigny. 

Il est vrai que, dans l'introduction à son rap
port, il constate: 

«Des coordinations sont indispensables et, à 
ce point de vue, le rôle d'une assemblée unique 
donnant des impulsions politiques pa:·cilles à 
trois exécutifs distincts, sera essentiel.» 

Je voudrais aller plus loin encore et assigner 
à l'Assemblée une tâche précise, émanant direc
tement du texte des traités, celle de promouvoir 
très activement - quoique progressivement -
la refonte des trois communautés en une seule 
communauté ~uropéenne. 

Plusieurs éléments de cette communauté poli
tique européenne unique existent déjà, l'Assem
blée unique, la Cour unique. Il y a également 
la collaboration entre les trois Çonse\ls de Mi.:. 
nistres auxquels je rends hommage pour leur 
décision fort sage d'instituer un seul secrétariat 
général pour les trois organes. 

Et n'y a-t-il pas une union personnelle entre 
eux grâce à la composition floue de ces Conseils ? 

Enfin, les trois exécutifs se trouvent réunis 
- ceci est acquis - en un seul lieu, et se sont 
prononcés pour des services communs. Ceci est 
magnifique ! Mais est-il certain que cette déci
sion sera exécutée et suivie à tous les échelons ? 

Est-il exact, par exemple, que l'on envisage la 
création de trois services d'information ? Il en 
résulterait une perte d'énergie et aussi une perte 
d'argent intolérable, sur laquelle l'Assemblée 
veut sans doute se réserver un droit de contrôle 
budgétaire. 

Voici, messieurs, une des fonctions très «di
rectes '' de l'Assemblée : promouvoir une situa
tion de fait, qui comportera un seul gouverne
ment européen - quelles que soient ses quali
fications préfédérales ou supranationales -
composé de ministres européens se partageant 
les tâches communautaires entre eux. 

Il n'est jamais facile de prévoir l'avenir. I'l 
est cependant permis et même indispensable de 
le faire - les hommes d'affaires et les hommes 
politiques l'ont parfaitement compris - autant 
qu'on soit disposé à adapter ses prévisions aux 
réalités nouvelles. 

La plupart d'entre nous seront sans doute ap
pelés à adopter cette ligne de conduite à partir 
du 19 mars et pour le restant de leur vie euro
péenne. 

Jamais une tâche aussi passionnante ne fut 
confiée à des hommes représentant les peuples 
de l'Europe à un triple titre. 

Puissent-ils avoir l'audace et la sagesse de 
bien l'accomplir. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. van der 
Goes van Naters pour sa déclaration. 

La parole est à M. Bohy. 

M. Bohy. - Monsieur le président, seul mon 
souci d'abréger les débats va, par voie de consé
quence, abréger les compliments que je me sens 
le désir d'adresser à M. Wigny. Non seulement 
son rapport est excellent, mais la manière dont 
il en a tracé les lignes directrices, dont il fait 
ressortir l'esprit qui l'anime, était d'une clarté, 
d'une méthode telle que le travail que nous en
treprenons s'en trouve facilité. Aussi les obser
vations que je pré~enterai ne seront-elles pas 
tellement des observations de fond que ce que 
j'appellerai des remarques d'optique. 

Sur un point qui peut paraître de détail, à 
savoir la recherche d'un nom pour l'assemblée 
nouvelle, je veux dire à M. Wigny que, malheu
reusement, je me sépare complètement de lui 
lorsqu'il nous propose de l'appeler « Assemblée 
Parlementaire Européenne». Je sais b:en qu'il 
réagit et il l'explique en disant que le Conseil 
de l'Europe à nos yeux et également aux yeux 
du public, croit-il, est frappé d'une espèce de 
faiblesse qui provient de son caractère purement 
consultatif. Cependant, le Conseil de !'Europ~ a, 
aux yeux du public, le bénéfice de l'antériorité. 
Il a été, pour l'esprit public, la première mani
festation d'une réalité politique européenne. Il 
est composé de parlementaires et cette confu
sion même que notre rapporteur veut éviter, il 
l'a créée car, lorsque vous parlez d'Assemblée 
Parlementaire Européenne, ce n'est pa<: à vous 
que le public songera, c'e~;t au Conseil de l'Eu
rope. 

D'un autre côté, je considère que le nom de 
notre Assemblée a un contenu infiniment vala
ble : l'affirmation de la réalité d'une commu-
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nauté, d'une mise en commun de ressources et 
de richesses, d'une solidarité économique et 
sociale. 

Je préférerais donc conserver le terme «As
semblée Commune». 

Lorsque vous serez arrivés à ce stade, que les 
ministre~ prévoient d'une élection au suffrage 
universel, peut-être songerez-vous à ce moment
là à une assemblée qui s'appellerait par exem
ple «Parlement de la communauté européen
ne». Mais, jE: vous en supplie, maintenez dans le 
titre de votre assemblée cette notion de com
munauté. 

Il est un peu tard pour se livrer à des disser
tations juridiques, pRr ailleurs si passionnantes 
pour ceux dont, comme M. Wigny et moi-même, 
c'est un peu le métier. Comme M. van der Goes 
van Naters, j'émets quelques réserves sur l'em
ploi de l'expression «droit coutumier». Que 
vous me disiez qu'il s'agit d'une espèce de droit 
d'habitude qUI peu à peu se crée, d'un droit non 
écrit, cela a dans mon esprit un sens dont je ne 
peux pas me débarrasser. Je suis conduit à son
ger à la coutume du Nivernais, du Cambresis ou 
à la coutume des Etats de Brabant. Il ne paraît 
pas qu'en cinq ans vous puissiez parler d'une 
coutume, de droit coutumier proprement dit. 

Ceci est un point de détail, j'en viens mainte
nant à une partie plus importante. 

Dans son rapport, songeant à l'assemblée élar
gie dont la compétence sera triple, M. Wigny 
parle d'une assemblée unique. Unique, bien sûr, 
.:ü vous appelez unique ce qui se caractérise par 
un phénomène d'identité, c'est-à-dire les mêmes 
membres, un seul président, un seul bureau, un 
seul greffe, une seule administration et, je l'es
père, à l'intérieur de tout cela, une seule com
mission juridique. 

Croyez-vous vraiment que cela suffise pour 
dire que vous avez affaire à une assemblée 
unique? 

A partir du moment, où, comme vous le rap
pelez si bien à la page 69 de votre rapport, la 
position du Conseil de Ministres n'est pr,s la mê
me vis-à-vis de la Haute Autorité que vis-à-vis 
des commissions, à partir du moment où, corn-. 
me vous le rappelez si bien à la page 72 de votre 
rapport, les pouvoirs ne sont pas identiques dans 
les trois communautés, à partir du moment où, 

comme vous le rappelez si bien à la page !78 de 
votre rapport, les relations entre l'Assemblée, 
les commissions et le Conseil de Ministrr:s dans 
ces trois qualités particulières présentent des 
différences, je ne crois pas que vous puissiez 
parler d'une assemblée unique. ' 

Je ne le crois pas à partir du moment où ceux 
qui s'occupent de ce qui relève aujourd'hui de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, s'occuperont de ce qui relèvera de la 
Communauté Economique ou de l'Eurah:m. Ce 
seront les mêmes hommes et ils n'exerceront 

• pas les mêmes pouvoirs ; ils n'auront pas devant 
eux les mêmes autorités. Les rapports entre eux 
et ces autorités seront différents. Ce sont, en 
réalité, trois missions particulières qui s'exerce
ront par les mêmes hommes et je ne crois pas 
que nous ayons là une seule assemblée. 

Nous aurons une même assemblée, non une 
seule assemblée. 

Pourquoi attirer l'attention là-dessus ? J'ai 
encore l'air de faire du juridisme. C'est parce 
qu'ici, comme il arrive souvent, le droit a un 
sens, une portée pratique. 

L'exécutif des communautés nouvelles com
prendrait donc la Haute Autorité devant la
quelle nous nous trouvons et qui, elle, est le 
seul exécutif que nous connaissons dans cette 
assemblée. Les ministres viennent par bonne 
volonté parmi nous, mais ce n'est pas eux que 
nous interpellons, ce n'est pas eux que nous 
censurerions si la Haute Autorité nous en don
nait le motif, tandis que là, comme vous l'avez 
très bien fait ressortir, Monsieur Wigny - et 
c'est certainement la source de l'inquiétude avec 
laquelle j'aborderai, si j'y suis élu, mes fonc
tions dans les assemblées nouvelles - je vais 
me trouver devant une commission que j'aurai 
le droit de censurer alors qu'elle n'exerce qu'une 
partie de l'exécutif. Comme celui sur qui on 
peut agir, à savoir le Conseil de Ministre':', n'est 
pas là, chaque fois que je ser:1i porté à la cen
surer, j'aurai l'impression de commettre une in
justice. Car cette commission peut proposer des 
décisions du Conseil de Ministres, mais CC'S déci
sions ne deviennent valables, n'ont force d'auto
rité qu'à partir du moment où le Conseil de 
Ministres y a donné son adhésion. 

Je sais bien qu'il y a quelques cas où la com
mission peut trancher elle-même et des cas où 
le Conseil de Ministres peut trancher tout seul. 
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Il y a des pondérations de majorité valable, qua
lifiée ou non quallfiée, des règles d'unanimité. 
Tout cela est fort complexe et je rends hommage 
à M. le ministre Martino et aux six amis qui ont 
commencé à Messine, après le dur échec de la 
C.E.D., la relance européenne par l'élaboration 
des traités de Rome. 

Jamais je ne songerai à leur faire un repro
che de ce que la supranationalité soit en retrait 
dans les deux traités de Rome par rapport au 
Traité qui nous unit ici. Mais il ne faut pas es
sayer de nier l'évidence : le retrait est certain ... 
Je répète que ce n'est pas un reproche. J'ai dé
jà été émerveillé et je dirai même «miraculé» 
qu'après le recul de l'idée européenne, après 
l'échec de la C.E.D. \·ous ayez pu faire, mon cher 
collègue, avec vos collègues ministres, une aussi 
brillante remontée que celle que vous avez 
réussie. 

Ce n'est donc pas, dans mon esprit, une criti
que, c'est un diagnostic. C'est à un médecin que 
je parle et à uu professeur d'université. Il s'agit 
en réalité de la constatation d'une situation. 

Mais pourquoi dire toutes ces choses? C'est 
parce que les mêmes hommes vont siéger à 
trois titres différents. 

Ne croyez-vous pas qu'ils vont prendre des 
habitudes? Ne craignez-vous pas -· à moins 
qu'on ne l'espère, cela dépend dans quel esprit 
on le prend - que, siégeant les deux premiers 
jours pour s'occuper des problèmes de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
avec la Haute Autorité devant eux, les deux 
jours suivants avec la Commission européenne 
de l'Euratom et les deux derniers jours avec la 
C_ommission de la Communauté économique, ils 
aient la tentalion de réagir de la même ma
nière? 

Je veux bien qu'on réagisse de la même ma
nière. Cela va être notre premier effort, à la 
condition que la manière dont nous réagirons 
et dont nous essaierons d'obtenir des exécutifs 
qu'ils réagissent, soit celle que nous avons ici, 
que ce soit la nvmière des deux autres qui 
s'aligne sur la nôtre dans le sens de la supra
nationalité et non pas que nous ne nous lais
sions aller, par mauvaise hnbitude, à aligner les 
disciplines d'ici sur celles que les traités nous 
.font à première vue apparaître dans les deux 
autres Communautés. 

Malgré toute l'importance qu'on peut attaçher 
à une révision des traités, sur la base des arti
cles 95 et 96, il est bien plus important pour 
nous d'assurer la tâche de sauvegarder pleine
ment nos disciplines et la tâche, plus pénible 
encore probablement, car nous nous heurterons 
à des résistances et à des inerties, d'amener les 
disciplines des deux nouvelles catégories de tra
vaux à s'aligner sur les disciplines que nous 
avons heureusement contractées ici. 

Je voudrais ici présenter une observation à 
l'adresse de M. Wigny, qui est à la fois un 
compatriote, un adversaire polltique, un collè
gue et un ami et dont je connais l'excellent et le 
magnifique esprit européen. A la page 30 de son 
rapport, marquant la différence qu'il y aurait, 
si nous obtenions l'élection au suffrage univer
sel, entre un parlement comme le nôtre et les 
parlements nationaux, il fait la distinction des 
trois pouvoirs que possèdent les parlements na
tionaux et il nous indique que le troisième nous 
est propre ; je conçois que le second, celui des 
impôts, ne nous appartienne pas ; mais sur le 
premier, le pouvoir législatif, pourquoi nous dé
courager si vite ? Bien sûr, nous ne l'avons pas 
encore ; mais pourquoi n'essayerions-nous pas 
d'y atteindre le jour où le suffrage universel 
nous aurait validés davantage? Pourquoi les 
rapports entre ce parlement et cette autorité ne 
seraient-ils pas vraiment les rapports tradition
nels d'un parlement avec un gouvernement ? 

Dans votre introduction, 'Monsieur Wigny, 
vous faites apercevoir à juste titre que ce suf
frage universel pourra devenir possible au fur 
et à mesure que le contenu de l'Assemblée s'ac
croîtra. Un suffrage universel pour une Assem
blée consultative au Conseil de l'Europe : com
ment voulez.-vous qu'on aille intéresser à cela 
les populations ? Si important que soit le conte
nu de notre Assemblée parmi les catégories de 
travailleurs ou dans les milieux d'employeurs, 
parmi ces catégories économiques déterminées, 
il n'est pas possible de fonder sur lui un suf
frage. Mais, quand vous y joindrez la Commu
nauté économique tout entière, quand chacun 
s'y trouvera intéressé, dans sa vie quotidienne, 
dans ses ressources, dans son travail, je crois 
que l'on pourra envisager une campagne électo
rale au sens traditionnel du mot. 

Vous nous dites alors qu'il faudra prévoir un 
suffrage universel direct, s'exerçant selon une 
procédure uniforme. Là, je vous ar~·ête et je 
m'élève avec la dernière énergie contre votre 
<< procédure uniforme ». Il faut arrêter des prin-
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cipes communs; mais, quant à la procédure, 
restez-en, s'il vous plaît, sous peine ries pires 
querelles, à l'originalité, aux coutumes des dif
férentes nations! Les trois pays du Benelux ont 
le vote obligatoire. En France, vous le savez, il 
y a de forts courants d'opinion contre cette pro
cédure. Qu'allez-vous décider ? Le vote obliga
toire ou le vote non obligatoire? Des pays ont 
le scrutin de listes, d'autres le scrutin d'arron
dissement, allez-vous les contraindre à modifier 
leurs lois électorales internes ? 

Non pas! Dites combien chacun des députés 
doit représenter d'hommes, fixez les principes 
généraux du suffrage universel, dites qu'il doit 
être ouvert aux deux sexes, arrêtez un certain 
nombre de principes qui fassent que les droits 
des hommes et des femmes dans toute !~étendue 
de la Communauté soient les mêmes ! Mais, 
pour la procédure, faites davantage confiance, 
je vous en prie, aux lois nationales si vous ne 
voulez pas aller aux pires difficultés ! 

Pour que la Communauté soit profonde, il 
faut qu'elle conserve un certain respect des cou
tumes et' des originalités nationales. Le jour où, 
au lieu d'apporter une solidarité, vous aurez 
l'air d'assortir cette solidarité de contraintes 
quant aux originalités propres et aux coutumes 
profondes, au lieu d'attirer les adhésions, vous 
allez créer des résistances. C'est contre cela que 
je vous mets en garde. 

Je voudrais donc dire à M. Wigny, et ce sera 
mon dernier point, qu'il me paraît un peu sé
vère quand il fait la critique de certaines tenta
tives de rapprochement qui ont pu lui paraître 
quelque peu impérialistes de la part du Conseil 
de !"Europe vers nous. Voyez-vous, je trouve au 
contraire ici, dans ce rapprochement, la preuve 
que les ministres ont eu raison lorsque, sans 
nous l'imposer par le Traité même, ils ont dit 
qu'il importait que, pour les grands pays la 
moitié, pour les petits pays moins riches en 
hommes le tiers de représentants dans les As
semblées fussent communs au Conseil de l'Eu
rope et aux Assemblées communautaires. 

Je tiens à ce lien en effet et ici, monsieur le 
président, c'est à vous que je m'adresse, j'ai la 
conviction qu'aussi longtemps que nous n'arri
verons pas au suffrage universel, aussi long
temps qu'il ne sera pas possible de choisir les 
hommes ailleurs que dans les parlements natio
naux, tant qu'on ne pourra pas, par conséquent, 
se décharger sur un certain nombre de députés 
européens spécialisés d'une partie de nos tâches, 

cette appartenance commune et que je crois in
dispensable - je vais vous dire pourquoi tout à 
l'heure et ce sera mon dernier mot - sera im
possible. Si vous n'acceptez pas, monsieur le 
président, si l'Assemblée continue à ne pas ac
cepter le système des suppléants en vigueur au 
Conseil de l'Europe, il en sera toujours ainsi. 

C'est là de ma part une vieille marotte, je le 
sais bien, mais j'y reviens, parce que je crois 
que cela est nécessaire. Certes, je sais bien les 
objections que l'on peut me faire. On dit qu'ici 
il n'est pas question de prononcer de grands dis
cours politiques, on dit que nous sommes devant 
des réalités économiques, on dit qu'ici sont pri
ses des responsabilités dont les effets se réper
cutent sur la vie des hommes. 

Je sais tout cela, mais je sais aussi ce que se
rait pour moi l'idéal. Ce seréMt qu'un représen
tant soit effectif au Conseil de l'Europe et sup
pléant dans notre Assemblée, pour qu'il puisse 
se mêler effectivement à nos débats, même 
éventuellement sans jamais y prendre la parole. 
De même, celui qui serait ici représentant effec
tif pourrait être membre suppléant au Conseil 
de l'Europe. 

Je vous en supplie, messieurs, soyez attentifs 
à ce problème! Nous avons eu raison de «mar
cher » à six, parce que nous sentions qu'il y 
avait de l'autre côté des lenteurs, des hésita
tions ou des refus. Nous nous sommes rendu 
compte qu'au Conseil de l'Europe les progrès 
ne pouvaient être que très lents et très diffici
les. Mais il ne faut pas que l'avance que nous 
avons prise et que, je l'espère, nous conserve
rons soit à l'origine d'une césure entre la Com
munauté et les autres pays de l'Europe. Il ne 
faut pas arriver à une rupture. Il faut au con
traire, pour que cette Communauté joue pleine
ment son rôle, qu'elle ne le joue pas seulement 
pour nous six, mais qu'elle soit en même temps 
comme un roc planté au milieu des flots, un roc 
autour duquel, peu à peu, sous l'effet de diver
ses forces, s'accrocheront les alluvions. C'est là 
le principe même de notre Traité, car nos Com
munautés sont ouvertes à tous. 

Il faut qu'autour de l'Europe des Six s'accro
che le reste de l'Europe, selon ses espoirs, selon 
ses volontés, au fur et à mesure que les autres 
pays s'intéresseront à notre expérience, parce 
qu'elle leur montrera que la voie où nous som
mes engagés est la bonne. Il ne faut pas qu'un 
fossé se creuse entre la Communauté des Six et 
le reste de l'Europe. 
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Notre œuvre, voyez-vous, est une œuvre à ac
complir pour nous-mêmes et vis-à-vis de nous
mêmes. Elle peut et elle doit être, si nous le 
voulons, une œuvre à poursuivre pour l'Europe 
libre tout entière. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Je vous remercie, monsieur 
Bohy, pour votre exposé que j'ai suivi avec la 
plus grande attention et avec un intérêt parti
culier. 

La parole est à M. Rip. 

M. Rip. - (N) Monsieur le président, mes
sieurs, je n'ai qu'une brève remarque à faire 
sur ce qui a été dit de la composition de la nou
velle Assemblée. 

On ne peut s'empêcher de décerner des éloges 
à M. Wigny pour son rapport. C'est un testa
ment qui couvre une période de cinq ans, mais 
il est rédigé dans un style vivant, ce qui n'est 
pas en général lé cas des écrits de ce genre. C'est 
aussi un message adressé au nouveau parlement 
et qui contient des suggestions importantes. 

Ce n'est pas un rapport que l'on peut étudier 
crayon en main, en soulignant çà et là des pas
sages en se disant que, si on avait participé à sa 
rédaction, on aurait écrit autre chose. Je ne me 
livrerai pas à ce jeu, auquel le rapport ne se 
prête d'ailleurs pas. 

Je ferai une exception en ce qui concerne un 
passage de la page 88 sur la composition de 
l'Assemblée, le nombre de délégués et de sup
pléants. M. Wigny a dit : 

« Tout d'abord, l'Assemblée Parlementaire 
Européenne sera plus nombreuse que l'Assem
blée Commune. Ceci est justifié par la multi
plication des tâches. Un effet heureux sera d'in
téresser un plus grand nombre de parlementaires 
nationaux à l'œuvre européenne. On s'est 
demandé si aux effectifs il fallait a,djoindre des 
suppléants. » 

M. Wigny abordait ainsi un problème qui s'est 
posé aujourd'hui même. Mais en lisant ce pas
sage, je me suis dit que j'aurais préféré le voir 
posé en des termes un peu plus subjectifs. Dans 
sa teneur actuelle, il est plutôt objectif. A la fin 
de la page 88, M. Wigny dit: «Ce sont là des 
problèmes délicats qu'il .est difficile d'exposer 
dans leur ensemble, car la controverse n'a pas 

encore permis de dégager des tendances cer
taines.» 

Je répète que la formule est assez objective 
et j'aurais bien aimé entendre dire, à propos de 
la représentation des trois petits pays parmi les 
Six, qu'il serait bon d'en augmenter le nombre 
dans le nouveau parlement. 

Il arrive qu'en Hollande, qui est un petit pays, 
on me demande si cette collaboration de l'Eu
rope occidentale dans un parlement unique, où 
nos petits pays s'associent en une communauté 
avec trois grands pays, fonctionne bien. J'ai tou
jours pu répondre qu'un équilibre était établi 
entre grandes et petites nations par le nombre 
des représentants que chaque Parlement délé
guait à ~'Assemblée Commune: 18 pour chacun 
des grands pays, 10 pour la Belgique, 10 pour 
les Pays-Bas, 4 pour le Luxembourg. Je pouvais 
même ajouter: la représentation totale des trois 
petits pays est numériquement plus forte que 
celle de chacun des trois grands. Et c'était là un 
argument qui portait. 

Mais maintenant que le nouveau Traité est 
entré en vigueur et quand la nouvelle Assem
blée sera constituée, je devrai répondre à cette 
même question: Le dosage des représentants 
des grandes et des petites nations est encore ex
cellent. Mais, si on compare le nombre des re
présentants des grands pays (3 fois 36) à celui 
des petits pays (2 fois 14 + 1 fois 6 = 34), je 
serai obligé de reconnaître que la représentation 
totale des trois petits pays est numériquement 
inférieure à celle d'un seul parmi les grands. 

Je serai vraiment fâché de devoir donner cette 
réponse. 

En Hollande, il en résultera une situation dif
ficile, parce que dans cette Assemblée cinq par
tis politiques sont représentés. Cela peut vous 
paraître beaucoup, mais c'est ainsi et tous les 
cinq. aident très sérieusement à la collaboration 
européenne. 

Vu l'ampleur que prendront les travaux de ce 
parlement et le nombre de commissions qui se
ront créées, il sera pratiquement impossible aux
petits pays d'y participer activement avec un si 
petit nombre de représentants. 

C'est pourquoi j'insiste pour qu'il soit créé 
une possibilité d'augmenter le nombre des re
présentants, notamment pour les petits pays. Si 
cela devait être impossible, je verrais une solu-
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tion subsidiaire, la désignation de suppléants, 
qui serait un palliatif. 

Je crois pouvoir saisir cette occasion pour de
mander à mes collègues de l'Assemblée Com
mune d'attirer l'attention de leurs parlements et 
de leurs gouvernements respectifs sur le pro
blème de la représentation des petites nations 
au sein de la nouvelle Assemblée. 

Je crois que le rapporteur, M. Wigny, sera 
d'accord avec moi pour dire que c'est là un pro
blème qui devra être examiné attentivement. Il 
me semble bon que notre parlement fasse com
prendre à la nouvelle Assemblée qu'une de ses 
premières tâches devra être d'examiner si, avec 
un si petit nombre de représentants, les petits 
pays pourront réellement participer à la mission 
de contrôle qui est confiée au parlement. C'est 
là une question que je soumets à votre réflexion. 

On pourrait dire, monsieur le président, que 
dans cette Assemblée les représentants des pe
tits pays - et je puis citer le cas des Pays-Bas 
- ont abondamment fait usage de leur droit 
de prendre la parole et qu'ils l'ont peut-être fait 
plus qu'en proportion de leur nombre. Si le 
nombre de représentants des petits pays était 
augmenté, je serais prêt, pour ma part, en ce 
qui concerne les Pays-Bas, à recommander la 
modération quant au nombre des discours, et 
surtout quant aux longs discours. 

Et pour donner le bon exemple, monsieur le 
président, messieurs, je me tais. 

M. le président. - Je remercie M. Rip pour 
son exposé. 

La parole est à M. Finet, président de la 
Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. -
Je désire apporter une précision à M. van der 
Goes van Naters : il n'est pas question de créer 
trois services d'information pour les trois Com
munautés. 

La position de la Haute Autorité - j'ai la 
présomption de le croire - a été très claire
ment exprimée dans la déclaration que j'ai eu 
l'honneur de faire mardi dernier devant l'As
semblée. Il ne me paraît pas utile d'ajouter 
d'autres commentàires. 

M. le président. - Je vous remercie, monsieur 
le président. 

Je pense que M. le rapporteur voudra ·prendre 
position, comme dernier orateur, sur les décla
rations qui ont été faites à propos de son rap
port. 

La parole est à M. Wigny, rapporteur. 

M. Wigny, rapporteur. - Très bri~vement, si 
vous le permettez, je remercierai les orateurs 
pour les paroles aimables qu'ils ont adressées au 
rapporteur. Ils méritent eux-mêmes les félicita
tions qu'ils ont décernées, car je me suis con
tenté d'exprimer en des termes aussi clairs que 
possible quelle avait été leur activité pendant 
cinq ans. Elle a été tout simplement surprenante 
dans ses effets. 

Hier encore, je relisais les déclarations faites 
par un des plus grands hommes politiques bel
ges devant son Parlement. Il prédisait qu'à 
Strasbourg des flots impuissants d'éloquence 
dans toutes les langues viendraient battre le roc 
impassible de l'Exécutif et que l'Europe ne se
rait pas réalisée. 

Nous avons, vous avez construit l'Europe. J'ai 
essayé de le dire en termes clairs aux peuples 
que nous représentons. M. Boutemy a insisté sur 
ce point : il a souligné l'importance d'une docu
mentation dans les deux sens. D'une part, l'opi
nion doit savoir ce que nous faisons ; d'autre 
part, si nous voulons être les représentants des 
peuples des Etats, nous devons aussi ravoir ce 
qu'ils pensent. 

M. Boutemy, avec raison, a étendu le pro- · 
blème. Nous ne nous limitons pas à la petite 
Europe. Nous avons l'ambition, comme M. Bohy 
l'a rappelé en termes émouvants, de nous éten
dre jusqu'aux limites de la liberté. Nous nour
rissons même une ambition plus grande, celle 
d'associer l'Afrique organiquement à l'Europe et 
de faire l'Eurafrique, dans l'intérêt des deux 
continents. 

Il s'agit là d'idéaux qui doivent être expliqués, 
car les contre-propagandes sont toujours dé
chaînées et nous ne savons pas défendre conve
nablement nos buts. 

M. Boutemy a proposé qu'à l'avenir les servi
ces d'information soient bien formés, qu'ils 
soient confiés à des experts, que des sous-com
missions soient éventuellement constituées pour 
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diriger l'ensemble de ce travail. Ce sont là des 
suggestions pratiques qui devront être reprises, 
posées et réexaminées par la nouvelle Assemblée 
Parlementaire Européenne dans quelques jours. 

J'ai été beaucoup ému en écoutant M. Martino. 
Permettez-moi de souligner l'importance parti
culière de son intervention. Cela me donne 
d'abord l'occasion de le remercier: il a été 
l'homme de Messine, l'homme de la relance, 
l'homme du courage ; il est celui qui nous a 
rendu confiance. 

Il vient de rendre ici un service important à 
la cause de l'Europe. Le document que j'avais 
rédigé sous votre dictée et que vous voulez bien 
approuver n'aurait été qu'un rapport unilatéral 
s'il n'avait pas reçu en quelque sorte l'authen
tification d'un des rédacteurs du Traité. Il nous 
a dit que notre interprétation du Traité était 
juste et que c'était bien ainsi que le Conseil 
spécial de Ministres comptait organiser l'Eu
rope. 

Les interprétations pessimistes selon lesquelles 
l'Europe nouvelle sera plus faible que l'Europe 
ancienne, l'idée que le Conseil spécial de Mi·· 
nistres se dérobera systématiquement au con
trôle démocratique se réaliseront peut-être. Mais 
telle n'aura pas été la volonté profonde de ceux 
qui ont fait le Traité; cela aura été peut-être 
l'ignorance ou le manque de savoir faire des 
assemblées. 

Telles sont les raisons pour lesquelles je qua
lifie cette déclaration de remarquable. Je crois 
que l'Assemblée qui succédera à la nôtre devra 
prendre conscience de l'importance de ses res
ponsabilités et de l'ampleur des moyens mis 
à sa disposition. 

La terminologie, monsieur le président, a été 
discutée par de nombreux membres. M. Martino 
a commencé par dire que l'expression « Assem
blée unique» s'expliquait. Je me permets de 
rappeler à ce rédacteur que sa plume a mis un 
« u » minuscule au début du mot unique. Il ne 
s'agit d'une désignation. L'enfant est encore 
innommé. Nous devons lui trouver une appella
tion qui le rendra compréhensible, notamment 
aux électeurs. 

Quant à M. Bohy, avec une loyauté qui honore 
le Conseil de l'Europe, il a trouvé que !'expres
sion «Assemblée Parlementaire Europét>nne » 
n'était pas heureuse, car elle pourrait nuire au 
Conseil de l'Europe. 

Ce n'était certainement pas mon intention. 

Assemblée? De l'autre côté, on dit Conseil. 
Parlementaire ? De l'autre côté, il est consulta
tif. Europe ? Je dois reconnaître que, provisoire
ment, ·il y a deux Europe, la petite Europe qui, 
M. Bohy le disait tout à l'heure, ne brûle que 
de s'étendre et de trouver des formules accep
tables par ceux qui ne se trouvent pas encore 
parmi nous. 

Du moment que vous voulez bien retenir avec 
moi l'idée que l'un des soucis de la nouvelle 
Assemblée devrait être de se donner un nom qui 
la fasse comprendre du peuple, aimer par le 
peuple, qui donne une expression rapide à 
l'idéal que nous incarnons, je suis sûr que les 
juristes, les linguistes et les poètes qui peuple
ront cet hémicycle dans un mois résoudront fa
cilement ce petit problème. 

Pour en revenir au discours remarquable de 
M. Martino, j'ai noté deux points qui me parais
sent importants. Le premier, sur lequel M. Mar
tino s'est écarté du rapport, est que notre As
semblée ne continue pas, qu'elle meurt et fait 
place à une nouvelle Assemblée. 

Je crois avoir exprimé la même idée. J'ai dit 
que nous mourons pour ressusciter. Ne nous 
enlevez pas cette espérance personnelle et col
lective; après tout, ce seront les mêmes pouvoirs 
et les mêmes prérogatives qui seront repris par 
l'Assemblée nouvelle; au moins en ce qui con
cerne le charbon et l'acier, nous survivrons en 
elle. 

Ce que j'ai voulu souligner - vous l'avez fait 
après moi - c'est que si nous admettions le 
suicide, comme l'a dit un de vos éminents com
patriotes, nous ne pouvions pas tolérer l'infan
ticide. Si nous mourons, c'est de notre belle 
mort, c'est parce que nous l'avons voulu et non 
parce que les ministres nous ont imposé de 
mourir. Ceux-ci, d'ailleurs, ont pris les contacts 
nécessaires avec l'Assemblée Commune et lui 
ont donné des garanties suffisantes avant qu'elle 
consente au grand sacrifice. 

C'est ce que je voulais exprimer en disant 
que nous rpourions pour revivre et que le capital 
que nous avions accumulé n'était pas dilapidé, 
mais serait repris par nos enfants et successeurs. 

Comme vous avez eu raison, d'autre part, mon 
cher collègue, de souligner que la nouvelle 



ASSEMBLÉE COMMUNE - SÉANCE DU JEUDI 27 FÉVRIER 1958 417 

Europe qui se faisait était toujours en mouve
ment. Non seulement, comme l'a dit M. Bohy, 
elle doit avoir une extension territoriale sup
primant des frontières qui sont contre J'histoire 
et contre la géographie, mais elle doit aussi 
étendre ses attributions. Elle est trop écono
mique, encore que l'économie implique en 
grande partie des décisions politiques. 

Nous ne sommes pas ici une assemblée de 
techniciens et la Haute Autorité fait autre 
chose que gérer des intérêts; elle s'oriente et 
oriente l'Europe vers une nouvelle conception 
de l'homme et de la société. · 

Cette nouvelle assemblée politique devra 
avoir un fondement politique. C'est ainsi qu'est 
soulevé le problème des élections. 

Il va de soi que, pour confirmer ce caractère 
politique de la future assemblée, celle-ci devra 
trouver sa légitimité non seulement dans le 
Traité, mais aussi dans l'investiture populaire. 
Cela a été indiqué dans le rapport, mais un 
grand nombre de commissaires ont souligné en 
même temps les difficultés. Plusieurs d'entre 
elles ont été citées par M. Bohy, qui me les a 
imputées. Notre collègue aurait dû se tourner 
vers vous. 

En fait, la procédure uniforme qui devrait 
être appliquée dans tous les pays présente les 
dangers qu'il a exposés avec tant de clarté. Com
ment peut-on concevoir, dans un seul pays, deux 
représentations parlementaires, l'une pour le 
Parlement national, l'autre pour l'Assemblée 
européenne, qui ne refléteraient pas une même 
majorité puisqu'elles ne seraient pas issues du 
même scrutin ou, tout au moins, de scrutins 
reposant sur des bases identiques. Chacun accu
serait l'autre de tricherie et contesterait la va
lidité de telle ou telle représentation. 

Mon cher collègue, ce n'est pas moi qui ai 
inventé la procédure uniforme ; celle-ci a été 
supposée par les ministres et elle est introduite 
dans la Convention qui nous est imposée. C'est 
précisément une des raisons qui nous font pen
ser que des élections générales doivent être 
méditées par la nouvelle assemblée et que leurs 
modalités et leur date doivent être judicieuse
ment choisies, les modalités en revoyant peut
être le problème de la procédure, la date en 
évitant que l'assemblée nouvelle porte . trop 
ombrage aux assemblées nationales. 

Je suis persuadé que l'Europe ne se fait pas 
contre les Etats, que l'Europe n'est pas la disso
lution des nationalités au sein d'une commu
nauté humaine plus vaste, mais où chaque na
tionalité perdrait son identité. L'Eurone est une 
chose complexe, où l'on met en commun tout ce 
qui est commun, mais où l'on respecte les ori
ginalités de chacun. Voilà pourquoi le moment 
doit être choisi et la procédure déterminée, 
encore que le but, des élections au suffrage 
universel, soit dès à présent clairement défini. 

M. van der Goes van Naters a parlé de 
«coutume». Déjà, pour lui être agréable, j'avais 
supprimé ce mot dans toutes les pages du 
rapport où il figurait. Par inadvertance, je l'ai 
peut-être laissé subsister en quelques endroits. 

En français, le mot «coutume» n'a que le 
sens de droit non écrit, lequel a de multiples 
sources. Les ayant énumérées, je croyais ainsi 
avoir répondu au désir de notre collègue. 

Il n'est pas juste, comme le dit M. Bohy, de 
prétendre qu'en cinq années nous n'avons pas 
créé de coutume personnelle. Je ne citerai qu'un 
exemple : nous avons imposé à la Haute Auto
rité, qui l'a accepté, le contrôle préalable. Il 
n'était prévu par aucun texte. Ce contrôle préa
lable, qui n'est prévu par aucune disposition 
écrite du Traité, fait vraiment partie du droit 
communautaire,· du droit non écrit, du droit 
coutumier. 

Je sais, mon cher collègue, que ce n'est pas 
une critique que vous avez formulée ; mais, 
pour les membres de l'Assemblée et pour l'édi
fication des lecteurs de nos débats, je veux 
préciser ce point qui correspond à notre pensée 
intime. Pour celà, il me faut opérer un retour 
dans le passé. 

Nous avions déclaré pouvoir nous inspirer de 
ce droit parlementaire commun qui vous est 
cher et qui était déjà appliqué dans les Etats 
membres de la Communauté. Chacun d'eux est 
régi par un système parlementaire à partir du
quel il a élaboré un ensemble de pratiques dont 
nous pouvons raisonnablement nous inspirer, 
à défaut de textes écrits, lorsque nous sommes 
réunis. 

C'est ainsi, par exemple, pour preciser ma 
pensée, que nous avons constitué, dès le début, 
des commissions permanentes qui suivent l'ac
tion de la Haute Autorité. Cela non plus n'était 
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prévu par le Traité et pourtant cela existe. 
Dans chacun de nos pays, c'est par un mouve
ment naturel que cette coutume parlementaire 
préexistante, et peut-être inhérente à l'e~sence 

même de notre régime, a été appliquée dès le 
début. 

M. van der Goes van Naters, citant Ferdinand 
Lassalle, a souligné que les. parlementaires de
vaient être indépendants dans l'exercice de leurs 
fonctions politiques, ce en quoi il a bien raison. 
Il a demandé que des incompatibilités soient 
étudiées. C'est aussi mon sentiment. Il faut ce
pendant tenir compte des réalités existant dans 
chacun de nos six pays. Il faut aussi que les 
puissances économiques ne soient pas seules 
représentées. 

Les puissances syndicales équilibrent heureu
sement assez fortement les puissances économi
ques ; elles aussi sont représentées. 

Tout cela pose un ensemble de problèmes 
complexes. On peut rètenir le principe de l'in
dépendance du parlementaire, maître de son 
vote et entièrement responsable de la politique 
qu'il soutient. Les modalités d'application doi
vent être étudiées avec un soin particulier lors
qu'il s'agit d'une assemblée qui groupe des mem
bres représentant différents pays. 

M. van der Goes van Naters a également in
sisté sur l'importance de la coordination. Nous 
avons une assemblée unique, dit-il. Sur ce point, 
il a été contredit par M. Bohy dans une partie 
de son discours que j'ai moins goûtée que le 
reste : brillante par la forme, sa valeur juridi
que me paraît plus contestable. 

Mon cher collègue, la nouvelle assemblée aura 
un président, un bureau, un recrutement, un 
règlement. Cela suffit pour avoir une assemblée 
et, si nous avons trois exécutifs en face de nous, 
ce n'est pas une raison pour que nous changions 
de costume. Chaque fois que l'un d'eux se pré· 
sentera, ce sera toujours nous, en veston, qui 
les verrons défiler l'un après l'autre. 

La vraie solution que vous devez souhaiter 
n'est pas d'affirmer dès à présent que nous for
mons une assemblée unique, mais d'espérer à 
l'avenir, ainsi que vous l'avez indiqué, l'exis
tence d'un seul gouvernement européen. Mais 
cela n'est pas pour aujourd'hui; il ne faut pas 
brûler les étapes, il faut les frànchir l'une après 
l'autre. 

J'ai été frappé par les déclarations de repré
sentants des petits pays, notamment par celles 
de M. van der Goes van Nat ers et de M. Rip, 
sur la difficulté particulière que ces pays ren
contrent dans leur représentation parlementaire 
européenne. .. 

Les délégations de ces pays comptent peu de 
membres et elles doivent être représentées dans 
toutes les commissions. Combien de commissions 
comptera la prochaine assemblée qui contrôlera 
trois exécutifs ? Quatorze, peut-être. Supposez 
qu'un petit pays désire que les deux tendances 
politiques les plu"s importantes de son parle
ment soient représentées. Je suis loin' des sept 
partis hollandais cités par M. Rip ! Il faudrait 
que chacun de ses membres soit présent dans 
deux commissions et en suive les travaux. Sup
posez que trois partis désirent être représentés : 
il faudra alors que chaque membre assiste aux 
travaux de trois commissions. 

Il y a là quelque chose d'excessif. Il ne faut 
pas tenir une comptabilité trop exacte si l'on 
veut que le régime parlementaire fonctionne 
bien. Il faut donner un privilège aux par'tis les 
moins importants et, dans une communauté, aux 
Etats les moins peuplés, de manière à leur per
mettre d'assurer une représentation équilibrée 
et une collaboration effective à tous les travaux 
·parlementaires qui, nous le savons tous, s'effec
tuent davantage au sein des nombreuses com
missions qu'en séance publique. 

Je crois avoir répondu à l'essentiel des obser
vations qui ont été formulées. J'avais noté 
beaucoup d'autres points, mais, étant donné que 
nous siégeons sans désemparer depuis quinze 
heures trente, je suppose que vous me ferez 
grâce des détails. 

Permettez-moi de dégager une conclusion gé
nérale. Le sens d'ensemble du rapport est évi
demment optimiste. Non seulement je crois en 
l'Europe, mais je crois que l'Europe se fait. Non 
seulement je pense que les textes ont permis à 
l'Europe de se faire, mais je crois que les nou
veaux textes permettront à l'Europe de pro
gresser. 

J'ai trouvé aujourd'hui trois confirmations 
essentielles de cette interprétation. La première 
est que tous vous avez soutenu cette vision. La 
seconde est que le président de la Haute Auto
rité, dans une intervention aussi brève que 
substantielle, se référant à lui-même, nous a 
dit : Relisez ma déclaration ; vous avez vu que 
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je voulais jouer le jeu, que je voulais continuer 
à me soumettre au contrôle et aux initiatives de 
l'Assemblée parlementaire. 

D'autre part, M. Martino, l'un des auteurs des 
traités, nous a déclaré : C'est bien ce que nous 
avons voulu ; nous n'avons pas essayé de créer 
une technocratie, nous avons dû tenir compte 
de réalités nationales et internationales diffi
ciles pour habiller autrement l'enfant, mais 
c'est toujours la même Europe qui vous est 
présentée. 

Je termine comme j'ai commencé: tout cela 
me donne confiance dans nos responsabilités. 
Nous devons avoir la confiance dans les capaci
tés de ceux qui nous succéderont et qui devront 
mettre en œuvre ces responsabilités. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. le rappor
teur pour ses observations finales. 

Personne ne demande plus la parole. La dis
cussion du rapport «L'Assemblée Parlementaire 
dans l'Europe des Six » est donc close. 

Nous avons travaillé jusqu'à une heure avan
cée de la soirée, ce qui nous a dispensés de tenir 
une séance de nuit. 

1 O. - Ordre du jour 

M. le président.- Nous avions prévu de nous 
réunir demain à 13 heures. Je vous propose de 
nous réunir à midi, car les travaux que nous 
avons encore à expédier ne sont plus très volu
mineux. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

Il en est déddé ainsi. 

Prochaine séance demain vendredi 28 février 
à midi, avec l'ordre du jour suivant: 

- vote de la motion déposée par MM. van 
der Goes van Naters, Boutemy, Margue, Lapie, 
Pleven et Kopf en conclusion du débat sur 1e 
rapport de M. Wigny « L'Assemblée Parlemen
taire dans l'Europe des Six» (Doc. n° 14): 

présentation, discussion et vote du rap
port complémentaire de M. Nederhorst, fait au 
nom de la Commission des affaires sociales sur 
l'évolution des sa·laires et la politique salariale 
dans les industries de la Communauté (Doc. 
n° 21). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 21 h. 55.) 
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